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INTRODUCTION

1

Le présent rapport du Conseil économique et social,
que j'ai l 'honneur de présenter lll'Assemblée générale
au nom du Conseil, porte sur les activités du Ccmseil
pendant la période du 5 aoQt 1967 au 2 aoQt 1968, li
l'exclusion des que.stions. traitées lors de la reprise
dé la quarante-troisillme session, au cours des
réunions tenues pendant la vingt.cieuxlilme sesE!io~
de l'Assemblée générale, questions qui ont déjll fait
l 'ob~et d'un rapport du Conseillli 'Assemblée!!.

Les sessions que le Conseil économique et social
a tenues cette année, et plus particulillrement sa
quarante...cinquillme session II Genllve, ont pris un
relief tout particulier du fait de certains événements
importants, soit récents, soit attendus prochainement,
dans les domaines économique et social. Elles ont
fourni la premillre occasion véritable d'évoquer et
d'examiner les perspectives d'avenir aprlls la
deuxillme session de la iCNUCED et les préparatifs de
la deuxillme Décennie du développement. Ces deux
sujets, étroitement liés, sont de la plus haute impor
tance pour l 'humanité et enpRr~iculierpour les peuples
des pays en voie de développement.

Aprlls la Conférence de la CNUCED II New Delhi, il
ne pouvait échapper au Conseil qu'il avait une trlls
grande responsabilité II assumer: faire face aux
besoins urgents des pays en voie de développement.
Ce rOle, II n'en pas douter, cadre bien avec la fonction
que lui confllre la Charte et qui est d'inspirer et de
coordonner dans leur ensemble les politiques inter
nationales ,en matillre économique et sociale. Le
Conseil n'a pas toujours réussi· par le passé II
s'acquitter pleinement de cette foncti<'ln et j'ai, pour
1968, certaines réserves lorsque je vois le fossé qui
sépare ce que l'on attendait de ce que l'on a pu faire.
Le Conseil doit accepter des responsabilités plus
grandes; il doit aussi améliorer ses méthodes de
travail, et nous nOus inquiétons de ee qu'il n'ait rien
fait pour. rationaliser ses procédures et ses débats et
faire face II un volume croissant de questions II
étudier et de documents llexaminer.

Le thllme dominl,nt des ciÊlbats du Conseil a été la
Décennie du développement. En fait, les discussions
se sont déroulées slJ.r deux. plans: d'une part, une
sorte d'examen .de conscience et une évaluation des
réalisations de la Décennie en cours, d'autre part,.un
examen. p,réliminaire des préparatifs de la qeuxillme
Décennie du qévo.oppeInent. ' T

.})our ce qui' est de l'évaluation, deux tendances
distinctes· se sont. manifestée.s tout au long de la
discussion. L 'une correspondait llun sentiment de
frustration, l'autrellun sentiment d'optimisme pru
.dentoDa.ns la. déclaration qum a faite II l 'C?uverture

1/ VofrDocurtlelitl'ilffic1ela de l'AlIemblh gflDérale. villit-delllèimne
lellion, SUppliïiient No3A.

de la quarante-cinquillltle session, déclaration trlls
persuasive, le Secrétaire g~nêral a bien exprimé cette
dualité. Un sentiment fort répandu de déception a été
exprimé II maintes reprises, en particl.l1ier par les
représentants des pays ep. voie cie développement. Les
tendances et les chiffref; indiqués dans les documents
dont le Conseil était saisi, et en particl.l1ier .dans
l'Etude sur l'économie mondiale. n'étaient PJls.el)COU
rageants. L'éoart commercial, pour ne mentionner
qu'un indice chiffrable, continuait de se creuser. Dans
l'ensemble, les pays pauvres étaient de plus enplusll
la trame des pays ricb,es..Le vol.ume dl:) l'aid,e,finan,:"
cillre internationale aux pays envoie deçlêvel()ppeInent
plafo~ait, encore que certains pays a.vancéseussent
fait des ·efforts considérables pour accrortre leurs
contributions au développement de l '&conomie dE:l cel:!
pays, sur la base dupourcentagede1p. 100duprodutt
national brut décidéll III deuxillme session de la
CNUCED. Mais il s'est avéré impof;siple,"ll cette
session, de s'entendre sur la date lliaquelle un objectif
donné devait être atteint; et, dans l'ensemble, les
résl.l1tats de la Conférence, qu'il s'agisse çles pI.'éfé
rences générales, des finances ou des produits de
base, ont été assez limités. Cependant, comme l'a
déclaré le Secrétaire général de la CNUCED, le grain
a été semé et il devrait bientÔt germer et fructifier.

- "

De Ill, cet optimisme prudent dont j'ai parlé et qui
repose sur un certain nombre de considérations. Nous
nous accordons, je crois, II penser que la complexité
du processus de développement économique est bien
mieux comprise .ll l 'heure actuelle qu'elle ne l'était
il y a quelques années. Assurément,ce processus se
prête difficilement II l'analyse, mais il n'en est pas
moins vrai que nous sommes maintenant beauc01JP
mieux II même de l'orienter. Dans l'ensemble du
monde en voie' de développement, l'industrialisation
s'accélllre, on met en place une infrastructure et on
crée toute une gamme de compétences pour élargir
les frontillresde l'activité dans de nombreuses direc
tions. Une des caractéristiques particulillrement enr
courageantes de l'évolution récente est l'importance
considérable que l'on accordeactuellementlll.!agI'i
culture et qui, loin de .diminuer. l'importance cie
l'industrialisation, donnell cellé"ciunébàseplus
solide étant dOnIlé lésràppôrts étroitséntre l'àgri
culturé et l'industrie.. ·En fait,' 1'expansion dusééteur
agricole contribue pour béaticoup ilu développement d,~ÊL
autres secteurs.n est réconfortantde cons.tàterqUê'lës
premiers résl.l1tats dés progrlls de la technologie
agricole .commencent déjlt li se .faire sentir, parlois
de façon to~t II fait impressionhimte.

Parmi les' principa.ux· élémentsd'une. stratégie. glo-
. baIe, il y a évidemment la ·politique· alimentaire et

l'aide alimentaire. Je regrette que.leConseil,fautecie
temps,n'ait pasétê~nmesure d'étudier çes questions,
car·ll mon avis un ..probillme· d'une telle'comPJ,exitê,
qui met en jeu des intérêts aussi contradictoir~~;es~
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justement le genre de problème 'à propos duquel le
Conseil devrait définir le cadre général des solutions
1\ recheroher et dt:lterminer l'orientation de l'action
future, conformément 'à la Charte des Nations Unies.
La CNUCED s'est assez effioaoement penohée sur la
question 1\ sa deuxième session.

En fin de compte, toutefoIs, il semble logique de
conolure que la oommunautê mondiale est maintenant
mieux en mesure d'entreprendre un programme d'ac
tion ooncertéelpour la deuxième Déoennie des Nati9ns
Unies pour le développement. Je pense traduire as'sez
fidèlement les opinions exprimées au Conseil en disant
que les objeotifs de la prochaine Déoennie devront
avoir une signification ooncrète plus grande que les
objectifs assez simplistes qui avaient été fixés pour
la Décennie en cours. En. outre, les plans deYront
porter non seulement sur certains objectifs généraux,
mais aussi Sur les politiques etles moyens d'atteindre
cès objectifs. A vrai dire, dans tout plan d'action,
leS' mesures permettant d'atteindre les buts re
cherchés doivent constituer· l'élément central. Le
Secrétaire gêneraI a entrepris un important travail
de recherche' technique 'à cette fin, en consultation
avec le Comité de 'la planification du développemedt
et les organismes des Nations Unies. Ce travail
permettra,·très probablement d'aboutir en temps voulu
k des décisions' d'une grande importance. Le moment
èst' venu d'élaborer au niveau internatiOnal une plani
ficatiOnSouple, qui puisse servir dè guide kla planifi
cationk l'échelon national et régional, dans un cadre
cohérent.

Si l'éta.b!issement de certains objectifs par la com
munallt,é mondiale doit nécessairement donner un élan
considérable aussi bien 'à la réflexion qu''à l'action,
il; va sans dire qL\'en définitive la réalisation effective
de. ces. objectifs dépendra de la vigueur avec laquelle
les I;lays, pris séI;larément, élaboreront et appliqueront
.des. politiques. appropriées, ainsi que d'une action con
certee. il est extrêmement important que les pays. en
voie. de développement exécutent leurs plans nationaux
de, façon efficace. Le, Comité de la planification du
déveloI;lpement a rappelé. au Conseil qu'en dépit des
quelques progrès. réalisés, il y a encore bien souvent
un. écart énorme, dans les pays. en voie de dévelop
pement, entre l'élaboration du plan et son exécution.
L~ Comité a, formulé toute une séri.e de· propositions
c.onstructives surcla planificatiôn et l'exécution des
plans eIlAfriqùe~. Je suis certain que', l'an prochain,
liOUs, serons saisis de suggestions intéressante.s pour
1.i~,$iei et l'Extrême-Orient.

Lare~mo~sabilitéprincipale du développement in
C.OplPeaux.pays, en voie de dév~loppement, mais le
COQseil a, 'à, pillsi~urs reprises, réaffirmé sa convic
tiPll;q4e·les, effQ:rts, des, pays envoie de développement
8,UI;' l,e' plan int.erieur ne· pel1cvent aboutir que s'ils sont
cQJ!lPlét~s comme il convient par des politiques favo
:ralJl.el?' de laI;lart. des pays membresdela communauté
mQndiàle qui sont éCOllQIn.iquement développés. ANew
Delhi" un certain nQmbre de décisions importantes 'à
cètéga.rdontéité.prises.parlaCNUCED. il faut que ces
décisions' soient appliquées le, plus. tÔt possible. Le
collseîl ne<péut constater sans, être profondément
pI'êoccupeque.lecourant. net.' des ressources en
p:rQvE:lQance .des pays développés, exprimé en pour
c:en~ag~de,leurproduitnational brut, a eu tendance
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1\ diminuer ces dernières années. Autre motif de
préoocupation, le oourant inverse des oapitaux en
provenanoe des pays en voie de développement a aug
menté rapidement depuis peu. L'aooroissement.de la
dette extérieure des pays en voie de développement
rend d'autant plus urgente la néoessité d'adoucir les
oonditions de l'aide. Le Conseil a donc eu tout 'à fait
raison d'attaoher une grande importanoe cette année,
comme les années préoédentes, aux problèmes de
financement extérieur des pays en voie de dévelop
pement, 'à la promotion des investissements privés
étrangers, au crédit k ltexportation en tantque moyen
de développer le oommerce extérieur, ainsi qu l'à
l'assistanoe teohnique et aux projets de préinvestis
sement pour lesquels il existe déjk au sein des Nations
Unies un dispositif satisfaisant, mais susceptible
d'amélioration.

Il est évident que le facteur le plus important pour
le suocès de la prochaine décennie reste la volonté
politique des gouvernements aussi bien oeux des pays
développés que ceux des pays en voie de développement
de faire tout oe ,que l'on peut raisonnablement en
attendre pour que la décennie qui vient soit autre
chose qu'un exeroice de l'esprit. "Dans ce contexte,
il est clair que le Conseil doit apporter une contribu
tion considérable, non seulement k la préparation de
la décennie, mais aussi 'à la stimulation des efforts
qui seront nécessaires pour en atteindre les .objectifs.
A cette fin, son Comité économique va se réunir
entre les sessions. L 'expérience acquise pendant
l'année qui vient aidera peut-être le Conseil 'à jouer
un rÔle plus positif dans la prochaine décennie, en
réalisant ses objectifs et en revoyant ses méca
nismes et ses procédures.

Tous les orgaiùsmes des Nations Unies. auront un
rÔle 'à jouer dans la deuxième Décennie du dévelop
pement, qui constituera le cadre général depolitiques
et d'actions concertées. Je voudrais, 'à ce propos,
souligner la part qui devra revenir aux commissions
économiques régionales. Le Conseil a examiné, comme
tOUS les ans, le programme de travail des cOJ#lmissions
économiques régionales et du Bureau des affaires
économiques et sociales des Nations Unies 'à Beyrouth
et leurs plans d'activité future ainsi que le rapport
sur les réunions des secrétaires exécutifs. L'ampleur
et la complexité des tAches auxquelles les commis
sions ont 'à faire face' s'accroissent d~année en année,
en même temps que l'expérience qu'elles acquièrent.
Plusieurs représentants ont noté avec satisfactionque
les commissions régionales sont devenues des instru
ments de décentralisat~on très utiles et qu'elles ne
cessent de développer et de resserrer leurs relations
avec les organismes mondiaux des Nations Unies. Le
Programme des Nations Unies pour le commerce
d'exportation dont l 'idée a pris corps 'à la réunion des
secrétaires èxécutifs de janvier 1967, offre un bon
exemple de coordination des efforts des commissions
~conomiques rêgio~ales ave,c .d 'autres o~~anismesdes
Nations Unies. Les commissions régionales ont été,
'à cet égard, le point de départ d'initiatives et vont
mettre en œuvre la politique du Centre CNUCED!GATT
du commerce international, créé en janvier 1968 par
la résolution 2297 (XXII) de l'Assemblée générale.
Le l '11e joué par les commissions économiques régio
nalel dans l'intégratioll régionale a été bien accueilli
et es considéré comme une tentative pleine de pro-



messes, de la part des pays en voie de développement,
pour régler entre eux certains problèmes. On a
expri~é l'espoir, devant le Conseil,.que les commis:
sions économiques régionales apporteront llne contJ;'i
bution importante l\ la mise enœJ,1vre de la stratê~e

du développement dans l~ décennie qui va s'ouvrir.

Pour ce qui est de cette décennie, fi est évidemment
trop tôt pour tenter d'esquisser ce que seront les
grandes lignes d'action, mais on peut ,sans doute sÈl
hasarder 'à concevoir qu'on trouvera le juste équilibre
entre la mise en valeur des ressources naturelles et
l'utilisation des ressources humaines, compte ciâment
tenu de leurs aspects économiques et' sociaux. ba
question des ressources naturelles est certes un point
classique de Iiordre du jour ciu Conseil, mais noUs rie'
devons pas la perdre de vue car, de quelque façon que
l'on conçoive le développement, aucun progrès écono
mique ne peut se concevoir sans ressourcesnatu:",
réllel'!. Comme le Secrétaire général 1'a filouligné dans
la déclaration qu'il a faite li l'ouverture de la sessien',
la découverte et l'exploitation des ressources natu
rellès sont d'une importhnce vitale pour les pays en
voie de développement; nous àvons donc noté avecune
vive satisfaction la contribution très appréciable que
les Nations Unies apportent· dans les domaines des
minerais, de l'eau et de l'énergie. Cette année, c'est
sur les ressources de la' mer que le Conseil a fait
porter l'essentiel du débat qu'il a consacré aux
ressources naturelles. La cOmmunauté mondiale porte
un intérêt croissant au problème des océans et de
leurs ressources, et cet intérêt s'est reflété dans les'
débats lorsqu'ont été examines deux rapports du
Secrêtaire gênêral en la mati~re. C'est le'Conséil qÙi
a pris l'initiative dans ce domaine en adoptant, 'à sa
quarantième session, une résolution sur les res
sources de la mer au-del'à des limites de la juridiction
de chaque pays. Ce que nous savons 'à l'heure actuelle
des ressources de la mer est encore très limité et
très incomplet et nous ne pouvons vraiment progres
ser encore dans la mise en valeur et l'utilisation de
ces ressources que si nous parvenons à acquérir une
expérience plus précise en ce domainè, aussi la néces
sité d'accroftre nos connaissances actuelles a-t-elle
été soulignée par tous les membres du Conseil. A cet
égard, il faut envisager un programme d'étude 'à long
terme et renforcer la coopération internationale pour
bien tirer parti des ressources potentielles des océans
dans l'intérêt de l'humanité dans son ensemble, en
reconnaissant comme il convient les besoins consi
dérables des populations des pays en voie de déve
loppement:

En matière de politique de transport et de coordi
nation des transports, le Conseil n'aprisaucunedéci
sion de fond et a renvoyé l'examen en question à l'an
prochain. Les débats ont toutefois mis en lumière la
très grande importance de ce domaine, l'un des plus
essentiels du développement.

Dans un autre domaine connexe - celui du tou
risme - qui peut être d'une grande importance pour
l'économie des pays en voie de développement, comme
c'est déjà le cas pour certains d'entre eux, et qui,
de par ses nombreux aspects, intéresse un grand
nombre d'organismes internationaux, gouvernemen
taux et non gouvernementaux, le Conseil a eu d'utiles
débats. Ces débats l'ont amené à décider d'étudier la
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question plus avant à sa qU8rimte"septi~mesession,
et li. demander au Seorétaire gén~ral dely!, établir.ùn
rapport donnant. lllW idée d'eneemble desprogramIlles
et activités que mènent actueilementdans ce domaine
l'Organisation cies Nations 'Unies et les institutiOhs'
qui lui sOnt .rattaohées.

L'une descaracféristiques marquantes' de l'ann'e.
écoulée a été le nombre croiss8nt dequei3tions" tou~
chant li. l'un ou l!autrelispect/de lasolence et~e18

technique \qont le Consella'eu 'às'occuper••Cela.~sf
vrai non seulement des tr.avaux du Comité.consultatif
sur l'application de la science et- de' la techniqueàu
développement, mais. aussid 'ungranq nombréd 'autres·
questions - par, e"emplela,met.· Lestravau?( du
Comité consultatif exercent unè influence croissante
et le Conseil a noté avecs'!itisfaction'les liens'étJ:'oits
qui se sont'lnstaurés'entl'e ce Corn.itê>et'lesorga;';"
nismes,des~rations Unies. Le Conseilserli heUreUX'
de recevoir de nouveaux rapports du Comité .consul- !

tatü dans des'domainescomme celui. des reSSOUrCéS'
naturelles et de. l'enseignement. des sciences, efnd
taminent lé rapport sUr le plan' d'action mondiale.
Il espèrèque re 'Plan mondiâl sera étroitem~~t,
intégré, aux plans relatifs lt ,la' deuxième Decenniê'
du déve10PIJElment. LèConsell a également suivi aveè
beaucoup d'intérêt les travaux du Comité consUltatif
sur la question des protéines.

Les propositions, importantes Jaites par lé Gàuvër~

nement suédois,.quiappellent l'attention sur lés pro";'
blèmes liés 'à la dégradation du milieuhumain,consti,:"
tuent un: aspect important des'fravatix dU.Conseilcettê
année. Les' délibérations du Conseil séI'Ontpeut;..êtrê
le point de départ de ce qui doit devenir une campagne
mondiale pour attirer l'attention sur ce .problème
qui, s'il n'est pas résolu, pourrait avoirpouréffêt
d'annuler en grande partie les progrès. réalisés en
matière de développement économique. La résolution
adoptée par le Conseil à: cé sujet est axée sur la'
nécessité de stimuler les activités déjà, entrepriseS "
par un certain nombre d'organismes des NatiOns
Unies, et d'examiner l'opportunité de convoquér une
Conférence des Nations Unies surles:problèniésdu
milieu humain, en se fondant sur lesprépa~atifg'que.
doit faire le Secrétaire général en collàborationavèc
les organismes des' Nations' Unies: intéreSsés'.

La question des moyens de faqilite,r le transfert
des connaissances techniques des paysdéve1qppésawc:
pays ,en voie de développeIl!ent a, reçu U.ne ,attentï:on' ,
considérable, encore que les débats atentpoI'té s.1,lrtou.t
sur des problèmes ctVorganisation~tde mécanisIIle~,•.
CeT,lendant. tous les membres, du' Conseil ont'été
d'~ccord pour reconnaftre que ces questiops· sop.t
urgentes et d'importance vitale et attendent avec
beaucou-p d.'intérêt le rapport dans lequel, a leur cfe-"
mande, le Secrétairegênéralpr()posera des.niôYens
et des méthodes permettantd'élarglr' etii'intensifier
les activitésactueUes des organismes des NatIons ,
Unies dans ce domaîne.

Les débats qui ont eu lieu:au.ConseilsurTa question'
de l'exode des compétences créent un lientoutnatUI:el·',
entre les problèmes: de lascienceetdè latechriique:
et le problème des ressources humaines;quisepré~"';'

sentesQus dellX, aspects différents, l'un, quantitati,f:
la CIu.estion de.la population, etl'autrequalitatif'i.·quê:



\!on apPEllle génél,'alement les "aspects sociaux dudé-
velC?Ppement". "

,'Au 'cours des discuijsionssur le~ C\~jectifs dll .~~~:-,
loppeme,nt, .n,est apparu que les prpbl~mes ùêmo-:,

'graphiques sont l'une des principales questions quele,
Conseil doit suivre. de pr~s. Comme le Secrétaire
,gé~érall'a fait obserl~~r.n est: t~~sprobable'que
~nda';1t 'la del\Xi~me 'Décennie· .du· développement"
l accroissement de la~pc:>pulation dépassera de 30 p.100
celui ,qui .s'est produit pendant les, années 1960, et
c'est.pourquoi la Décennie devra, comme il l'a dit
"insister sur le rapport critique entre population et
ress~urces et co,~encer'hsurmonter lesprobl~mes
q~i decoulent <le (lette relatic;m".

Les dêbat~qui,ont eu lieu au, C::onS~il se sonttÎé
roulés, par colhcidence, au moment même ()t!. était
faite en d'autres lieux une dêclar,~tion tr~s,impor
tan.te sur ce. sujet•.Le Cpnseil a traité le p~'obl~me

de la population essentiellement sous l'angle de ses·
rapports étro~ts avec le développement industriel et
agricole,et avêc l'amélioration du niveau de vie de la,.... -. . ..". .. ... . .
sante et de· l'éducation. Il a également considéré la
soluti()n. du probl~me .de la poussée démographique
excessive. comme un élément du progr~s général ~,

rêaliser sur les plans de l'amélioration de s conditions
de vie, du respect de la digilité humaine et d'un
meilleur avenir pour les jeunes générations. Un pro
blème. complexe et divers comme celuide la population
doit nécessairement être interprété de diffé'rentes
mani~res, et les solutions doivent nécessairement
varier selon les conditions économiques et culturelles
qui caractérisent les différents pays et les différentes
régions du monde. LeCons~ilareconnuquela relation
fondamentQle entre le développement et la popuîation ..
devrait être étudiée 'h l 'échelon ré~one.l.Si les efforts
pOllr résoudre le problème de la· population dClivent
prendre place 'h côté d'autres efforts sur les plans
de la production, du commerce et des finances, Ci 'est
seulement l'effet combiné de tous ces efforts qui
permettra d'atteindre les objectifs du développemènt.
On a mis l'accent, au Conseil, sur le fait qu'il est
nécessail'e d'approfondir les connaissances pour
mieux comprendre les probl~mesdémographiques, et
que les organismes des Nations Unies devront pour
suivre leurS recherches dans cet important domaine.
La résolution adoptée par le Conseil met en relief le
fait que "les couples ont le droit fondamental de déci
der librement et en· toute responsabilité du nombre
d'enfants qu'ils veulent avoir et du moment de leur
naissance, et aussi le droit d'être suffisamment
instruits et informés de ces questions", comme la
Conférence de Téhéran sur les droits de l'homme l'a
déclaré dans une de ses résolutions.

La consécration de l'année 1968 aux droits de
l'hClmme, 'h la suite de la décision prise par l'Assem
bléegénérale de célébrer le vingtième anniversaire
deI 'adoption dela Déclaration universelle des droits
de l 'hOmme, ~ fourni une occasion unique, non seule
ment aux organismes des Nations Unies, mais aussi
aux .gouyernements, aux organisations nCln gouver
nementales.et'h tous les hommes de bonne volonté,
de.· redc:>ubler' d'efforts pour atteindre l'objectif du
respect universel des droits et des libertés fondamen
tales de la personne humaine. La célébration de
l'A-nnée internationale des droits de l 'homme est mar-

quée par toute' une j~amme d'activités const],'uctivès
Sll1"'le plan li1ternationaf,'régionnl et national, dont le'
ço~seila apprécié l'importance.' Alors que 'le Conseil
tenait sa session depl'intemps,laComérènce inter;..
nationale des droits de l'homme se réunissait .ll
Téhéran pour ex'aminer les progrès, réalisés aucours
des. 20 années qui se sont écoulées depuis l'adoption
de, la" Déclaration universelle: des droits. de l 'hQmnie,
poul' Élvaluer les méthodes employées 'parles Nations:
Uni,~s 'h·cette fin, et ppu:rélaboJ.'erllnprogramme pour',
l'avenir. Les principales conc~usio~sdelaCQnférence
sontexprimées dans .plus~eurs ,résplutionsportant sur
des questions qui ,présentent u~e. 'grande importance
pour III cpmmunauté mondiale ains~ que dans la Pro
clama~~Cln de Téltéran, adopt~e'h l'unanimité .par la
CqlÛérence le,13mai 19,68. Au 'cours, de la quarante.,.
cinquième sessipn, ,l'attention du Conseil' a- été fré
quemment appe~ée sur l'.importance' des opinions'
exprimées et des résultatsobtenustl la Conférence de
Téhéran sur le.s droits de l'hClmme. Apr~s avoir passé

,en rewecomme tous.leE! ans les travaux de ses deux
,commissions techniques qui traitent des questions
r~latives aux droits de l 'homme, le CClnseil lui-même
a adopté un certain nombre de résolutions impc:>rtantes.
Plusieurs de ces textes qui émanent de la Commission
des droits de l'homme sont des projets de résolution

,-9.uel~ Qonseil recommande pour adoption 'à l'Assem
blée générale. Les recommandations de la Conférence
de Téhéran, les débats au sein des deux commissions
et les décisions qu'elles ont prise03 traduisent une
prise de conscience de plus en plus nette du fait que
la promotion efficace des droits de l 'homme doit
aller de pair avec des politiques efficaces de déve-'
loppement économique et social. On constate, 'à la
lecture de ces recommandations, un fait extrêmement
significatif qui est l'inquiétUde causée par des viola
tions brutales des droits de l 'homme, notamment en
matière <;ie d~scrimination raciale, la renaissance des
idéologies totalitaires et la politique d'apartheid;
parmi les résolutions adoptées, plusieurs ont trait 'à
ces questions. Le Conseil a aussi exprimé, sous la
forme. d'une résolution, sa préoccupation au sUjet
de l'exercice des droits de l'homme dans les terri
toires occupés comme suite aux hostilités au Moyen
Orient. Au nombre des recommandations relatives li
la condition de la f~mme. on peut citer les mesures
proposées en we de l'application de la Déclaration
sur l'élimination de la discrimination 'à l'égard des
femmes, que l'Assemblée générale a adoptée 'h l'una
nimité le 7 novembre 1967, ainsi que la décision de
désigner un rapporteur spécial chargé de poursuivre
l'étude de la condition de la femme et de la planifi
cation de la famille.

Une des principales leçons que l'on peut tirer de la
premi~re Décennie du développement est une recon
naissance plus avertie de l'importance cruciale du
facteur humain dans le développement, de la nécessité
pour chaque pays de mobiliser ses propres ressources
humaines en même temps que des ressources maté
rielles et financi~res pour promouvoir un progrès
~conomiqueet social judicieux. Les années 60 nous ont
appris que la transformation des structures et des
comportements, selon un mode compatible avec les
besoins' et les valeurs de la culture en cause, est au
moins aussi impor'tante pour la modernisation de la
société et de l'économie que les tecluliques nouvelles,
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et l'intensifiolltion des investissem~nts de capitaux.
. L 'expé~ience nous Il montré clairement que, si l'on
n'attach~ Plls, assez tOt dans le pl,'Ocess\llil de piani
fiçation, l'attention'qui convient /lux, facteurs qual1
·tatifs sociaux et institutionne~squipeuvent .trav<:l",
QuÏa.vpriser l,e. dévefoPPElment, en compromet d'ès le
départ le réal1smeet l'efftcllcité de la planification.
P&ur être efficaces,~espillnsdoivent tr,aquire une
con.ce,ptionréellement intégrée, et, glopale du déve
loppem~mt.

Lâ nê'cessitéd'Une.conception intégrée dU dévelop
pementest soulignée a~ssi dans leprojetdedécla
ration sur le développement social, rédigé parla Com
mission du développement social et que le Conseil a
examiné li sa dernière session. Le projet de décIa
ration marque une étape importante du processus de
définition des grands principes et objectifs de la
politique Internationale dans le domaine social' et' sa
mise au point par l'Assemblée générale,ü~tteennée
peut:-être, devrait fournir des directives importantes
aux organisations internationales et aux gouver
nements eux-mêmes dans leurs travaux de plani
fication pour la décennie li venir.

Lorsque les méthodes de planification en vue de la
de,uxième Décennie des Nations Unies pour le déve
loppement ont été examinées, de nombreuses déléga
tions ont insisté sur la nécessité non seulement pour
les gouvernements d'être étroitement associés au pro
cessus de planification, mais aussi pour la population
des pays en voie de développement d'être engagée de
façon réfléchie dans l'œuvre du développement. En
décidant d'attacher une attention spéciale li l'infor
mation de l'opinion publique sur les problèmes du
développement, le Conseil a déjli fait un pas dans la
voie qui doit permettre de mieux comprendre l'œuvre
de la prochaine décennie et d'y participer plus
activement.

Quelque indispensables que soient l'existence et le
soutien d'une opinion publique informée, la mobili
sation effective des ressources humaines des pays en
voie dedéveloppemèntest' tout aussi essentielle au
succès den:os efforts individuels et commlms dansles
années qui viennent. La Commissiondu développement
social a souligné que les ressources humaines sont les
seules que pratiquement tou~ les pays en voie de déve
loppement possèdent en abondance; elles ne sont donc
pas, comme le terme "ressources" pourrait le faire
croire, un "produit", mais bien plutôt la véritable
source du progrès et de la croissance dans les pays en
voie de développement. L'homme n'est pas seulement
un instrument essentiel du développement, il est sa
véritable raison d'être. Le Conseil a été li peu près
unanime li proclamer l'urgence d'une action inter",
nationale destinée li aider les pays en ~ie de déve
loppement li exploiter cette source, et les efforts futurs
dans ce domaine, notamment li l'occasion des travaux
préparatoires de la deuxième Décennie du dévelop
pement, auront une importance vitale pour le succès
de nos efforts vers le développement.

Nombre de représentants ont, li de fréquentes re
prises, souligné le rôle important que joue l'éducation
dans le long processus du développement économique
et social. On pourrait dire que leur souci li ce sujet
est traquit dans la résolution que le Conseil a adoptée
et dans laquelle il reconnaO: que l'éducation, au sens
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large du termEl, Elst tin facteur indispellsable de la
mise en valeur des ressources hum/l.ines et dU déve,
loppement 'économique et social 'en générlliet 11
recox,nmande li l'Assemblée. générale de, proclamer
l'année 1970, A11.Ilée internationale de l'éducation.
Il importe de noter qU'il faut entendre l'éducation dans
soli sens le plus large. Par' çonséquent,l'Annéeinter
nationale de l'éducation deVrllit,en fait, ~trecélébrée
lion par des discours et des cérémonies ·-qui ont
certainement'leur valeur - mais pe,rlaformulàtionde
programmes concertés d'action auXquels toutes les
institutionsèQncernée,sapporte,ront leur cOQtribUtion
spécifique et par lesquels les Etats Membres auront
l'occasion de concentrer leurs efforts sur'lès princi
pauxobjectifs· quantitatifs et 'qUalitatifs du' progrès
de 1:'édùcation. ACètégard,lè Coliseil·a nùsl'acèelit
au cours de ses 'débats, sUr la hêcessitéde prendi-e
des mesures au' sujet duphénômène inquiétantqu'est
l'exOde des compétences. "'

. Comme le Conseill'a,reconnu ~mcore plus e~plici

tement cette année. la mis.e, en valeur et l'utilisation .
intêgralè des ressources humaines sUPIlOsent', 11.011.7
seulement qu'on dispense un enseigneIll.ent, et ulle
formation professionnelle li la main-d'œuvre actuelle
et en puissance etqu'oncrée des posslbilités d'emploi,
mais aussi qu'on associe, la population, li tÇ)us les
niveaux et en tirant parti de toutes les aptitudes, a~
taches qu'appelle le développement, et plusparticu
lièrement le groupe des jeunes, qui sont de plus en·
plus nombreux dans les pays en voie de dévelop~,;p.ent

comme dans les pays plus avanéés.Le Conseilaeu
particulièrement conscience, cette année, du rOle
fécond que l'énergie et l'idéalisme de la jElunesse
du monde entier promettaient de jouer dans la, conquête.
du progrès et de la paix. Il estimportant.que le, Conseil
ait proclamé la valeur de leur contributionaudéve.
loppement et, aussi, qu'il ait, reconnu quelesacUvités,
de l'Organisation des Nations Unies et desinstit4-Uons
spécialisées en faveur de la jeunesse devraient encou
rager et faciliter sa participation aux efforts déployés,
sur le plan national et international, IlQur assurer le
succès cOIIlpiet de la deuxième Décennie, dudéve-
loppement. .

Le'Conseil a ,consacré beauq?uP,d'attention,aÙ'cours
de la période considérée, li1a question de ses relations..
avec les organisations nongouvernemènt.ales etaux'
moyens de développer le rÔle qu'elles peuvent joUer
dans la réalisation des objectifs des Nations Unies.
Sur la recomma'ndation de soli ComitédEls ol-gariisa
tions non gouvernementales, .il li adôpté Unerésolutioll
importante contenant des dispositions dêtailléessur ce '
que devront être les arrangementsfuiurs.enmatière
de consultation avec ces organisations. Dans une autre
résolution, ila pris des dispositions IlQul'I'enforêer
l'ès l'eliltions des organisations nationales et inter
nationales non gouvernementales aveclè SerVice de
l'information. Il faut espé~er que les" décisions du
Conseil seront la base féconde d'une'côopératiort
avec cet impprtant secteur de 1iopinonpubliqtie.

cette année encore, le Conseil a une dètte'de
reconnaissance li l'égard des chefs du Haut Comnlis...
sariat des Nations Unies pourles réfUgiés, de l 'Institut
de formation, et de recherche des Nattons Unies,du
Fonds des Nations Unies pour l'enfance,de l'Organi
sation des Nations, Unies pourledéveloppementindus-



tllie~\,et ~u ProgJ,'~,umnel:.i~êN~tions Uni~s PQul'le ~éve

~9J?~Inent•. qui ,ont ~ssil~t.&.l\' ces sessions et luiant
fournigep~Qie\,lX~~Ils.eignements conOernant leurs
pr9gI.',l,imIrtes rè~peqt!fs.ain~i qu'U est indiqué dans
leêch~pitres pert!Il~ntsdu présent rapPQrt.

Dans ,ses' tra~_Qu~j le. Conseil ,llbênêficié d'une
coll,aooration active de la part pu Comité admi~istratif

de coordinatione,t duComîtê. du p:J,'ogramme et de la
êooI;clination. ainsi .que ,du Comité élargi. C'est au
Comité, .duprog;ramme et de la qoordinlltion que le
Conseil.e!:lt en grende partie redevable des tl'avaux
d~taillés qui lui perIIlettent d'examiner et d'orienter
l~s progr~mmes et c'est aux membres du Comité
'à~nistra.tif dE). coordination, qu'il est ;redevable de
leur exécution. J'ai la convic~ionque les relations du
CqIlseil avec ces ol'ganismes ont, été resserrées et
ont pris ~ne portée nouvelle ~ la suite 4«;ls réunions
que le Bureau du Conseil a tenues aV«;lC le CAC et l.e
CPC li Bucarest. Ces réunions ont contribué liaccrortre
laoompréhensionentre les chefs de secrétariats des
organisations 'internationalês rattachées aux Nations
Unies et les représentants des gouvernements chargés
de -coordonner leurs activités en tant que membres
du-CPC.

Pendant l'année considérée, '9 Conseil et le CPC
ont fait des .progrèS vl'lrs la solution des probl~mes

complexes. que pose le programmé ,de' travail des
Nations Unies' dans les domairieséconomique et social
etdâns celui des droits de l'homme. ainsi que ses
inoidences l:lUdgétairês. La planificâtion li long terme
etlés priorités sont de~ domaines dans lesquels nouS
avons· défini ·lesgrandeslignesd'une."action plus
conor'ètepOur l'an prochain. Ur,este,encore beaucoup
li>fafre, ,li cetégardi pour'mett~eauIJOintun syst~me'
intégré'deplanification,"deprogrammationetd'élabo-

. ration desbudgets,oommel 'a recommandé le Comité
ad'hoc: d'éxpe'rts chargéd'examiner les finances de
'l'Organisation-des Nations 'Unies'et- des institutions
spéclalisées.'L'es directives contenues dans laréso-

'ltition '2,370' (XXII)de l'Assembléegénérale,qui a prié
leSe,crétairegénéral de lui soumettre. en 1969, une
eStimation prévisionnelle PQur 1971. devraient hâter
I~El progr~s. vers l'adoption du syst~me intégré envi
sagé par le Comité ad. hoc. Dans son allocution li
l'ouverture de la quarante:"cinqui~mesession du Con
seil. le ,Secrât/lire général a fait remarquer. tr~s

ju~tement, que ces, faits nouveaux, supposentqu'il
joue.,'dans 'la. •formulation des plans li long terme et
des, progranunes li court terme,' unr~.Iebeaucoup plus
dynamique et hardi que celui qu'on attendait de lui
dans le passé. Il est de simple logique.semble-t-il,
que le Secrétaire général prépar«;l ses propres propo
sitions su;!.' les travaux li exécuter pendant un exercice
donné en tenant compt~ des dispositions prises par les
organism«;ls qui formulent les programmes et il doit
jouir également d'une certaine latitude' pour suggérer
d~s lldaptations~t des solutions de rechange, en
s'inspirant des possibilités financi~reset matérielles.
Il se peut què cette nouvelle' conception oblige li. exa
miner les dispositions statutaires et' institutionnelles
actuelles,PQur déterminer quels changements il y au
raiUieud'y a.pporter en vue de mieux les adapter aux
besoins nouveaux, en particulier li. ceux qui se mani
festeront sans,doute comme suite li. la proclamation
d!unedeuxi~me Décennie du développement.

Pour ce qui est dé la coopératioh et de ltioool'di
nation entre les organismes· dès Nations, Unies. le
CAC a eu une alUlée de travail féc0!1de. 'Nousnous
sommes plu li. noter. au ConseU. les progr'ès srgni
ficatifsq,u:n nous a signalés en ce ïlui conoerne cer
tains probl~mes de coordination jusqu'ici tout li. fait
insolubles. ll-Qtamment dans le do,ma.ine del'ensejgne
ment agricole; de l'industrie et des ordinr,teurs.
Comme l'a suggéré le CAC. le ConseilrecOI7.lIilande
li. l'Assemblée d'ajouter de nouvelles disPQsHions. "à
son r~glement intérieur PQur faciliter le lIro\)essus
de coordination, en assurant que, des consultations
adéquates' auront lieu avec. les inStitutions spécia
lisées'.; avant que l'Assemblêe donne 'suite ~ des
proPà'sitions qui les intéressent. ,

Le Conseil a trllité. pour .la premi'ère fois. un pro...
bl'ème de coordination qui résulte !Ïes efforts qU«;l fait,
l'Organisation Pour assurer la décolonisation rapide
des derniers territoires non. autonomes. Les repré
sentants des institutions spécialisées et d'institutions
internationales associées aux Nations Ullies ont parlé
des efforts qu'ils avalent faits et nous ne doutons pas,
au Conseil. qu'ils continuent li. collaborer avec nous
et avec l'Assemblée li. cette tliche, en apportant leur
conoours aux Nations Unies conformément li. leur
mandat et li. l'esprit des accordsqu'ils ont conclus avec
l'Organisation. A l'issue d'un débat lI.caract'ère
d'information sur la question, le Conseil a décidé d'en
reprendre l'examen plus tard cette année.

Des membres du Corps commun' d'inspection, établi
oonformément auxrécommandations du Comitê ad hoc
d'experts chargé d'examiner les finances de l'Orga
nisation des Nations Unies et des institutionsspécia
lisées, ont assisté à certaines réunions du Conseil.
Nous attendons tous avec intérêt de connartre celles
des recommandations des inspecteurs qui nous con
cernent. Apr~savoir réussi l'année derni~re à conci
Uer les avis différents au sujet du Corps commun
d'ins.pection, le Conseil s'est occupé au cours de
l'année écoulée de l'application d'autres recomman
dations du Comité ad hoc dont beaucoup ont été exa
miné«;lspar lui en même temps que d'autres questions.
Je penseque,dans 1!ensenible, le Conseil est satisfait
des efforts que lui-même et ses organes sub,sidiaires
ont déployés pour donner suite, ,aux recomm,andations
du. Comité .ad hoc.Cependarit, nous devons tous
admettre que la mise en ~UVre des recommandations
de ce Comité est une tâche permanente PQur, nous
comme elle l '«;lst pour les autres organes.

Malh«;lureusement, le Conseil n'a pas beau,coup
avancé dans sa recherche d'une solution aux pro~l~ines

que posent un calendrier trop chargé de réunions, un
ordre du, jour trop lourd et une dopumèntation trop
volumineuse - probl~mes qui imposent un fardeau
presque insupportable aux délégations, particuli~re

ment ~ celles des pays en voie de dêveloPPement.,
'D'ailleurs, li. la qüàÏ'ante-cinquième session, on a beau
coup parlé de ces pl'obl~mes cruciaux, mais - para
doxalement .... leur 'gravité même a empêché le Conseil
de les examiner dans le temps dont' il disposait. Ce
sont, toutefois. des probl~:rrtes auxquels le Conseil
seproPQse - comme il en a d'ailleursle devoir - de
revenir dans le proche avenir, car' il est impératif
qu'il leur trouve une 'solution s'il veut oontinuer li.
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li: la construction d'une paix..durable; dans la"liberté.e~,

la jus'tice. L 'esP9irést dà1,l!'lto)l,slel;"l c~uri~· .!t~
év~nements répo.Ildr()~t~ils li: ~~t .~s~ir? .~ 'aut.rf(.. '
possibil~tée8t tr()p.sombre", et: IJC?ll~tant,ilfaut,t .
penser. L'évolutipn récente qui. se desSl~nedans la,.,
voie difficile' nu. désarm~Ill.ent·.~. p'ar~ièulièl'eIll~~t. du .
désarmement ,nucléaire --o. fait naltrel.m.,opt:io.misD:1e
'Ilrudent~ mais c~n'est pas,ie nio~ent'(llOurnQu~;d~
nous" déclarer satisfaits. Le ,Conseil et les autres
organes de l 'ONtr ettout~~.lesjns~i.t".!tipnsqui~.s.ont
rattachées assumeront pleinement -- j'en sui~stlr.-
leu~tâcheconjointê:atteindre nos objectifi:rc(;IJUI;l\Uis.. , . "",,' " ,' ..,,_.......

1 ..

Lel:'appo:r;t ci-apl'è§l:,a,.dans.l'ensemble,. la. même
forDle et Je mêmeca;r~ctè;reqlle .le.s;rl!pports. pré9é~o. . '
dents •dll'; CQIlseil .lt .. 1!Assembl~e.géI}é;r~l~#I.,n 'se
compose. du,présent ·YOlllIrlEl ~tdeE! ,:recueil!:! !mprimé!:!
des..r,é§olutions Jldoptêe,~'à la:L;~p;t;!!:!~.q~ la ,qlj~r~~te-".
troisi~me,lI: la quarante-qlÏatri~me'etll:laquarante~
cinqui~mesessio~,et.il sera complété par ·un
rapport sur la reprise delaquarante-cinqui~m.êses":,

sion, qui aura lieu li: la. fin de l'année. " .

On trouvera dans, .le rapport des renvois aux
compt~sl'endus analytiques des s€lànces du Conseil
et de .ses 'comités,comptes rendus ql1i sont distri~

bués li: tous les Membres de l'Organisation des Nations
Unies.

Le présent volume comprend 18 chapitres.l.ies cha
pitres 1er li: IX, le chapitre X, seètionB, le chapitre XII
et le chapitre XIII, sections C, D, E, H, IetJ,sont
consacrés li: des questions de la compétence de la
Deuxi~me Commission, bien que les chaIlitres .1er et
X, section B, intéressentégalement la Troisi~meCom';'
mission. Le chapitre X, sectionsAet C, le" chapitre XI
et ·le chapitre XIII, sections A, :8, F et G,ont trait
li: des questions relevant de la compétence de la
Troisi~me Commission. L'Assemblée générale sou
haitera peut-être renvoyer li: la Cinqui~meCommis
sion, et également li: la peuxi~me et li: la Troisi~m,.e.

Commission pour observations, le chapitre XIV, qui
traite du programme de travail de l'Organisation
des Nations Unies dans les domaines économique;
social et des droits de Fhomme ainsi que des inci
dences budgétaires de ce programme, et .le" châ
pitre XV, qui porte sur la mise en œuvre desrecom
mandations du èomité~ d'experts chargéd'exa
,miner les finances de l'Organisation des Nll,tions
Unies et des institutions spécialisées•. Peut-êtr,~
souhaitera-t-elle renvoyer les sections AetB du
chapitre. XVI, Clui.. tI'aite du développement et de .la
coordimition des activités des.orltlllli13mes desN.ations
Unies,aux Deuxi~me •.et 'l'roisi~meCOmmiSSiOIlS, et
.êgalement lI:JaCinqui~meçommission:c°nf°rIll~Inent
.~ la demande Jatte par cette CO~lilsi()nJorsdel!l
vingti~me,.sessiorid~ l 'ASseInblé.e·.lténéI'al~J.(~JJlté
rieureIllent, l:i\sl:lemblée. ·g~q~I'lll~jug~l'àp,eut~ê~;re.

'yYoil;E/L~1213et E/SR.~561:<., .;'~\.;;' .....y' •. :.. i
1I.DocumentsofficieIs du ConseIl économique et social,reprtse ..

dè la guarante-troisiême session; Supplément No lA; ibidu9uaranre...
quatriêmesession; Supplément Nol; et ibid.,' 9uarante-~inguiême ,
session, Supplément No 1. ". . . ...•. . ."><'
.Y Documents officiels' de l'Ass!!lTlblée .gêitéraiè.vingdê~e séslÎion.

Cinqûlême Commission, 407êiîîesi\!lnce. , . .....<.. ," .

appQ;rter ~~e contributi<;>,n .utile ~ la coopérat~oninter~

nationale pour le développement.",

Sur le plan de la. coordination, une évolutionpos~tive

se dessine qui,pien que commencé~' il r. a "quelque
temps déjli, n'en a acquis que récemment son. vrai
relief. n est manifeste que les efforts entrepris li: la
fois au Conseil et li: l'extérieur ont mieu,xfait. prendr~
conscience de la nécessité et, de la possibilité d'une
coordination plus étroite entre les organismes del3"
Nations Unies sur les questions de fond. L'attitude
défensive de nagi.l~re, qui résultait de prétentions quant
aux domaines de'compétence,a fait place dans une
large mesure li: une' attitude plus positive et plus pra
tique qui conduit li: une pleine coopération des insti
tutions dans des .domaines. bien définis relevant de la
compétence de plusieurs '6rgani~ations.nest.devenu
évident que les institutions, aussi bien que les Etats
membres, n'ont rien li: perdre, et ont en fait beaucoup
li: gagner, li: conjuguer leurs efforts dans des domaines
d'activités aussi impo:r~ants que l'éducation et la
formation. Cette conjonction des efforts s'imposéd 'au~
tant plus que diverses institutions ontdtlentreprendre
des activités et des projets multidisciplinaires li: la
suite d'activités mieux coordonnées â l'échelon
gouvernemental. Les accords que les institutions ont
conclus 'à cet égard renforceront l'aide qUI::; les orga
nismes des Nations Ul'Jes al-'PQrtent aux gouvernements
des pays en voie de développement.

n ne faut pas rendre le Conseil responsable de l'in
suffisance des résultats du processus de développe
ment, qui est l'une de ses préoccupations majeures.
Toutefois, on a le sentiment que cet organe principal
de l'Organisation des Nations Unies doit se pencher
sur ses méthodes de travail et y apporter tous les
changements de nature li: augmenter sa contribution
li: la grande tache qui l'attend.·· En fait, toutes les
méthodes de travail d'organisatiOninternationale dans
les domaines économique et socialdevront être revues
pour que cet appareil devienne plus maniable et, par
conséquent, soit plus efficace dans ses activités mul
tiples et étroitement liées entre elles. n faudrait
se concentrer davantage sur des domaines clefs.

Cependant, en derni~re analyse, le facteur primor
dial du succ~s de nos efforts sera la volonté et la
détermination politiques que mettront tous les goÙver
nements, en particulierceux des pays les plus avancés,
li: appuyer par tous les moyeI1,s pratiques li: leur dispo
sition les décisions du Conseil et des organisations
quis 'occupent de questions économiques et sociales.
Cette volonté et cette détermination sont encoreinsuf
fisantes pour assurer le succ~s. On a pris conscience
des probl~mes complexes du développement et les
moyens potentiels -- tant humains que. matériels -
existent. Ce qu'il faut, c'est mobiliser ces .moyens et
les appliquer li: cette entreprise commune qu'est le
développement.

En ce moment, .on observe des signes,sifaibles
soient-ils, qui dOnnent li: penser que les situations
politiques dont souffre si profondément lIe monde, et
particuli~rement•certains pays, auront une fin. Nous
formons le vœu de voir les populations de ces pays
bientÔt soulagées des maux indicibles qui les accaplent
en cernoment et· de les voir travailler avec les
popUlations des autres pays, grtlce aux res,sources
l~bérées par la cessation des guerres de destruction,
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bc)ri "de'lrenvoyel' h la Sixillmè ComllÙsslon les para
gralJbes~64b,770 ditchl\pitre XVI, qui ont trait'àiin~
pl-ôPosltion' d'amende~~~t dU l'~glement intérieur"de
l'i.A.'ssemblêè. ,~nfinr la! (~ection Cdu chap~treXVI'
serait de la compéten6e! dk 'li:rQuatri~,me Com~ssion.·:
LeschapitresxviIétXVIU p()ùrralentêtreexaminés' "
en'sêa!ice"plênl~re,encore que les sections E,etF '
duëhapitre xvu,qûî'tràitent duprogrammedes confé
rences et desl'éunions poû~ 1969 et 1970, d'une part,
et, dès incideliCesfinanci~résdes 'Illesures, prises,par
le Conseil, d'autres part; intéressent egalelIlent- la
Cinqlli~meCommission:' "

sont signalees dans le texte même!:lll rapPort et dans:
les notes de bas' de pagé. ' "

ontrouVêra dans des annexes èupréèent'rapPOrt
l'ordredll:jour 'des sessions dU'Conseil, des',rensei
gnements" sur la composition du ' Conseil ,etci!'ls~s,'
orgànes' subsidiaires ,et slir les!iate&, 'de' 'leürs
réunions au cours de la périodeèonsidérée, airîSt'que
le, 'programme des conférences et desr~unionspOùr
1969 et 197(,).

Le President
du Cons:ell ~conomique et social,

Uncel'tain nombre des quel\ltions examinées dans le
présent rapport. fontégalt)ment l'objet, de points
distinc,ts! dé l.'ordre du' jour provisoire del'As~e.=nblée'
générale., Cas questions sont signalées,dàns des notes
de bas: de, ,page. D'autres questions sur lesquelles le
ConseUatttre l'attention del'Assemblée,générale ou
sur leSquellès l'Assemblée' est appel~e'à se prononcer Gen~ve, aoQt H~6.8.
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ChapUrepremie,r.

POPUL~TION '

h'Les questio~s relatives à la, populatic;>n et .les
rapports entre ces questione et le développelll.~Q.téco::' •
nomique '.' cet social, ont particuli~rementretenu 'l'at
tention du Conseil économique et f30cial pendant la
période examinée. :Le,s docum~J1ts, 'de))af3~ dont était
saisi le Conseil. lorsqu'il a étudié les questions rela
tives à la population à sa q\1arante-quatri~lll.esession
étaient le ,rapport de la Commission de la population
sur sa quatorzième session (E/4454.!J) , une note du
Secrétaire général contenant certaines,suggestions
(E/4454/Add.1), la section relative aux questions dé
mographiques dU, rapport' du Comité du programme et
de' ,la ,'coordination sur la première partie de 'sa:"
deux.ièmesessfon, (E/4493/Rev.1Y, par. 152 a. 166)

, et le premier volume des Actes du deuxième Congrès
mondial de la population '(E/CONF.41/2)21. Au cours
de cette sessionY, le Conseil a pds acte des chapi
tres iv à VII du rapport de la Commission de la
population et a décidé de renvoyer à sa quarante
cinquième session l'examen des chapitres Het III
et VIII à XI, Y compris un projet de résolution re
commandé par la Commission, ainsi que l'examen
de la section relative aux questions démographiques
du rapport du Comité du programme et de la coordi
nation. A sa quarante-cinquième session, le Conseil
était' également saisi du rapport du. CAC sur la '
coordination dans les domaines intéressant la popu
lation (E/4486/Add.111, annexe II) et d'une note du .
Secrétaire général sur la population et ses rap
ports avec le développement économique et social
(E/4551).2I.

A. - Population et développement

2. Dans une déclaration sur les stratégies du déve
loppement, prononcée devant le Conseil à sa quarante
cinquième session 7J, le Secrétaire général a traité
de certains des principaux aspects des rapports, qui
existent ,entre les domaines économique, social et
démographique. Il a souligné que s'il importait de '
persévérer dans l'effort dansJes domaines oilles
difficulté t3 étaient le plus tenaces, il éta,it non moins
important d'iIltensifier J'action daJ:lsceux ob lef3
obj~ctifs" d~" la DécelUliedudéveloppement parais
saient plusaccessible,s. Ua ,fait observer que l'Un
des faits les plus marquants de ces dernières années
avait été la prise cieconscienç:e du. factetu' démo-

!l ' "Documents officiels du Conseil économique et social.g'uarante.,
quatriême session. Supplêment No 9.

11 Ibid•• quarllnte-êinqutt!me session. Supplément No 9.

§/" PubUcation des Nations Unies. No' de vente:, 66.XIlI.5.
y E/SR.15~O. " ,,', ' ' " ' " " "

§j Documents officiels du Conseil économique et social. quarante.,
c1!IQutêlne session. Annexes, point 23d~1'orcJredu J9ur. ", "

§llbid•• point 5 !le l'ordre dll jour. '
ZJ E/SR.1531. ' ,

1

,"'" l' ' '
graphique. Il étaitprollable· ·q\1El JiaG~r()'issElmentc:iEf:
la population dans lesarméès1970' dépasserait,;.
d'un tiers celui,' des, années 1960; il tallaitdonc.a~,,}·
cours de la,. deuxième, Décennie, du dévelollPemeIlt;
13'int~r~sserparticuli~rementau déséquili.b~,.entre
la population, et les ressources, et~tudier., le.s, ,pro':'.'
blèmesqui en décowaIent•., " ," ,'".

3. Les 'problèmes démoir~phiquêsinoI1diiuXé~ient"
variés et complexes" et les,méthoê.fes' pOUl" }es ré
soudre, nepo\ivaient être, 9i, simpllil,s, 'ni, uniformes.'
Si l 'accrpissemeJ?t, démograp'~ique étaittule impor..
tante question économiqueèt13ocJale, on r~connaI~sait

aussi de plus enplus,Jréquemlllèntse~rapports
avec les droits fondamental.p'de'l'hoinmeet laq;i~lité :
de la vie. Grâce au progrès techniquè et à (!er-f~ins '
changements d'attitude, on'en v9nait de plus en fJlus
à constater que l'on pouvait influer sUr l'évolution
démographique ,avant mêm~qu'unpays',n'ait,atteint
un niveau de dé",eloppement,jugé suffis~nt. LeS pro':'
gr~mmes nationaux de planificationfamiliale ~9trepris
dans 20 pays envoie dedéveloppementfaisaient déjà'
partie intégrante de l'effortde,â~velop~mentnlltiC:)J1al.'
On considérait, ,en, fait, qpe la politiq~eéconomiqlle

et ,sociale et la ~li.tiquedélllographique ~taiènt cotri.....,
plémentaires. En ce d~but desprogrammesdepla-,
nüièation familiale., il était difficile d'évaluer
exactement leur efficacité, mais' .,on. savait'qu'ils
rencontraient des ,obstacles Sérieux.LeSecJ:'étairè
général estimait donc que l'Organisation des Nati()os"
Unies devait, comme on le lui ,derr~andaU,',pr,endr(3
l'initiative dans, ce domainlil,.Etant dOnné Hfnombre '
croissant des demandes d'assistanqe, l'Organisa,tion
devait i1lf3tituer un systêIlle de programmation pl:'Op!'e ','
àaiQer les ,gouvernements à préparer les projets , ..
notamment "les ,projets ,pilotes ,depla9ification. fanii-., 0

liale. Le Se,crétaireg~néralavait, demànd~,U1'1e'.'"
augmentation modeste, du lludgetde196,9àc~ttefin,'
et avait constitué un fonds d'affectation spéciale'des
Nations Unies pOur les activitês démographiqties~

. ". " -. ' '.' . .. . ; " " . ," .'. -"" :. -.",::'.': -'" ~. " " ',-',

4. Les chefs' :des sec~târiats. deplusiêürs lnsti.."
tutions spécialisées 'ont étudié, 'lesmoyenspar,lti~.;.;,!
qUi31s les ,: institutions'.pôurr~ient'colltribuerà,créer:
un meiheur équilibre' entre:la population et"lès ,l'es";' ','
sources,é~él11ElJ1~lil13sé,ntieldusuccès d,EltoutestraMgiEi';
du développement. Grâèe auxprogrèsdelarècherche"''''
et, de la vulgarisation dans ledomainèagricole, laY'
producticlD alimentaire ?btenue réceillment ,~vaitauto
ris~ .certainslilspè>irs, mais, la, coUrse entrelàpopu
lation e~ les ressourc~s"alimentairesétaitloin,d'~tre,
gagnée. ;Lêssuccèsenregistrésd~nà laprodùctlon
ali~ènt~ire'dElV~ien~s'~ccC)lllpagne~deprogrèsana-"
10gues en matièredepl~llificationdémographiqueisi
l'on voulaitrésôudre 'c~problèmêforidaiilentah'Le$
aspects sanitaires ,de, la dynamique de ,lapOllulation<"
exigeaient,qtle l'on tie,nne compte".des'tendànces'dé
mographiques dans, la"plantfiéationnationale,en.ina-;;



tière de santé et que l'on mette sur pied des réseaux
de services de santé de base. Le développement de la
planification de la famille et son intégration dans les
services de santé offraient un moyen efficace de pro
mouvoir l'hygiène maternelle et infantile et de traiter
les problèmes concernant la limitationdelafécondité,
la stérilité et l'avortement. Aucun effo:rt ne devait
être épargné pour former, par priorité, du personnel
pour les services de sanUi de base, y compris les
services de planification de la famille. Le mandat de
l'Organisation mondiale de la santé lui permettait
d'aider les gouvernements, sur leur demande, à
instituer des sarvices de planification de la famille
dans le cadre de leurs services de santé. L'OMS
ne cherchait ni à appuyer ni il. favoriser une politique
démographique déterminée de préférence à une autre.
Quel que soit le succès enregistré par les programmes
de planification de la famille, il faudrait encore re
lever le niveau de l'emploi productif, seul moyen
d'a.'llêliorer le niveau de vie de la population c-i:
J!~u'dener le progrès nécessaire il. la jouissance des
droits de l'homme. Il t'allait également évaluer les
aspects qualitatifs des conséquences de l'évolu'ion
démographique pour comprendre l'évolution de la po
pulatIon jeune et le qhangement de ses aspirations.

B. - Coordination

5. Comme l'Organisation des Nations Unies elle
même, cinq institutions sp6cialisées ont vu renforcer
leur mandat dans le domaine de la population en gé
néral et de la planification familiale en particulier.
A la quarante-cinquième session, les membres du
Conseil ont souligné qu'il était urgent d'améliorer
encore la coordination ,des activités menées dans
ce domaine au sein du systèmè des Nations Uniès
et se sont félicités de la création par le CAC de
son Sous-Com~té des questions démographiques, qui
servira de tribune pour encourager une politique plus
concertée et plus cohérente de la part des organismes
de:;; Nations; Unies dans le cadre de leur mandat. Ces
mandats, ainsi que les activités de recherche' et de
coopération technique confi~es aux institutions dans
cinq domaines prioritaires '21, et n('t.amment dans celui
de la planification familiah~, ont eté exposés en détail
dans un. additif au trente-quatrième rapport du CAC,
relatif il. la coordination dans les domaines Intéressant
ia population (E/448ô/Add.1§J, annexe II). Les mem
bres du .Conseil ont également soulIgné l'importance

. de la participation des commissions régionales au
Sous-Comité. du CAC et ont recommandé qU«;lles dis
positions voUlues soient prises pour assurer aussi la
coordination des activités avec les organisat11ns non
gouvernementales· compétentes.

c:~- Principales questions de politique

6. Au cours çles. dé.bats de la quarant.)-cinquième
ses~ion,Y,le Cpns~Ra spt.ûigr,é la di\~1!'~.ité des pro
blèmes liés.àlapopulatipn sous ses dj'~!:;rentsaspects,
quiont.parUçuli~rementretenu l'attentionde 1'0:oga
nisatipndes Nations Unies depuis la décision, adoptée
parle conseil e,n 1965. de s'attacher spécialement à
cinqdpm~ines;pripritaire~d~ fécpndité,lamortalité,
l 'tlrbanisatiPIlet.les.migratjons, les, ,aspectsc;iémo-

11 t,

U 'Voir par.6ci~apr~s.
2Je/AC.6/SR.453 '1\ 4S6,459 et 460; E/SR.1S2Q.
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graphiques du développement économique et les as
pects démographiques du développement social. Parmi
ces domaines, la fécondité a été jugée d'importance
capitale, du fait que dans la plupart des pays en voie
de développement la combinaison d'une fécondité
constante et d'une mortalité en bnisse avait entrafné
un accroissement démographique auquel les ressour
ces économiques étaient loin de suffire. Le Conseil
a estimé que, de l'avis général, un accroissement
démographique aussi rapide avait un effet direct et
néfaste sur le développement économique et que la
planification fammale était devenue une nécessité.
On a fait observer qu'il ne seraitpas possible de faire
face il. l'accroissement démographique dans 20 ans
si l'on ne preimit dès lt présent les mesures voulues.
On a de nouveau souligné que s'il ne pouvait être ques
tion de considérer les programmes de planification
familiale comme remplaçant le développement écono
mique et social, il ne faisait pas de doute que ces
programmes pouvaient grandement le favoriser.

7. Le Conseil a particulièrement insisté sur les
aspects de la planification familie.1e qui concernent
les droits de l'homme et s'est déclaré profondément
convaincu que chacun devait être libre de déterminer
la dimension de sa famille. Il a également souligné
que les gouvernements devaient faciliter l'accès aux
connaissances et aux moyens qui permettraient il.
chacun d'exercer en conscience cette liberté de choix.
A cet égard, le Conseil a pris acte qu'une déclaration
des chefs d'Etats sur la population (E/4551§/, an
nexe 1), affirmant que ces droits constituaient un
aspect essentiel de la dignité humaine, avait été signée
par les chefs d'Etal,s et premiers ministres de
30 pays. La qU(lstion de la planification familiale
et des droit!'! de l'homme avait égalemel1t constitué
un élément ilnportant de l'ordre du jqur de la vingt
et unième session de la Commission de la condition
de la femme !QI: la Commission avait recommandé
un projet de résolut:1on que le Conseil avait adopté
par la suite et qui était devenu la résolution 1326
(XLIV), sur la planification de la famille et la condi
tion de la femme. La Conférence internationale des
droits de l'homme (tenue à Téhéran en 1968) avait
également adopté une résolution sur les aspects de
la planification familiale ayant trait aux droits de
l'homme!!!.

8. Après des années d'études attentives et néces
sairement lentes, l'Organisation des Nations Unies
UnIes s'était engagée dans la voie de programmes
pragmatiques" conformément à la résolution 1084
(XXXIX) adoptée par 'le COD!leil en 1965. Les gou
vernements de pays otl vivent les deux tiers de la
population dUD"':'nde en voie de développement avaient
adopté, ces dernières années, des programmes na
tionaux de planification familiale, et un plus grand
nombre' de demandes d'assistance dans ce domaine
étaient adressées aux organismes des Nations Unies.
Le Conseil a estimé que l'Organisation des Nations
U!1ies devait répondra à ces demandes dans toute
la mesure posSible, et que l'ONU et les institutions
spécialisées devaient disposer de ressources finan-

!21.DoCllments 'officiels' du .Conseil économi9.ue I.lt social, guaranté
guâtriêmt~ session, Supplément No 6, par. 137 Il 160.

!!I Résolution XViII, adoptée ~~ 12 mai ! 968 il la 25ème séance
plénière.



cières et autres stûfisnntes pour satisfaire aux besoins
des pays en voie de développement en matière d'as
sistance à la planification familiale. Toutefois, plu
sieurs membres ont fait des réserves touchant la
participation du PNUD aux activités démogra
phiques!!!.

9. Les membres du Conseil ont approuvé la ré
gionalisation du programme démographique del'ONU:
il convenait en effet de tenir compte des caracM
ristiques régionales et nationales de l'évolution dé
mographique dans ses rlipports avec la situation éco
nomique et sociale. Les secrétaires exécutifs des
commissions économiques régionales ont souligniS
combien il était urgent d'atténuer le déséquilibre
entre la croissance économique et la croissance
démographique par des moyens qui correspondraient
aux besoins de chaque région. Il a été recommandé
que l'on étudie avec attention tous les aspects de
la politique démographique dans le cadre d'une stra
tégie du développement mise au point pour chaque
région. On a cité parmi les solutions possibles l'octroi
aux gouvernements, sur leur demande, d'une assis
tance et de services consultatifs pour leurs politiques
et programmes tendant à modérer l'accroissement
démographique, ainsi que diverses mesures relatives
à l'emploi, à l'agriculture et à la productivité indus
trielle. En outre, la coopération à l'intérieur de
chaque région entre les commissions et les insti
tutions spécialisées était particulièrement nécessaire
si l'on voulait parvenir à une action concertée. On a
souligné la nécessité d'harmoniser la stratégie d'en
semble du développement et l'élaboration des prin
cipes directeurs, d'une part, et d'aborder sous l'angle
régional l'établissement et l'exécution des projets,
d'autre part. On a estimé que l'on pourrait renforcer
les programmes régionaux par une plul'l grande décen
tralisation, de façon qu'ils diSpendent moins du Siège
et davantage des commissions.

10. Le Conseil a noté avec satisfaction que la
CEAEO avait décidé, à sa vingt-quatrième session.
d'entreprendre un Programme démographique pour
l'Asie, comprenant la création d'un service de la
population au secrétariat de la CEAEO et l'extension
des activités du secrétariat de la Commission dans
le domaine démographique.

D. - Rapport de la Commission de la population

11. Le Conseil a constaté, d'après le ra.pport de
la Commission de la population sur les travaux de
sa quatorZième session (E/4454).!I, que la Commis
sion se rendait parfaitement compte de ~a nécessité
d'élargir le programme de tr,sail de l'ONU dans
le domaine démographique. Elle avait recommandé. ,
dans le cadre dupro~.ramme de.travail à long terme
déjà approuvé par le Conseil dans sa résolution 1084
(XXXIX) et dans sa résolution 2111 (XXI). de l'As
semblée générale, unprogramrne de tra,vailrévisé

, de cinq ans, dont elle avait énoncé les grands prin
cipe!!! et fixé les objectifs. Un programme de deux ans.
comprenant divers projets. avaitégalementét~ re
commandé. En étabUssant cesprogrammes,detravâil.
la Commission avait. souligné son désir d'avoir un plan
d'action souple et efficace, qutrépondraitauxbeElo~ns
changeants des Etats Mernbres, et des paY!!!en v9ie

BI Voir chap. XII, par. 518.
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de développement en particulier. Elle avait :recom
mandé que les programmes soient périodiqu.ement
réévalués et réadaptés aux besoins, afin d'éviter les
déséquilibres et de faire en sorte que l'on mette
davantage l'accent sur les programmes d'action au
niveau régional et national, surtout dans les pays en
voie de développement 0'0. les problèmes démogra
phiques étaient les plus aigus.

12. La Commission avait donniS plusieurs clirec
tives importantes dans ses recommandations concer
nant le cadre duprogramme démographique: onsentait
de plus en plus le besoin d'une collaboration entre
les différentes disciplines et entre les diversesinsti
tutions et d'une coopération régionale, et surtout d'une
coordination des projets à l'échelon national; le pro
gramme de recherche du Secrétariat devait être sé
lectif, devait constituer le fondement des décisions
de principe et fournir 'm appui aux activités menées
sur le terrain: il devait avoir pour but d'aider les
pays en voie de développement à établir des services
de recherche nationaux; il fallait augmenter les
moyens de diffusion des renseignements. surtout
par la publication d'un rapport sur la situation·dé
mographique mondiale: ondevait accorder une priorité
élevée à l'étude de la fécondité et à tous les P:ro
grammes de coopération technique ayant trait à la
fécondité. et notamment à la planification familiale:
il importait de veiller particulièrement à développer
les possibilités de formation dàns le domaine dé
mographique: les aotivités démographiques deVaient
être renforcées au niveau régional et national, et'le
personnel du Siège devait être plus nombreux: enfin,
il fallait entreprendre un plus grand nombré dé pro
jets intéressant la population da.ns le cadré des
programmes nationaux de coopération techniques.,

13. Par sa résolution 1347 (XLV). le. Conseilapris
acte de ces directives et a approuvé ·lesprogrammes
de cinq et deux ans intéressant. la recherche et les
activités techniques, la formation. l'information et
les services consultatifs portant sur les cinq domai..
nes prioritaires. Toutefois. au cours des débats.des
quarante,.quatrième et quarante-cinquième sess,ions.
certains membres du Conseil ont été ,d'avisqûÈtle
programme de travail .de l'ONU dalls le ... domain.edé..
mographique accordait une place~' privUêgié,e -~ux
statistiques et à la recherche et qùe l'importapce
donnée aux projets orientés versl'action.était.inB'ûf
fisante. On cOJUlaissait déjàlesJat.~s etJes'q~iffr~s
concernant les questIons démographiques ess~ntielles.

et la Commission devait entreprendrede.s. projets
concrets. La 'recherche' dans ·le. domainédêni9gra..
puique ne devait pas 'être ÜDe finen·Sol"Jrulis un
instrument opêrationnel de l'Organt.sation'ètdes~~t~
Membres.D'autrèsmembres .. du COlÏéeU9ntèstirn~

que le programme démogi'aphiqûédeliONU~'dêvait"

être~qu1libré,et'que. lès prc;>bièmesqêJilograplîiQ.ues
êtant délicats et les connaissanceÈldans'cedomMne
insuffisantes et:fragment8:ires.'UCODVt)naft5qtie :la
recherche .opcupe ". une' placé" .imPortante,'Il'.··falillit·· .
accorder ''l'attentIon' . voulue· .' aux'rapp6rtsexistant
entre la dêmogràphie ·et 'le dêveloppement'~~tiorlal' ..
et'P~tûde de'· ces .rapports devaitportërstir"tôus'
les .facteurs pertinents envisagés' d~n~leui'cont~'Cte
régionaf'et naUonatOn ·devait s'efforèer,d'~irl~lj(),r~r' .

.,I~El .•.. statist.tqu.es. d~rnOgraphiqtlès •••....·.Eln.pal'Ïicü~fe~·daJ)S· •• ·'
lesl'églonso'O.les problêroes"clêniographfql1&§\~~9.i'~llt~.

• ,.' . . ,;,,'.: '-" ...". " '",.~.'- :;, ",',", - ...:. ,L';. ,'1-,.,.,. ,. ,~"; .



·complexes. et. pressants . et pour lesquelles on ne
disposait pas de statistiques~ .

14. ,Dur~nt le débat, It) ,ConseU a été Info~mé des
objectifs ,fondamentaux et des progrès de certains
programmes, nationaux de planificationfamtUale, ainsi
que de l'évolution des attitudes touchant le rôle de
l'Eta.t dans ces programmes. Du fait que. l'évolution
démographique tStait un phênomène ft. long terme, on
a fait observ~r- q\le les programmes de planification
famtUale n'avaient peut-être qu'un rapport lointain

• avec la stratégie du développement' prêvue pour les
anDêes 1970. Toutefois, on a égalementexpl'lmêl'avts
qu'il fallait tenir compte de ces programmes dans
le contexte des programmes de développement en-

,vlsagfs' ft. l'heure actuelle, êtant donné que l'on
.... Pouvait s'attendre à ce qu'ils entratnent une évo

lutlondêniogràphlque de' caractère durable. Dan.sleur
"contexte plus large, les questions dêmographiques
devaient se voir accorder l'importance voulue dans
la préparat!onde la. deuxième Dêcennie du dêve
loppement. Quant ft. l'êtude de la position des gou
vernements, Ua êté demandê qu'une deuxième en
quête soit effectuée auprès des gouvernements sur

tles proolèmesrêsUltant de l'interaction du dêvelop
peme~têconomiqu:e et de l'évolution démographique.

E..... Coop6ration techniquell/

15,. Le Conseiln'ignor(l pas qu'il est devenu ex
trêmement impc>rtantde renforcer l'assistan~ accor
d~eaux,gquve~ementsintéressês pour les aidèr à

,.'a~l'(" filce.ft. le~sproblèmes démographiques. Les
mt)mbresciu Conseil qnt reconnu que c'était essen
tieU~Dlentau .gouvernement de chaque pays qu'il in

""CoDl~it d't)ntreprencireun programme national. et que
l'ensemble des .activltésmenêes dans les domaines

"iDtéiessant la popUlation n'était qu'\lDe mosail:J.ue de
. :dfclëlons' liationales. On ajugê.· que la polttlque et
~i'l'action me~êessur le plan rêgiona.l, plus proches

de. la,sifuatlon 'existant dans les pays, étaient pro
····pres·ft-'rêsoudre ·toutes.sort.es·de problèmes. déJllo
, .' grapbtque~, dans le cadre de la coopération rêgionale
'd'w' ·· .• lea·domalnës 'démographique, économique et
',SOcïaÎi'tJn pfôgramme élargrde coopérationtechnique
·conQèrnantles, •• queâti()ns •~éJllographiques. exigerait

;';:èiertâinelJlent'. dêsl'esstlurcessupplémentairesqonsi
:·~rables•... IJ.:atoittelè)is·' été .. sOülignê'qùe, l 'on ne
"d~Vattpas a~enterl'atde aux programmes dêmo
'jIoaphiqlles,au·'dêtrlment des projets Ibdustrlels et
à.grtèoÎês~ 'y': '>," .."< .,;

',~iî'~.':'~.. CtlnSeii·~ ••I\~t~}IUe le S~crêtaire~nêral
.•.••... av.~l~,d~iJl~~c:t.~·.'~es .f()ndssupplêmen~i,res ,et 8,Tappelê
",~il'Vec',:; sattsfactt()I1.1~/crêatl()n ,du..fon~sci' affectation
;:;.,à~91~e,:pÔ~j~~.~9ti~t~l1J~,d~mogJ;apl1iquesô'ce~onds
";i~~.tc;lêjà:fi~ç~...pl11$t~\lJ'f3proj~ts,.~()nt ~e.Dlis

>st()I1.,4~.pr~ll~pu~ti.()nc;lêDlographtqu~el1.!\fl'tq~~lY •
;'I,;e~;q()~~tl,;:a, .~tê1lû'():rJnê:.,que 'Vol1Pl'enlllt a,ctuel-

. :.§1~m~~,.<d(lli!;}4tspc>.ltt9~.en..' .,.~~, 4e.••. ~crutEl.r. c;les
;,.!.;~~l@(5t1,1lf!~,d~.IiI .• p;t'9~aD;U,llesqêJllogrllPltlquEls.;.ils
··4;f;seJ.'~JElI1~."ÇMrgê~~PQ~.~~c;I~r6~.qEl,1,8i~()iEl.d'lI.ic;ler
,,14~1iI~~rB;t!~~S.,"'~El;,.;.d~ftl'l!r:Je,~2kpr()~I~~es·dê;Dlo
i:'1.;;g~PJ:î.q':l~El,: ~.!.~.Dl~~r~,~g'pè).nt" d~IJ. •.. ,P1'()jEl~,'. q\li.fie~

.i~j~'~~~;~'~i,

.~tffi!!;:;-;~;~'(~e:1I~~·1.~~,?p,cI~·,;5:·.~l'd,~~·;dUè4~ur.

raient exécuf~à, le cas écMant, avec une assistance
fournie dans le êadre des programmes de coopération
te~hnique.

1"t'. Plusieurs membres du Conseil ont fait obser
ver que, s'lls approuvaient la création du fonds
d'affectation spéciale, ils ne pensaient pas qu'il BOit
opportun de mUltipUer les fonds spéciaux. Pour des
raisons techniques et financières, il a êté recom
mandé que }.' aspect opérationnel du programme dê
mographique' soit en principe exécutê. ,dans le cadre
du Programme des Nations Unies pour le déve
loppement. Il a étê suggérê que l'on prenne des dispo
sitions pour factUter la coordination entre les pro
grammes .exécutés par les organismes des Nations
Unies, les programmes bilatêraux patronnés par les
gouvernements et les programmes organisés par des
fondations privées. Le Conseil a été informé que
des ressources financières apprêciables pourraient
être mises ft. la dispositton de l'ONU pour les projets
dêmographiques.

F. - Mesures adapt6es par le Consei 1

18. Par sa rêsolution 1347 (XLV), le Conseil a fait
siennes les recommandations que la Commission de
la population avait formulées dans le rapport sur sa
qùatorzième session en ce qui concerne les pro
grammes de cinq et de deux ans (E/4454, chap. VllI),
ainsi que les conclusions du Comité du programme et
de la coordination relatives au programme démo
graphique de l'Organisation des Nations Unies
(E/4483/Rev.l, par. 152-166). Il a recommandê que
le Programme des Nations Unies pour le dêvelop
pement examtne dQment les demandes présentées par
les pays en vote de développement en vue du ftnan
cement de projets qui doivent les aider ft. rêsoudre

'les problèmes démographiques. n a priê le Secrétaire
gfnêral d'exécuter un programme de travall dans les
domaines dêmographiques et de s'attacher particu
lièrement aux aspects qui sont d'un profit direct pour
les pays en voie de développement, notamment les
services consultatifs et la coopération technique de
mandés par Jes gouvernements en matière dêmogra
phiq~e, .. danlii le cadre des politiques nationales. Le
Conseil a également priê le Secrêtaire gênêral de
prêsenter tous les deux ans ft. l'Assemblée ~nêrale

un.. rapport concis sur .la situatton démographique
mondialè et de mettre rapidement ft. jour l'étude sur
lés causes et consêquenèes de l'évolution démo
graphique. Le Comité· de' .la planification du déve
lopPement aêtê' prié'd'attacher l'attentionqui convient
aux'rapports entre 'la dynamique dêmographtque 'et la
croissance éconômique et•socialE! .du point de vue de
la :deuxtèmê.' Dêceimiedes Nattous Unies pour le

.dêvelè>ppement,entenant compte de la diversité des
'caractéristiquesrêgionales et nationales. Lescom-
missionsiêconomiquesrêgionalèS et le Bureau des
8:ffàlres<~cônômiquèsetsôcialesdès<NatioDS' Unies
!à.·Bèy:routh.ont··étéiJÎvlt~liJft. ·êtablir ef·ft.examtner
'desrappèlrtsdgiollUuX ,sur les aspects déùulgra-

.••graphiquèifdù'dévéloppemènt ·.êconomiqueet social.
>'LeConseUa:. accueilUavec "satisfaction 'là .déëiston
·'<Îll.;cAcrdÉf ~réer~ûn~()uê-Co~ité' desquestlons·.dé
"mograPhtq~s~t'all1vitê ft.. 'une action Intellslflée,en
·c·(xj~.rati()n'av~cleCoDiltê dû' progrâmmeet'·de 'la
'CoOrdlna~ion.. el1. vue. d'am~liorer la coordtnati()D et
d'éviter ledo~bleempl()I.'· , " ,;, "',"
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Chapitre Il

TENDANCES DE L'ECONOMIE MONDIALE

A, - Etude sur l'économie mondiale:
iCi 'conjoncture économique

19. Pour l'étude générale des tendances de l'éco
nomie mondiale, le Conseil économique et social était
saisi de l'Etude sur l'économie mondiale, 1967!i. La
deuxième partie de l'~ (E/4489), intitulée "La
conjoncture économique", traitait de l'évolution ré
cente de l'économie mondiale, de l'évolution de la
situation monétaire et commerciale internationale,
ainsi que des progrès des réformes économiques
accomplies dans les pays li. économie planifiéek'.

20. D'après l'Etude, la production mondiale totale
avait augmenté d'environ 4 p. 100 entre 1966 et 1967,
de sorte que l'activité économique mondiale s'était
légèrement ralentie par rapport li. la période allant de
1965 li. 1966. Ce fléchissement était dO. au marasme
qu'avaient connu les principaux pays développés li.
économie de marché dont la production industrielle
globale n'avait progressé que de 2 p. 100, taux qui
constituait un fléchissement sensible par rapport
aux 7 p. 100 de l'année précédente. Le taux de crois
sance des pays li. économies planifiées avait augmenté
de 7 p. 100 en 1967, atteignant presque les 8 p. 100
réalisés en 1966, année pendant laquelle la plupart
des pays de la région avaient connu des récoltes très
abondantes. Le taux de croissance des pays en voie de
développement s'était accéléré du fait de récoltes
très favorables dans les pays les plus importants du
groupe qui s'étaient traduites par une augmentation
de 8 p. 100 de la production agricole, laquelle était

. particulièrement encourageante après l'échec de 1966
qui vit la production agricole diminuer d'environ
1 p. 100.

21. L'année 1967 avait été marquée par une aggra
vationde la situation de labalanée des paiements dans
les pays li. monnaie.de réserve. lJne c:r.isède confiance
s'était produite, entrarnant une:attaqul~massive contre
ces. monnaies et une ruée vers 1'or. 'Le Royaume-Uni
avait été forcé de dévaluer en novembre 1967 et les
pays participant au pool de l'or avaient suspendu leurs
fournitures d'or !lU marché privé quelques mois plus
tard. A1'.inverse de· ce qui s'était passe en 1949. la
dévaluation du Royaume-Uni n'avait pas entrarné
,une succession de dévaluations parmi les principaux
pays industriels•. Les' llévaluations qui suivirent
s'étaient produitesdallsde petits; pays, l'eprésentant
environ6p. 100d1J.commerce mondial. Par ailleurs
.un: événement notable avajtété la (léclsiClnprise par ,le
Conseil, des gQuveI'neurs l:lU FonèsmonétaireinteJ;
national, ,en septemb.re1967, de créer,dansle Cadre
du Fonds, des' llroits çletirages spéciaux (SDRl,mâ:r-'

.!lcette itude ParalU-•. soUS formed,e~Ucation des NadonsUlI1ea.
'1.1 Là' Pr.e~lêtep8rded; l'Etude, 'lndtulée -Leaproblameaet 1iC!1l

tiques dudeveloppementétonomlque: ivaluation de 1'~lénC:eré

'cente-(E/,"88etAdd.I-5)~ estrés~ieauchapltrè 01;

quant ainsi'l 'aboutissement de nombreuses années de
discussions et de négQciations sur la nécessité de
créer de nouvelles réserves mondiales destinées li.
faciliter l'essor toujours croissant du commerce
international.

22. Dans le domaine du commerce international,
le succès des négociations Kennedy sur les réductions
tarifaires avait été le point culminant de nombreuses
années de laborieuses négQciations pour la libéra
lisation des échanges mondiaux.. Les réductions
consenties sur les droits de douane et les barri'ères
non tarifaires, dont l'application devait s'échelClnner
sur une période de cinq ans, avantageraient au premier
chef les pays développés, étant donné que le taux des
réductions tarifaires consenties pour une liste de
produits intéressant les pays en Voie dé développement
était inférieur li. celui des réductions intéressant les
pays développés.

23. En 1967, l'intégration régionale avait COnnu un
développement assez irrégulier: Un grand nombre .de
rêunions avàient e~ lieu et avaient permis la conolu- '
sion de quelques accords importants sur l'intégrai1ôxï '
régionale entre des pays en voie de développement, li.
savoir la Communauté économique d'Afrique de
l'Ouest, l'Union douanière et économique de l'Afrique
centrale, le Marché commun de l'Afrique orientale,'
les pays du Maghreb, l'Association des nations de
l'Asie du Sud-Est"le Conseil de l'unité, économique
arabe, le Marché commun latino-américain et la
zone de l~bre-échange dans la région des Antilles.
Toutefois, les progrès avaient été plus lents. quand
il s'était agi de donner unè formeconcrète,'h l'int~

gration économique. Les' inégalités des niveaux de
développement, l'instabilité monétaire. les barrières
géographiques. et· culturelles, ainsi que, leS intérêts
particuliers de certains pays, avaient constitué·les
principales difficultés auxquelles s !était'·heurtée.la
diminution rapide et sensible.desbarrièresquigênent
le commerce interrégionaL

24. En 196'7 .etau.: cou~s,du .preïniers~m.estre- de
1968,. la' planificatiOnécClnomiciueet ,la gestion 'des
entreIlrises. avaient. beaucoup êvoluéenURS~etdans '
.les pays de l'Europel)·rientare.,LatèndànGe>~ia
décentralisation de laplanific~tioIiéCCln0Inique~irisi .
qu'une dépendance toujours .Illlls gI'andell. l'égard-liéS
mécanismes. •du ,.m.arcbé's 'étaiént ~ffirlÔê,~~'.Aa~s
l'ensemJ)le de la région. Des.changenl(~ntl;léçbn~rDiql1es·
d'une gl'all.de portée, 'etnot~mmentune réf~,)I'J:ne'radi

cale ',:desprix, .avaieqt': ét~,intI'Pdll.its'en·T(lI1~99
'slovaquie•. En ,Hongrie,enUni()o.soviétique, eJl~le
magne de .l'E,st.:~en l:iulgari~,.,eI1·,Roumanie,,:~t,én
Pologqe, ·lapl\lpar~des.entreIl:risesa:v:~i~nt été'~liu.
risées 'ti •••• fClnctionnè:r·sel()n.uns)'lilt~me faisant"\ll1e
certaine. place li. .1a: nCltion debélléfice.,. I..e~:i~,s,û.lta!s .
avaient:'été:.si,.,encouI'agea~ts,q\l'itavait,faU~,açcOI'det



des subventions ~ un certain nombre d'entreprises
marginales afin de leur laisserle temps de 's'adapter
aux conditions du marché.

B. - Etude sur l'6conomie de l'Europe

25. L'évolution récente de l'économie et du com.,.
merce extérieur des pays d'Europe occidentale et
d'Europe orientale a été étudiée dans l 'Fjude sur
l'économie de l'Europe en 1967 (E/ECE/703) Y.

26. En Europ.eoccidentale, une nette accélération
de la.croissance économique s'était manifestée dans
l~R,épl\bliquèfédérale d'Allemagne, en France, 'en
Italie' et au. Royaume-Uni au cours du second se
mestre de 1967. Les signes de reprise avaient êt~
moins marqués dans les pays plus petits, mais nombre
.d'entre eux avaient'enregistré un rel~vement de leur
production industrielle l la fin de l'annêe lIa sui.te

~. de l'accélération du 'mouvement des importations h
destination des plus grands pays de l'Europe occi
dentale, notamment dela République fédérale d'Alle
magne et des Etats-Unis d'Amérique.

',. ~7. Les pJ;'évisions pqur l'année ~ ven,ir permet
, taient' d'espérer une extension et .une accélération

'.. - "', :', :.;,. ,', . ~, .' ..... " ,.',,' . . ..
,elicot:e plus .poussees de la reprise economiquequi

,êtai(nulnfJestedane; les~lus grands pays de ~ 'E,urope
de] '()u.estet qui commençait ~ gagner les plus petits.
Selon' les' projections nationales, le total de la pro
duction dè l'Europe occidentale augmenterait' de
.4 p.100enl~68~Un grand nombre de ces projections
8vaientété faites en 1967 alors que les perspectives
'générales de reprise n'étaient pas encore aussi favo-

·ra.blésqu'elles l'étaient devenues par la suite.

.'28•• Ma.lir~ cescoriditions ~ppar.enunentfavorables
)ujlessor beau,coup.plusrap~de,tant les gouverne
ments .que les.milieux.. d'affaires restaient surJeurs

,gardesenraison surtoilt du fait que la récession n'avait
'pa~ .. ~ait .dispara1'tre' les •déséquilibres internes ou
'e14è~nes des éconQmies de l'Eur9pe occidentale.

" .... ;: i_.··· .' ..;, .•..• :." "•. ::-", , ...... ",:',' - . •

2~.' 'Sur le"pl8:Jlintêrieuri la récession avait contri
.b~é~freiner.·l'aùginëntâtion.des 'prix de revient et. des
,prix;. Dulis ,seulementapl'~sun long .retard et moyen

'.'hânldes'pertesconsidérabi,e~ du' p<>tèntièl' de,produc
tioh• .>Les'espoirs·quel'Qn:àvait pù nOUl'rir de remé-

·.•. di~tr.aplde.ment'l'inflatio.n encOmpl"imlll~tlà demande
avaiellt'étéasséz l~rgementdéçus.'T!911e avait été

'.• Uné?de!i.·ratsons·po~i-,l~squenes.les •.pouvoirs'; publics
'rt'aVll.ientfavorisé:lai'eprise'de la demande<intéI'ieure
qu'a~c .qirconspection. Cè,phénodne pouvaitconsti'7
\~uer.~!1~,r~il!!9n..,valalllep<>Hr p'r~ve~~r, le~rapides

,:fla~~e,$ d'~xp'~n~iRIl'qutatiiientété~91érées oumê~e
'~~n(lbûr~p;êesllud~bùt'del~dêceJ1l1ie •..T()utefois, ~ien

0~~~.P~;'i!~~rienc~·p~s~êè~llë·,perD1èltàit ••·.d~ sùppo~er
··iq,~'~J,I··ta~· ••••.IIl()dêi;é\.~!~~~I1SiOJ1 ••entrllrn~~~itU~~. a~g

. ;:Di~Iï~at(ê)~'J)~9~.,i'~,(~~;,Cle~.Pr{?C' de .r~ytën( qll~ne, le
•·;ferât(''''ùne;\période:'prolonPe'de restriction' de' 'la
.'. ··;~~,~#.j,~~~·.";:'.I, .•~'.';)/i'·'r .. /;::( •.••• '··· ••·.•<. '.....•.•.,.•.•...•...•.... '•.••.,' '".' ••.. ' '.••.
"t"~Q.;'''"\TO'ui'efoi.si''l11:;pluPâl't·.des'pay,$ •. 'se·Pl'é,occu

·•••.• "p·~l~l'lt;'g~.vllntàgè;de$'noq~èl1eSincertitudescoD:cernant
··l'i~ùm~l'e/'<i~;·l~'/bal~l1ëe.'é'.'téi'ie~l'è~' 'Les,pl'incipaux .

.'...••.;~,f~~te~~~::~e'··.q~$~~iliprë?lri'àV'aient' '.'p~s '!ii'l!!paru.'La
••·\'~ici~~~ê!restrictioJ1 •.d~iladeil1a.nde·n!avait;.pasplùs

""'!:fq~è"le,s,:préçétiëntes:phaseè'!!i'e~ansioru;~apide~r~'s

.' .·§;i.~;,~:~;~~~;~~a~~,~~f~~.J;~~i;;~~~~.ri:~ii~~:', .•,.,/"

de mettre fin au déficit extérieur"dunoyaume-Uni, bien
qu'il soit apparu un an auparavant que des progr'ès
étaient accomplis. En République fédérale d'Alle
magne, la baisse de la pression exercée par la de
mande interne avait entratné en 1967 un excédent des
comptes courants plus élevé que jamais. Bien. qu'il
ait été réduit en 1967, l'important exoédent des
comptes courants de l'Italie était resté tr~s élevé
(il .atteignait les deux tier$ de celui de la République
fédérale d'Allemagne). Le compte. courant français
s'était détérioré, mais les réservesfranç~isesavaient
continué ~ augmenter grâce aux entrées de capitaux.

31. En dépit des efforts considé~ables qui avaient
été déployés pour préserver la situation grAce aux
mécanismes monétaires internationaux existants, les
probl~mes des deux monnaies clefs s'étaient posés
en termes si aigus ~ la fin de l'année que des modi
fications importantes avaient enfin été apportées b. la
politique suivie par le Royaume-Uni etles Etats-Unis.
Si une politique intérieure appropriée était adoptée et
si l'industrie réagissait de façon positive, la dévalua
tion de la livre 'sterling devait permettre de remédier
au déficit du Royaume-Uni qui se ramenaitfondamen
talement ~ un probl~me d'affectation des ressources.
courantes. Les mesures de redressement adoptées
jusqu'llprésent par les Etats-Unis et qui étaient desti
,nées ~économiser environ 3 milliards de dollars sur
la balance des paiements exerceraient principnlement
leurs effets sur les courants internationaux de capi-

, taux. A condition que des politiques nationales et des
formes appropriées de coopération internationale
soient adoptées, leurs conséquences sur les autres

· pays industriels. ne devraient certainement pas être
incontrôlables. Si elles réussissaient, la dé.valuation
de la. livre. et les mesures de redressement améri
caines auraient surtout des répercussions directes
sur les économies de l'Europe occidentale conti
nental~.

32. n se pouvait que les effets conjugués des me
sures concernant le compte courant etle compte capi
tal adoptées par le Royaume-Uni et les Etats-Unis b. la
mi-mars se traduisent - si elles étaient couronnées
de .sucb~s ..... par une diminution de 2 milliards 500
millions ~ 3 milliards de dollars des entrées de de
vises étrapg~res ,en Europe. occidentale. continentale.
.rout~schose·sétant.. égales d'ailleurs (y compris les
tranSactions de cllpitaux avec dëspays autres que les
Etats.,.t,Jnis d'Amérique), il. s'ensuivrait uneredi.stri

, buti()n des réserves,et des 'conséquences p<>ur les
.pol!tiquesin.térieures et extérieures des pays qui
ellr~gistrent-des pertes'de leurs réserves•.. .
.33. Sur le planfntérieur,U ne devrait pas, en prin

cipe.·~tre··impossible.de 'parer, .le cas' échéant, aux
····pertf3s,de liquidités êprouvéespar les. banquescen
tralès'(f3t' If3ssyst~m~sbancaires cOmmerci:aux~de
certains,pays)•.'. nne'sembÎait', pas',que 'les pays dis
.pOsant .. !iel'é.servf3s,et d'excédentsd~paiementimpor
'ita'ntsdussentm()difierradicalement leur politique des
·'revenus et df3'la .~r()quction~ .Leàprobl~lXlesde gestion
· lntérieuré' parai.ssalentêtréprhloipalement'd'ordre
.'lnstitutionnel·etétaient liés' auximpérfections' des
·'marcl.lés'de.·dilpltaU:x•.Toutefois, cesdiffièl.lltés é'tai~nt

,réf311es ,et.ily,àvait~Il'çel'tain.l'isque.d~i~!rla
,:J;'lll'éfact!oJi,deEJ,l!9uiditêsllin,si~ue ladin1in\1HQ.n'~es·
.Jdi$po~ibilitês.e~§IlPit.a~x •.~,ni:l'~~ner ..•le.'l'eJ~YelXlepJ!ies

tawe· d'intérêt, 'etaboutir'lI'lJadoption d'ùnè'Politique
::. ,', -,".. : <, -,', ",.: ' ",: " ~.. , .. :, ,- - '. :".,-,",' ": ,,-':- :..



monét,aire plus aust~re que ne semblait l'exiger la
situation générale de l'économie. il se pouvait donc
qu'il en résulte, 1\ la fin de 1968, des conséquences
ft\cheuses pour la reprise de l'essor économique, et
notamment l'expansion.des investissements. Par ail
leurs plusieurs pays d'E.urope occidentale ne dispo
saient pas de grandes réserves ou d'excédents de
paiement importRnts. Pour eux, les probl'èmes inhé
rents 1\ la réalisation d'une croissance bien êquili
brêe se poseraient en termes beaucoup plus graves.

34. En Europe orientale et en Union soviétique.:
la croissance économique en 1967 avait progresse
rapidement, encore qu'un peu moins que l'année
précédente. Les taux de croissance du revenu national
avaient varié entre 5 p. 100 en Allemagne orientale
et 9 p. 100 en Bulgarie; dans pratiquement tous les
pays ils avaient dépassé les objectifs fixés dans le
plan 'annuel. Les objectifs assignés au revenu national
pour 1968 avaient en général été proches ùe ceux
réalisés en 1967. il ne fallait toutefois pas oublier
que pour un certain nombre de.pays les objectifs
fixés par le plan pour la croissance économique avaient
déj1\ pris une valeur indicative; par ailleurs, on avait
tendance 1\ faire une plus large place aux politiques
h. court terme destinêes h. rêpondre h. des besoins
particuliers.

35. En Union soviétique, l'accélération prononcée
de l'expansion industrielle avait êtê Uêe au renfor",:,
cement des échanges commerciaux avec l'étranger
ainsi qu'au maintien d'un niveau de production agricole
élevé en dépit de conditions atmosphériques moins
favorables que l'année précédente. Les industries de
biens de production s'étaient développées ,\'apidement,
mais, cc:.mme dans la 'plu'part des autres _p~ys de la
région, c'était la forte progression des industries de
biens de consommation qui avait constitué la carac
téristique principale du développement industriel.

36. Les modalités de l'essor économique dans les
pays d'Europe orientale avaient révélé un certain
nombre de tendances semblables, qui, dans l'ensemble,
se retrouvaient également en Union soviétique. L'ex
pansion industrielle s'êtait maintenue, ou bien, dans la
plupart des cas, s'était accélérée. De même qu'en
1S66, les taux les plus élevés de la croissance indus
trielle avaient été atteints en Bulgarie et en Rou
'manie - pays ob la politique des investissements
continuait 1\ tendre 1\ une industrialisation rapide;
c'était toutefois en Hongrie que l'augmentationdu taux
de croissance de la production industrielle avait été
le plus important. Dans tous les pays pratiquement, la
productio&'lindustrielle ,par habitant ,avaitaugm~nté
plus rapid~ment qu'en 1966. La situation de l'emploi
s'était.développée d'une façon moins égale, mais dans
la plupart des pays l'emploi industriel avait PI'O
gresséplus lentemen.t que l'anllée précédente. Les si
J;Ililitudes ',' avaient encore '. étéaccentuée,s ,par la ten
dan()Elg~nérale1\laréducti~noù)l'éliminati0Il de
l 'écal'texistant,entre "lacr()issanoe des industries
de biens', depl'c)dù()tion et()elled~s'industries de, biens
de ôol1sommation. ". ", '. '

37. Dans le dom:alaede l'agriculture l'évolution
avait,égalementét~àssezsemblable.Ave()latI'~s

l'emarquableexoeptlon de l!Albanie, otlU11e rapide
"expansion:avalt été1\:nou"eauenregis~ré~,laproduc
'tioriglQbale •• dans'1es.,. 'l:lutr,es,payslde,l'E\1rope'0I'ien-

tale avait été plus ou moins proohe des niveaux de
l'année précédente. Etant donné les important~saug

mentations réalisées en 1966 .... année oh les conditions
atmosphériques avaient été particuli~rement favo
rables -, les rendements agricolesavaientgéné
relement été considérés comme plutôt satisfaisants.
Souvent, liés 1\ d'importants changements d'ordre
structurel et institutionnel, des efforts soutenus pour
intensifier et rationaliser la production agricole
avaient été déployés par tous les pays de la région.

38. Les dépenses fixes d'investissement ainsi que
leur composition n'avaient pas suivi une tendance
aussi uniforme: en Bulgarie (pays qui avait connu en
1966 une expansion peu commune) et en Tchéco
slovaquie, les dépenses d'investissement avaient aug
menté moins rapidement que l'année •précédente; en
Tchécoslovaquie, ce phénom'ène avait beaucoup tenu 1\
la politique de restriction de la demande qui avait été
imposée 1\ la suite des résultats assez inattendus de la .
réforme des prix. En revanche, les dépenses d'inves
tissement fixes s'étaient développées plus rapide
ment qu'en 1966 en Allemagne de l'Est, en Pologne
et surtout en Hongrie.

39. A l'exception de la Tchécoslovaquie, ,on avait
constaté que tous les pays pour lesquels on disposait
de renseignements avaient déplacé leurs investisse
ments vers les secteurs productifs de l'économie
cOlÛormément 1\ leurs plans 1\ moyen terme. La venti
lation par secteur des dépenses d'i.nvestissement fixes
avait, toutefois, considérablement varié d'un pays 'à
un autre.

40. L'évolution du commerce 'extérieur ainsi que
ses incidences sur les quantités de marchandises
pouvant être écoulées n'avaient pllS non plus étéUrii
formes bien qu'en fait les politiques suivies aient
tendu âans la plupart des cas 1\ améliorer la situation
de la balance commerciale.

41. Le rythme de stockage avait augmenté en
Hongrie en 1967,surtout en raison de l'attitude des
entreprises de plus enplus autonomes quiten<:lpurag~es
par les incidences éventuelles de la réforme, desp~ix
annoncée avaient intensifié leurs investissements; en, . '.. .~

s'efforçant, entre autres, deconstituer'desreserves
de produits intermédiaires. ,Toutefois, les bons ré-,
sultats de la production, intérieure, (l'acpentayant
surtout été mis dans l'bidustriesuI".lesecteuJ:", des
biens deconsommationh ainsi què d'iInportantse)Cc~-,
dents 1\ l'importation également imputabl~l:i~lia~g""
mentation des importations de biens de consommatiop.,
avaient permis 1\ lacorisomma.tion A'augIllenterde
façon sensiple.L'àu~mentatiollde, 7 p. 10q,9~,1~"c?1l""

,sommation totale, en, ,1967t ,due.1\ un àccI'Qi~J;l,E;'D:l.t!llt;,~

,p'~uPJ;'lls, parall~le de la, consommatio~~~<ii~d~~Hee~
,et de lacpnElpmmation Çlollective,av;a.it ~t.e;;n~,~teD:l.~~t,

p~uEl"élevé,é,que"cell~~~,eg~@~J;'M" a\1çoHl'sP.J~~cl~;r,
ni'èrés .années• Selon,les pl'~miërschiffÎ'e:s,le'sWClltage
a'l~it ,a~g~enté plus;aJ.lid~Ill~nt ~q~~1~"C?o~~9ffiW~t!~1l.'
enTche()pslQvàquieegaleIll~ntÎ' ellcor~que., ce,,,Phe1l9"" '"

.'m'ène doi'leêtr;e' ,attribué' ~ri;p'a~tielilarêé'la!~IlH()n'
des,s~Qcks en fôn9t~Qn <i~s J1Q\ivea#prix~;-LaCl~p~Opi"è
mation iD(iiViduell~' av~itPl'ogressé1\lje~pJ:'~!.(~~.. .
mêmerythinè qU'~111966tàri(li~.queî~aûgmentati9n~·
de ',la" c()nsommati0ll co.llectiv,e .!l'lait ;et~. ',·fllib,le.QU "
iner.istan.tes. ',;.:,'.v~: "f,



42. Par ailleurs, en Bulgarie, la très forte augmen
tation de la consommation totale -au moins l) p. 100 
avait dQ excéder l'augmentation du volume total de
l'offre. de marchandises destinées 'h la consommation
inté,rieure, ,ce qui avait entratnë une certaine réduction
du taux très élevé de stockage. Une réduction du
taux ,de stockage en Allemagne de l'Est avait égale

,ment permis 'h la. consommation d'augmenter plus
rapidement que l'ensemble des marohandises desti
nées 'h la, oonsommation intérieure. En Pologne, le
stockage et la consommation avaient augmenté au
même rythme que l'offre de marohandises, la oonsom
mation collective dépassant la oroissanoe de la
oonsOmmation individuelie.

43. Ce n'était pas seulement le poids toujours plus
lourd des considérations sociales normalement liées
aux progrès de l'évolution économique qui expliquait
que les pays de la région aient mis davantage l'accent
sur la oonsommation que par le passé, mais également
l'importance aocrue attaohée 'h l'élément humain en
tant que faoteur de la croissanoe économique. Comme
l'ava,it souligné la pr~oédenteEtude. les programmes
de réforme aussi bien que les plans quinquennaux
avaient souligné qu'il impo'rtait de passer des méthodes
de croissanoe extensives 'h des méthodes plus inten
'sives.

44. Les .plans 'h moyen terme n~oessitaientune adap
tation encore plus subtile de la produotion'h la demande
du, consommateur non seulement au stade final de la
production. .mais Êlgalement dans les stades int"er
médiaire.s. Par ailleurs, il fallait élaborer les méca
nismes voulus pour que l'adaptation aux. goQts et aux
préférenoes,très mobiles des .consommateurs se fasse
'h un rythme convenable. Tels étaient d'ailleurs cer
t~inà des objectifs très imPortants' visés' par les ré
formes en cours.

C. - Etude sur l'économie de l'Asie
et de l'Extrême-Orient

,45. L'Etude sur J'économie de l'Asie et de l'Ex
trême-Orient, . 1967JI a traité de l'évolution écono
mique récente dans la région de la CEAEO et a
analysé. dans sa première partie, les politiques
d'exportation et leur planification.

,'4E>. ...En 1967, la région en voie de développement de
'là CEAÈO'avait accusé dans. son ~nsemble des signes
d'une reprise' très .ImPortante' après deux années de
progressionfort'leôte. Le produit intérieur brut de
l'ensemble de là. région avait augment~d'un peu plus
de8,p.100, pre.sque deux fois plus qu'en 1966. SUr
Il grands ol1J.ll()yens pays 'de l'~~ie e~voie de déve
'loppe~èllt,;liuit av~ient·atteint"uilta~d'expallsi()n d'au
riloiils·'S'p. 100 en 1967 alors 'que ciriqpaysseulement
'avàiént':atteint ce chiffre en 1966. Cette augmentation
pîu's:'r,âpi"de~q~ravài~'étêacc°lÎlpagné~d'unestabili

.•..• ~ation 'de~priX: '(Ians 'l~s~ifférents 'pays était en 'grande
)!l],'~~~).~l1t~~l~, a\l··.ri:ldress~lIlent'.(Ie "l'àgricult\lre .
'·!lotaiDmé~t··~n'·mâè·. ·Fac.'c~oisSancejnd\lstrIelle·aVait

.:}:~~ê,~~~ê~,epl9.§f1967'llla.isêl~e'av'aitêgàl~nleiit
',~c9u~~.d~s;.~i$D,Eî~'de:::rèpris.è· ....Pc>iiI'J~ensenlble. de .
l'~nI1ee.,1967.:encb:.;-e'•• Clll 'il, se"soit agit d'une reprise

.. }.jJ19ih,~ p~~?J:lcêe,q~~'c.~Üe~~~ ï,~,hciilture •...
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Jl~llcadon des ~âoilslll1iel!l.Nci develltê: 6UI;P.l:

47. L'importance du redressement del'agrioulture
avait été due prinoipalement 'h l'amélioration de
l'offre de produits alimentaires. En tant que souroe
(le devises l'agriculture avait été touchée par le
fléohissement sensible (les pri'l: de quelques produits
d'exportation asiatiques de base ainsi que par le main
tien des cours médioores d'autres. produits. En.oequi
conoerne l'évolution future de l'ensemble de ce seo
teur, les événements de 1967 ne pouvaient encore être
considérés comme apportant la preuve décisive de
l'effet que la concentration acorue des politiques et
des plans éoonomiques avaient eu sur l'essor de
l'agriculture. Il restait encore 'h juger des qualités
intrinsèques des nouvelles stratégies agricoles.

48. L'augmentation de l'expansion. ou le niveau
élevé des taux de croissance. ainsi que la nécessité
d'importer des oéréales avaient été accompagnés d'un
aocroissement très sensible des importations. L'essor
avait commencé au second semestre de 1966 et
s'était poursuivi pendant toute l'année 1967. En même
temps. le taux de croissance de la valeur des expor
tations s'était ralenti, du fait en partie de Il dété
rioration des prix 'h l'exportation. La situatioll. de la
balance oommeroiale avait donc empiré. L'augmen
tation du déficit avait été comblé par le recours aux
réserves et notamment par l'accroissement des verse
ments opérés b l'aide de fonds d'assistance en 1967.

49. Vu l'accroissement des taux de croissance et le
ralentissement de l'augmentation des recettes 'h l'ex
portation. la balance des paiements pourrait 'h nouveau
en 1968 être considérée comme le principal facteur
de freinage de l'expansion en Asie. Beaucoup dépen
drait, en 1968, d'êlêments extêrieurs au oontinent.
Les échanges commerciaux mondiaux avaient eu ten
dance 'h ralentir en 1967. de même que les promesses
d'assistance. S'il était vrai que l 'Europe oc~dentale

et les Etats-Unis d'Amérique s'employaient 'h f~vori

sel' une reprise économique, qui se traduirait par
une augmentation de la demande de produits tradition
nellement exportés par l'Asie en voie de développe
ment. la réalisation de ces projets. ainsi que l'accrois
sement de l'assistance dépendaient essentiellement
du règlement des diffièùltés monétaires qui avaient
perturbé l'économie internationale en 1967 et au début
c:ie 1968. La'fin de la guerre du Viet-Nam pourrait. 11.
la longue, favoriser la croissance de l'Asie. mais elle
était susceptible de poser, dans un avenir immédiat.
certains problèmes d'adaptation 'h plusieurs des pays
de l'Asle de l 'Est et du Sud-Est.

50. L'intérêt croissant attachê par les pays d'Asie
· aux politiqUes des exportations et'h leurplanification

était dQ au fait que les produits de base n'étaient mani
festementpasparvenus•. au cours des dernières
années.'àstimulerlacroissanceéconomique dans la

•région' en voie de'développement de la CEAEO.· En
· 1967,. les éconoIl1i~squi étaient le plus tributairesdes
export~tionsêtaiE!~tèellesqui avaient le plus soUffert
de la détérioration des marchés de produits de base.

,...~, .. ;.. < ..:, :",:, ',_ C,' ::JlI·:,·...~,·,;'~\ .~._ .., ...'.. ','.' '. '. ,":.' .:' .. " ;,' - \

.Comme cela etait generaleœent le cas. la concurrence
'h laquelle se livraient les exportateurs de produits de

,base.Ji'avaitofait que s'exacerber. Au cours. de la
période allant (le 1955 'h'1966;.··on: avait .. cOl1staté un
fléohissement d~lll;pllrt de laCEA.EQ danslesexpor

..... tationsJ.nQridiales q,e'.chac!1ne destrQis gran(les .eaté-
.garies,pes·.lJ:roduits d~ bl:lsecéchangéessurlesro-aI;çbés



mondiaux et notamment des produits de base tradi
tionnels de la région.

51. Cette diminution de sa part des exportations
~ondiales n'était due qu'en partie 'h l'incapacité des
prpducteurs de la région de la CEAEO d'offrir, 'h des
cours gc>néralement en baisse, des marchandises de
vant supporter la concurrence de produits similaires
offerts par les producteurs des pays développés et
d'autres régions en voie de développement. En outre,
la protection dont jouissaient les produits de la zone
tempérée sur le marché européen avait joué contre
les produits exportés par l'Asie, et la demande s'était
déplacée 'h l'intérieur de groupes particuliers de pro
duits vers des marchandises qui n'occupaient, au
mieux, qu'un rôle secondaire dans la productiOl'l de
l'Asie. Au surplus, la demande mondiale pour ces
catégories de produits n'avait pas suivi l'augmentation
du total des exportations mondiales.

52. Certains pays étaient, bien entl3ndu, parvenus
'h augmenter leur part" des exportations des catégories
de produits pour lesquels la demande mondiale flé
chissait: cependant, l'ensemble de la région n'avait
pu augmenter sa part des exportations que dans les
catégories pour lesquelles la demande mondiale avait
augmenté plus rapidement que la moyenne de toutes
les marchandises échangées, 'h savoir les produits
manufacturés. Il était exact que les exportations de
produits manufacturés de l'Asie portaient principale
ment sur un petit nombre de produits, dont certains
(les textiles) connaissaient un fléchissement relatif
sur le marché mondial; mais l'adaptation corrélative
des marchés d'importation était plus aisée si elle se
faisait dans des secteurs où la mobilité des facteurs
afférents 'h la main-d'œuvre, à la gestion et aux capi
taux ainsi que le taux général d'expansion étaient aussi
élevés que dans le secteur manufacturier.

53. Pratiquement tous les pays asiatiques en vOie
de développement avaient eu recours 'h une gamme
limitée de politiques fiscales allant de la manipulation,
'en faveur des activités exportatrices, des impôts
frappant les entreprises commerciales 'h des taxes
et à des subventions différentielles à l'exportation afin
d'encourager l'exportation des biens produits locale
ment et d'en tirer des recettes optima en dépit des
fluctuations de la demande et des prix. L'une des
quelques innovations apportées à l'arsenal des idées
habituelles avait été le rémplacement de plusieurs
impôts par une taxe à la valeur ajoutée avec dégrève
ment des. exportations.

54. D'autres politiques avaient été axées sur les
taux dé change. Il y avait notamment lieu de citer les
systèmes de taux de change multiples et la combi
naison de taux multiples et de marchés secondaires
où les devisess 'échahgeaientlibrement. Un exemple
de cette dèrnière combinaisonétait le système pàkista
nais> de.primes .'à l'éXportatio'n consenties sous forme
de bons.'qui avaït suscité un sigràndintérêt et avait
représenté une politique qui ~tait,ou avait été, assez
largement suivie par les 'pay~ ,asiatiques.

.: . - - - '. ~

, ,55•..'Comme dans le casdesencoul'agementsd'ordre
fiscal, l'intensité deI 'impulsion'h donneraux'expor
tations, gdce 'aux taux·· 'dechangemultiplesa'vait

. constitué' unprobJ.èmemajeur~·L'élasticité'dela
demaridepour ..un "produit, donné." ne;,fournissait: pas

toujours d'indications valables si elle ne s'accom
pagnait pas d'une estimation convenable de l'offre:
il était fort probable autrement que' des mesures de
rétorsion soient prises par les producteurs concur
~ents. Non moins compliqué avait été le' problème
du choix et de l'application des différents taux de
change aux divers types d'importation. Les impor
tations les moins nécessaires devaient s'effectuer au
taux de change libre.

56. Les préférences commerciales avaient été,
pour les pays en voie de développement de l'Asie,
comme pour les organismes internationaux, l'objet
de préoccupations p9:rticulières du fait que les pro
duits manufacturés et finis occupaient dans leurs
exportations une part plus importante que dans celle
des autres régions en voie de développement. En
outre, ces exportations avaient augmenté plus rapide
ment que celles des produits primaires; on pouvait
donc en conclure que les disponibilités et la produc
tivité des différents pays étaient telles que l'a.pplication
de tarifs préférentiels, dans le cadre des tarifs
douaniers existants, permettrait de provoquer Une
augmentation et une intensification de l'offre.

57. L'application unilatérale, par les pays déve
loppés, c;le tarifs préférentiels aux produits de l'in
dustrie légère serait vraisemblablement très utile,
même apr~s les r~uctions consenties lors des
négociations Kennedy. Lh" où les contingentements
continuaient 'h limiter les importations en provenance
des pays en voie de développement, un systl:lme préfé
rentiel ne pourrait naturellement· se traduire que
par un transfert limité dé ress0':lrces des pays déve
lOppés. Dans le cas des autrèsproduits, l'application
d'un système préférentiel pouvait, n'avôir que ,c:ies
effets assez faibles sur la balance des paiements,
mais des effets plus importants sur le vollime et la
qualité de la production industrielle~ " .
. 58. Les préférences . consenties aux • pays de la
région pourraient en principe êtFe établies.dé façl:lD
à n'entraver que les importations en provenance qes
pays développés; mais leur portée serait grandement
limitée s'il Jallaitcompensetles·. pertes' résultant
d'une réorientation des échanges (enachetant'h des
fournisseurs auxquels on so\lhaitaUdonner,laprêfé
renCe, bien que leurs prix.soient plus élevés). Ainsi,
en pratique,l 'établissement. d'untelsy~tème'tpr,éfé
rentiel se traduirait paruneaugmentation des échanges
commerciaux; de, sorteque'l 'Qctroi,de préfêrences
nuirait également auxp~oduèteurs locaux. Il faudrait
donc des mesures compensatoires, .tailt "pour protéger
les pays contre les pertésnettes" résultant .. dei la
réorieritation .des· échanges:. que ,.pourprotéger:lel1rs
propres plans· ,d'iIidustrialisatioIi. :Lesconttngente-

· ments et la crêation de syst~mesde,prêfêrenèesubl'ê
gionaux' constituaient'oertaines des'mesuresadIniâes
poùrêviterquelesavant~s,ne', soient t1'6P~Ùlégale
ment· rêpartis ·et·quelacroi~sance:dela.productlonlo
;cale ,ne soitcomproriiise,;,Ence quicoriOérri~la:;forma-

·tlon de;rêgiolis o~joueraitlésyst~mëd~prêfêrencë,11
··conviendraitdeséparerlé's:"pâYs a:Y'ant;,~ttéint:des

staq~sextrêmement·'diff~rents..de dévelQppeqi~nt in
dustriel; au· ·contraire,·;I'existenèe•. 'e.ntréL.desp~ys,
,parvenus hc:iesst$leS'~imU~1'~,sq'lr1ciul:ltrhUhHltl9n,

de liens comInerciaùx étl'oits.et,:pal'tlint,d'iIistit\ltiQns
"'commerciales,'ol1vrait .lechàmp;,li: une .pll1$;gr~nde

eXpansiomi
,.; • le' , " ' '1 .'
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O. - Etude sur Péconomie de. l'Am~riquelatine

59. L'Etude sur l'économie de l'Amérique latine,
1967 (E/CN.12/808) a montré qu'en 1967 le déve
loppement économique de l'Amérique latine était
demeuré peu satisfaisant étant donné que le taux de
croissance du produit par habitant n'avait été qu'll
peine supérieur II 1,5 p. 100.

60. La faiblesse des efforts déployés par l'Amé
rique latine pour augmenter l'emploi et la productivité
avait· été due aussi bien aux facteurs internes qu'll la
structure rigide des relations commerciales de la
région. En 1967, le déficit du compte courant de. la
balance des paiements avait entratné une certaine
diminution des réserves de devises que certains pays
de l'Amérique latine avaient constituées au cours
des années précédentes ainsi qu'une augmentation tr~s

importante de l'entrée. nette de capitaux non compen
satoires - notamment des investissements directs 
et des emprunts II court terme et à moyen terme.
Les paiements effectués au titre du service de la
dette publique externe avaient connu une augmentation
rapide due II la souscription excessive d'emprunts 'à
moyen terme auxquels les économies de l'Amérique
laiine avaient dO. recourir ainsi qu''à l'augmentation
constante des taux d'intérêt et d'autres charges rela
tives aux emprunts. Dans la région de l'Amérique
latine, des efforts avaient été déployés pour réduire
les dettes de ce type en obtenant enleurs lieu et place
des emprunts 'à plus long terme tels que ceux qui
sont habituellement offerts par des sources de finan
cement public 'à l'étranger. En 1960, le taux réel
d'intérêt des emprunts consentis 'à l'Amérique latine
par leS banques étrangères avait été de 6,5 p. 100; 'à
l'occasion d'opérations plus récentes, il avait atteint
8 p. 100. Le relèvement des tauxd'intérêtétait appelé

: 'à se fa.ire plus largement sentir au cours des dfJUX
ou trois prochaines années, étant donné què la masse

. des intérêts payés en 1966 et 1967 se rapportait 'à
des crédits obtenus quelques années auparavant II une
époque 0\1 les taux étaient plus bas.

61. Pour la première fois dans la p:;:'ésente décennie,
la valeur des exportations de marchandises avaU ac
cuséun léger fléchissement par rapportU'annéep:ré
cédente, atteignant environ 10 660 millions de dollars.
Etant donné que le volume des ventes avait en général
augmenté, il était .évident que ces résultats avaient
tenullia tendance 'défavorable des prix, notamment

, ceux duçafé,des métaux, du bois et de la farine de
poisson. ~i l'on exclùtle.Venezuela,la valeur des
eXportations de la !'Êlgion avait diminué de pr~s, de
'2,6 p.lQOen raison principalement de la détérioration

.'des.,ventes de l ';~rgentine,du Brésil et du Mexique.
.MêDledans certains .des pays oh les exportations
âvaienfaugmenté,. l'augmentation avaitsimp!ement
rep;résentê un retour au niveau existant avant 19~6.
Par,contraete,·lesimportations. demar;cbandises de
'H,AIn~riquelatin~(en termes'f;o.b.): avaient augmenté

,: d'enyi.l'on·4: p.: '100 en. 1967 et.avaient atteintuneva.leur
deii9,mllUards aOO'millions '•• de'dollllI's.Comme, les
im:po~tatkmsçle,Û.Aniérique, latine avaient·. augmenté
aIOrS~\le;les recettes, pouralttes. d'exportation.,étaient

'r~st~es'stàti()nnaires" l'excédent de la' balanée com
'mercialeavaitctim1nuéet le déficit de la balance'des

.-"1Jai'eIIîentsau, titre du compte courantsvsit augmenté
(ce'déficit.était passé de 1080 mi1l10nsde.c1011ars
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en 1966 111 milliard 600 millions de dollars en 1967).
L'Amérique latine, qui exporte des produits de base,
avait souffert des problèmes qui se posent depuis
longtemps sur les marchés mondiaux. Pour 1967, les
principales difficultés avaient été imputables à l'évo
lution défavorable des prix; en effet, on avait constaté
un fléchissement des cours mondiaux de produits tels
que le café, la farine de poisson, le bœuf, le sucre,
l'étain, le .plomb et le zinc, qui tous présentent une
importancè particulière pour la région.

62. Bien que les échanges interrégionaûx, et notam
ment les échanges entre l'Amérique latine et les pays
développés, aient fléchi en 1967, les échanges à
l'intérieur de la région avaient connu une certaine
expansion qui avait été considérée comme encoura
geante dans le cadre de l'intensification des efforts
d'intégration économique de l'Amérique latine.
L'accroissement du commerce intrarégional avait été
particulièrement satisfaisant à la lumière de la réso
lution adoptée lors de la réunion des chefs d'Etat
américains qui s'est tenue en avril 1967, et qui tendait
'à créer progressivement, 'à compter de 1970, un
marché commun latino-américainqui devrait fonction
ner dans un délai de 15 ans après cette date.

63. Outre les efforts qu'ils avaient déployés pour
accélérer la croissance de leur économie intérieure
et .pour faire face aux vicissitudes du commerce
extérieur, plusümrs pays de la région s'étaient atta
chés, comme !lU cours des années précédentes, et avec
des succès divers, 'à contenir la poussée in..f1ationniste.

64. Certains pays avaient augmenté leurs dépenses
publiques dans le secteur social et les avaient portées
'à des niveaux qui ne pouvaient être maintenus qu'au
prix de grandes difficultés, tandis que d'autres - y
compris ceux dont le revenu par habitant augmentait
relativement vite - avaient maintenu leurs affectations
budgétaires au titre des programmes sociaux 'à des
montants inférieurs II ceux qu'ils auraient pu se per
mettre. Les tentatives effectuées pour incorporer les
secteurs sociaux dans la planification du développe
mènt global n'avaient connu qu'un succès modéré, et
la situation actuelle 'reflétait la rivalité des pressions
exercées par les divers secteurs des différents pays
eu égard II l'instabilité et II l'insuffisance 'des res
sources budgétaires. Si des progr~s avaient été ac
complis dans les domaines de l'enseignement et de la
santé, les retards avaient été considérables dans celui
du logement.

65. L'étude par secteurs de l'économie latino
américaine en 1967 révélait deux tendances princi
pales.Uy. avait eu une augmentation considérable
de l'activité dans le ..secteur agricole alors que le
secteur . '~anufacturier a.vaîtété marqué par son

.manque, de dynamisme. Au cours de la période 1960
1965,l~s taux de croissanc~ moyens annuels tant dans
l 'agriculture que .dans les industries extractives, y
'comprlsl'industrle pêtrol1~re, s'étaient élevés b. un
peu plu~dê 4 p. 100"maisst'étaient stabilisés en.l966
pour augmenter II nouve,au en 1967, 0\1 leurs. taux de
croissance avaient été de 5,5 p. 100 et de 8,5 p. 100
respectivement. ,. Dans Pindustrie, le taux de crois
sance'annuel' quLétatt de. 5,7 p. 100 en 19aO-1965
était ,lJassf-,1l6j4,p. 100 en 1966 et était to~bé II
3,6 p~ 100 en 1967. Dans la construction, le taux de
croissanc.eavait ..étéde: 6,6.p•. 100 .en l.967·et s'il



était inférieur au taux de 7,7 p. 100 relevé en 1966,
il soutenait avantageusement la comparaison avec le
taux moyen annuel de 2,4 p. 100 enregistré pour la
période1360-196~). Aucune variation significative
n'avait été constatée dans le secteur tertiaire.

66. Le relèvement de la production agricole.. en
1967 avait été dO. en grande partie 'à l'expansion des
cultures en Argentine et au Brésil et 'à la suite de
conditions atmosphériques favorables et de l'adoption
d'une politique d'encouragement auy agriculteurs,
comportant notamment l'établissement de pri.x 'à l'ex
portation. L'année 1967 avait été une période de
redressement pour la plupart des groupes de pro
duits; pour les produits du bétail, il s'était agi de III
poursuite du mouvement d'expansion amorcé en 1964.
L'essor remarquable de la production des légumes
secs et des céréales, des radicules et des tubercules
aussi bien que de ceile de la viande avait abouti à une
amélioration considérable de l'offre de produits ali
mentaire8 en 1967 dans l'ensemble de l'Amérique
latine et mêml~, dans certains cas, à la création
d'excédents. La production de fibres naturelles avait
continué à fléchi.r comme elle le faisait depuis 1965,
en raison notamment de la concurrence des fibres
synthétiques. Le café et le cacao avaient connu une
reprise marquée par rapport aux médiocres résultats
enregistrés en 1966.

67. La production minière brute (pétrole non
compris) avait légèrement augmenté en 1P67. La
production de soufre, d'étain, de bauxite et de plomb
avait augmenté, la production de cuivre et de zinc
était restée plus ou moins identique 'à celle de 1966,
et la production de manganèse, de fer, d'or et de
nitrates avait baissé. La prospecti,on continuelle dela
région avait abouti à la découverte de nouveaux
gisements importants: létain en Bolivie, cuivre en
Argentine, soufre au Guatemala et au Mexique, balL'rite
au SU:i'Îna.m et fer en diffêrents points du Mexique et
du Brésil.

68. Le rl1.len~lssementdu taux d'expansion de l'in
dustrie en Amérique latine en 1967 avait été dO. à des
tendances extrêmement diverses suivant les pays.
L'indice général s'était vi17ement ressenti de l'évo
lution de l'industrie en Argem:iue et au Brésil, car
environ 55 p. 100 de la valeur de la production manu
facturière de la région étnit imputableà ces deux pays.
Deux autres pays dont le développement industriel était
relativement poussé, à savoir le Chili etl'Uruguay,
avaient également COnnu des résultats quelque' peu
décourageants en 1967. Par ailleurs, au Mexique et
au Venezûela, où pendant une vingtaine d'années le
développement industriel avait été constant et vigou
reux, le taux de croissance industrielle en 1967 avait
été plus élevé que le taux de croissancede ,l'ensemble
de l 'économie. En 1967, les tauxde croissal1ce enre~

gistrés d'lns le secteur manufacturier au pérou et en
Colombie avaient été légèrement inférieurs à la
moyenne de la période J,960~1965. L.es tll.UX de çrois
sance industriels pour 1967 dans les' autres pays de
l'Amérique latine" considé"'éscOII;lmerelativeIl,lent
moins développés sur.le plan ~conomiq\le,avaientété

légèrem.ent supérieurs à 6 p. 100 dans le cas du
Guatemala'etdu Nicaragua,'etavaientâéilassé,
11 il.IOO au Costa mca èf'dans la République DoIl'li- ,
nicaine. LacroissanceindustrieiIe avait'éte'parti-:

culièrement remarquable dans les pays de l'Amérique
centrale, surtout en raison de l'impulsion donnée par
le Marché commUn de l'Amérique centrale, mais cette
progression n'avait eu qu'une faible incidence sur le
taux enregistré pour l'ensemble de l'Amérique latine,
la production industrielle de ces pays ne représentant
que 7 p. 100 du total de la région.

69. Le total de la production d'énergie électrique
avait augmentê de 7 p. 100, environ, en 1967 par
rapport 1l. 1966. La production d'ênergie pour les
services publics avait augmentê de 9 p. 100. La pro
duction d 'hydrocarbures en 1967 s 'êtaitaccrue d'envi
rOn 7 p. 100 par rapport 1l. l'annêe prêcêdente. La
consommation intêrieure d'hydrocarbures s 'êtait êga-
lement accrue d'environ 7 p. 100. '

70. Un certain nombre de réformes institution
nelles étaient intervenues en 1967 dans les différentes
branches des transports en Amérique latine dont,
l'infrast:r.ucture avait également été développée. Les
projets d'après lesquels lesco:mpagniesrégionales
d.e navigation allaient grouper leurs •efforts pour four
nir des services communs à l'échelle de la région .
en étaient restés au stade des pourparlers. On avait
travaillé 'à·l 'élaboration de plans nationaux d'expansion
et d'amélioration du réseau routier conformémentàla
décision prise à la réunion des chefs d'Etat americains
en 1967, qui avait mis l'accent sur la nécessité d'ache
ver les études préparatoires et depousser laconstruc
tion de routes internationales dans la'regionde l'Amé-
rique latine. .

E. - Sommaire d'une étude deseondition's économiques
en Afrique

71. L'Etude des conditions economiguesenAfrigue.
1967 (E)CN.14/409) a traité des. conp,itions, écono
miques dal~s l'Afrique en voie de developpement au
cours de la période allant de 1960 'à 1966. Le produit
intérieur brutreel de l 'Afrique en voie de déyelop-
pement s'etait accru de 3,4p. 100 par !ln' 0;.;. passant
de 27 400 millions de dollars en 1960 'à33400 millions,
de dollars en 1966. En èonséquence,lêproduit'par
habitant' avait augmente da 1 p. 100p~r·an - il était
passé de 106 dollars en 1960 'à 112eft 1966~ Si l'on
considerait que le chiffre de 300 dollarS parhabitânt i

était le niveau nécessaire pour le"décoll~ge" abou":,,
tissant à une croissance écono:miCJ.\lesoutellue,ilfau~:;;~
drait encore, au taux de ci'clissance actueldelp~'100 .
par an, 110 ans avant que l 'Afrique s~it pr'ête~u
"décollage".' , , " ' .

., ,- ~

72. Une analyse plus poussée a montre qu'en 1966
plus de 62 p; 100 des habitants, de l'AfriqUeen'voiecde
développementvivaieht·dans'21paysayântun,.produit i."

intérieur 'brut 'par habitant. inferieun 'à 10'0 dol1ars.',t
Dans cinq· de cespays,leprocluitparliabitarita\l'ait~té~,""

inférieur' ,'à 50 ,dollars, •,.et. il,sèsituait~ntre;?,oet' ..• '
75 dollars dans neufautrespays.EJioJitre.,~2p.~OO.;r

des.' Africainsresidaient dans 13 pays.dQJ)tle 1)r9cluit ,
par'·,habitimtsesitull.it. entre.. 100et199,/,cdollà~$ô
Sixautrespaysabritaient'51l.l,OOde'la';pdpûl~Hon.,<;

et 'leur produit 'parhallitant;:se fiiituaitentI'e,,200f~t!;L
299..dollarfii.Danà deJ,lX"pays 'seulement,>l~ Gab9n,<
(350 dollars) ·••etlaLibye(7$O.,dolll1rs).de·pto.cltlitP~r ..~
habitàntdep!iSSait300;dollal'~;et,l~populatio.J)'cle ..~es.;".
deux pays·reunisrepr~sen~aitIIloinscle;,~p.J..OO,'de.!IIl/';
populatiOl1';tot~ledel'-!\frique,e!1'Voieqe,déY'e!opp~~~~~;"{,

11',
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73. De, 1960. h,1966, 24 pays de l'Afrique envoie
de dévèloppementavaient enregistré des taux de
croissanoe pal' habitant inférieurs ~ 1 p. 100.Dans
16 pays où résidaient en 196626 p. 100 des habitants
de.l 'Afriqu~ en ,voie de développement et qui repré
sentaient .ensemble 30 p•. 100 de la totalité du produit
intérieur brut en 1960, le produit par habitant avait
diminlclé entre 1960 et 1966. Dans huit autres pays qui
oomprenaient "en 1966 20 p. 100 de la population et
auxqùels le produit intérieur brut avait été imputable
à raisonde 19 p. 100 en1960,le taux d'acoroisse~ent
avait été hûérieur h. 1 p. 100. Dans. 11 pays repré
sentant, en 1966,48 p. 100 de la population et, en
1960, 42 p. 100 du produit intérieur brut, le produit
par habitant avait augmenté ,de l,l.h 3 p. 100 par an
entre 1960 et Ui66. Dans les sept pays restants
représentant 'hpeine plus de 6 p. 100 de la population
totale,le-taux d'aocroissement du produit par habitant
avait été supérieur h 3 p. 100 par an.

14. Les investissements publios avaient augmentê
plus rapidement que la part du prOduit intêrieur brut
c()nElacrêe aux investissemellts bien que la proportion
du' produit intérieur brut affectée h la formation de
capital se soit maintenue aux alentours de 15 p. 100,
au cours de la période 1960-1966. L'Etude a également
no~ê, aVtlc. oirconspection, que les fractions du produit
intérieur br\lt de l'Afrique en voie de développement
provenant âes transports et de l'administration pu
blique êtllientpassées·respectivement de 5,7 et de
8,3 p. 100 en 1960 h 6,1 et h 9,4 p. 100 en 1966. Peut
être s'agissait-il Ih d'une indication de portée plus
générale,. car de nombreux paysçonsidéraient que
tout effort d'expansion économique exigeait d'abord
le renforcemr-t de l 'appàreUgouvernemental ainst
que leâévek..,pementet l'amélioration des infra
structures écOnomiques et sociales.

7t>'L'un des facteurs directement liés au niveau
peuéievê du· produit par habitant avait été le taux
d'acc1'QJ~sement.démogrl1phique. La population avait
augmenté hun~aux annuel de 2,3 p. 100 pendant la
pé~i9de.196Q~1966•. C'est ainsi. que leproduit par habi
tant avait baissé.dans trois des .. six pays de l'Afrique
en. yoitldtldéveloppement ob la population avait aug
mentéde plus. de 3p. 100 par ap entre 1960 et 1966~

713•.,La ,. ,Plupart' .des pays •de .1'Afrique en, VÇ)ie de
déVel()pPtlm~nt ,. ,étaient, ,extrêmement sensibles aux
fluctilations.(f~sécl1~nges et dtlS p!ilements. De 1960
h 1966, ,l'évolution' des rentrées en devises de l'Afrique
enyoie.de développement avaitêté relativernentfavo
rabl~;le$' J"eCettes d'exportation' étaient passées ,de
5 milllards 300 millions dedoUars'en 1960 l8 mil-,
lia:rds,:'390millions(en prix courants) en 1966. La
valeuridés exportations africaines, E!'étaitainsi accrue·
en'lIloyennede'8·p. 100 par an, taux qui était beaucoup
plusél~vé'·Clu.fletaux. correspondant pour l'enseDiblé
d~~i.pay$·envoiede'. dével()ppement'lXl8is ,qui était ,
quelque]~E!u.·~rieur auxtauxenregistrés par his pays<.
)~I)OJDiell'1p~anifiéeset les pays'développés'léco
nomt~sdèl1Ul1'Chê.Dànsune ceJ.'taineIrl.esurtl;ledêva-.
lo~Jiitln~favorable.des exportations africaines entre
19~~t.1966.'·llva.itété.le·résulta,t de 'Cil'COnstanc~s '
~a1'ti~1~1'~~:9w.risquaientJ1ei~,pas~eréVéleraussi .
effic~çes''à'~!:~'Veni,17i "J, 'exemplele ·plu8frappimt,était·. ,.
o~~ui·>4è.\l'~~ntat1()nrapldedeStlxportlltiO,IlSJ de,·,

.'pêt!Qle.J~S,qu.~Jles~, .f()l1c:1éesp.l'eSque'enti~relnent,su1," .)

de. nouvelles découvertes et de nouvelles exploitations,
avaient représenté 47,8 p. 100 de la progression ab
solue de la valeur totale des exportations pour la
période oonsidérée. L'augmentation des recettes affé
rentes au café avait compté pour 7,6 p. 100 dans
l'augmentation totale et il ne semblait pas vraisem
blable que l'acoroissement plut6t rapide des expor
tations de café ainsi enregistré puisse se répéter
dans le cadre de l'Accord international sur le café.
Le cuivre, le minerai de fer, 1'arachide, les diamants,
les phosphates, les agrumes et l'étain étaient au
nombre des autres produits qui avaient pour beaucoup
contribué 'à l'augmentation totale des recettes d'expor
tation. Dans le même temps que les recettes d'expor
tf;Jt0~ s'élevaient, les importations de l'Afrique en voie
de développement avaient passé en valeur courante de
6 milliards 550 millions de dollars des Etats-Unis en
1960 'à 8 milliards 260 millions en 1966, soit un taux
moyen d'accroissement de 4 p. 100 par an. Si l'Algé
rie était exclue, le taux d'accroissement des impor
tations des pays d'Afrique en voie de développement
passerait 'à environ 6 p. 100 en prix courants et serait
ainsi lég~rement plus élevé que le taux afférent 'à
l'ensemble des pays en voie de développement, mais
cependant encore bien plus bas que les taux corres
pondants des pays li économies planifiées et des pays
développés li économie de marché. En ce qui concerne
les prix des produits importés, les valeurs unitaires
avaient augmenté d'environ 1 p. 100 entre 1960 et
1966. Cependant, aussi modeste qu'elle fQt, cette aug
mentation était encore plus élevée que celle de la .
valeur des produits exportés par l'Afrique, de sorte
qu'il avait fallu employer 237 millions de dollars des
Etats-Unis provenant des recettes d'exportation de
1966 pour compenser l'augmentation plus rapide des
prix 'h l'importation.

77. n ressort des renseignements dont on dispose
pour 21 pays en voie de développement de l'Afrique
(dont le Kenya, la République-Unie de Tanzanie et
l'Ouganda considérés ensemble) qu'entre 1960 et 1966
les réserves de devises avaient diminué dans 10 pays
et augmenté dans .les. autres. Dans deux de ces pays,
la Libye et la Mauritanie, 1'augmentation des réserves
avait été due à la mise en valeur plus poussée des
ressourCeS naturelles, tandis que dans d'autres il y
avait lieu de croire que l'accroissement des réserves
étaitdQ h l'existence de limites provisoires h la
capacité d'absorption de l'éconOInie nationales'expli
quant par son faible niveau de développement. D'apr~s
la valeur des importations pouvant être financées
h l'aide 'des réserves totales, la capacité des pays.
africains 'he financer leur développement h partir de
leurs avoirs avait .~aissé .entre 1960 et ~966•.

78•.'Sur le plan sous-rêgional, }'l'Afrique du Nord va
.naiten tête pourie produit par habitant, avec 175 dol...
lars des' Etats-Unis. LeS chiffres' correspondant pour
l'Afriqued~/ l'Est,dè l'Ouest et du Centre étaient
infériéul'sd'environ 50 p.>lOO.Le taux annuel d'ac
crois'sernent du produit· réel' par habit.ant entre 1960
et1966 i avait été de 1.1 p. 100 pour l'Afrique du Nord,
de l'Est 'et dé 'l'Oùést mais ell Afrii:Iue centrale ce
ts:tixavait'baissédè1,5p~100 par an.

,··•• ·i-:'·!. .

79•. '.'4!étude .a :lndiqu~ .... q\le ,le· tauxd.'accroisselJ.lent
médiocre, enregis,tr~.entre'l~~O et19~6pourle~roduit
intérieur~,bÎ'ut~vait,~tédQ·~\lfait.que partout l'agri-
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culture était 'à la fois le secteur le plus important et,
entrè 1960 et 1966, un des secteurs les plus lents 'à se
développer. En 1960, les activités agricoles a'Vaient
représenté pr~s de 40 p. 100 du produit intérieur
brut de l'Afrique en voie de développement tout en-
tière. Entre 1960 et 1966, l'accroissement du prnduit
intérieur brut ~mputable:'à l'agriculture avait été
en moyenne de 1,3 p. 100 par an, tandis que le t lUX

d'accroissement du produit intérieur brut s 'élevait
'à 3,2 p. 100; l'agriculture était en fait le seul secteur
dont l'essor ait été inférieur 'à 2 p. 100 par an. En
conséquence, bien qu'il y ait eu une-augmentation du
volume absolu des produits alimentaires entre 1960
et 1966, la production de produits .alimentaires par
habitant avait diminué au courS de cette période.
Ce phénom~ne était particuli~rementinquiétant puis
qu'il impliquait un assujettissement plùs grand encore
aux importations. Les importations de céréales avaient
augmenté considérablement entre 1960 et 1965 pour
l'Afrique en voie de développement dans son ensemble
ainsi que pour chacune des quatre sous-régions men
tionnées ci-dessus. Les importations de viande et de
produits laitiers avaient également augmenté pour
l'ensemble de l'Afrique en voie de développement.

80. L'accroissement du produit intérieur brut im
putable aux activités mini~res. secteur connaissant
l'expansion la plus .rapide, avait été de 13,4 p. 100
par an entre 1960 et 1966. L'expansion rapide des
industries extractives était due en grande partie au
développement de l 'industrie pétroli~re et, 'à un degré
moindre, 'à celui de l'extraction du minerai de fer.

81. L'accroissement du produit intérieur brut im
putable aux industries manufacturŒres avait été d'en
viron 5 p. 100 ou plus par an dans les différentes
sous-régions. Cependant, la part de l'industrie manu
facturi~re dans le produit intérieur brut restait
inférieure 'à 12 P. 100. Comme l'industrie manufac
turi~re était le secteur moderne par excellence de
l'économie, celui qui bénéficiait le plus largement des
progr~s techniques et qui accusait le rendement par
habitant le plus élevé, la Commission économique pour
l'Afrique s'était efforcée d'encourager la coopération
économique sôus-régionale qui permettrait d'élargir
les marchés et l'établissement d'industries de plus en
plus rentables.

82. La part de la construction, du commerce et des
autres services dans le produit intérieur brut, avait
été de 31 p. 100 en 1960; entre 1960 et 1966, les parts
de ces secteuI's avaient augmenté de 3,7 p. 100,
2,2 p. 100 et 2,1 p. 100 respectivement.

83. n fallait admettre, lorsqu'on examinait le ta
bleau général de l'économie, qué les taux relative
ment plus élevés de l'expansion industrielle entre 1960
et 1966 étaient en partie dus au niveau modeste de la
base de départ et que, pour cètte raispnet certaines '
aT,ltres, il serait peut-être difficile,dans le~ ,condi
tions actuelles, de Jaire mieux dans un avenir proche.
En revanche, l'actuel niveau peu élevé de la produc
tivité agricole de l'Afrique permettait d'espéreI'pour
quelques années des rendements élevéspoùr des
invest~ssementsd'u~caract~re techniql.le relativement
simple., fi .~tait donc. possible que ce soit le secteur
agricole qui. offre le~meilleures9haIlges d'accroisse
menta.Elsezrapide du.produnintér~eur1jrutetdu~ro
d~it intéI'ieurbrutparhabitant pourJe.s dix ou vingt

prochaines années. S'il n'était -nullement dit dans
l'Etude qu'il faille négliger les secteurs non agricoles
de l'économie de l'Afrique en voie de dêveloppement,
on soulignait néanmoins que c'était les investissements
opérés 'dans le secteur agricole qui seraient le plus
rentables, ce qui faciliterait les investissements dans
d'autres secteurs et, partant, un développement plus
rapide.

F. - Etude de certains problèm"es que pose
le développement dansdivers pays du Moyen-Orient

84. Une publication intitulée Etude de certains pro
bl~mes gue pose le développement dans divers pays du
Moyen-Orient. 1967 (E/451l)§j a été pré,sentée.au
Conseil, aècompagnée d'un bref aperçu des incidences
économiques et sociales que les hostilités de juin 1967
avaient eues sur ces pays [E/4511 (Sumnw-ry)]. Cette
publication, qui comprenait un exposé de l'évolution
par secteurs et des indicateurs du développement, se
composait principalement. de cinq . études portant
essentiellement sur' les six pays qi-après: Arabie
Saoudite, Irak, Jordanie, Koweit, Liban et Syrie.

85. Les trois premi~res études ont présehtéune
vue perspective et prospective du proces'susde déve
loppement dans chacun des trois pays pr~dùcteursde

pétrole: l'Arabie Saoudite, l'Irak et le ~6weit,pour

lesquels on pouvait essayer d'établir des projections'
sur la- base d'un modèle simple de croissance 'à deux
secteurs. Pour l'Irak, on avait analysé le cadre d'en
semble du plan quinquennal économique (1965-1969).
On s'était particulièrement attaché aux rapports éco
nomiques nécessaires à l'élaboration du plan. On
s'était efforcé de mettre au point pour 1970 et 1975
d'autres projections de la croissanceéconomiqueglo
baIe sur la base de trois hypoth~ses différentes rela
tives 'à l'augmentation des investissements. Poul' le
Kowel1:, où le principal obstacle 'à la croissanceécono
mique était non pas le capital, mais la main-q'œuvre,
ce dernier facteur avait été analysé en fohctiondes
objectifs de croissance du revenu fixé llar lep1tm
quinquennal revisé du développement écpnomique 'et
social pour la période allant de 1967-1968 'à 1971
1972. D'autres projections des taùxd'investissemerit
et de croissance du revenù avaient également été
établis afin de montrer les' éventuelles implications
et conséquences de diverses hypotheses rellltives'à
l'épargne, aux investissements, au commercee.xt~

rieur et à la main~d'œuvre.Pour l'Arabie Saoudite,
qui' était caractérisée par l 'existence parall~led'une
économie monétaire fondée:principalementsur .•·le
pétrole et d'une économie de subsistangefo'ndée sur
l'agriculture, on avait projeté les principaux rapports
de structure pour 1970 et 1975 en faisa,nt, appel à
diverses hypoth~se •• 'rellitivesauxvarillbles'écon()
miques qu'étaient les dépenses d'investissenientetl~"_
consommation privée,afind'exprünerenchlffres .
globaux, certaines ·.,despossibilité~,.de'déyeloppèment
de '1 'êconomieetd'iJldiquer l'ordredegr~deur

des, changements possibles ou escomptés des'variables
économiques qui présentent un intérêtpluspal'ti...
culier•. La, quatri~me étude de la publication, qui
traitait de gertai~saspects dEfh\miseenva,leur des
l'essou~ces•• huIIlàines,portait.·esse~tiell~IIlentsü~la".
situatIon de la santé,d~'l 'ensei~ne~èhtètdèsser-
·vice~ •... s()ciaux •• dans les, s~xpayset,co.lIl~l'~Ilait.ll~e

§j Cette~~E!parsnra en.tantque~ubli~tiO~~~f.lati~~Uni~.·' ..
;-"., .,.,
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évaluation préliminaire des probl'èmes relatifs aux in
suffisances de. personnel qui faisaient obstacle 11
l 'appUca~~on des programmes de développement ac
tuels et .futurs. En outre, dIe analysai\; les efforts
déployéspaJ: les gouvernements pour am.éliot'er la
quantité et la qualité de ce personnel, en s'attacb,snt
particuli'èrement 11 la fonction I)ubUque. La cinqui'ème
étude ex~mi~!.\it certaines des difficultés d'ordre so
cial de la main-d'œuvre industrielle et exposait les
politiques ainsi que' les mesures adoptées par les
gouvernements; les employeurs et les salariés pour
améliorer, les conditions de travail et augmenter la
productivité de la main-d'œuvre.

S6. QUant aux: conséquences des hostilités de juin
19.67 il' est apparuqueê'était la Jordanie qui avait
été la plus affectée, les autres pays Il, 'en ayant sauffert
qu''àdesdegrés moindres. Pendant la période allant
du'5 juin au 31 décembre 1967, 289 000 personnes
envirtins'êtàient réfûgiées en Jordanie, ce qui avait
pr()vaquéùn~û\lgrhentation.rapide de 'la demande de
depr~~!'!·,llîbn~nta~:L'eSi~.'abris et cleservices de'pte-

.mi?:lre'nécessité.'L'éconon1~e dt~ la Jordanie avait été
.'.~~a~~J!l.~nt·t9H9~~e, P':1.isque•. en 1965~ onest~lllai\.quela

....•.. ~iye.:oc.g.i~~m~~le '. 'l'eprésentait, 38,. p•• 1QO·du. produit
,.~n!~,rie~r)l.l\P-t, :d1h R~Y's, ~veQdespou;.c~nt~ges parti...
,.,2uli~~r,~~,e~t;".éle~~P9llr~I~s.. ~erviçes(~5,p. 100),:les
it,raIlElI!9F~s.;(.47.J~.·JO.~het le"ç:olIlDlel'Cede gros"et cie .
;Aét~u,(4~. :p., 1Q9)~: Lit ~~se.en~u:vx.:f.lclUprpgl'amme
i'Eleptenna~::pour;Je,d~veloppelllenti.~c.onOllliquede la

Jordanie, 1964-1970, avait été fortement compromise:
plusieul's .projets importants avaient dO. être suspendus
et d'autres avaient dO. être reconsidérés en fonction
des nouve~.es circonstances. En Syrie,le déplacement
involontaire d'environ 120 000 :o:Jêfugiés du district de
Quneitra a·...ait créé de graves problèmes d'alimen
tation, d'habillement. et de l{lg~ment qui nécessitaient
deo;; solutions ur~entes. Le transport du pétrole dans
les oléoducs sYl'iens avait également été affecté; mais
'à titre temporaire seulement. Au Liban, la p~sio

nomie du tourisme avait été modifiée, et le dommage
pouvait être durable. Les incidences des hostilités
sur l'économie du Liban s'étaient traduites par l'éta
bUssement du bu.dget de 1968 au niveau de celui de
1967. L'Arabie Saoudite, l'Irak et le Koweil n'avaient
pas pris une part directe aux hostilités, mais les
budgets et les programmes de développement de ces
trois pays en. avaient subi le contrecoup.

87. Cepfmdant, le problème le plus important auquel
ces pays devFlient faire face ne concernait ni les
dégâts matériels ni les travaux de reconstruction,
mais Î'avel1ir incertain qui attendait les nombreuses
personnes qui avaient été obUgées de vivre dans des
conaitionsprêcJlires. Cette incertitude et le détourne
ment cles~ ressources 11 des fins militaires avaient
inévi,ta1;lleme~t un ('lffet déprimant qui entravait les
efforts de développement; il Il, 'était pas encore pos
sible de déterminer a\1'ec précision ni l'étendue ni la
durée de Ges r{!percussions défavorables.

'.";;-,



Chapitre IIJ

DECENNIE DES NATIONS UNIES POUR LE DEVELOPPEMENT·

développement était la nécessité d'améliorer la pro
ductivité de ,l'agriculture (et des autres activités
du secteur primaire), d'augmenter la quantité de
produits alimentaires et de matières premières desti
nés soit à être exportés, soit h être utilisés par
l'indust~ie manufacturière locale. et de favoriser au
profit de la formation de capital 1fapparition d'un
excêdent des recettes par rapport aux dépenses de
consommation. L'un des problèmes les plus délicats
était celui de la dimension des parcelles ainsi que
celui des modalités juridiques et institutionnelles de
l'exploitation et de la propriété. Ni le nomadisme
agricole ni l'instabilité du régime foncier n'étaient
favorables au progrès technique dont dépendait l'ac
croissement de la productivité. Quant aux systèmes
de crédit agricole, ils visaient surtout à compenser
les variations affectant les récoltes d'une année à
l'autre. alors que les besoins et les risques finan
ciers augmentaient considérablement lorsque s'ac
croissait la partdes facteurs de productionnécessitant
une mise de fonds.

93. Le développement industriel.avait tend!\.nce à
prendre deux orientations distinctes, dans .le.s P!;lYs .en
voie de développement, la première tourn~e vere; le~
marchés e;d;érleurs. l'autre vers le 1pa.rôlléJn.térieut;,
La plupart des pays ne perdaient, ~ë y1.\e. n! .1~W1e, Ili '
l'autre direction, mais. hmesure que ~e'd~v~loPP~rnen.t,
économique se pou~suivait.l"indusiria~~s~tJonor.iel!~e'
vers les besoins internes paElsaitàù,' pi'ëmie( plan.
Le développement industriel~'étant,'p~13·JJ.#P'rq~~$Eljj.S-:
autonome dans la plupart dès· pays !'lnv()ie:i'd~~~~ye-.
loppement. il fallait adopter divers.E;lS'rne!3ur,E:lS,pq\l.r",
éliminer certains obstacles. pa;r~flés ;p'rq1l1~m~sl~§,;·,,'.
plus importants qui. se posaient'l;o.~pO.\lva!tç.i~r\a"•. '"
difficulté de s'intégrer .aux marcMsfMé"~il~ ·èp~ç~~.' .
rence d(;l fournisseurs" déjà bien introg~its. sur;CE;lS
marchés, la Ilén\lrie de.peréQîu,ieÜ~péêiiÙis.é~t.,de;,'·~".·:
capitaux. et,par S\llt.e•..~e ,. ilrQlJl~JIi~(#~·.ch~lx,/«;i~~e,' .~::'
technique, ou de; l'ada.l?ta~i9p.~e,~t~~1l~~q~~:~~~*~~~~~,~~;,:.;,~
ainsi. que.les,dlfficult~sdi:verEl~Eloç9a,Ell()~~~~lp'~~Je.,,,,:,,:,
manq\lede,. de\Tises~.;:AV,~p.t:ird9~ertdèi:l~'l~R#~ên~:.:;:~',;,;~

,. décennie. 19.; ~~t1J.a~~()n:in.d\l~~l.'!~,\~~;~g~~&P,~~~;·~.'/y(jJ~t i,;t<
de dévelClPP.6mentvariaitd,e fa9pn: considéra1>l~j,cer.,-' •..• ,',
tains se tr:ou~ant en(j·~~eià'Ml:~~~,~;P~'f"t\t!fl~l~t~·:~~~.,::;'~',
d'autres ~t8.lent extrêmement'llv!Uicêsè\,:,cel'talli.s '
étaient .encore .~Oill clu.st!ldeq~.'El~.)~ouyqi~ntJ~~f~~~~~;~ r;
développés, apl'~s laguElrre.,(~~f;.ffipw.El~t.'9P;ile~~:!~r··:~'·,;,,:
dustrialisatiCln .êtaitentr~e~~*!jlj~ ;P.\J:à~~;9~.;};~m'P'I~~";:'f;'."
cement, •.d~s i.I~portà.tioI1s.·~n .El~;~s.~ufa~ti~;;m~ilJ~~~~.j·;~~l~
équilflJI'eéconomiqu~- . nClta.llP:l!f1.p.~,,!'l~ l~,ml,l.~,ç~a,P.~'-f; .\,;
~out affa.iblisserne~t e?Cce.!3.sif, dêl~~ ~griCl"ut\lt'~;~~':g~ ." ,
leur :P9tentiel ,de 'l'ep~ttes~~exp'o.rt~t'Q~,\~;,J~~:IJ~~'~i"""')'
qui eJ:l ~taient au dé~ilt.~e,l~!1r Jngus~r~!~JJê!':t~eR'P9.w;'->,: ' ...
raien~. éyitel' d'avOiJ;"~:.;.Iitl'lp.prç,4è,i:l.ffi~f;U;J,'e~"~~i? ;:""
dans..(r~ut~è~ pays• s'étaièJÎt'tl'~P\li,~~~;~~rJ#1e,,;fo~;',,,r,:,,'
augni~Ii~àtio~des. prix d.7 reyiep.\, ~t;!?~~!'.~'~~~~,~\~it,~:'i': .
chrOnIque de la. 'balance. mtél'ie\lre et .~xtéri~1J.r,e.i(J~~

• ~ " .... , ,-,"'.' ~'.,,"- ~~\~·~,:;,;it··}
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88. A sa quarante-cinquième session, le Conseil
était saisi d'une étude intitulée Les problèmes et les
politiques du développement économique: analyse de
l'évolution récente (E/4488 et Add.1 à 5)!J. L'étude,
qui faisait partie des travaux préparatoires pour la
deuxième Décennie des Nations Unies pour le déve
loppement, traitait des processus, de, 9roblèmes et
des politiques de la croissance éconumique en se
fondant sur l'évolution des pays en voie de développe
ment au cours de la période 1955-1965, et tentait
de tirer des conclusions utiles pour la décennie à venir.

89. L'étude soulignait qu'en général la situation
des pays en voie de développement faisait apparaitre
entre eux plus de différences que de points communs.
Ainsi, le revenu par habitant étaitextraordinairement
variable: la moyenne pour les pays les plus richEls
était d'environ 20 fois supérieure ho la moyenne des
pays les plus pauvres. Le taux d'accroissement du
revenu était tout aussi variable, sinon plus.

90. L'un des faits les plus remarquables était la
relation entre un taux élevé de croissance écono
mique générale et les rés1,11tats de l'eh1l1oitation des
minéraux dans les économies fondées sur ce genre
d'activitê. Un autre était que les pays dont le taux
d'accroissement économique était élevé étaient en
général ceux qui possédaiènt des ressources relati
vement diversifiées. Ces pays avaient généraleme~t
des taux d'accroissement assez élevés dans l'agri
culture et dans l'industrie. En.viron deux tiers des
pays sur lesquels on disposait de données avaient
enregistré un taux annuel d'accroissement de la
production globale de moins de 5 p. 100 de 1955 à
19.65. Leur progrès dépendait en très ~ande partie
d~ l'acoroissement de la productivité agricole, de la
diversification de. l'économie nationale et, de son
adapt~ti~n aux exigences des marchés' extérieurs
en ce•. qui concernait leurspriItcip~es exportations.

91. Dans la plupart des pays en voie de dévèloppe
ment, les éléments essentiels de l'àpprovisiorinenient
en marchandises, duquel dépêridaifun développèment
équUibl'é,~taient les, prdduits primaires destinés .h,
l'utilisation locale et les mârchandises d'importation
indispensables à la croissance économique. Les
activités, de production l{:s plus, importantes du point
de vue du développement économique concernaient donc
le plus.·S91J.yent l'ag;riculture orientée vers les besoins
intérieurs .~t les secteu~s de la production suscep
tibles de faire entrer des devises.

92. Le probÎème essèntiel auquel se heurtaient
la plupart des' gouvernements des pays en voie de

-Question· inscrite' à l'ordre, du Jour· provisoire de la vingt-troisième
session,de l'ASSemblée générale. ,
li Etude sur l'économie ,mondiale,.1967,1ère partie: Les .problêmes

et les.polltlquesAu développement économique: analyse deJ'évolution
r€!cente. Pai'anra. en tant que publica.tion 'des Nations Unies.
~:.-, .. ~_ .. ,.. ,,,.; '; -; " .. : -,



pays devraient peut-être faire un sérieux effort pour
autrollente:i' leur rendement industriel par l'intégration
à des ensembles de dimensions plus viables, par
l'unification des pratiques relatives à l'emploi et par
une meilleure adaptation des techniques modernes aux
besoins nationaux et aux ressources.

94. Malgré les différences profondes existant entre
les pays, certains obstacles au développement appa
raissaient si fréquemment et dans des circonstances
si diverses qu'ils constituaient un ensemble de pro
blèmes communs à tous les pays. Ces problèmes
concernent essentiellement l'effectif de la main
d'œuvre et sa compétence, la marge des ressources
restant disponible une fois satisfaite les exigences de
la consommation, et l'importation de biens et de
services complémentaires. Trois problèmes parti
culièrement délicats se posaient dans le domaine
des ressources humaines: la première difficulté était
de rétablir et de maintenir l'équilibre entre l'accrois
sement de la population et l'augmentation de toutes
les autres ressources dont dépendaient le développe
ment et le bien-être économique; la deuxième était
d'élever le niveau de compétence théorique et pra
tique de la population et de lamain-d'œuvre; et, enfin,
il faudrait multiplier utilement les possibilités d'em
plois intéressants en tirant le meilleur parti possible
des :ressources existantes.

95. Le coefficient peu élevê de l'épargne restait
un obstacle essentiel à un accroissement écono
mique rapide. Le niveau des revenus était dans l' en
semble trop bas et le marché des capitaux trop peu
développé pour que les. gouvernements ne songent pas
à favoriser l'épargne par des moyens pIlls directs.
Toutefois, le rés~tatde ieurs efforts n'était pas des
plus e~courage,~ts,et ne permettait guère de penser
que les I~rogrês,devaient être recherchés dans cette
direct'QÎ1. Lelj! <i~penses courantes dflS gouvernements
avaieJit 1;e~<ianc~ 'à augmenter plus rapidement que la
produ6ti.Qn globale dans presque tous les pays en voie
de d~yelo~lnent,à l'exception dE\s pays ayant un
taux élevé. de croissance économique. Même si l'on
exerç~ii~'contrOle ext~mement strict sur les dé
pensés.,J'é~rgDe.. publique avait peu de chances
d'augr,xien~rtAAtqUe des mesures appropriées ne
seraiept paE! priselj! ~n,ce qui concernait les recettes.
Qu'il Ji'agisse,ci'lIuitituer de nouveaux impOts directs
sur l~,,~y~~u.o~ de~impOts indirects frappant les
transâctibns,Ültêtnes, ,me réorganIsation du système

. fiscaf;ét9;itliê1iéssaire., Par aUleurs r c'était dans le
sectetni)ft~é qU~' la ,ihus grande partie de l'épargne
des p~ys èIi,YQ~&':ciedêyeloppement avait été réalisée
ces dét-nièÎ'ês', anné'eii. "A~enter le coefficient de
l'épa~e,;~*'i~ée.:~tl\itffiie ~âche complexe n~cessitant
des Iiië~u:res silp11ltanées dans Il, lufo'ieurs secteurs, et
il fa1Î~ii(;tfoianïm:~nt'ainéliorer le climat économique
en géllêrâi, rdrinü1er 'Unepolitique, financière et'mo
nétaii~'·"lW\-QP~l~è'èt.créerou renforcer divers mé
canismes'.dës,tiMs à capter les revenus aux points
stra~St~1Î~~ 06 l'épa'rgne pourrait nartre. Le dosage
des 1l:ioY~rià' en principe les plus efficaces était
fonction"ilon. seUlement de l'imporlance des revenus
ét de'Ïe'!lr prOvé'rkitce, mais également de l'idée que
se f~i~liit'ie!"publfc des~rspectives d'ave~ir en
gênêrlU" et 'en ,partièulier de la valeur de l'épargne
et deâ.fb1'JIJ.es qu'elle, devait prendre, aussi bieil que
des fnstitUticms èlir lesquelles on pouvait compter

16

pour orienter vers les investissements l'êpargne
provenant des revenus.

96. Non seulement les recettes d'exportation cons
tituaient pour les investissements le facteur essentiel
d'origine externe, mais elles étaient aussi en grande
partie génératrices des revenus et de l'épargne
intérieure qui fournissaient la majeure partie des
fonds pour la formation de Cl\pital. L'importance
initiale des exportations - et des facteurs connexes
tels que les connaissances techniques et l'expérience
commerciale, les installations portuaires et l'exis
tence de débouchés traditionnels importants - n'exer
çait pas d'influence décisive sur la faculté qu'avaient
ies pays d'augmenter leurs exportations. Par ailleurs,
la diversification plus ou moins réussie des marchés
n'avait pas, semblait-il, au cours de la période
considérée, contribué de façon déterminante au pro
gr~s ou à la stagnation des exportations. Les expor
tations de produits manufacturés avaient tendance
à augmenter plus rapidement que les exportations
traditionnelles, et c'était généralement en favorisant
la production d'une gamme variée de marchandises
que certains pays avaient réussi à augmenter leurs
exportations de produits manufacturés de façon im
portante. Parmi les autres facteurs déterminants
pour le dêveloppement des exportations figuraient
les mesures prises par les pouvoirs publics pour
encouragel' celles-ci. Il pouvait s'agir de mesures
d9 caractère général (d'ordre monétaire et financtar
notamment) ou spécifique (dans le cas par exemple
des encouragements offerts à telle ou telle cat~,gorie

d'exportateurs).

97. L'étude dont le Conseil était saisi ans.lysait
ensuite brièvement le rôle et les limites de la pla
nification du développement. On y rappelait que le
développement économique impliquait une multiplicité
d'objectifs opérationnels qui nécessitaient certains
choix et l'établissement d'un ordre de priorité. De
même, il fallait déterminer quels étaient les nom
breux obstacles qui ralent~ssaient le progrès écono
mique. En un sens, la tâche de développementconsis
tait donc dans une large mesure à déterminer avec
exactitude les goulots d'étranglement et à arrêter
le plan le plus efficace pour y remédier. Etant donné
les besoins multiples de la plupart des pays en voie
de développement et leurs ressources limitées, il
était presque impossible que des contradictions n'ap
paraissent pas entre certains des objectifs. Il était
donc essentiel de déterminer rapidement ces contra
dictions de façon iL aboutir aux compromis nécessaires
entre les objectifs et à combiner les différentes
mesures et les divers moyens.

98. Enfin, l'étude traitait de la question du climat
international dans lequel s'accomplit le développe
ment éoonomique. Pour être la meilleure possible,
la contribution qu'apportaient les pays les plus dé
veloppés au développement des autres pays devait
être triple. Les deux éléments essentiels - les
mesures commerciales et les mesures d'assistance
dépendaient tous deux du troisième élément, à savoir
l'existence d'un taux d'accroissement satisfaisant,
car c'était celui-cf qui entretenait la demande de
produits d'importa.t~Dn en provenance des pays en
voie de développement et, d'autre part, permettait
la constitution d'une épargne qui pouvait être utilisée



a. leur profit. Trois facteurs dêterminants agissaient
simultanêment sur la demande de produits en pro
venance des pays en voie de dêveloppement: les re
venus et les prêférences des consommateurs, l'évo
lution des techniques et la politique des pouvoirs
publics en matière de production et de commerce.
Il était réaliste d'affirmer que les pays en voie de
développement devaient considérer comme une donnée
la lenteur probable de l'accroissement de la conSom
mation individuelle pour beaucoup de produits essen
tiels. L'expêrience acquise récemment montrait que
les conséquences du progrès technique devaient éga
lement être considérées comme une donnée. La ten
dance des pays développés a. économie de marché
a. adopter des mesures commerciales plus libérales
s'était manifestée beaucoup plus nettement dans la
période de l'après-guerre qu'au cours de la période
antérieure, et elle avait été bénéfique. Les droits de
douane ne constituaient plus un obstacle insurmon
table pour le commerce en général, mais ils conti
nuaient de gêner la circulation de certains articles
plus nettement qu'on ne pouvait le penser, a. considé
rer seulement le taux symbolique des droits qui
subsistaient. Il semblait qu'en fait l'obstacle était
beaucoup plus difficile a. surmonter pour beaucoup
d'articles que les pays en voie de développement
étaient en mesure de produire que pour la plupart
des produits plus modernes et plus complexes. Un
autre problème se posait en ce qui concernait les
relations commerciales: l'instabilité des prix a. court
terme. On y faisait face de deux manières: d'une part
en agissant séparément sur les différents produits et
en stabilisant les prix et les courants commerciaux,
et d'autre part grâce a. des mesures compensatoires
destinées a. contrebalancer ou a. atténuer les effets
des fluctuations a. court terme des recettes d'expor
tations.

99. L'étude comportait un examen du développement
des relations commerciales entre les pays en voie de
développement et les pays a. économie planifiée au
cours de la période considérée. La. croissance rela
tivement rapide des pays à êconomie planifiée per
mettait l'absorption de quantités de plus en plus
importantes de produits en provenance des pays en
voie de développement. Les accords commerciaux
grâce auxquels l'augmentation des exportations de ces
derniers avait été possible favorisaient une division
du travail qui semblait appropriée étant donné les
circonstances. Les crédits accordés par les pays
à économie planifiée avalent une influence de plus
en plus grande sur le développement du commerce;
en raison, de la nature et de la destination des crédits
alloués, ceux-ci s'accompagnaient souv~nt è'.'uneas
sistance technique. L'étude s'achevait par un examen
des politiques et pratiques suivies enmatière d'assis
tance. La période de l'après-guerre s'était caracté
risée par l'importabce grandissante de l'aide gouver
nementale, qui avait pris la forme de subventions
et de prêts. L'année 1961 avait à de nombreux égards
marqué l'aPogée de la période expérimentale. C'était
l'année 00. l'on avait fixé non seulement un objectif
à atteindre pour les transferts de ressources, mais
aussi un objectif à atteindre pour le taux d'accroisse
ment économique des pays en voie de développement.
Toutefois, depuis lors, le déséquilibre économique qui
menaçait les principaux pays donateurs avait assom-
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bri les perspectives en màtière d'aide extérieure.
En dépit de ces circonstances peu encourageantes,
on pouvait discerner certains facteurs positifs dont
les effets a. long terme se feraient vraisemblablement
sentir vers les années 1970. Il semblait que le rOle
de l'aide extérieure était envisagé de façon plus ra
tionnelle dans nombre de pays en voie de développe
ment, qui comprenaient que cette aide devait compléter
l'effort de développement national et non le remplacer.
Les expériences en cours dans les institutions in
ternationales révélaient une meilleure compréhension
des rapports entre les ressources intérieures et les
ressources extérieures. On était en train ùe créer
des mécanismes internationaux qui permettraient
d'accorder toute l'attention voulue a. chacun des pays
en voie de développement et de centraliser les dé
cisions à prendre sur l'aide à lui apporter. Ainsi,
les besoins et les activités prioritaires des pays
contribueraient dans une importante mesure a. dé
terminer la composition et le courant des ressources
d'origine extérieure et, par voie de conséquence,
les pressions qui s'exerçaient dans tel ou tel pays
donateur ou telle ou telle institution en faveur d'une
certaine répartition géographique ou politique de leurs
allocations d'assistance s'en trouveraient diminuées.

100. Le Conseil était également saisi d'une note
du Secrétaire général intitulée "Elaboration d'un
schéma préliminaire de la stratégie internationale du
développement pour les années 1970" (E/4525). Il Y
était indiqué que, conformément aux résolutions 2218
B (XXI) de l'Assemblée générale et 1152 (XLI) et
1260 (XLID) du Conseil, le Comité de la planification
du développement avait poursuivi l'élaboration de
directives et de propositions en vue de la deuxième
Décennie des Nations Unies pour le développement
et avait formulé un certain nombre de suggestions
dans son rapport au Conseil. sur les travaux de sa
troisième session (E/4515)Y.

101. Le Comité s'était déclaré convaincu que
l'élaboration d'un scMma satisfaisant de la straté-
gie internationale du développement pour les années
1970 exigeait beaucoup de réflexion et un trlrvail
technique approfondi. Dans le cadre de :.atte tâche,
le Comité avait examiné un projet préliminaire de
stratégie internationale de développement ~t avait
en outr..~ étudié les incidences des différents taux de
croissance êconomique que les pays en voie de dé
veloppementpourraient atteindre au cours des années
1970. Il avait souligné qu'étant donné la nature des
travaux techniques qui mettaienten jeudes projectionsq
à long terme touchant l'économie mondiale, iUallait., ,"
constamment tenir compte des Itléthodes nOJ,lvelles eL,
des renseignements n,ouveaux. Deplus, p091'façnît~;r,'

l'élaboration d'un programme d'actioncoOrdonné!3'â~s.
organismes des Nations tJniefil, il éta.itnéc~ssai~C'

d'associer étroitement ce~-ci d'une pl;l.rt àla dé~i,:,;'·

nition des objectifs de la stratégie et desm:.:>Yens d~
les atteindre, et d'autre part à'l'exécutiO'tl des tra- . '
vaux préparatoires. '

102. Compte tenu de ces considérations, le Comité
avait recommandé de réunir, à la fin du mois de
juin 1968, un Groupe de travail composê de sept
de ses membres en vue d'établir un proj,at de do-

y Docwnents officiels du Conseil économique et social, quar&nte-
cinquième session. Supplément No 7. '



cument fournissant une ébauche préliminaire de la
stratégie internationale du développement. Il avait
en outre demandé que, sur la base des décisions de
ce Groupe de travail, le Centre de la planification,
des projections et des politiques relatives au dé
veloppement économique du Secrétariat de l'ONU de
mande aux divers organismes des Nations Unies de
faire connartre leurs observations et leurs suggestions
sur les quatre documents suivants: une ébauche
preliminaire de la stratégie du développement pour
les années 1970, un document relatif aux incidences
quantitatives des taux éventuels de croissance éco
nomique des pays en voie de développement au cours
de la prochaine décennie, une liste de questions
précises adressée à chaque organisme, établie en
fonction du domaine d'activité de chacun, et un ca
lendrier indiquant la date à laquelle s'achèveraient
les phases successives des travaux préparatoires.
Les observations communiquées par les organisa
tions seraient examinées par le Comité à sa quatrième
session, prévue pour avril-mai 1969.

103. Enfin, sur la base des délibérations du Comité,
il était indiqué dans la note dont le Conseil était saisi
que celui-ci aurait peut-être intérêt à examiner le
schéma préliminaire de la stratégie internationale du
développement pour les années 1970 à sa session
de juillet-aoftt 1969. Il y était également fait état
de l'espoir exprimé par le Comité que les travaux
sur la stratégie du développement seraient achevés
à temps pour la session du Conseil de juillet-aoQt
1970, ce qui permettrait à l'Assemblée générale de
prendre les décisions voulues à la fin de l'année 1970.

104. Le Conseil était également saisi d'une compi
lation de principes, directives et lignes d'action dans
le domaine du développement (E/4496), établie confor
mément à la résolution 2218 A (XXI) de l'Assemblée
générale. Ce document contenait simplement un exposé
des principes, lignes d'action et directives que les
gouvernements des Etats Membres de l'Organisation
des Nations Unies et des institutions apparentées

. avaient .eux-mêmes formulés dans des résolutions,
déclarations et textes analogues. Il fournissait un
résumé des renseignements pertinents classés sous
trois ,grandes rubriques: principes de la coopération
en vue du développement, objectifs du développement,
et façon d'aborder les problèmes du développement.

lOS. A l'ouverture de la discussion générale du
Conseil, le Secrétaire général a déclaréy que, selon
lui, ce serait une erreur de souligner uniquement les
aspects négatifs du développement ~conomiquependant
la dé'cêmiie.encc)Ur,s. Comme l'indiquait la première
partie~è"'l'Etude' sur l'économie mondiale (E/4488
et A~d:~),'S)Y;"des progrès se manifestaient; on

i étàit ''''Êl~itré.in·d'étal>iir les fOJldements des progrès
à venir,;~t le~po'ssibilités de ~év~loppement étaient
riettèmënt~lùs grandes qu'au débùt de la décennie.
DepuiS!' le début des années 1960, les pays industria
lisés s'étaient familiarisés avec les techniques de

. la gestion économique; ils avaient pris l'habitude
de se"consulter de plus en plus entre eux et avaient
montré qu'Jls étaient prêts à tenir compte des ré
percussions de leur politique économique nationale
sur le r~ste du monde. La majorité des pays en
voie de développement avaient augmenté leur coeffi':

y E'SR.I531.
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cient d'épargne, élargi leur infrastructure, développé
l'enS?eignement, renforcé les services de santé et mis
en place les assises d'une gestion et d'une plani
fication économique rationnelle. Si l'accroissement
n'avait pas été aussi rapide qu'il aurait pu l'être,
c'était essentiellement parce que l'action internatio
nale avait été insuffisante.

106. Le Secrétaire général estimait que, si la
planification effectuée en commun au cours de la
première Décennie du développement n'avait pas
justifié les espoirs qu'elle avait fait nartre, on n,"l
devait pas pour autant y renoncer. Les agrégats
sur lesquels on s'était fondé ne tenaient pas plei
nement compte de cet élément essentiel qu'était la
diversité des situations, mais la formulation des
objectifs avait dans l'ensemble été béI)éfique. Tou
tefois, lors des préparatifs de la deuxième Décennie
du développement, il serait souhaitable de se préoccu
per davantage, le cas échéant, des groupements suh
régionaux, et de déterminer quels renseignements
étaient nécessaires pour évaluer les progrès et déceler
les premiers symptÔmes de déséquilibre ou les indices
d'une stratégie du développement défectueux. Le
Conseil examinerait la stratégie d'ensemble du dé
veloppement l'année suivante, mais le Secrétaire
général estimait que le plus grand nombre d'orga
nismes possible devrait se préoccuper au plus vite
de la question.

107. Au cours du débat qui a suivi sur la politique
internationale dans les domaines économique et so
cial1/, plusieurs représentants se sont déclarés déçus
de la lenteur des progrès économiques accomplis
au cours de la première Décennie du développement.
Si les progrès avaient été limités, cela tenait à
plusieurs raisons. On a déclaré notamment que les
objectifs fixés étaient trop peu nombreux et trop
sommairement définis et qu'ils ne tenaient pas compte
de la diversité des situations et du stade de déve
loppement des différents pays en voie de développe
ment~ On a également déclaré que peut-être le prO
gramme d'action avait été imparfaitement défini,
que la situation économique internationale n'avait pas
été propice à l'augmèntation des échanges commer
cia\lx et de l'aide aux pays en voie de développement,
et que les ressources avaient quelquefois été utilisées
en faveur de secteurs improductifs.

108. Un certain nombre de représentants ont toute
fois estimé que la tâche réalisée pendant la première
Décennie ne devait pas être sous-estimée. Cette dé
cennie avait fourni un cadre à une action internationale
concertée et avait été l'occasion d'une prise de
conscience dans le monde entier. C'était une vérité
désormais admise que la communauté internationale
était responsable du développement économique. Cer
tains pays en voie de développement avaient atteint les
objectifs d'accroissement fixés etla coopération entre
les pays en voie de développement aux niveaux régional
et subrégional s'était accrue. On saisissait mieux
maintenant la complexité du processus de développe
ment et l'ONU avait renforcé ou créé d'importants
organismes de sorte qu'elle était mieux en mesure
d'accomplir les tâches qui lui. seraient imparties
dans le cadre de la deuxième Décennie du déve
loppement.

y E/AC.6/SR.456 à 459, 468, 470; E/SR.1531 à 1541, 1543, 1560.



109. Pour les deux dernières années de la dé
cennie en cours, a-t-on déclaré, il fallait tout mettre
en, œuvre pour atteindre les objectifs du commerce
international et de l'aide internatioitale fix€ls lors des
première et deuxième sessions de la CNUCED, et
cette période devait être consacrée à un examen
critique, de façon à tirer parti de l'expérience
acquise au cours de la première Décennie pour les
travaux préparatoires de la deuxième Décennie. Tout
progrès accompli au cours de cette période de
transition augmenterait les chances de succès pour
la suite.

110. Un certain nombre de représentants ont fait
part de leur satisfaction au sujet de la compilation
des principes, directives et lignes d'action dans le
domaine du développement, établie par le Secrétaire
général (E/4496). Plusieurs représentants ont dé
claré que ce document rassemblait sous une forme
concise et utile les principes, objectifs et concep
tions de l'ONU et des organisations qui lui sont
reliées en ce qui concerne le développement. Un
certain nombre de représentants ont déploré le fait
que certaines décisions de l'ONU semblaient quelque
peu contradictoires. Certains ont estimé que la for
mulation d'une charte du développement serait peut
être souhaitable.

Ill. Il fallait fixer les objectifs quantitatifs et défi
nir les orientations du d€lveloppement économique et
social de la communaut€l mondiale pour la deuxième
Décennie; d'autre part, et cela était peut-être plus
important encore, les plans relatifs à la décennie
devaient mettre l'accent sur les politiques et les
mesures qui permettraient d'atteindre ces objectifs.
Ces plans devraient également pré,voir une stratégie
internationale de développement dans le cadre de
laquelle les plans régionaux et nationaux des pays
en voie de développement pourraient être mis au
point. La deuxième Décennie permettrait aussi de
renforcer l'esprit de coopération entre les pays
développés et les pays en voie de développement.
En outre, elle devait contribuer a. renforcer et
harmoniser les activités de l'ONU et des organisations
qui lui sont reliées dans les domaines économique
et social, et servir de cadre à l'établissement,
par ces organisations, des plans d'assistance à long
terme aux pays en voie de développement.

1~2~ Un certain nombre de délégations ont jugé
très important d'alerter l'opinion pour la faire parti
ciper à la réalisation des buts et objectifs de la
deuxième Décennie du développement. Il fallait susci
ter dans l'opinion publique mondiale le désir de fa
voriser les activités des institutions internationales et
d'aider celles-ci à faire face aux besoins et aux
obligations de la communauté mondiale.

113. On a estimé que la responsabilité du déve
loppement économique incombait au premier chef
aux pays en voie de développement eux-mêmes;
c'était principalement à l'échelon national que l'effort
de développement soutenu devait être entrepris, et
ceci par l'adoption des mesures appropriées. On a
cependant estimé qu'une mobilisation plus complète
et une utilisation plus efficace des ressources in
ternes des pays n'étaient possibles qu'à condition de
mener simultanément une action internationale ef
ficace.
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114. Plusieurs suggestions ont été formulées en ce
qui concerne la préparation de la deuxième Décennie
du développement. On a estimé que les objectifs
devaient être définis de manière réaliste et fle),,1ble
et tenir compte de la diversité des pays en voie de
développement comme des pays développés. On a
généralement reconnu que l'ONU devait envisager
les objectifs à atteindre da.ns les diverses régions et
les différents secteurs, mais certains représentants
ont fait des réserves pour ce qui était de formuler
des objectifs par pays. Le scMma de la stratégie du
développement pour la deuxième Décennie ne devait
pas amener l'ONU à empiéter sur la souveraineté
des Etats Membres. La planification, pour la pro
chaine décennie, devait être plus perfectionnée sur
le plan des opérations qu'elle ne l'avait été pour
la décennie en cours; elle devait être plus précise et
plus complète pour servir de base aux politiques de
développement.

115. Quant à la mise au point d'une stratégie du
développement, plusieurs représentants ont souligné
que ce devait être une stratégie d'ensemble, ne
concernant pas uniquement les pays en voie de dé
veloppement. Elle devait tenir compte de tous les
rapports existant dans l'économie mondiale etnotam
ment du l'Ole que chaque pays pouvait joueï' dans le
cadre de la division du travail sur le plan international
et des changements de structure qui €ltaient n€lcessai
l'es pour cela. Certaines d€llégations ontdéclar€l que la
notion de responsabilit€l collective impliquait que, dans
le cadre de la Eltratégie d'ensemble, on détermine les
engagements que tous les pays seraient tenus .de
prendre. Mais d'autres délégations ont fait observer
qu'il était difficile à certains pays développés de
prendre des enga(;8ments quantitatifs ~ long terme
en raison des problèmes juridiques et constitutionnels
qui se posaient de ce fait. On a souligné l'importance
de la coopération et de la planification économiques
à l'échelon régional et à l'échelon sub-régional,
ainsi que la nécessité de prendre des mesures spé
ciales pour aider les pays en voie de développement
les moins avancés. Un certain nombre de repré
sentants se sont déclarés d'avis qu'il faudrait insister
particulièrement sur la mise en valeur des ressources
humaines et le transfert des conna:issances. On a
également émis l'avis qu'il faudrait accorder un
rang de priorité élevé au développement agricole
sans réduire l'importance des activités relatives au
développement industriel.

116. On a. estimé, d'une manière générâle, que
les Etats Membres devaient participer dès que
possible à l'examen des préparatifs de la prochaine
décennie. Certains représentants se sont inquiét6s
de constater que les documents dont était saisi le
Conseil passaient en revue les méthodes eI),vis&.gées
pour les travaux préparatoires et.ner ,traita~~nt'J.as,

quant au fond, des questions concernant la. deuxièIllle
Décennie. Un certain nombre d,e représentants ont
estimé qu'il serait utile de créer, sous une forme
ou sous une autre, un organisme qUiseraitc1ul.rgé
d'examiner entre les sessions les questiclOs. conce~
nant la préparation du scMma relatif à la stratégie
internationale du développament. ce qui permettrait
d'accélérer les travaux. Toutefois, un représent~nt a·
estimé que la création d'un organe spécial n'était pas
nécessaire en l'occurrence.



11~.. Un oertain nombre de représentants se sont
montrés favorables h la oréation d!un organisme ohar
gé d'assurer l'évaluation permanente des progr~s€loc
nomiques et sooiaux réalisés au oours de la deuxième
Dé~ennie du développement. Selon eux. un tel organis
me serait utile pour modifier au besoin la stratégie
lorsque l'évolution de la situation l'exigerait. D'autres
ont émis l'avis que oette question seraitplus utilement
débattue lorsqu'un programme d'aotion oonoret aurait
été arrêté pour la deuxième Déoennie.

118. Dans sa résolution 1356 (XLV), adoptée à
l'issue du débat général. le Conseil a pris acte du
rapport du Secrétaire général (E/4525) et du cha
pitre n du rapport du Comité de la planification du
développement sur en troisième session (E/4515). Il
a également pris note de ce que. conformément à la
'résolution 2350 (XXII) de l'Assemblée générale. la
CNUCED avait examiné à sa deuxième session les
questions relatives à l'élaboration d'une politique
internationale du développement, et de ce que la
question de la deuxième Décennie des Nations Unies
pour le développement était inscrite à l'ordre du
jour de la septi~me session du Conseil du com
merce et du développement. qui devait se tenir en
septembre 1968. D'autre part, il a noté avec satis
faction que le Comité de la planification du déve
loppement. à sa troisième session. avait discuté
du schéma provisoire d'une stratégie internationale
du développement et avait chargé un groupe de travail
de préparer un projet de document sur la question.
Le Conseil a souligné la nécessité de s'accorder
sur les buts et objectifs de la deuxième Décennie.
ainsi que sur les mesures pratiques à prendre pour
les atteindre, compte tenu des accords particuliers
auxquels on était déjà parvenu ou auxquels on parvien
drait vraisemblablement dans le domaine du dévelop
pement. Il a prié le Secrétaire général de soumettre
à l'examèn du Comité économique le schéma préli
minaire d'une stratégie internationale du développe
ment pour les années 1970. ainsi que tous autres
documents appropriés. Il l'a prié en outre de com
muniquer aux Etats Membres, pour qu'ils puissent
formuler leurs observations. ledit schéma prélimi
naire ainsi que le document sur les incidences quan
titatives des taux éventu.els de croissance des pays
en voie de développement au cours de la prochaine
décennie. Le Conseil a chil.!'gé son CC'mité éccnomique
d'examiner les observations des gouvernements et des
organismes des Nations Unies relatives aux documents
susmentionnés. d'offrir tous avis utiles sur la suite des
travaux du Comité de la planification du développe
ment. de préparer un schéma de politique interna
tionale de développement fY comprenant une action

§j Une délégation a fait une réserve au sujet de l'emploi du mot
"politique" (ElAC.6/SR.470i.
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conoertée des Etats Membres et de faire des sugges
tions touchant la méthode et les moyens d'évaluation
et d'application d'une telle politique~ dans le cadre
des préparatifs de la prochaine décennie. Le Conseil
a également décidé qu'à cette fin, le Comité écono
mique tiendrait des réunions intersessions avant la
fin de 1968 et aussi souvent qu'il le faudrait par la
suite. et lui présenterait un rapport d'activité à
sa quarante-sixième session. En outre, il a prié
le Comité du programme et de la coordination d'aider
le Comité économique dans sa tâche. en tant que de
besoin. Il a aussi prié les organismes appropriés des
Nations Unies de collaborer avec le Comité écono
mique à l'accomplissement de sa tâche. Enfin, le
Conseil a décidé d'examiner à sa quarante-septième
session; pour faciliter la tâche confiée au Secrétaire
génél"tl.l pfl.r le paragraphe 2 de la résolution 2305
(XXII) de l'Assemblée générale, le document sur la
stratégie intel"nationale du développement que prépa
rait le Comité de la planification du développement.
ainsi que celui sur la politique internationale de dé
veloppement que préparerait le Comitê économique.
ces deux documents devant être présentés sous une
forme aussi voisine que possible de leur version
définitive.

119. Dans sa r~solution 1357 (XLV). également
adoptée il l'issue du débat général. le Conseil a
appelé l'attention des gouvernements des Etats Mem
bres sur la nécessité de mobiliser l'opinion publique.
dans les pays développés et les pays en voie de d~
veloppement, de façon à assurer la participation
maximale des dirigeants et des populations de ces
pays, par l'intermédiaire de leurs organisations
nationale 11 respectives, gouvernementales et non gou
vernemerltales, à la réalisation des buts et des
objeçtifa de la deuxième Décennie du développement.
Il a prié le Secrétaire gênéral: !!) de fournir aux
gouvernements des Etats Membres l'assistance qui
convenait aux fins indiquées ci-dessus; hl de s'atta
cher particulièrement, en collaboration avec les insti
tutions spécialisées et les autres organismes inté
ressés qui sont reliés à l'Organisation des Nations
Unies. à formuler, en tant que partie de la stratégie
internationale du développement pour la prochaine
décennie. un programme de mesures propres à
assurer cette mobilisation de l'opinion publique; et ç)
de présenter au Conseil, à sa quarante-huitième
session. sur les mtlsures prises en application de sa
résolution, un rapport d'activité que le Conseil recom
manderait il l'Assemblée générale d'examiner do.ment
à sa vingt-cinquième session. Enfin. le Conseil a
approuvé l'importance accordée par le Secrétaire
général à la création d'un Centre d'information éco
nomique et sociale.

W. Deux délégations ont fait deI! réserves au sujet de l'emploi du mot
"application" (ElAC.6/SR.470).



Chapitre IV

PLANIFICATION ET PROJECTIONS ECONOMIQUES

120. Dans les débets qu'il a consacrés 11 la plani
fication et aux projections économiques, le Conseil
s!est fondé sur le rapport du Comité de la planifi
cation du développement sur sa troisi~me session
(E/4515)!I tenue 11 Addis-Abéba (Ethiopie) du 29 avril
au 10 mai 1968. Dans son rapport, le Comité exa
minait les divers aspects de l'exécution des plans,
en se référant tout particuli~rement 11 l'Afrique, la
coopération et la planification économiques multi
nationales en Afrique, ainsi que l'élaboration de direc
tives et de propositions relatives 11 la deuxi~me

Décennie des Nations Unies pour le développement;
le Comité examinait également les questions d'orga
nisation relatives 11 ses travaux.

121. Le Comité a réaffirmé sa conviction que la
planification devait être envisagée comme la mise en
œuvre énel'gique d'une politique coordonnée de dévl'!
loppement économique et social, qu'il fallait insister
sur l'élaboration d'une stratégie du développement
appropriée et que des relations appropriées devaient
être instaurées entre les experts de la planification
et les responsables de l'élaboration des politiques.
Le Comité a souligné que des mesures devaient être
prises d'urgence par les pays développés également
pour éviter que l'exécution de plans viables des pays
en voie de développement ne soit compromise faute
d'un climat extérieur favorable.

122. Le Comité a passé en revue les principaux
probl~mes rencontrés en Afrique dans le domaine de
la planification et de l'exécution des plans et a for
mulé un certain nombre de recommandations touchant
le rang de l'organisme de planification et ses rela
tions avec d'autres organisations gouvernementales,
le renforcement des' mécanismes de préparation des
projets et le soutien 11 appol'ter aux instituts régio
naux et nationaux de formation. Le Comité a égale
ment estimé qu'il serait souhaitable d'adopter la
planification opérationnelle annuelle comme partie
intégrante du syst~me de planification et que de
nombreux pays africains devaient améliorer la coordi
nation entre le budget et le plan de développement.
Le Comité a également insisté sur la nécessité de
fonder la planification sur une vision 11 long terme
de la stratégie 11 suivre pour réaliser les transfor
mations socio-économiques impliquant notamment
l'expansion du sflcteur moderne, la transformation
du secteur traditionnel et la création d'un ensei
gnement approprié.

123. Le Comité a souligné qu'il fallait que les or
ganismes internationaux fournissant une assistance
technique adoptent une optique plus générale et 11
plus long terme 11 l'égard des besoins d'assistance
en mati~re de planification. Pour ce qui est du finan-

.li Documents officiels du Conseil économique et social. quarante
cinquième session, SUpplément No 7.
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cement extérieur, les pays africains dev9.ient se
renseigner sur les possibilités d'emprunt et apprendre
11 les utiUser de façon efficace. il fallait également
que les pays donateurs revisent leur concl::ption de
la préparation des projets.

124. Le Comité a estimé que la coopération et
l'intégration économiques présentaient une impor
tance particuli~re pour le développement éconoruiqup,
de l'Afrique en raison du morcellement politique et
économique de cette région. Le Comité a insisté sur
l'importance capitale de la planification multinationale
et de la coordination des plans nationaux dans les
efforts d'intégration ainsi que sur la nécessité de
donner un maximum de souplesse aux programmes
et aux politiques, en vue de promouvoir l'intégration.

125. Le Comité a examiné les méthodes africaines
de coopération et d'intégration et il R recommandé
que l'on poursuive la préparation de programmes sous
régionaux de développement industriel et qu Ion la
confie aux institut~ons sous-régionales d~sque celles
ci seraient créées. Il fallait explorer, plus 11 fond
qu'on ne l'avait fait jusqu'alors, les possibiÜtésd'une
coopération dans le développement agricole; une
coopération multinationale était nécessaire pour la
mise en place d'une infrastructure appropriée etpour
développer et améliorer la recherche et les moyens
de formation. On a souligné que les plans d'inté
gration ne seraient viables que s'ils prévoyaient
des mesures visant 11 assurer que les avantages de
l'intégration seraient équitablement répartis entre
les pays participants.

126. Le Comité a jugé que les nouvélles pos
sibilités de développement qui résulteraient d'une
coopération économique en Afrique ne pourraient être
mises 11 profit sans une aide extérieure, tant #nanci~re
que technique, de caract~re multilatéral et ·bilatéral.
Il était nécessaire que les donateurs coordonnent
leur assistance. Le Comité a également émis l'opinion
que, àu cÔté des pays bénéficiaires, les groupements
sous-régior.aux fournissaient un cadre permettant de
canaliser vers les projets sous-régionaux une assis
tance internationale qui ne serait pas octroyée si
elle était demand~e 'à titre individuel par les petits
pays.

127. Le Comité a recommandé que les institutions
internationales soutiennent pleinement la planification
multinationale en Afrique et que la CEA poursuive
et accentue son action daM ce domaine.

128. Le Comité a également examiné la question
de l'élaboration de directives et de propositions re
latives 'à la deuxi~me Décennie des Nations Unies
pour le développement. On trouvera au chapitre m
du présent rapport les suggestions qu'il à formulées
à cet égard. -



129. Conformément aux vœux de l'Assemblée géné
l'ale [résolution 2292 (XXll)] et du Conseil [réso
lution 1264 (XLIII)], le Comité a examiné la question
de l'organisation de ses travaux et a décidé de ne
pas faire établir, li ses futures sessions, de comptes
l'enàus analytiques des séances.

130. Le Comité a remercié le secrétaire exè.:'utif
de la Commission économique pUll' l'Asie et
l'Extrême-Orient de l'avoir invité li t",,,t· '3a quatrièm~
session au siège de la Commission. Le Comité a
exprimé son espoir qu'il serait possible d'accepter
cette invitation et de prendre des dispositions pour
que la session se tienne en avril IOU mai 1969. Les
principales questions li l'ordre du jour seraient les
problèmes que soulèvent le planification et l'exé
cution des plans (particulièrement en Asie), et l'éla
boration de directives et de propositions relatives
li . la deuxième Décennie des Nations Unies pour le
développement.

131. Au cours des débats qui ont suivi-Y,leConseil
a exprimé sa satisfaction du travail accompli par
le Gonrlté de la planification du développement. L!'l
rc'pporl. du Comité sur sa troisième session (E/4515).!/
était une excellente étude de la planification en
Afrique et des problèmes que soulevait dans cette
région l'exécution des pI8r.s.

132. De l'avis général, le rapport du Comité pla
çait à. juste titre l'accent sur l'importance de l'exé
cution des plans de développement. On a déclaré que
le Comité avait bien fait de souligner que la plani
fication devait être envisagée non seulement comme
technique mais également comme la mise en œuvre
énergique d'une politique coordonnée de développement
économique et social. Dès le début de ses travaux,
le Comité avait établi que même la mei~leureméthode
d\~ planification ne saurait remplacer une action poli
tIqu.e énergique. Plusieurs représentants -')nt déclaré
que le succès de h~ seconde Décennie pour le déve
loppement dépendrait dans une large mesure de
l'exécution des plans dans les pays en voie de déve
loppement.

133. Le Conseil a également approuvé les conclu
sions du Comité relatives aux problèmes de la plani
fication en Afrique. Parmi ces problèmes figurait
notamment la nécessité de rassembler plus de ren
seignements sur les caractéristiques fondamentales
de nombreux secteurs de l'économie et le~s relations
réciproques ainsi que de rassembler lés nouvelles
catégories de renseignements essentiehes pour la
planification socio-économique. On a également estimé
qu'il fallait attacher infiniment plus d'attention li
la préparation détaillée d'un nombre convenable de
projets appropriés sur lesquels les plans nationaux
de développement devraient être fondés.

134. Un certain nombre de représentants sont
également conv~nus que, dans les pays africains. le
succès de l'exécution de tout programme de déve
loppement national de grande envergure dépendrait
de la participation active de l'ensemble de la popu
lation et qu'aucun effort ne devait être épargné pour
obtenir son soutien et sa coopération. On a jugé
qu'il était important, pour assurer la bonne exécution

:Y E/AC.6/SR.458-461; E/SR.1556.
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du plan, que J!l plus haute autorité de l'exécutif p&r
ticipe activ~ment au processu~! de planification.

135. On a souligné les besoins d'une assistance
internationale dans tous les domaines ayant trait
li la plantfication, besoins dus au fait que l'Afrique
manque de personnel expérimenté en matière de
planification. Un représentant a précisé qu'il ne fallait
pas oublier, toutefois, que les techniques de la pla
nification devaient être adaptées dU niveau de déve
loppementdu pays. Les experts étrangers devraient
se garder d'appliquer automatiquement aux pays en
voie de développement les méthodes de planification
utilisées par les pays développés: ils devraient au
contraire chercher li élaborer des méthodes de pla
nification appropriées li chacun des p~ys en voie de
développement dont ils s'occupaient.

136. De l'avis général, la planification était l'un
des moyens les plus efficaces pour résoudre les pro
blèmes du rléveloppement économique et social.
Quelques représentants estimaient que le secteur éta
tique constituait la base la ph\3 sare pour la plani
fication du développement et devait en conséquence
être développé. Cette expansion exigerait peut-être
des changements importants dans la stru.:ture éco
nomique et sociale du pays mais elle aiderait le gou
VF,' .')ment li lutter contre les facteurs aléatoires qui
dL,LDuent souvent, li l'heure actuelle, l'efficacité de
la planification dans de nombreux pays en voie de
développement. En revanche, d'autres représentants
ont souligné que la planification n'impliquait pas obli
gatoirement que le secteur étatique soit .l'élément
dominant de l'économie. Un autre représentant a éga
lement dit que la planification n'entraf'nait pas obli
gatoirement une domination absolue du pouvoir central
sur tous les secteurs de l'économie ni l'interdiction
de recourir aux mécanismes du marché.

137. Etant donné que l'économie de nombreux pays
en voie je développement était fondée sur leurs ex
portations de matières premières et que, de ce fait,
leurs rentrées de devises étrangères étaient irrégu
lières, il fallait que leur plan de développement soit
conçu avec souplesse. Dans bien des cas,' des plans
en apparence réalistes avaient dtl être abandonnés
li cause de fluctuations imprévues des recet~es d'ex
portation. Les plans des pays en voie de dévelop
pement devaient donc être suffisamment souples pour
pouvoir être li tout moment adaptés li l'évolution de
la situation. n a donc été souligné que l'élaboration
de plans continus pourrait être utile.

138. Quelques représentants ont dit que, compte
tenu de l 'irr~gularité de leurs rentrées de devises
étrangères, les pays en voie de développement de
vaient pouvoir compter, de façon continue et régu
lière, sur une assistance extérieure, tant financière
que technique, li des conditions appropriées. On a
recommandé que les pays en voie de développement
adoptent des procédures de paiement {llus souples
pour leur assistance financière, et l'on a exprimé
le souhait que le mécanisme de financement supplé
mentaire qui avait été envisagé soit institué sous peu.

139 Un certain nombre de représentants ont appelé
l'attention sur les grandes différences qui exis
taient entre les niveaux de développement et les
conditions économiques et sociales dans les paYb



en Vùi~ de développement, et ont souligné que les
plans de développement nationaux devaient tenir
compte de ces différences. fi a donc été suggéré que
l'accent soit mis, dans les travaux de l'Organisation
des Nations Unies, sur la planification 11 l'échelon
régional, sous-régio~al et national. On est convenu
que les services consultatifs rie planification que
l'Organisation des Nations Unies mettait 11 la dispo
sition des gouvernements avaient un r81e important
11 jouer et devraient être renforcés.

140. De nombreux représentants ont exprimé leur
accord avec le Comité de la planification du déve
loppement qui avait souligné le besoin d'une plani
fication et d'une coopération économique multinatio
nales en Afrique 11 cause du morcellement politique
et économique actuel de ce continent. La création de
T.:.1archés multinationaux stimulerait la productivité
en permtJttant une spécialisation accrue et rendrait
possible le développement économique accéléré ainsi
qu'une plus grande diversifioation de l'économie afri
caIne. A cet égard, le Comité avaH présenté dans
son rapport un certain nombre de recommandations
auxquelles le Conseil a dans l'ensemble sO'.4scrit.
Un représentant a cependant fait observer que toutes

.ces recommandations ne pouvaient pae: être mises
en œuvre simultanément et qU'il aUl'ait donc été
utile que le Comité indique l'ordre de priorité qu'il
préconisait pour les mesures visant 11 promouvoir
l'intégration sous-régionale. On a exprimé l'espoir
que les possibilités de coopération sous-régionale
en Asie seraient étudiées 11 la prochaine réunion du
Comité. De nombreux représentants ont noté avec
satisfaction que le Comité estimait qu'il serait utile
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d'examiner, 11 une future session, les problèmes
rencontrés et l'expérience acquise 11 cet égard dans
diverses régions du monde.

141. Compte tenu de la diversité des conditions
dans les pays et les régions en voie de dévelop
pement, le Cons~U a estimé qu'il avait été utile que
le Comité se soit réuni en Amérique latine et en
Afrique pour passer en revue les problèmes parti
culiers de ces régions. La proposition tendant 11
ce que le Comité tienne sa quatrième session en
Asie a été appuyée. Quelques représentants ont dé
claré qu'ils espéraient qu'aprèe: avoir achevé cette
série de sessions dans les àlfférentes régions, le
Comité se réunirait en général au Siège de l'Orga
nisation des Nations Unies. On a suggéré que le
Comité pourrait peut-être essayer d'élaborer une
synthèse de ses conclusions touchant les prob~èmes

de la planification et de l'exécution du plan aliil.S

ces trois régions en voie de développement.

142. Au terme du débatll, le Conseil a pris note
avec satisfaction du rapport du Comité de la plani
fication du développement sur sa troisième session
(E/4515). fi a approuvé la proposition du Comité
d'examiner, notamment, les problèmes de la plani
fication et de l'exécution des plans, en ce qui concer
nait tout particulièrement l'Asie, 11 sa quatrième ses
sion, qui se tiendrait en 1969 au siège de la CEAEO,
11 Bangkok. Le Conseil a pris note à ce sujet de
l'exposé des incidences administratives et financières
présenté par le Secrétaire général (El45151Add.1).

11 E/AC.6/SR.461; E/SR.1556.



Chapitre V

LE FINANCEMENT EXTERIEUR DU DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE
DES PAYS EN VOIE DE DEVELOPPEMENT·

143. Plusieurs des rapports présentés par le
Secrétaire général ont servi de base au Conseil, lors
de sa quarante-cinquième session, pour l'étude des
questions financières Internationales.

144. Le rapport annuel intitulé Financement ex
térieur du développement économique - le courL.t!~

international des capitaux 'h long terme et des dona
tions pUbli2ues, 1962-1966 (E/4438).!J passait en revue
les plus r centes données disponibles concernant les
mouvements de capitaux vers les pays en voie de
développement. La portée du rapport avait été consi
dérablement élargie, car on y avait fait figurer, outre
une analyse statistique de la nature et de l'ampleur
des ressources transférées au cours de la dernière
décennie, des renseignements sur le courant inverf.e
des revenus de capitaux et d'investissements ~n

provenance des pays en voie de développement vers
les pays développés. Une autre innovation du rapport
était que l'on y examinaf\t aussi les objectifs des
transferts de ressources et les facteurs qui avaient
entravé les efforts déployés par les pays avancés
pour réaliser ces objectifs.

145. Après un examen des conditions générales
dans lesquelles les transferts de ressources avaient
eu lieu au cours des dernières années, il était in
diqué dans le rapport que les transferts de ressources
vers les pays en voie de développement avaient été
limités par des considérations d'ordre budgétaire
et des difficultés liées 'h la balance des paiements.
Les contramtes budgétaires s'étaient fait plus dure
ment sentir 1\ mesure que l'on prenait davantage
conscience des problèmes que posait l'existence,
dans les pays développés eux-mêmes, de groupes
défavorisés et de régions insuffisamment développées,
ce qui se traduisait par des pressions plus grandes
sur les ressources nationales des pays développés.
En outre, les difficllltês des principaux pays donateurs
en matière de balance des paiements avaient entravé
le courant des ressources financières vers les pays
en voie de développement. Ces tendances avaient été
en partie compensées par le fait que de nombreux
pays en voie de développement avaient reconnu l'inter
dépendance de la communauté internationale et avaient
accepté de considérer le transfert de ressources aux
pays en voie de développement comme une politique
nationale 'h long terme. En même temps, les pays en
voie de développement avaient montré qu'ils com
prenaient de plus en plus clairement que l'accéléra
tion de leur développement exigeait qu'ils s'engagent
résolument II appliquer des mesures efficaces pour
mobiliser les re&sources nationales.

·Question inscrite li l'ordre du jour provisoire de la vingt-troisième
session de l'Assemblée générale.
~ Publication des Nations Unies, No de vente: E.68.II.D.1O.
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146. Le rapport indiquait que le volume net des
ressources en capitaux (y compris les crédits ll.
l'exportation) transférées par les pays développés 'à
économie de marché aux pays en voie de développe
ment et aux institutions multilatérales avait repré
senté 9,1 milliards de dollars en 1966, soitll. peu près
600 millions de moins qu'en 1965 mais 700 millions
de plus qu'en 1961. Ce courant avait marqué un
fléchissement du pourcentage du produit national brut
des pays développâs à économie de marché consacré
ll. ces transferts de capitaux, puisque ce pourcentage
était passé de 0,87 en 1961 'h 0,64 en 1e66. Les
transferts opérés par les pays ll. économie planifiée
avaient marqué une nette reprise en 1966 après avoir
diminué considérablement entre 1964 et 1965. En ce
qui concerne les conditions d'?s transferts de capitaux,
une certaine amél:.oration s'était produite en 1966.
Dans une certaine mesure, cette amélioration était
due au fait que l'on estimait dans l'ensemble décevant
le volume des transferts de ressources et que le
service de la dette posait aux pays en voie de dévelop
pement des problèmes de plus en plus ardus. C'est
ainsi que la dette extérieure publique des pays en
voie de développement avait quadruplé au cours des
10 dernières années, atteignant 40 milliards de
dollars environ. De 1965 'h 1966, la moyenne pondérée
des taux d'intérêt 8ïlplicables aux prêts publics
bilatéraux était tombée de 3,6 p. 100 ll. 3,1 p. 100, soit
un taux voisin du niveau de 1964. La durée moyenne
des échéances et périodes\ de franchise était passée
respectivement de 22 'à 24 et de 4,5 'à 5,3 ans, mais,
malgré ces améliorations, se situait bien en deç'h des
niveaux de 1964.

147. Le rapport indiquait que les données statis
tiques concernant les courants inverses étaient in
complètes, mais que les renseignements disponibles
faisaient apparartre un accroissement rapide des
courants inverses ll. partir des pays en voie de dé
veloppement. C'est ainsi qu'au cours des années 1960,
les sommes que les pays développés 'à économie de
marché avait::l!t reçues de pays en voie de développe
ment en remboursement de prêts publics étaient
passées de 400 'à 700 milliofls de dollars. Pendant
les années 1960, les sorties de capit91JX autochtones
des pays en voie de développemen.t, telles qu'elles
aVOAient été déclarées par 15 pays développés 'h
économie de marché, semblaient indiquer que, pour
les capitaux de ce type, le montant du courant annuel
moyen· A partir des pays en voie de dêveloppement
avait été de 300 millions de dollars environ. Cependant,
ces chiffres ne tenaient pas compte de certains
mouvements vers d'importantes destinations et de
différents types de mouvements de capitaux 'h cou.rt
terme. Pour '58 pays en voie de dêveloppement qui
publiaient des donnêes concElrnapt l~ur balance des

..



paiements, les sorties nettes de revenus d'investisse
ments étaient passés d'un peu moins de 3 milliards
de dollars en 1960 li plus de 4 milliards de dollars
en 1965, alors que les données fournies par les pays
développés li économie de marché semblaient indiquer
un chiffre plus proche de 5 milliards de dollars pour
1965.

148. Dans un rapport intitulé "Courant international
des capitaux et de l'assistance: étude des tendances
récentes" (E/4495)..Y., le Secrétaire général a complété
l'étude susmentionnée en présentant les renseigne
ments les plus récents concernant le volume des
transferts financiers et les conditions dan131esquelles
ils se font. En outre, il y examinait certains aspects
qualitatifs de ces transferts de ressources. Nonob
stant la détérioration du climat gênêral de l'aide,
les données partielles disponibles au moment de la
rédaction du rapport faisaient apparanre une aug
mentation du volume des capitaux transférés en
1967. Ce progrès était da 'à un accroissement des
capitaux publics ainsi qu ''à une reprise du courant
des capitaux privés par rapport au faible niveau de
1966. Etant donné que cette amélioration quantitative
s'était produite li un moment ollies pays développés
li économie de marché connaissaient un certain
ralentissement, on pouvait s ',attendre qu'elle s'accom
pagne d'un relèvement de la part du produit national
brut consacrée aux mouvements de capitaux li destina
tion des pays en voie de développement. Dans les
pays li économie planifiée, les engagements de crédits
avaient représenté 40 p. 100 environ des engagements
de 1966.

149. On ne disposait que de renseignements frag
mentaires en ce qui concerne les changements inter
venus dans les conditions de l'assistance en 1967.
La tendance constatée ces dernières années, qui se
Qaractérisait par la baisse de la part des subventions
et des contributions assimilables li des subventions
dans les engagements totaux, ne s'était pas renversée.
Des institutions internationales comme la BmD et la
Bill, qui étaient tributaires du marché des capitaux
pour une large part de leurs ressources, s'étaient
vues dans l'obligation de relever leurs taux d'intérêt,
vu les difficultés générales rencontrées sur les prin
cipaux m&rchés monétaires des pays :développés. En
ce qui concerne les conditions appliquées au transfert
de ressources vers les pays en voie de développement,
il s'était produit une nouvelle aggravation des restric
tions résultant de la pratique de l'aide liée, en par
ticulier dans les pays qui avaient des difficultés de
paiements. La tendance récente li accorder une as
sistanca hors projet semblalt s '~tre maintenue. Toute-

,fois, les efforts visant li simplifier les procédures et
les mécanismes d'aide avaient été limités. La grave
situation qui résultait de l'endettement des pays eQ
voie de développement avait conduit à rêaménager
èt consolider les dettes et avait mis en évidence la
nécessité d'un syst~med'alerte rapide etde meilleures
statistiques. En ce qui concerne le courant des capitaux
privés, les nations développées avaient continué
d'intensifier leurs programmes visant à stimuler
l'investissement dans les pays en voie de développe
ment en renforçant les garanties à l'investissement

.11 Docwnents officiels du Conseil économique et social. guarante
cinqu1ême session. ADnexes. point 7 de l'ordre du jour.
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et l'assistance financi~re au secteur privé. Les an
nonces de C""'ntribuUons aux programmes bUatêfaux,
telles que l'AID, le Programme alimentaire mondial
et le PNUD, avaient étl:i inférieures aux objectifs.

150. Le climat du trl.nsfert des ressources avait
été. dans Pensemble défavorable en 1967 et 1968. La
crise des paiements .:).ui avait abouti li la dévalu~tion

de la livre sterling avait fait baisser l'ordre de
priorité accordé 'à l'assistance au développement, bien
qu'il fQ.t encore trop tôt, comme il était indiqué dans
le rapport, pour mesurer les répercussions li long
terme de la récente crise monétaire sur le courant
des ressources vers les' pays en voie de développe
ment.

151. Le Secrétaire général a également établi un
rapport intitulé "Le courant récent de ressources en
direction et li partir des pays en voie de développe
ment" (El4512).,Y., dans lequel il a mis 'à jour les ren
seignements sur la question fournie au chapitre III
du rapport intitulé Financement extérieur du dévelo 
pement économique (E/4438)1 • Les statistiques pré
liminaires indiquaient que les recettes d'exportation
des pays en ~'oie de développement avaient augmenté
de moins de 2 p. 100 en 1967. Etant donné que le
stock des liquidités internationales des pays en voie
de développement avait continué de s'accroitre,
progressant de 800 millions de dollars en 1967, il
s'ensuivait que le courant net de ressources de
toutes sortes ~ destination des pays en voie de dé
veloppement s'était également accru, atteignant en
viron 3 milliards de dollars. n apparaissait également
que l'au.gmentation du cOul'ant inverse s'était poUJ:'

suivie en 1967. Outre les remboursements effectués
au titre d€'s prêts publics, qui avaient représenté
500 millions de dollars, les sorties de ressources
correspondant li des revenus d'investissements
e'étaient accrues d'environ 8 p. J.OO en 1967. n en
allait de même des sorties au titre des droits et
redevances.

152. Du point de vue des obligations de chaque pays
pris isolément, l'incidence de la dette extérieure
publique garantie par l'Etat variait considérablement.
Dans un tiers environ des pays en voie de développe
ment, la dette totale, telle qu'elle s'établissait au dé
but de 1967, équivalait li moins de six mois d'eJqlor
taUons de biens et services, mais, dans pr~s de la
moitié des pays, elle était équivalente li une année de
recettes et davantage. Les différenc~ étaient aussi
considérables si l'on considérait la dette par habitant.
La dette extérieure des pays en voie de développement
s'était accrue très rapidement au cours des dernières
années. C'est ainsi que, si l'on considérait un échan
tillon de 30 pays, pour deux cinquièmes environ de
ces pays, dont la dette représentait près des deux tiers
de la dett,e totale de l'ensemble du . groupe, .~~ taux
d'accroissement de la dette extérieure aV:ait été

, . • ! " .. " " .....:. _ :':. '. ~ l .

superieur h 15 p. 100 par an entre 1956 et 1965. Le
rapport indIquait également que l'a16ur\iissem~nt de
la charge résultapt dus~rvi?e de la 'dette#yàit de
beaucoup dépassé l'accroissement des rentrées
de devises, bien que la sitU:a~i()n fdt loin d'êfr~ uni
forme 'il . cet égard. D~nS be'àuc()ûp <lepay!'! .. EîIl voie
de développement, le sernéê de la' tiettè extérieure
n'avait pas suscité de. difficultés particulières. mais,
lI'l'autr'~,extrémitéde l'éclielle; il y avait dès pays



~'''::ftO!l;J~~()l,l~ig~t!Onl;l résultant d~ s~rvioe de la dette
~{:~S'!9~~al;l~A~ent.(i~ :~aucoup l'aptitude b !.'embourser. Le

r~pP.Rr~;,soulignait..lefait q'.le le pl'oblème de la dette
était la responsabÜité réoiproque des pays en voie

'j "'lsl~kd~ve~oppement et des pays développés. Pour les
,'?P~y~3 en voie de dé~loppement, la néoessité d'une
~; J'bo~!Ile,utilisat.ion.des ressouroes endevises étrangères
.t,app~raissait olairement; quant aux pays développés,
,,)&.l.1s:Q,waient faire le maximum d'efforts pour adapter

:leVQl\\~e et les oondHlons des prêts aux besoins des
·;:'. tpay~ Eln 'voie de développement, ainsi qu'b leur aptitude

."Jt,rf3mbourser.

153. IJorsqu'U a exam\iné, b sa quarante-oinquième
session, la question des moyens d'encourager les in
~vestisselnents privés d'.:lnS les pays en voie de dé

'w'.veloppem.ent,. le Gonee11li était saisi du rapport du
"ISëcrétaii'è'gériéral aur Les investissements étrangers
'idanslespays en voie de développement (E/4446).1I et

..l;d!une note du Seorétaire général (E/4565)Y au sujet
_:'.\':<d'ili.le.'~rop()liIltion·fo~mulêe dans. le r.apport (E/4446,.
· . '!par.~246) 'etooncernant la convocation d'un groupe
ui';'d'é~de"des investissements étrangers. Comme 11

"'i":"était 'dit:dans le rapport, l'opinion générale était
·:~:que.·sl l'on vouJ,illt rêdulre sensiblement l'êëart

")';i'gigantesque entré les besoins des pays en voie de
;:développement ~ oapitaux destinés b financer le
,idévéloppement et lesressour.~Q5financières dont ils
di~p6saient, 11 fallait un apport massif de capitaux
privés~ Le .. débat engagé, tant 'ho l'Organisation des

· ;"Natigna'Unies qu'bl'extérieur, sur le r81e des in
'h ;'vèstissements privés étrangers, les résolutions

,adoptées par l'Assemblée générale et le Conseil
., ;" .. écon:omique .. et social. les recommandations de la
'';;l'''Co~reQcedesNations Unies sur le oommerce et le

idév~loppémentet ct'autres organismes internationaux,
· ;.· ..et.les101s et.pratiques· des pays en voie de développe
. i.plent,' tout.cela montrait qu'il n'y avait guère de pays

,:en'voiede:développement qui ne soient disposés, en
principe,. li. accepter, sous une forme ou sous une

.;;!;~g~~~,,~qe,fJ ,~p:y~sti!'lsements privés. De même, le fait
;.9~~1~s'iJl1~es~lss~urs é!r~~g"ers,ent~nt que groupe,
'~i~!,~~~.~~~~~~~~l1f,~~poS!nQllltesaccruesd'investisse
\.1:;:ffi«;l~t,~q,u~~f;f:r~i~nt.Q~à.,pays était llrouvé par ~.'afflux

_J~.~,9~t~~;~lls,,,P~s J)s.Yfil, quel que" mt leur système
.,,;i;~99~<?miq,u~, d'un montant considerable de capitaux

",?,~t~~llIe~fil'priyés et était attesté par les déclarations
J.\~t.l~~ aète13 qe,!!lgq'.lverneIIlents des pays fournisseurs

, . A~·.,?,~pitaMJ',.~Hles, repr.ésentants officiels des orga-
nifil~e~.w.tEl.rnationauxd'.inveStissement.

;;"1':','., ... , •• ',. . • . " '
CI';- 'i , .1§t.1:., Le volume des investissemElnts priv, étran-
...gElr,s. dan li; les pays .en· voie ct::> développemet ~ s !était
· .' .apèr:u de façoll. spectaculaire après la fin de la seconde

o~ !,S'l.~J!:re, Dlvndiale. I~e courant net de capitaux privés
'.' ',: , ~,Io*~..terDle destinés h ces pays était passé, globale
.." ~El,p.t~(i'une moyenne annuelle de 1.8 milliard de

dollars au cours de la période 1946-1950 b une
mOYElnne annuell':' de 2,9 milliards de dollars au
qours de la période 1951-1959, Pendant la première
IIlo.itié de la présente décennie, il avait quelque peu
ciiJWnué, passant de 2,3 milliards de dollars en 1961
l une moyenne de 1,8 'milliard de 1962 lI.-1964~ En
196!>, il avait de nouveau atteint le seuil de 2,9 mil-

~,E/AC.6/SR.466-469;E/SR.1560.
Jj'publ1cation des Nations Unies, No de vente: E.68.ILD.2.
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liards de dollars pour rotomber b 2,2 mlllie:rds de
dollars en 1966.

155. n l:i~t été vain de se demander comment les
investissements privés étrangel's pouvaient être
:ortés h un niveau "satisfaisant"'. C'était un fait que,
dans une perspeotive réaliste, on n'entrevoyait aucun
aooroissement q,..le l'on pQt considérer comme suf
fisant par rapport aux ressouroes ext~rieures dont
les pays .el.l vrJie de développem~nt avaient besoin.
D'autre pl1lrt, d'importants oapitaux privés étaient
potentiellement d!sponioles IjQU\' être investis directe
ment ou indireo~emant dans lel3 pays en voie de
développement t.t 11 était admis que oes derniers
pouvaient absorber beaucoup plus d'investissements
qu'ils ne le faisaient b l 'heure actuelle.

156•.n était indiqué dans le rapport que le gouver
nement h6te et l'investisseur étranger avaient tous
deux le même but immédillt, ~ savoir la création d'une
nouvelle industrie, et le même intérêt 11 long terme
au développe11\f.lI:lt éoonomique du pays et h l'élévation
de son niv, ,t>.U ~~~ vie. Les conflits qui pouvaient surgir
entre ~~.; pur inévitables qu'ils fussent, n'étaient
pas insu:J'rnontables. mais ils ne pouvaient être résolus
que si l'on déterminait et reconnaissait les objectifs
et les besoins raisonnables et légitimes des deux
parties. n était donc nécessaire. tant en ce qui con
cerne les conditions générales des investissements
privés étrangers que les conditions des projets
indl.vj.duels, de définir ce que l'on pouvait appeler
des "bases de conciliation", c 'est-li-dire des positions
intermé~diaires entre les exigences et les desiderata
maximums,· sur lesquèlles les gouvernements et les
investisseurs pouvaient néanmoins se mettre d'accord
et asseoir les bases d'une coopération fructueuse.
Il importait donc d'amorcer un dialogue entre les
gq1J:vernements et !es ir.vestisseurs pour qu~ ohacune
des parties soit en mesure de définir son attitude
quant au rÔle et aux conditions des investissements
êtrangers dans les pays en voie de dêveloppement en
pleine connaissance et comprêhension de l'attitude de
l'autre partie.

157. Afin d'amorcer ce dialogue, le rapport en
visageait la convocation d'un groupe représentatif de
fonctionnaires de gouvernements et d'institutions
internationales ainsi que de représentants de l'inves
tissement privé, afin d'examiner les principaux pro
blèmes que posaient les investissements étrangers
dans les paye en voie de développement et les solu
tions appropriées que l'on pourrait apporter 11 ces
problèmep.

158. Vans sa note sur la proposition de convoquer
un groupa d'étude des investissements étrangers
(E/4565), le Secl'étaire général rappelait qu'au Con
seilÉl, l'observateur des Pays-Bas avait fait une
déclaration sur la question et avait iIÛormé le Conseil
que son pays était prêt h,accueillir le groupe d'étude
et 11 se charger des frais de la réunion. n était en
out. 'e indiqué dans la note que la nécessité de con
voquer un groupe d'étude de cette nature avait été
clairement' reconnue dans un des paragraphes du
préambule de la résolution 33 (II) de la CNUCED.

~ E/S~.1541.



159. En ce qui concerne les orêditsU'exportation,
le Conseil a examiné.Y, b sa quarante-cinquième ses
sion, deux rapports intérimaires présentés par le
Secrétaire général en application de la résolution 1270
(XLIII) du Conseil.

160. Le premier rapport intérimaire (E/4537)
traitait du orédit b. l'exportation en tantqu'instrument

. de financement du développement et indiquait au Con
seil qu'une version revisée des étulles par pays
publiées dans le rapport intitulé Crédit 11 l'exportation
et finanoement du développement (E/4274 et Add.1).§f
serait achevée au début de 1969. Ce rapport précisait
égll1ement que le secrétaire général poursuivrait
l'~tude des problèmes et questions liés 11 l'octroi et
11 l'utilisation des crédits b l'exportfl.tion et que ses
conclusions seraient publiées périodiquement dans
ses rapports sur la !>romotion des investissements
étrangers dans les pays en voie de d~·'eloppement.

161. Le deuxième rapport intérimaire (1'/4481),
qui traitait du crédit à l'exportation en tant que. m03'en
de promouvoir les exportations des pays en voie ae
développement, exposait les programmes de travail
en cours d'exécution ou envisagés pour permettre au .
Secrêt8.ire gênêral·de donner suite au paragraphe l, 
alinêa b, de la rêsolution 1270 (XLIII) du Conseil .
êconomiquë et social. Le programme de travail en
cours d'exécution consistait en une étude des systèwi:ls
nationaux d'assurance-crédit et de crédit 11 l'exporta
tion dans les pays en voie de développement ob de
tels systèmes existent et en une enquête rapide dans
les Ii..ltres pays en voie de développement sur les
conditions de l'établissement éventuel de systèmes
nationauX, sous-régionaux ou régionaux d'assurance
crédit et de crédit à l'exportation. En annexe au
rapport étaient reproduites les sept premières études
par pays sur les systèmes nationaux existants de
orédit et d'assurance':'orêdlt b. l'exportation daiië les
pays en voie de développement.

1.62. Le programme de travail envisagé comportait
la réunion d'une table ronde de discussion 11 laquelle
participeraient les organisations et institutions inter
nationales et nationales intéressées et qui pourrait
étudier et évaluer le fonctionnement des systèmes
nationaux existants d'assurance-crédit et de crédit
11 l'exportation, évaluer les résultats de l'enquête par
pays et formuler des propositions en vue d'une action
future.

163•. :"'orsqu'il a présenté le rapportll, le Secré
taire général adjoint aux affaires économiques et
sociales a fait observer que la plupart des investisse
ments de portefeuille mobilisés par les pays en voi",
de dêveloppement depuis la seconde guerre mondiale
n'avaient pas revêtu la forme traditionnelle d'émis
sions d'obligations sur les marchés de capitaux mais
avaient été obtenus par des méthodes indirectes et
plus souples, dont la plus importante était le crédit
à l 'e>\:portation. Ces dernières années,le volume annuel
global des crédits à l'exportation à moyen et à long
terme accordés aux pays en voie de développement .

~ Publication dea Nations Unies. No de vente: 67.11.0.1. Voir
également Docwnents officiels de l'Assemblée générale. vingt
deuxiême session. Supplément No 3. par. 145 d 149.
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par les pays membres de l'OCDE aVll.ient représenté
b eux seuls 3 milliards de dollars environ, soit six
fois plus que le montant total des emprunts lancé3
par les pays en voie de développement sur les
marchés de capitaux. Les crédits b l'exportation
étaient accordés pour des périodes de plus en plus
longues (jusqu'li 10 ans et même jusqu'li 15 ans dans
certains cas) 11 des taux d'intérêt préférentiels et
oonstituaient non seulement un moyen d", financer
le comœerce international des biens d'équipement

. mais êgalement une forme de financement e~Î'lëUr
du développement économique. L'intérêt que les pays
en voie de développement, se fondant sur l'expérience
des pays développés ob de tels systèmes existent,
attachaient au crédit 11 l'exportation comme moyen
de proml)uvoir leurs exportations a amené le Conseil,
dans su résolution 1270 (XLIII), 11 prier le Secré
taire général "de consulter les autorités nationales et
internationales compétentes quant aux meilleurs
moyens d'établir les systèmes nationaux et régionaux
les plus pratiques pour le financement des exporta
tions de biens d'équipement par les pays en voie de
développement et entre ces pays". Le deuxième rap
port intérimaire (E/4481) exposait. les grandes lignes
des programmes de travail en cours d'exécution ou
envisagés comme suite 11 cette demande.

164. Par.3a résolution 1183 (XLI) sur 'e courant
des ressources extérieures dirigé vers les pays en
voie de développement, le Conseil avait prié le
Secrétaire général d'étudier la possibilité de créer,
au sein de l'Organisation des Nations Unies pour le
développement industriel ou de tout autre organisme
approprié de l'Organisation des Nations Unies, un
service consultatif qui puisse fournir aux pays en
VCii.'3 de développement des renseignements sur les
sources d'approvisionnement, le coQt et la qualité de
l'équipement nécessaire pour leur développement.
Le Conseil s'inquiétait en effet des difficultés que les
pays en voie de développement éprouvai€Jnt li se
procurer sur le marché mondial de l ,p..quipement
industriel 11 des prix compétitifs, et c'est ce qui l'a
conduit à formuler cette demande. A sa quarante
cinquième session, le Conseil était saisi d'un rapport
intérimaire du Directeur exécutif de l 'ONUDI sur la
question (E/4549). Dans ce rapport, il était indiqué
au Conseil qu'li la suite de la recommandation d'un
groupe d'experts réunis en novembre 1967, une
proposition tendant 11 créer un service consultatif
de l'équipement industriel avait été incluse dans le
pY'ogramme de l'ONUn! pour 1968 et approuvée par
la résolution 9 (II) du Conseil du développement indus
triel. Ce service, dont on pensait qu'il pourrait
commencer 11 fonctionner 11 la fin de 1968, devrait,
notamment, donner des renseignements en réponse
'l.UX demandes des pays en voie de développement
touchant les approvisionnements et les sources d'ap
provisionnement, étudier les couditions relatives 'à
l'achat ",t 11 l'utilisation de l'équiflement induE'triel,
donner des renseignements généraux sur les prix et
leur évolution, fournir une assistance pour l'établisse
ment et l'exécution de programmes de formation 11
l'intention d'administrateurs des services d'appro
visionnement industriel des pays en voie de développe
ment et accorder une aide technique à cet effet, publier
des documents sur les problèmes que pose la gestion
des ser'lÎces d'approvisionnement inc'ust:ciel et ac-
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corder une aide pour l'êtablissement d'un syst'ème
universel de classification des produits industriels.

165. Au coure des débats du Conseil sur le fi
nancement extérieur du développement économique
des pays en voie de développement~,plusieurs repré
sentants ont fait observer que les rapports présentés
par le Seorétaire général sur le courant international
des capitaux et de l'assistance (E/4438, E/4495 et
E/4512) fournissaient des renseignements et une
analyse tr'ès utilee> de probl'èmes financiers complexes
et que ces rapports étaient constructifs, bien éqUilibrés
et .objectifs quant 'à l'exposé des points de vue res
pectifs des pays en voie de développement et des pays
développés,

166. On a noté qu'il s'était récemment produit un
certain accroissement du courant de ressources fi
nanéi'ères des pays développés vers les pays en voie
de développement, mais que le rythme de l'expansion
semblait modeste. Plusieurs représentants ont déclaré
que le volume de l'assistance mise 'à la disposition
des pays en voie de développement était insuffisant
par rapport aux besoins et que 1a situation générale
dans le domaine de l'aide internationale restait plutôt
sombre. On a rappelé la décision prise par la CNUC ED,
'à sa deuxi'ème session, selon laquelle les pays dé
veloppés devraient fournir, aux fins de financement
du développement, un courant net de ressources
équivalant· 'à 1 p. 100 de leur produit national brut.
On a exprimé l'espoir que cet objectif pourrait être
atteint ~ une date rapprochêe, comme l'avait suggéré
laCNUCED.

167. On a souligné que l'accélération du développe
ment économique des pe.ys en voie de développement
était en fin de com~te 19. !'ésponsabilité de ces pays.
U fallait donc qu'ils <:.eplaient ·des efforts vigoureux
pour mobiliser l~urs ressources nationales; une action
en ce sens contribuerait en outl~ 'à accrortre l'effi
cacit~ de l'aide emêrieure. Mais, en même temps, il
fallait bien reconna(tre que ces pays avaient toujours
grand besoin de l'aide étrang'èrle. C'est pourquoi les
pays développés devaient, de leu:r cOté, prendre des
mesures, pour accroltre le couralD.t de l'assistance
aux pays en voie de développemf,mt. On à noté que
quelques-uns des facteurs qui entravent l'augmenta
tion du volume de l'aide étaient des facteurs 'à court
terme imputables aux difficultés budgétaires ou de
balance des paiements qu'éprouvent les pays dispen
sateurs d'aide. D'un autre cÔté, les pays développés
semblaient accorder un ordre de priorité moins élevé
b. l'aide aux pays en voie de développement. Pour
surmonter cet obstacle, il fallaï.t mobiliser l'opinion
publique des pays développés en faveur de l'aide 'à
l'étranger.

168. Plusieurs représentants ont estimé qu'il con
venait d'améliorer les statistiques relatives au fi
nancement du développement. il ne paraissait gu'ère
approprié d'amalgamer différentes catégories de
courants financiers, comme l'l'il s'agissait d'éléments
de même valeur. C'est ainsi que les crédits com
merciaux ne pouvaient être assimilés 'à l'aide; de
même, fI fallait établir une distinction entre les sub
ventions et les prêts accordés 'à des taux d'intérêt
différents. La méthode actuelle, qui consistait simple
ment 'à additionner les valeurs nominales de différentes
catégories d'assistance, ne permettah pas J.'évaluer
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exactement le coQt réel de l'assistanoe pour les pays
dispensateurs de l'aide.

169. Des observations ont également été faites sur
les conditions auxquelles l'aide êtait accordée. On a
dit que la structure des taux d'intérêt, des ~ché'mces

et périodes de franohise était extrêmement complexe.
Certains pays dispensateurs d'aide avaient récemment
pris des mesures pour assouplir les conditions aux
quelles l'assistance était fournie. Mais plusieurs
représentants ont estimé qU'il y avait encore beaucoup
'à faire 'à cet égard. A leur avis, les pays développés
devaient adopter une attitude plus favorable, selon
les principes proposés par la CNUCED 'à sa deuxi'ème
session, de même que le Comité de l'aidEJ· au dé
veloppement de l'Organisation pour la coopération et
le développement économique. On a dit aussi que les
pays .:iêveloppês devraient harmoniser leurs poU';'
tiques d'assistance.

170. Plusieurs représentants ont souligné qu'il
faudrait que les pays développés prennent des engage
ments li. l'avance en mati'ère d'assistance. Les fluc
tuations des versements annuels au titre de l'as
sistance portaient tout autant préjudice aux pays
bénéficiaires que les fluctuations de leurs recettes
d'exportation. il serait donc utile que les pays dé
veloppés prennent des engagements 'à l'avance pour
une période relativement longue.

171. Plusieurs représentants ont soulignê les
inconvénients de l'aide liée. Outre qu'elle limitait les
possibilités en ce qui concerne l'utilisation géo
graphique de l'aide, elle la rendait plus coQteuse ou,
en d'autres termes, en réduisait la valeur réelle.
Cependant, d'autres représentants ont déclaré qu'étant
donné les difficultés de b9.1ance des paiements et
aubes 1ifftçultés des pays dispensateurs d'aide,
ceux-ci n'avaient souvent guère le choix 'à cet égard.
On '1 aussi souligné que, même s'il n .était pas possible
à:accorder une aide qui ne soit pas liée, certaines
mesures pourraient être prises pour Temédier li
quelques-uns des inconvénients. C'est ainsi qu'on
pourrait au moins laisser au'!: tJays bénéficiaires la
latitude d'a0heter dans les Pâis dispensateurs d'aide
les artioles ab i",üi' uiLci:Y" plutÔt qu'un assortiment
d'articles déterminé. On pourrait aussi étudier de
plus pr'ès les clauses des marchés passés dvec les
pays en voie de développement pour leur' fournir
tels ou tels articles. On a encore f.ait observer qu'il
faudrait laisser les pays bénéficiaires utiliser une
partie de lIaide pour acheter des marchandises dans
16S ~ays en voie de développement, ce qui serait un
moyen d'encourager les échanges mutuels entre ·ces
pays.

172. Un autre probl'ème qui a occupé IUle grande
place dans les débats est celui que pose l'accroisse
ment de la de'~te extérieure des pays en voie de dé
veloppement. On a dit que ces pays devaient sur
monter eux-mêmes les difficultés liées au probl'èmt>
de la dette et adopter des mesures $.ppropriées pour
en assurer le service. D'un aut:r.e cÔté, les pays
dispensateurs de l'assistance pourraient aussi leur
apporter une aide appréciable dans ce domalne. Le
refinancement ou le réaménagement des dettes
existantes devait faire l'objet d'un dialogue entre les
pays en voie de développement et les pays développés.
Il fallait améliorer les renseignements sur le courant



de ressouroe,s et mettre au point un système d'alerte
rapide pour déteoter les diffioultés liées au servioe
de la dette. On a dit, en outre, qu'il fallait aocepter
les remboursements sous forme d'exportations pro
venant des pays bénéfioiaires; les pays 'à éoonomie
planifiée appliquaient oette formule dans leur politique
d'assistanoe.

173. Plusieurs représentants se sont déolarés in
quiets de l 'aooroissement rapide des oourants inverses
'à partir des pays en voie de développement. Les
sorties de capitaux autochtones des pays en voie de
déYeloppement aggravaient encore une situation déj'à
rendue diffioile par les charges qu'impose 11 ces pays
le remboursement de leurs dettes. Des reoherches
suivies étaient. donc nécessaires pour étudier le
problème des courants inverses et mettre au point
des mesures effioaces pour qu'ils ne se produisent
pas.

174. A l'issue du débat général, le Conseil a re
merciéY le secrétaire général de l'analyse' attentive,
équilibrée et objective des problèmes liés au fi
nancement du développement que l'on trouvait dans
le-s :..apports soumis au Conseil 'à l'occasion de sa
quarante-oinquième session (E/4438, E/4495 et
E/4512).

175. La plupart des représentants qui ont pris ln
parole ont vivement félicité le Secrétariat de ses
travaux relatifs 'à la promotion des investissements
étrangers et ont approuvé la proposition du Secré
taire général de oonvoquer un,groupe d'êtude des
investissements étrangers. Le Conseil a ensulte
adopté une résolution [E/1359 (XLV») relative li la
promotion des investissements privés étrangers dans
les pays en voie de développement, dans laquelle il a
apIJrouvé la proposition de oonvoquer le Groupe d'étude
en question et a accepté l'offre généreuse du Gouver
nement des Pays-Bas d'accueillir le Groupe d'ét.lde
et dt1 prendre li sa charge les frais de la réunion.

176. A propos du crédit li l'exportation, un repré
sen~ant a fait observer que la question ne concernait
pas seulement le crédit li l'exportation comme instru
ment du financement du lié\T~loppement mais egaIë
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ment le crédit 'à l'exportation comme instrument de
la promotion des exportations des pays en voie de
dâveloppement; en conséquence, elle ne devrait pas
être étudiée dans le cadre de la question relative
au financement extérieur du développement mais
devrait faire l'objet d'un point distinct de l'ordre du
jour. Ce même représentant a dit que le crédit 'à
l'exportation devait être considéré comme un moyen
de promouvoir toutes les exportations non tradition
nelles des pays en voie de développement, et pas seule
ment les exportations de biens d'équipement. Un autre
représentant a fait observer que, vu l'intérêt q,ue
présentaient pour les pays en voie de développement
les renseignements fournis dans les 19 études par
.pays (E/4274/Add.1), les institutions nationales d'as
surance-crédit et de crédit li l'exportation devraient
être priées d'informer immédiatement le Secrétariat
de toute modification des termes et conditions aux
quels étaient accordés les crédits li l'exportation, de
façon que le Secrétariat puisse communiquer ces
renseignements tous les six mois aux Etats Membres.
Un représentant a constaté avec satisfaction que les
travaux faits sur le crédit li l'exportation n'impli
quaient aucun double emploi des efforts et que la
résolution 1270 (XLill) du Conseil comme la décision 29
(II) de la CNUCED avait chargé le Secrétariat de
l'ONU d'étudier le crédit li l'exportation comme
moyen de promouvoir les exportations des pays en
voie de développement; ce même représentant a
rappelé que le Comité du programme et de la coor
dination, ~ ses premi~re et déuxi~me sessiôns, avait
déclaré que la CNUCED et l'ONUDI devraient confier
au Département des affaires économiques et sociales
d!! secrétariat de l'ONU le soin d'effectUer toute
étude nécessaire dans ce domaine.

177. A l'issue du débat, le Conseil a adopté une
résolution [1358 (XLV)] par laquelle il a approuvé
le programme de travail. relatif aux crédits li l'ex
portation et 'à la promotion des exportations, y com
pris la proposition d'organiser une table ronde, et a
invité le Secrétaire général li organiser des cycles
d'études sur le crédit 'à 11exportation afin d'aider les
autorités compétentes des pays en voie de développe
ment li réexaminer les problèmes et techniques du
crédit li l'exportation comme instrument de promotion
des exportations.



Chapitre VI

RESSOURCES NATURELLES ET TRANSPORTS

A. - Mise en valeur des ressources naturelles

178. A sa quarante-quatrième session, le Conseil
a été saisi.!! de quatre rapports ayant trait Ala mise
en valeur et Al'utilisation des ressources naturelles
non agrièoles: le cinquième rapport biennal sur la mise
en valeur des ressources hydrauliques (E/4447)~.

un rapport du Secrétaire général sur lamise en valeur
des reasources naturelles non agricoles (E/4478 et
Add.l~Y, un rapport dl\ Secrétaire général sur les
ressourQes de la mer (au-dolA du plateau continental)
[E/4449 et Add.I-2].1/ et un rapport du Secrétaire
général sur la mise en valeur des ressources en
pétrole et en gaz naturel (E/4465)-!l.

RESSOURCES NON AGRICOLES

179. Le rapport du Secrétaire gênéral sur la mise
en valeur des ressources non agriroles (E/4478 et
Add.l).2I', soumis au Conseil en application de la réso
lution 877 (XXXIIn du 16 avril 1962, contenait une
analyse descriptive du rOle de l'Organisation des
Nations Unies dans ia mise en valeur des ressources
non agricoles dans les pays en voie de développement
et du rÔle de plus en plus important que joue l'Orga
nisation des Nations Unies, en particulier dans les
pays ayant accédé depuis peu A l'indépendance, en
ce qui concerne la détermination des possibilités de
mise en valeur des ressources, la diffusion de techni
ques nouvelles et le renforcement des services admi
nistratifs et techniques au moyen de programmes
pratiques sur le terrain. Le rapport traitait également
de la question des conceptions de la mise en valeur
des ressources non agricoles et de celle de la plani
fication nationale, et aussi du développement des res
sources naturelles non agricoles,

180. Le rapport contenait quatre recommandations
relatives: .ID Ala création d'une "banque de données"
permettant d'obtenir facilement communication des
renseignements de base nécessaires A la mise en
valeur des ress'ourees naturelles et à l'élaboration
de monographies en la matière, ainsi que des ren
seignements nécessaires Al'établissement de normes
technico-économiques A l'intention de pays ayant
atteint divers stades de développement;!l) Ala publi
cation d'un bulletin périodique dans lequel seraient
diffusées _les données d'expérience utiles issues des

11 E/AC.6/SR.441-445. 447-449; E/SR.1516. 1529. 1530.
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diverses activités teohniques et opérationnelles entre
prises par les organismes des Nations Unies dans
le domaine de la mise en valeur des ressources na
turelles non agricoles; .Q) à la préparation, par un
groupe d'experts, d'une étude sur les méthodes de
planification et sur la portée et le co"tep.u des pla..s
de mise en valeur des ressources nOI1 agricoles tln

tant que partie intégrante du développement national,
et .Q) à l'organisation. à l'échelle nationale et avec
l'assistance de l'Organisation des Nations Unies, de
cycles d'études sur la planification et la pl'ogram
mation visant à étahlir un dialogue très nécessaire
entre techniciens, planificateurs et administrateurs,
en vue de résoudre les problèmes multiples et com
plexes que posent la prospe~tion et la mise en valeur
des ressources naturelles. On trouvait, dans une an
nexe au rapport, une description des projets d'as
sistance technique pour 1966 et 1967 et des projets
du Fonds spécial de 1959 à janvier 1968.

181. Au cours du débat, des représentants se sont
félicités des efforts déployés par l'Organisation des
Nations Unies dans le domaine des ressources non
agricoles, notamment sous la forme des activités de
coopération technique décrites à l'annexe II du rap
port (E/4478/Add.1).

182. La recommandation visant à la création d'une
banque de données a suscité l 'intêrêt g~néral; tOl'.t
en reconnaissant combien il était important d8 dis
poser d'un système valable d'enregistrement et de
restitution des données dans le domaine des ressources
naturelles, on a indiqué qu'il serait nécessaire d'avoir
de plus amples renseignements sur les objectifs et
l'utilisation de -la banque de données ~ envisagée, et
sur les catégories de renseignements qui seraient
enregistrées. Compte tenu du coQtg€lnéraleme!1t élevé
de la mise en place d'un système automatique de
traitement des données, on a jugé que le secrétariat
devrait continuer à étudier si ce système était sou
haitable et formuler ultérieurement des propositions
concrètes. Certains représentants ont également
estimé que la proposition relative ho la publication
d'un bulletin périodique sur les ressources naturelles
gagnerait à être précisée, en particulier en ce qui
concerne l'objectif, l'importance et la teneur da ce
bulletin, la catégorie de lecteurs auxquels il s'adres
serait et les moyens de le publier. On a émis quelques
doutes quant à l'opportunité' de réunir un groupe
d'experts chargé d'étudier les méthodes de planifi
cation et la portée et le contenu des plans de mise
en valeur des ressources naturelles en tant que
partie intégrante du développement.

183. Au terme du débat, le Conseil a, A l'una
nimité, adopté une résolution [1316 (XLIV)) dans
laquelle il a adressé ses félicitations au Secrétaire
général pour les progrès accomplis vers la décou-



verte et la mise en valeur d'importantes ressouroes
non agriooles et l'a invité A préparer, A la lumi~re

de l'expérienoe aoquise par des pays ayant des sys
t~mes sooio-éoonomiques différents, une étude génê
rale des méthodes et de la portée de la planifioation
en vue de la mise en valeur des ressouroes naturelles
non agriooles en tant que partie intégrante de leur
plan de développement national. Il lui a demandé en
outre de présenter au Conseil, A sa quarante-sixi~me

session, un rapport sur l'opportunité d'adopter un
nouveau syst~me pour réunir, retrouver, traiter et
utiliser les renseignements sur les ressouroes natu
relles qui sont reoueillis au Si~ge de l'Organisation
des Nations Unies et de présenter au Conseil, A la
reprise de sa quarante-oinqui~me session, un raI>
port oontenant des. renseignements plus détaillés quant
au projet de bulletin sur les ressources naturelles.
Le Conseil a prié le Comité du programme et de
la coordination de formuler, au cours de la deuxi~me

partie de sa deuxi~me session, toutes observations
qt. 'il jugerait utiles, afin qu'elles soient incluses dans
les rapports susmentionnés et il a prié le Secrétaire
général de renforcer, tant dans le cadre du budget
ordinaire de l'Organisation des Nations Unies que
dans celui des programmes d'assistance technique et
de préinvestlssement, les services consultatifs et
techniques concernant la mise en valeur des res
sources non agricoles.

RESSOURCES HYDRAULIQUES

184. Le cinquième raflPortbiennal sur la mise en
valeur des ressources h~rdrauliques (E/4447).Y a été
soumis au Conseil pour information plutôt que comme
programme d'action. Ce rapport traitait des nouvelles
dispositions en matièr:':l ct 'organisation et de coordi
nation prises depuis 1964 fJt du travail accompli dans
les domain0s suivants: hydrologie scientifique, hydro
météorologie; utilisation des isotopes en hydrologie;
mise en valeur des bassins fluviaux internationaux;
programme d'étude pour la mise en valeur des res
sources naturelles (y compris des ressources hydrau
liques); irrigation et drainage; alimentation en eau
des collectivités; évacuation des déchets; problèmes
de la pollution des eaux; aspects sanitaires des projets
de mise en valeur des ressources hydrauliques,
dessalement de l'eau de mer et de l'eau saumâtre;
planification et gestion de la mise en valeur des
ressources hydrauliques et main-d 'œuvre et forma
tion. Le rapport récapitulait également en annexe
diverses activités entreprises au titre des program
mes de coopération technique des Nations Unies:
conférences, cycles d'études, groupes de travail,
études et recherche, publications et assistance techni
que et financière.

185. Au cours du débat, les membres du Conseil
ont exprimé la conviction qu'un rapport de ce genre,

'présentant une image générale des activités des
nombreux organismes des Nations Unies qui s'oc
cupent de la mise en valeur des ressources hydrau
liques, seraiE utile aux administrateurs, planificateurs
et techniciens des pays en voie de développement.
Plusieurs délégations ont noté avec satisfaction le
nombre croissant d'usines de dessalement de l'eau
dans les pays en voie de développement et le rôle
de plus en plus important joué dans ce domaine par
l'Organisation des Nations Unies. On a également
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insisté sur la néoessité de oontinuer Adéployer des
efforts ooordonnés pour la mise en valeur des res
souroes hydrauliques.

186. Le Conseil a adopté une résolution [1317
(XLIV)] dans laquelle il Il pris aote avec satisfaotion
du cinquième rapport biennal sur la mise en valeur
des ressources hydrauliques et soulignait l'impor
tanoe . d'une aotion conoertée dans le domaine des
ressources hydrauliques. Il a demandé que la publi
cation de semblables rapports soit poursuivie sur
une base triennale oonformément A la résolution 1154
(XLI).

RESSOURCES EN PETROLE ET EN GAZ NATUREL

187. Le rapport du Secrétaire général sur les res
souroes en pétrole et en gaz naturel' (E/4465) 11 a été
soumis au Conseil afin de l'informer de l'applioation
de la résolution 2173 (X}I..f) de l'Assemblée générale
dans laquelle le Secrétaire général était invité à
examiner les incidences finanoières et techniques que
pourrait avoir la préparation d'études relatives aux
ressources en pêtrole et en gaz naturel dans les
pays en voie de développement et à soumettre des
propositions concrètes à ce sujet au Conseil écono
mique et social.

188. A propos de ce document, des représentants
ont noté l'importanoe des ressources en pétrole et
en gaz naturel et ont déclaré que l'Organisation des
Nations Unies devrait aooorder la plus grande aide
possible aux pays en voie de développement en vue
de mettre en valeur oes ressources. Dans sa réso
lution 1318 (XLIV), le Conseil a. pris acte du rapport.

PROGRAMME D'ETUDES DE CINQ ANS

189. A la reprise de sa quarante-troisième ses
sion2l, le Conseil était saisi du premier rapport
du Comité spécial chargé du programme d'études
pour la mise en valeur des ressources naturelles
(E/4443)JJ, présenté conîormément A la résolution
1218 (XLII). Dans son rapport, le Comité spécial
passait en reVue le travail qu'il avait effectué dans
le ca1re du paragraphe 3 du dispositif de la réso
lution 1218 (XLII) au cours des huit séanoes qu'il
avait tenues en septembre, octobre et novembre 1967
et recommandait au Conseil économique et social
d'adopter un projet de résolution qu'il avait adopté
à l'unanimité.

190. Le Conseil a examiné brièvement le rapport
et le projet de résolution du Comité. Bien qu'une
ou deux réserves aient été exprimées quant au texte
de la résOlution, particulièrement en ce qui conoerne
la teneur proposée du rapport du Comité, des reprê
sentants ont insisté sur l'intérêt qu'il y avait à
adopter la proposition afin de permettre au Comité
de commencer ses travaux au début de 1968.

191. Se basant sur la proposition du Comité, le
Conseil a ensuite adopté une résolution [1287 (XLm)]
dans laquelle il priait le Secrétaire général d'entre
prendre les travaux préparatoires au programme
d'études, travaux qui comporteront les éléments ci-

» E/8R.lS14.
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apr~a: .m dêfinition de la portêedes travaux prêpa
ratoires et mise au point d'une mêthodologie gênêrale
pour l'êvaluation des ressourc<:lS .minêrales. hydrau
liques et ênergêUques des pays en voie de dêvelop
p~ment et de leurs b>:3soins dans oes ,domaines;
.Q) mise au point de normes gênêrales applioables
au. rassemblement et h. l'êvaluation des donnêes:,
ID, oonsultations et coop~ration avec les pays. les
divers organes et institutions spécialisées des ~ations
Unies, en we d'obtenir les renseignements requis
sur les ressources en question et sur les mécanismes
institutionnels; g) sur la base de ce qui prêcMe,
l'êvaluation préliminaire du potentiel gêologique et
minéral des pays en voie de dêveloppement intêres
sês. l'établissement d'une liste préliminaire des ré
gions pauvres en eau, l'êtablissement d'une liste
préliminaire de fleuves internationaux et l'évaluation
préliminaire des besoins et des ressources énergé
tiques dans les pays en vpi.e de développement inté
ressês; et e) aide'aux gouvernements intéressés pour
la mise au point de projets d'enquête surplace concer
nant le traitement des données existantes définies il.
partir des analyses préliminaires susvisées, et con
sultations avec les gouvernements intêressés.

192. En outre. le' Conseil invitait les Etats Mem
bres il. coopérâr ~ ces travaux préparatoires, prenait
note avec. satisfaction des contributions volontaires
en esp~ces ou en n,ature qui ont été annoncées pour
le programme et invitait le Comité spécial A exa
min';lr les nouvelles mesures qu'il conviendrait de
prendre. compte tenu des travauxpréparatoires entre
pris en application de la résolution, afin de poursuivre
ses efforts conformément aux dispositions de la
résolution 1218 (XLI!). Enfin, le Conseil priait le
Comité. de lui présenter des. rapports .lorsqu.'il y
aurait lieu.

B. - La mer*

·193, A sa quarante-cinqui~me session, le Conseil
a été saisi de deux rapports relatifs aux questions
océanographiques: l'un, intitulé "Les ressources' de
la mer (au-delil. du plateau continental)" [E/4449 et
Add.1-2]'dont l'examen, originellement prév.u pour la
quarante-quatri~ine. session du Conseil avait été
'remtâll à sa cinquante-cinqUième session. etun autre
intitùlé' "Sciences et têèhniques de la mer: étude èt
propositions" (E/4487 et Corr.1); il a ét6 également
saisi d'observations, sur le premier rapport, formu
léespar le Comité consultatif sur l'application de
la science et de la technique au développement il. sa
neuvi~~e session (E/4492).

194. Le rapport sur les ressources de la mer (au
del~ du plateau continental) [E/4449 et Add.1-2] pré
senté en' application de la résolution 1112 (À'"L) com
prenait Une introduction assortie d'un sommaire et
deux parties. Dans la premi~repartie, on passait en
rewe les connaissances acquises en ce qui concerne
les. ressources minérales de la mer au-delA du
plateau continental, les techniques actuellement uti
lisées ou disponibles pour leur exploration. leur
évaluation et lfi'U:t:' exploitation et les probl~meB liés
l leur mise en valeur. La deuxi~me partie, sur 1er

·A l'ordre du jour provisoire de la vingt-troisième session de l'As
semblée générale figure une question intitulée: 'Ressources de la mer'.
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ressouroes alimentaires de la mer au-delA du plateau
continental, A l'exclusion du poisson, traitait du
milieu biologique ~t cl 'un grand nombre de pl'obl~mes

que posent la :r.êoolte du planoton, la pêche des cal
mars. la charJse aux oétacés, au phoque et aux ani
maux appare.ntés; on y envisageait aussi les possibi
Utês et limi\:atio.ns de l'aquioulture ainsi que les
diverses recherches qui demeurent nécessaires pour
la bonne explol.tation de la haute mer.

195. Le rapport sur l~s scie! ~'3 et techniques de
la mer êtabli comme suite Ala : lution 2172 (XXI)
de l'Assemblée gênêrale comprenait trois chapitres.
Dans le chapitre 1. on présentait quelques observa
tions préliminaires sur l'importance des sciences et
techniques de la mer. Au chapitre II on passait en
rewe les activités des Etats Membres. les méca~
nismes existant pour la coopération au niveau inter
·national et les questions relatives A l'enseignement
et il. la formation dans -le domaine des sciences de
la mer. Au chapitre m on exposait bri~vement la
nécessltê d'une coopération internationale maximum
et les .propositions que le Secrétaire général, en
accord avec les chefs exécutIfs des organismes de
l'Orga~sation des No:ttJ.cns Unies, jugeait néces
saire de pr~senter 11 l'Assemblée générale relative
ment A u.n programme élargi de ooopération
internationale visant 11 favoriser une meilleure com
préhension du milieu marin grâce il. la science, A
la coopération internationale pour la mise en valeur
et l'exploitation des ressources (biologiques et miné
rales) de la mer, 11 une action internationale pour
la prévention de la pollution des mers. et A. un pro
gramme·élargi de coopération pour l'enseignement et
la formation dans le domaine des sciences de la mer.
Un certain nombre d'annexes illustrant et précisant
certains points du texte du rapport donnaient des
renseignements supplémentaires sur les activités des
Etats Membres des diverses organisations intéres
sées,

196.· Lorsqu'il a prêsenté ces rapports, le repré
sentant du Secrétaire gênéral les a placés dans le
contexte des activités déployées par les Nations
Unies dans le domaine de la mer et a notamment fait
ressortir les relations existant entre les deux rap
ports et les travaux entrepris par le Comité spécial
chargé d'étudier les utilisatio'<s pacifiques du lit des
mers et des océans au-delil. des limites de la juri
diction nationale, crM aux termes de la résolution 2340
(XXII) de l'Assemblée générale.

197. Au cours du débat..Y. quelques délégations ont
parlé des différents domaines de compétence auxquels
ressortissait ret ensemble de questions. et de l'im
portance qUE' le Conseil accorderait aux résultats
des activités du Comité spécial.

198. Les représentants ont en général dit combien
ils appréciaienl: l'objectivité et l'esprit réaliste des
rapports êtablis par le Secrétaire général. Ces rap
ports, les premiers du genre, donnaient une image
tr~s compl~te de l'état actuel de ces questions dont
l'importance allait sans cesse croissant.

199. Lorsqu'il a examiné le rapport sur les res
sources de la mer (au-deIA du plateau continental),
le Conseil a souligné l'importance du sujet et les

.Y E/AC.24/SR.346-348, 351-354, 357, 362; E/SR.1561.



rêperoussions A longue êohêance qu'il aurait sur le
bien-être de l 'humanitê tout enti~re et en partioulier
des pays en voie de dêveloppement. Le Conseil a
insistê sur llintêrêt oroissant que portait la com
munautê mondiale aux probl~mes relatifs aux ocêans
et h: leurs ressources. Les connaissances actuelles
sur les ressources de la mer au-delA du plateau
continental êtaient certes encore très limitêes et
incomplètes et la mise en valeur et l'utilisation des
ressources de la mer ne pourraient gu~re continuer
~ progresser què dans la mesure où l'on acquerrait
des connaissance!:' plus prêcises dans ce domaine;
les membres du Conseil ont êtê unanimes AreCDn
nartre la nêcessitê de dêvelopper ces connaissances.

200. La discussion relative au rapport sur les
sciences et techniques de la mer a êtê surtout consa
crêe aux propositions prêsentêes par le Secrêtaire
gênêral afin de développer la coopêration internatio
nale. Le Conseil a reconnu la complexité et la varia
bilité du milieu marin et a soulignê la nécessitê de
procêder A des recherches scientifiques étendues si
-l'on voulait accroltre notablement la connaissance de
ce milieu en un laps de temps raisonnable. On a
indiqué qu'un programme élargi de coopêration inter':'
nationale pourrait éventuellement se polariser autour
de la Commission océanographique intergouverne
mentale de l'UNESCO.

201. Le Conseil a êgalement éstimê que la pênurie
d'experts et de personnel qualifiê constituait l'un
des principaux obstacles au dêveloppement des scien
ces et des techniques de la mer, en particulier dans
les pays en voie de dév~loppement,et a fait observer
qu'afin de mieux faire connartre la question, il fallait
informer le public en gênêral et les jeunes en parti
culier.

202. Bien que certaines délêgations aient exprimê
quelque inquiêtude et quelques rêserves quant aux
propositions formulées par le Secrêtaire gênêral,
on est convenu qu'il ne· serait pas opportun au stade
actuel d'examiner A fond ces propositions. Le rap
port serait discutê en dêtail lors de la vingt-troisième
session de l'Assemblée gênérale.

203. Au cours de la discussion, les reprêsentants
de l'UNESCO, de la FAO et de l'OMS ont fait rapport
sur les activités de leurs organisations et sur le rôle
qu'elles avaient dêjA joué ou avaient l'intention de
jouer dans le domaine de lacoopêration internationale.

204. A l'issue des dêbats, le Conseil a adoptê
trois rêsolutions: dans l'une rl382 (XLV)], le Conseil
demandait A l'UNESCO d'êtudier les moyens qui
permettraient de dispenser, dans le cadre des pro
grammes d'enseignement secondaire, des connais
sances plus êtendues sur la mer et ses ressources.

205. Dans une deuxième rêsolution [1380 (XLV)J,
le Conseil, ayant examinê le rapport sur les res
sources de la mer au-delA du plateau continental
(E/4449 et Add.1-2) et se rendant pleinement compte
de l'importance que présentait la mise en valeur des
ressources minérales et biologiques de la haute mer
au-delA du plateau continental dans l'intêrêt de toute
l 'humanUè et tout particuli~rement des pays en voie
de développement, a notê avec satisfaction le rapport
et a recommandé qu'il soit complété par des infor
mations en provenance d'autres Etats Membres de
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l'Organisation des Nations Unies ou des institutions
spêcialisées qui possèdent une expêrience valable dans
ce domaine, et que l'on envis'age par la suite l'op
portunitê de le publier en tant que document des
Nations Unies destiné Ala vente. En outré, le Conseil
a invitê les organismes des Nations Unies Acontinuer
A encourager de nouvelles investigations systêma
tiques visant A développer la connaissance du milieu
marin, et prié le Secrétaire gênêral de suivre de pr~s

les faits nouveaux qui pourraient se produire dans
les domaines de l'exploration, de l'évaluation et de
l'exploitation 'des ressources minérales marines au
delA du plateau continental, ainsi que les incidences
possibles de ces faits nouveaux, et de faire rapport
en temps opportun au Conseil économique et social.
Il a également invité la FAO A continuer Aêtudier
les faits nouveaux qui pourraient se produire dans
le domaine des ressources alimentaires de la mer
au-delA du plateau continental.

206. Dans la troisi~me rêsolution [1381 (XLV)),
le Conseil a transmis le rapport sur les sciences' et
techniques de la mer (E/4487 et Corr.l) Al'Assem
blêe génêrale pour qu'elle l'examine à son tour h
sa vingt-troisième session. Il a prié l'Assemblée
génêrale de faire sienne l'idêe d'un programme
coordonnê et à long terme de recherches océano
graphiques visant Aaccrortre, 4ans 'l'intérêt du dêve
loppeme"" êconomique mondial, les ressources de
tous les peuples du monde, en tenant compte notam
ment d'initiatives telles que la proposition de décen..'·
nie internationale de l'exploration océanographique et
des divers progrllIlIDles internationauXdéjAexaininés,
approuvés et adoptés par la Commission océano
graphique intergouvernementale pour être exécutés,
dans certains cas, en coopération avec d'autres insU':'
tutions spêcialisées. La résolution a été adoptée A
l'unanimité, mais plusieurs délégations ont formulê
des réserves sur certains points du texte.2l. .

C. - Coopération internationale dans le domaine
de la cartographie

207. A sa quarante-quatri~mesession.!!!!,le Conseil
a été saisi de deux rapports du Secrétaire général
sur la question de la coopération internationale c:ia,ns
le domaine de la cartographie: unrapportdela Confé"
rence des Nations Unies sur la normalisation des
noms gêographiques (E/4477).!!I, et un rapport sur
la Cinqui~meConférence cartographique régionale des
Nations Ullies pour l'Asie et l'Extrême-Orient (E/4456
et Corro.l)!.!J.

CONFERENCE DES NATIONS UNIES' SUR LA
NORMALISATION DES NOMS GEOGRAPmQUES

208. Le rapport du Secrétaire. génêralrelatif. A1~
Conférence des Nations Unies sur la nôrmalisatiorî-~,

des noms géographiques (E/4447).!!I, qui s'est tenue
à Genève du 4 au 22 septembre 1967 Conformément
à la décision prise par le ,Conseil économique et
social Asa l385~me séance..!Y, présentait un résumê_
y

E/SR.AC.6/SR.362.
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de .la. résolution et des prinoipales reoommandations
oonten~es qans le rapport de la oonférenoe (El
CONF.5~/3) lli ,ho savoir laoréation d'une oommission
per.Inanentedes Nations Unies pour les noms géo
graphiques et, en attendant qu'elle soit oonstituée.
la.oréation d'un groupe spooial d'experts chargê de
v9ille;r h ne pas laisser se perdre l'impulsion déjà
donnée Do la coopération, la réunion d'une deuxième
Confér~noe des Nations Unies sur la normalisation
des noms géographiques, l'éohange de renseignements
entl'e les Etats Membres qui avaient déjh entrepris
des programmes d'e~loitationautomatique des don
nêes ou qui avaient participé à des disoussions sur
l'exP,loitation automatique .des donnêes, l'emploi du
Département des affaires éoonomiques et sooiales,
au Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies,
oomme centre de documentation ai), les renseignements
et doouments relatifs h l'exploitation automatique des
données pourraient être rassemblés et diffusés, et
la réunion de oonférenoes régionales et sous
régionales sur la normelisation des noms géogra
phiques.

2()9. Au cours du débat, les membres du Conseil
se .son'c félicités des travaux effectués par la confé
renoe et, bien que certains membres se soient dé-.
c1.l11'és peu convaincus de l'opportunité de créer une
co~ission permanente pour les noms géographiques,
tous~ont convenus qu'il était nécessaire d'avoir un
g~oupe spécial d'e~erts dans oe domaine. En consé
qu,ence, le Conseil a adopté h l'unanimité une réso
ltition [131,4 (SCLIV)] dans laquelle il a pris acte des
reçommfW.dations de. la Conférence; invite le Groupe
spécial .d'e~erts pour les noms géographiques à
aSStlrer la coordination nécessaire des activités natio
naleS! dans ce domaine, approuve comme mandat du
Gl,'otlpe . spécial d'e~erts les questions qui lui ont
été ;renvoyées par la Conférence et demande que le
programme d'activités de coopération approuvé par
la Conférence soit exéout~. Il a également prié le
Sec~étaire général, en oonsultation avec le Grcupe
spécial d'e~erts, d'examiner l'opp:;rtunité d'orga
niser une deuxi~me conférence des Nations Unies sur
la. nôtIJ,lllfisatioJ;l' des noms géographiques.

CINQÙIEME' CONFERENCE CARTOGI,I\.PIllQUE RE-
GIONALE DES NATIONS UNIES POUR L'ASIE
ET L'EXTREME-oRIENT

!210•. <Le rapport du Secrétaire général sur la
Cinqui~me.Conférence cartographique régionale des
Nations Unies pour l'Asie et l'Extrême-Orient,
qui s'est tenue h Canberra (Australie) du 8 au 22 mars
1967 en .application de la résolution 1070 (XXXIX)
(lu. CPJ;ls~iléconomique et social, donnait un aperçu
de la Conf~renceet un résumé de ses recommandations
càrit.e~ues:'dans le rapport de la Conférence (El
C(jNF~52/4)!!f•

~ '-.-..'.' ." -.

211. ,·Au cours du débat, le Conseil a noté avec
satisfac.tionque le Gouvernement iranien avait pro
posé d'acCtleillir une sixième oonférence cartogra
phiG\ue régionale pour l'Asie et l'Extrême-Orient du
24 actobre au 7 novembre 1970. Le Conseil a adopté
h l'unanimité une résolution [1313 (XLIV)) dans

J1I Publication des Nations Unies, No de vente: E.68.I.9.

W Publication des Nations Unies, No de vente: E.68.I.9.
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laquelle, après avoir noté avec satisfaotion l'offre
du Gouvernement iranien, il priait le Seorétail'e
général de prendre les dispositions voulues pour
oonvoquer h Téhéran la sixième Conférenoe oarto
graphique régionale des Nations Unies pour l'Asie
et l'Extrême-Orient, comme il avait été reoommandé
à la Cinqui~me Conférence, et de prendre des me
sures pratiques pour appliquer les reoommandations
de la Cinqui~meConférence.

PHOTOGRAPIllE ET PHOTOGRAMMETRIE
AERIENNES

212. Au cours de la disoussion oonsacrée h la
coopération internationale en mati~re de cartographie,
plusieurs délégations ont souligné oombien il était
important d'obtenir des pays qui sont en avance dans
le domaine de la photographie et de la photogram
métrie aériennes qu'ils aident les pays en voie de
développement à prospecter leurs ressources naturel
les et à améliorer leurs moyens de oommunications.
A l'issue du débat, le Conseil a également adopté
une résolution [1315 (XLIV)] dans laquelle il a invité
les Etats Membres qui avaient mis au point des
techniques avancées dans le domaine de la photo
graphie et de la photogrammétrie aériennes à fournir
aux pays en voie de développement, à la demande
de ceux-ci et par accord mutuel, le maximum de
coopération dans ce domaine afin que les pays en
voie de développement puissent disposer au sujet
de leur territoire de tous les renseignements dispo
nibles pour les aider à résoudre les probl~mes r~la

tifs h la prospection de leurs ressources naturelles,
ainsi qu th préparer des programmes permettant
d'amêliorer lem's communications et moyens de
transport. Il a demandé qu'à l'ordre du jour des
conférences, réunions et cycles d'études ultérieurs
des Nations Unies sur la cartographie soit inscrite
la question de cette coopération.

D. - Développement des transports

213. Conformément à l'alinéa È. du paragraphe 2
du dispositif de la résolution 1202 (XLII) du Conseil,
le Secrétaire général a soumis au Consei~, A sa
quarante-quatri~me session, un rapport sur l'ap
plication des plus récents progr~s de la scienoe et
de la technique au développement des transports des
pays en voie de développement (E/4464 et Add.1-2).!2I •
Le rapport passait en revue les activités pertinentes'
des organismes des Nations Unies, la nature des
inventions, innovations et techniques récentes et leurs
possibilités d'application au domaine des transports.
Il évaluait les orit~res qui devraient présider à
l'adoption de nouvelles techniques dans 'le domaine
des transports et les oonditions pr1alables ~ l'ap
plication des techniques les plus récentes en mati~re

de transport. Il faisait également état de propositions
visant h créer un Centre international des Nations
Unies pour les transports et h publier une revue
indiquant les progr~s techniques accomplis en mati~re

de transport, eu égard notamment aux probl~mes du
déveh."lppement des transports dans les pays un voie
de développement.

J:§j Documents officiels du Conseil économique et social, guarante
quatriême session, Annexes, point 4 de l'ordre du jour.



214. Pendant l'examen du rapport par le ConseU.lli',
les reprêsentants se &,)nt en gênêral déclarês sa~

tisfaits de oette synthè::sd des activitês et recherches
effectuées par les organismes des Nations Unies dans
le domaine des transports. Plusieurs reprêsentants
se sont déclarês en faveur des recommandations con
tenues dans le rapport encore que d'aucuns' aient
estimê que l'idêe de publier une revue et celle de
crêer un centre international pour les transports
gagneraient h être précisées h la lumière d'une dis
cussion ultêrieure sur la coordination.

215. Le Conseil a pris acte du rapport du Secrêtaire
gênêral sur l'application des plus :-écents progrès
de la science et de la technique au dêveloppement
des transports des pays en voie de dêveloppement
(E/4464 et Add.I-2) etadêcidêd'examinerultêrieure
ment, en temps opportun, les recommandations prê
cises formulées dans ce rapport.

216. A sa quarante-cinquième session, le Conseil
a été saisi de deu.~ rapports êtablis par le Secrétaire
gênéral conformément aux alinêas J! et .Q. du para
graphe 2 de la résolution 1202 (XLII) du. Conseil.
Le premier, qui se rapportait h la rêpartltion des
responsabilités entre les différents services du Secrê
tariat de l'Organisation des Nations Unies chargés
de questions relatives h la navigation et aux ports
(E/4462 et Add.l)1Zi, traitait notamment de l'évo
lution de la technique en matière de transports, de
l'opportunité pour le Conseil de légifêrer quant au
programme de travail et h la répartition des respon
sabilités et des dispositions concernant l'avenir.
Il indiqu~t les décisions prises par le Secrétaire
gênéral afin d'éviter tout chevauchement d'activités
entre les services du Secrétariat de l'Organisation
des Nations Unies.

217. O~4 déclarait dans ce rapport qu'en ce qui
concernait les transports maritimes et les ports,
il apparth~ndrait à la CNUCED de faire des études
êconomique8 et de prêter son appui organique et ses
services au PNUD et aux programmes ordinaires
d'assistance technique dans ces domaines. Toutes les
formes de trr.lJlsport par mer, ainsi que la navigation
intérieure el~ les services cÔtiers et de cabotage,
y compris Jes installations portuaires utilisées par
ces diverp, moyens, seraient du ressort du Dêpar
tement defl affaires économiques et sociales. Lorsqu'il
s'agirait de q~estions impliquant la coordination de
plusieurs mod{'ls de transport ou faisant appel a.
la compétence et aux connaissances de plusieurs
services ou institutions, la coordination générale des
activités reviendrait également au Département des
affaires économiques et sociales. Tout département
ou institution aurait la liberté d'entreprendre des
études ou des recherches sur des questions de trans
ports mixtes ou "interdisciplinaires" relevant surtout
de sa compétence et de ses activités.

218 On reconnaissait dans le rapport qu'il resterait
enco;e de nombreu.~ domaines mal définis et l'on
proposait en conséquence que le secrétariat cie la
CNUCED et le Département des affaires économiques
et sociales présent.ent leurs programmes de travail

W E/AC.6/SR.435. 437. 438; E/SR.1529.

Qj Documents officiels du Conseil économique et s'jeial. quarante
cinqwême sessiiln. Annexes. point 23 de l'ordre du jour.
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respectifs dans un document d'e~semble unique, qui
aiderait ho repérer les lacunes et à amêliorer eucore
les dispositions existantes.

219. Le deuxième rapport du Secrétaire gênéral,
qui traitait de la coordination et de l'amélioration
des activités des organismes des Nations Unies dans
le domaine des transports (E/4509)lZ/, donnait un
bref aperçu de l'état actuel de la coordination, in
diquait la nécessité d'une meilleure coordination et
les chances d'améliorer les arrangements actuels dans
le domaine des transports.

220. Le rapport mettait en lumière que les trans
ports intéressent un certain nombre d'organismes et
d'institutions des Nations Unies. Il faisait ressortir
que les transports ont une influence directe sur la
mise en valeur de ressources non agricoles et agri
coles' sur la fabrication de divers produits, sur le, .
commerce, sur la répartition gêographique et 1~-
plantation de nombreuses activités et sur l'intégratlon
nationale et régionale. Il donnait un résumé dés
aotivités dans le domaine des transports entreprises
par divers organismes des Nations Unies.

221. Le rapport soulignait l'opportunité d'l,Ule
coordination plus poussée qui viserait à l'intégration
de disciplines diverses ainsi qu'à l'intégration gêo
graphique au niveau des pays de même qu'a~éÇl~e

Ions régional et sous-régional. Il mettait 1 accent
sur la nécessité d'une étude su:r les besoins des
transports et SUl' les techniques des transports adap
tées aux conditions et aux impératifs propres aux
pays en voie de développement. L~ rapport insistait
également sur la transformationfolidamentale. que
subissait la technique des transports, et qui débor
dait souvent l'ancienne répartition des fonctions au
sein des organismes des Nations Unies.

222. Le Secrétaire général a proposé que, êbnipte
tenu des changements rapides de la technologie et
de la tendance vers l'intégration géographique, .le
Conseil voudrait peut-être examiner l'opportunité dé
créer un comité technique pour le développement d.es
transports qui serait chargé d'étudier ces in~ov~~i~n~

et de faire en sorte que les problèmes posés p'ar l~

développement des transports :reç?ive~tRattéÏlU9~

qu'ils méritent. Autrement, le Conseil écono~ique

voudrait peut-être convoquer, en commun ,.avec la
CNUCED, un groupe spécial d 'experts charged'~a~
miner les problèmes des transports et les moyen,s
'de les résoudre, notamment la question de l'établis-
sement d'un comité des transports. .

.223. Au couréldu débat qui a~1.llieuh la CiÏlquant~
cinquième session du ConseUlY, plusieurs reprê
sentants se sont déclarés satil;'lfaits des rapport~

établis par le Secrétaire général, qui doimaiént.llp.e
image complète de la répartition des responsab.ntés
entre les organismes des Nations Unies. Ils ont en
particulier mentionné les annexes l et'II du rapport
sur la coordination et l'amélioration des activités
(E/4509) qui révélai.ent la multiplicité des problèmes
de transports dont étaient appelés à s'occuper divers
organismes des Nàtions Unies.

224. On a souligné qu'il existait un certain man~ue

d'uniformité dans les termes utilisés pour décrIre

.w E/AC.24/SR.346, 359: E/SR.1561.
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les responsabilités de la CNUCED en mati~re d'!4s~

sistance technique dans ce domaine. Alors que (Ians
la résolution 6 (m de la CNUCEDonparie d'un "appui
organique" aux projets d'assistance technique. les
deux rapports du Secrétaire général (E/4462 et
E/4509) parlent soit d'"appui technique" soit de prêter
son "appui organique et ses servioee ll • Il est apparu
que le mot "services" n'avait d'autre sens dans oe
contexte que de désigner les catégories d'activités
décrites au paragraphe 13 du rapport du Secrétaire
génél'al (E/4462).

225. En ce qui concernait la question de la répar
tition des attributions en matière de transports mari
times et de ports, plusieurs représentants se sont
fêlicités de l'accord intervenu entre le Département
des affaires économiqu.9s et sociales et la CNUCED
~t ont souligné l'imp'lrtance d'une étroite coopé
ration entre ces deux organismes quant aux trans
ports maritimes et aux ports océaniques. On a suggéré
qu'il serait extrêmement utile de disposer d'un rap
port co~plet et unifié ~'ur les progra.Ip.mes de travail
respectifs du secrétaria\' de la CNUCED et du Dépar
tement des affaires économiques et sociales afin
d'aider leurs organes de direction respectifs à étu
dier le~ programmes.

226. .Au cours de la disoussion saI' la question de
la coordination générale et de l'amélioration des
activités des organismes des Nations Unies dans le
domaine des' transports, de nombreux représentants
ont ;1it combien il était important de développer les
transports, qui constituaient un élément déterminant
du progr~s économique et social dans les pays en voie
de développement.

227. Pour ce qui est du mécanisme le plus propre
à coordonner les multiples activités dans le domaine
des transports, des représentants ont noté combien
~~~ activités internationales touchant au dévelop
pement <les transports s'étaient étendues et diver
sifiéeÎ:i d~puis quelques années, et que plus de
20 bureaux des organismes des Nations Unies s'oc
cupaient maintenant de questions de transport.
pli.l!~iëtirs .1''1présentants ont fait observer qu'il était
inQil[lpe~sàble d'améliorer et de resserrer la coopé
l'lltibp ,interorganisations et· ils ont déclaré que les
~iverEJol'ganes ;1dministratifs et organes directeurs
ci~' l'()NU-le donseil lui-même, le Comité du pro
grlJ.!l1ffiee~de ~a c,oordination et le CAC - devraient
~R80~~Z: plus d'attention à la question des transports.

228. Quant. à la coordination, un certain nombre
de représentants ont été d'avis qu'il s'était déjà
établi, gl'âceà l'appareil existant, aux accords bila
téIiilwe' entre les différents organismes s'intéressant
"ililx: trârisports et aux activités des commissions
êCbn6fuiquê$' régionales, une coordination asse?; satis
f"H~~·~e. 'gn conséquence, plusieurs représentants
n'ont pâs jugé qu'il y etlt lieu, au stade actuel, de
créer un nouveau dispositif chargé de s'occuper des
questions de transports. Plusieurs représentants ont
égàleIIlént soutenu que les commissions régionales
avaieJ1t un rÔle important à jouer, notamment en
IIlati~re de planification et de programmation des
questions de transports à l'échelon multinational et
sàus-r~gional.

229. Le représentant du Secrétaire général est
intervenu pour déclarA" nllp. la création de réseaux
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de trans~orts eXigeait, dans les pa)'.::! en voie de
d~velo~ilement con~me ailleurs, des investissements
1,mpClrtants. Les tram'ports étaient un domaine dans
l~uel les techniques fl'ogressaient plus rapidement
que la demar.de et le matériel était vite dépassé.
En oonsêqt:ence, tout manque de coordination se tra
duisait par un gaspillage des ressources. Il a égale
ment déclar6 que la question des transports devait
être étudiée à fond et ce, pour plusieurs raisons.
C'est ainsi que dans le domaine agricole, il ne serait
possible de tirer pleinement profit de l'augmentation
de la production de céréales alimentaires qu'à condi
tion de développer rapidement les moyens de trans
port de plusieurs pays. De même, les pays pro
ducteurs de minéraux pourraient facilement attirer
des capitaux s'ils étaient équipés d'un réseau de
transports suffisant, permettant le transport des pro
duits de base en VTll.C. En outre, aux changements
qui se produisaient dand les techniques de transport
correspondait une évolution de l'économie des trans
ports qui pouvait être fort avantageuse pour les pays
en voie de développement.

230. Plusieurs représentants ont insisté sur l'im
portance, pour le développement, d'un réseau de
transports suffisant. Tout en étant conscients de
la nécessité de coordonner les activités des nom
breuses organisations qui s'occupent des questions
de transports de procéder ~ un examen complet de
la question, ils estimaient qu'il n'était pas néces
saire, au stade actuel, de créer un nouveau comité
technique. On a proposé au cours de la discussion
que l'Organisation des Nations 'IJlües étudie à fond
la question des transports afin de proposer des solu
tions possibles aux pays en voie de développement
qui ont des réseaux de transports insuffisants. Grâce
à des études comparées de l'efficacité de la gestion
de différents syst~mes de transport dans les pays
développés, les tentatives que font les pays en voie
de développement pour pousser le développement de
leurs transports pourraient s'exercer à meilleur
escient.

231. L'examen de la question a abouti à l'adoption,
par le Conseil, de deux résolutions, l'une sur la
répartition des responsabilités en matière de trans
ports maritimes et de ports et l'autre sur le déve
loppement et la coordination des a~tivités dans le
domaine des transports.

232. Dans la résolution sur les transports mari
times et les ports [13'13 (XLV)], le Conseil, rap
pelant sa résolution 1202 (XLII), a pris acte des
mesures prises par le Secrétaire général, telles
qu'elles sont exposées dans son rapport (E/4462) m,
ainsi que de la résolution 6 (II) de la CNUCÉD.
Il a appelé l'attention de .tous les organes compé
tents des Nations Unies sur les mesures prises par
le Secrétaire général et sur la résolution de la
CNUCED et a recommandé que les organes compé
tents des Nation3 Unies prennent les dispositions
administratives habituelles pour q,ue le Département
des affaires économiques et sociales et le secrétariat
de la Conférence puissent s'acquitter de leurs tâches
respectives telles qu'elles sont définÏ\'}s dans le rap
port du Secrétaire général.

233. Dans l'autre résolution [1372 (XLV)], le
Conseil s'est référé au rapport du Secrétaire général
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sur la coordination et l'amélioration des aotivités
dE.1S organismes des Nations Unies dans le domaine
des traI'!"'Iports (E/4509)!1J. Il a noté les progr~s

rapides des techniques de transport et la néoessité
d'améliorer et d'étendre les réseaux de transport,
notamment dans les pays en voie de développement,
et le désir qu'a l'Organisation des Nations Unies
d'aider les gouvernements dans leurs efforts pour
assurer un développement rationnel des transports
en tant qu'éléments essentiels du développement éco
nomique général des pays intéressés. Il a également
tenu oompte de l'expansion et de la diversification
qui se sont opérêes ces derni~res années, aux ni
veaux national et international, dans les a,)tivités en
mati~re de développement des transpol"ts et qui ont
concerné un grand nombre d'organisations et de ser
vices des Nations Unies.

234. Dans la même résolution, le Conseil a décidé
d 'inscrire ~ l'ordre du jour de la quarante-septi~me

session du Conseil une question distincte intitulée
"Examen des activités des organismes des Nations
Unies dans le domaine des transports", afin de
permettre un examen approfondi de l'évolution et
des besoins dans le domaine des transports, qui puisse
aider ~ réaliser l'intégration et la coordination né
oessaires de tels programmes entre les organismes
des Nations Unies. Le Conseil a prié le Secrétaire
général, en prévision de l'examen de ce probl~me à
la quarante-septi~me session, d'établir, en consul
tation avec la Conférence des Nations Unies sur le
oommerce et ,le développement, les institutions spé
cialisées intéressées, les commissions économiques
régionales et le Bureau des affaires économiques et
sociales des Nations Unies ~ Beyrouth, un rapport
sur les principaux problèmes de transport des pays
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en voie de développement du point de vue de leur
développement économique et social, une attei'ltion
spéciale étant accordée aux toutes dernières inno
vations techniques et ~ leur effet sur les programmes
et aotivités des organismes des Nations Unies destinés
~ aider les pays en voie de développement ~ améliorer
leurs services de transport, et de transmettre ce
rapport au Conseil, par l'intermédiaire du Comité
du programme et de la coordination, pour que ce comité
formule ses observations et suggestions. En adoptant
la résolution susmentionnée, le Conseil a pris note
de ses inoidences financières. Pour l'établissement
du rapport demandé par le Conseil, il faudrait enga
ger les services de consultants pendant quatre mois,
le cotlt estimatif s'élevant à 4 500 dollars environ.

235. A sa deuxième session, qui s'est tenue avant
la quarante-cinqui~mesession du Conseil économique
et social, le Comité du programme et de la coordi
nation a étudié les deux rapports du Secrétaire général.
Dans son rapport (E/4493/Rev.1.!.V, par. 291-293),
il a déclaré que la répartition des responsabilités
dallS le domaine des transports n'avait été établie
qu'~ une date récente et qu'il faudrait un certain
temps avant que son efficacité puisse être évaluée.
Le Comité jugeait qu'il serait prématuré d'envisager,
même provisoirement ,lapossibilité de créer un centre
international des transports pour s'occuper des ques
tions de coordination découlant de l'évolution technique
dans le domaine des transports, ainsi que d'autres
questions telles que le rÔle des établissements de
financement. Le Comité a décidé de prendre acte
des rapports et de prévoir une discussion plus dé
taillée ~ la quarante-cinquième session du Conseil.

1Jj Documents officiels du Conseil économique et social. guarante
cinguième session, Supplément No 9.



Chapitre VII

QUESTIONS RELATIVES A LA SCIENCE ET A LA TECHNIQUE

A. - Rapport du Comité consultatif sur "application
de la science et de la technique au développement

236. Le Conseil a examiné le cinquième rapport du
Comité consultatif sur l'application de la science et
de la technique au développement (E/4461).!( à sa
quarante-quatrième session.Y. Ce rapport portait sur
une période s'étendant d'avril 1967 à mars 1968 au
cours de laquelle le Comité consultatif avait tenu ses
septième et huitième sessions, respectivement à New
York et à Paris, au siège de l'UNESCO. Le Conseil
a également été saisi d'un additif au rapport (E/4461/
Add.1) qui donnait un aperçu des questions les plus
importantes que le Comité avait examinées à sa
neuvième session, tenue à New York en avril 1968.

237. Le rapport informait le Conseil de l'avance
ment général des travaux du Comité consultatif pen
dant la période considérée. Au cours de cette période,
l'un des aspects les plus importants des travaux du
Comité avait été la publication du rapport intitulé
Alimentation de la population mondiale en expansion:
action internationale pour écarter la menace d'une
crise des protéines (E/4343/Rev.1)Y dont le Conseil
avait examiné une version provisoire à sa quarante
troisième session. Parmi les autres questions étudiées
par le Comité consultatif, figuraient notamment l'en
seignement des sciences,y; les ressources naturelles,
l'élaboration du Plan d'action mondial pour l'applica
tion de la science et de la technique au développement,
les conceptions régionales de l'application de la
science et de la technique au développement et l'exode
du personnel qualifié des pays en voie de développe
ment~.

238. En ce qui concerne le rapport sur la: mise en
valeur des ressources naturelles qu'il avait ébauché
à fSa sixième session, le Comité consultatif avait
demandé au Secrétariat de préparer un projet définitif
et de le soumettre à son approbation à sa dixième
session, à l'automne de 1968. L'objet de ce rapport
était d'aider les gouvernements des pays en voie de
développement a. formuler des politiques qui leur per
mettraient d'approfondir et de préciser leur connais
sance de leurs propres ressources naturelles et qui
leùr donneraient la possibilité de mettre en valeur
ces ressources et de les utiliser en vue du développe
ment économique; il avait également pour objet de
montrer comment la coopération internationale peut
aider les pays en voie de développement à appliquer
la science et la technique à l'étude et à l'utilisation

li Documents officiels du Conseil êconomique et social, quarante-
quatrième session, Supplêment No 8.
y E/AC.6/SR.449 et 450; E/SR.1529.

li Publication des Nations Unies, No de vente: E.68.XIIl.2.

jj Voir sect. Bei-après.

.§j Voir chap. X. sect. B ci-après.

de leurs ressources naturelles. Le rapport portait
sur les aspects des politiques gouvernementales en
matière de ressources naturelles, sur les critères
permettant de déterminer l'ordre de priorité, sur la
creation d'institutions, sur la formation, sur la
recherche et la mise en valeur ainsi que sur les
enquêtes et l'utilisation des ressources natUrelles.

239. Le Plan d'action mondial, dont les objectifs
avaient été approuvés par le Conseil dans sa réso
lution 1155 (XLI) et par l'Assemblée générale dans
sa résolution 2318 (XXII), était élaboré en trois phases
en étroite coopération avec les institutions spé
cialisées et les commissions régionales. La phase 1
(analyse des programmes actuels et futurs des orga
:lismes des Nations Unies intéressés) était déjà
lchevée. La documentation relative à la phase 1 et à
la phase II A - au cours de laquelle devaient être
définis les besoins des pays en voie de développement
dans les neuf secteurs prioritaires déterminés par le
Comité consultatif - serait examinée par le Comité

.lt sa dixième session. Un ncadre du plannconcernant la
phase II B (possibilités d'action par les pays en voie
de développement eux-mêmes, par les pays avancés
et par les organismes des Nations Unies pour répondre
aux besoins existants et aux recommandations formu
lées dans les neuf secteurs prioritaires) et concernant
la phase III (optique globale, combinaison des divers
éléments et problèmes généraux) avait été préparé
par le Secrétariat et soumis au Comité consultatif à
sa neuvième session. Ce dernier a approuvé l'en
semble des propositions qui y figuraient et est con
venu d'une période de dix ans, à compter du 1er jan
vier 1971, pour procéder à l'exécution du plan. Dans
les secteurs 00 cela serait nécessaire, le plan serait
divisé en deux périodes de cinq ans.

240. Avant de lJommencer l'étude proprement dite
.des questions de population, le Comité consultatif
avait également entendu des exposés sur les travaux
effectués dans ce domaine par la Division de la popula
tion du Secrétariat de l'ONU et par l'Organisation
mondiale de la santé.

241. En même temps que la neuvième session du
Comité consultatif, un cycle d'études de deux jours,
auquel avaient participé plusieurs savants nord
américains éminents, avait été organisé sous les
auspices du Comité consultatif pour examiner diverses
questions intéressant les relations avec les pays en
voie de développement.

242. Des groupes régionaux (pour l'Asie, l'Afrique
et l'Amérique latine) du Comité consultatif avaient
tenu une rê\Ulion au cours de là période considérée pour
étudier les activités régionales des ins'titutions spé
cialisées et la remise en route des instituts de re
cherche et de développement de ces régions qui
avaient tendance à tomber en désuétude•



243. Le Conseil a été informéÉl que le Comité
consultatif avait accepté une invitation du Directeur
de l'AlEA Il tenir sa dixième session au siège de
l'Agence, Il Vienne. La coutume de tenir les sessions
du Comité consultatif au siège des institutions spé
cialisées permettait en effet aux membres du Comité
de s'entretenir avec le personnel des institutions et
d'étudier directement sur place le programme de
travail de ces institutions, conformément Il son mandat.
Le Comité consultatif avait également décidé de
recommander au Conseil que sa douzième session ait
lieu au siège de la Cc nr~ission économique pou~

l'Afrique, b. Addis-AMb( , sur l'invitation de la Com
mission. S'efforçant toujours d'envisager ses travaux
sous l'angle régional, il accueillait avec satisfaction
cette occasion de discuter sur place des problèmes
régionaux de sa compétence. Le Conseil a reçu l'as
surance que 1I..s travaux du Comité consultatif, loinde
faire double emploi avec ceux des institutions spé
cialisées, permettaient au contraire de les compléter.

244. Au cours du débat au Conseil, des félicitations
ont été adressées au Comité consultatif pour l'effi
cacité avec laquelle il avait aidé le Conseil Il coor
donner des activités dans des domaines d'une très
haute technicité. Le Conseil a pris note avec satis
faction de l'étroite coopération qui existait entre le
Comité consultatif et les institutions spécialisées et
il a recommandé au Comité de développer sa coopé
ration avec les commissions économiques régionales.
A l'unanimité, le Conseil a estimé qu'il importait de
conserver aux fonctions du Comité leur caractère
essentiellement consultatif, Il l'exclusion de toute
responsabilité opérationnelle. A la fin du débat, le
Conseil a adopté une résolution [130S (XLIV)] dans
laquelle il a pris note avec satisfaction du cinquième
rapport du Comité consultatif (E/4461) et approuvé
le programme de travail figl'l'ant dans ce rapport.

B. - Enseignement dés sciences

245. Le premier rapport du Comité consultatif sur
la question de l'enseignement des sciences (E/444S).!I,
rédigé en étroite collaboration avec l'UNESCO,' a
servi de base aux travaux du Conseil lorsqu'il a
examiné cette question à sa quarante-quatrième ses
sion+l. Le Conseil a été informé que l'enseignement
des sciences était l'un des sujets choisis par le
Comité consultatif pour une action concertée dans le
cadre du Plan d'action mondial. Les travaux sur
cette question se poursuivaient et un rapport plus
détaillé serait soumis ultérieurement.

246. Comme il l'indiquait dans son rapport au
Conseil, (E/4461Y, par. 12), le Comité consultatif
avait recommandé de prendre les mesures suivantes:
.il) la réunion, Il une date aussi rapprochée q~e

possible, d'un groupe de travail sur l'enseignement
des sciences qui serait organisée sous les auspices
du Comité consultatif et de l'UNESCO; 12) la poursuite
et le développement du programme de la Division de
l'enseignement des sciences de l'UNESCO; 02) la
création d'un centre international de développement
et de démonstration de l'enseignement des sciences;
,g) une large diffusion des rapports et des publications
importants portant sur cette question.

jj E/AC.6/SR.449.
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247. Les membres du ConsClil qui ont participé Il
l'examen du rapport sont généralement convenus de
l'importance de l'enseignement des sciences et se sont
déclarés satisfaits de l'attention que le Comité con
sultatif lui portait. Les recommandations contenues
dans le rapport ont été jugées utiles et constructives
mais certains représentants ont estimé que la mise
en œuvre devrait en être laissée Il l'UNESCO et non
au Comité consultatif car il n'était pas souhaitable
que ce dernier se vtt confier des responsabilités
opérationnelles. Plusieurs représentants ont exprimé
des réserves' quant Il la nécessité de créer un centre
international de développement et de démonstration
de l'enseignement des sciences. A la fin du débat, le
Conseil a adopté une résolution [1309 (XLIV)] dans
laquelle' il a pris note avec satisfaction'du premier
rapport sur l'enseignement des sciences (E/444S)
établi par le Comité consultatif et recommandé que
les suggestions qui y étaient formulées soient
examinées par les organismes compétents, en par
ticulier par l'Organisation des Nations Unies pour
l'éducation, la science et la culture.

C. - Problèmes du mi lieu

RAPPORTS DE L'OMS, DE L'UNESCOETDELAFAO

24s. Un rapport de l'OMS sur la polltltion du milieu
et les mesures destinées Il la combattre rE/4457 et
Add.1) et un rapport de l'UNESCO et de la FAO sur
la préservation et l'usage rationnel du milieu (E/4458)
ont été p;r,ésentés au Conseil à sa quarante-quatrième
session.!!!. Les deux rapports avaient auparavant été
examinês par le Comité consultatif sur l'application
de la science et de la technique au développement à
sa neuvième session; le Conseil est également saIsi
des observations en Comité consultatif.

249. Le Conseil a été informé que l'un des objectifs
de la recherche sur la pollution était de prévoir les
effets possibles. en matière de pollution, des pro
grammes de développement économique et de mise
en valeur des ressources, de manière à permettre
l'adoption de mesures rationnelles de conservation du
milieu. Le rapport soulignait l'importance d'une
collaboration ~troite entre les techniciens, les ad
ministrateurs publics et diverses ol'ganisations inter
nationales qui s'employaient à étudier la pollution du
milieu et Il rechercher les moyens d'y faire face. Le
Conseil a été informé que le CAC n'avait pas jugé
utile de créer pour le moment àe nouveaux mécanismes
de coordination eiltre les institutions.

250. Le rapport sur la consel'vation et l'utilisation
rationnelle du milieu portait essentiellement sur le
milieu terrestre et les eaux intérieures et il n'y
était pas question des océans. La nécessité de pré
server et d'utiliser rationnellement le milieu s'était
faite de plus en plus pressante aucours des dernières
années en raison de la croissance considérable de la
population et de l'impact de la technique sur la <nature.
Le rapport mettait l'accent sur les principesécologi
ques qui régissent le milieu dont il soulignait la
nécessité de préserver la qualité enportantune àtteil
tion particulière aux valeurs esthétiques, scientifiques
et récréatives des paysages, soit naturels, soit dus Il
l'homme. Le Comité consultatif, après avoir examiné

li E/AC.6/SR.451; E/SR.1529•



les deux rapports, a souscrit S'lX opinions et aux
principes d'action qui y étaient formulès.

251, Après un bref débat, le Conseil a adopté une
résolution dans laquelle il a pris acte des deux rapports
et décidé d'en poursuivre l'examen lors d'une session
ultérieure [1310 (LXIV)].

QUESTION DE LA CONVOCATION D'UNE CON
FERENCE INTERNATIONALE SUR LES PROBLE
MES DU MILIEU HUMAIN*

252. Sur la proposition de la Suède, le Conseil, à
sa quarante-quatrième session, a décidé d'examiner
à sa quarante-cinquième session la question de la
convocation d'une conférence internationale sur les
problèmes du milieu humain, Cette proposition a pour
origine l'inquiétude croissante ressentie devant la
dêtérioration du milieu humain, problème qui est l '1l!1

des plus urgents des temps modernes, ainsi d'ailleurs
que la nécessité d'un progrès économique et social
rapide. Ces questions sont interdépendantes, en ce
sens que pour avoir un développement économique et
social équilibré il faut accorder suffisamment d' atten
tion à la qualité du milieu. La détérioration du milieu
est mise en évidence par certains phénomènes, tels
que pollution de l'air et de l'eau, érosion, dégradation
du sol, urbanisation non planifiée, encombrement de
circulation, bruit et autres phénomènes qui sont de
plus en plus apparents dans les pays développés. Ce
problème est également d'une importance vitale pour
les pays en voie de dévek>;.;.ement, qui doivent prendre
des mesures pour veiller à ce que la détérioration
du milieu n'!lccompagne pas le processus 1e dé
veloppement.

253. Lorsque le Conseil a examiné cette question à
sa quarante-cinquième session, il était saisi d'un
rapport du Secrétaire gént~':'al sur les activités des
organisations et des programmes des Nations Unies
se rapportant au milieu humain (E/4553).2I. Ce rapport
décrivait les activités pertinentes de l'ONU, de l'OIT,
de la FAO, de 1''ID-mSCO, de l'OMS, de l'OMM, de
l'OMCI et de l'AlEA.

254. Les membres du CC.1seil!QI se sont gék~érale

ment accordés à reconnanre l'importance des pro
blêmes découlant de la détérioration du milieu, mais
leurs opinions divergeaient quelque peu quant à la
manière la plus efficace dontl'ONUpouvaitcontribuer
à la solution de ces problèmes. De nombreuiX gouver
nements étaient conscients de l'existence de ces pro
blèmes, et l'on s'y attaquait au niveau national ainsi
que par l'intermédiaire des institutions existantes des
Nations Unies et d'autres organisations. Le Conseil
a vivement insisté cependant sur la nécessité d'appeler
l'attention sur ces problèmes à l'échelon international,
mais il est convenu qu'il faudrait exp,miner plus avant
la question de savoir si le "meilleur moyen pour ce
faire serait de réunir I.me conférence ou d'utiliser
d'autres méthodes. Au cours des débats, certains
membres ont souligné qu'au cas 00. l'on déciderait de
réunir une conférence, il faudrait la préparer en
détail et avec soinafin d'assurer son succès. Il faudrait

-Appelle une décision de la part de l'Assemblée générale,
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tout d'abord en définir la portée et la compétence et
chercher à savoir si une série de petites réunions ne
conviendrait pas mieux au but recherché qu'une grande
conférence. Il faudrait également tenir compte de
la Conférenoe intergouvernementale d'experts sur
l'utilisation rationnelle et la conservation des res
sources de la biosphère, qui se tiendra à Paris en
septembre 1968, sous les auspices de l'UNESCO et
avec le concours de l'ONU, de l'OIT, de la FAO et de
l'OMS, ainsi que de la décision de la Commission
économique pour l'Europe de convoquer en 1970 ou
1971 une réunion d'experts gouvernementaux sur les
problèmes relatifs au milieu de la vie. Il était d'autre
part important de se souvenir qu'un certain nombre
d'organisations non gouvernementales, nationales et
internationales (par exemple l'Union internationale
pour la conservation de la nature et le Programme
biologique international) s'intéressaient aotivement
11 ce domaine.

255. A la fin des débats, le Conseil a adopté à
l'unanimité une résolution [1346 (XLV)], étant désireux
d'encourager les travaux dans ce domaine et de leur
donner une optique et une orientation communes, et
estimant qu'il était souhaitable de créer un cadre qui
permette de procéder, au sein de l'Organisation des
Nations Unies, à un examen complet des problèmes
du milieu humain, afin d'attirer l'attention des gouver
neMents et de l'opinion publique sur l'importance de
ce~"te question et aussi d'en identifier les aspects pour
lesquels la seule ou la meilleure solution consistait
à faire appel à la coopération et l'entente interna
tionales. Le Conseil a recommandé à l'Assemblée
générale d'inscrire à l'ordre du jour de sa vingt
troisième session une question intitulée "Les pro
blêmes du milieu humain" et d'examiner les moyens
propres à assurer la réalisation des objectifs énoncés
ci-dessus, y compris, en particulier, l'opportunité de
convoquer une conférence des Nations Unies sur les
problèmes du milieu hpmain. La condition du succès
d'une telle conférence, au cas 00.1'Assemblée générale
déciderait de la convoquer, était qu'elle soit préparée
en détail et avec soin; le Conseil a recommandé que,
dans ce cas, après avoir pris l'avis des gouverne
ments des Etats Membres et celui du Comité con
sultatif sur l'application de la science et de la tech
nique au dévelop~ment, et agissant en coop~ration
avec les organismes compétents des Nations Unies,le
Secrétaire général soumette au Conseil à sa quarante
septième sessionun rapport conienant des propositions
précises pour la réunion d'une telle conférence.

D. - Modalités du transfert des techniques d'exploita
tion aux pays en voie de développement

256. Le transfert des techniques d'exploitation aux
pays en voie de développement constitue l'un des
principaux moyens permettant d'accélérer le dé
veloppement. L'expérience vécue des pays en voie
de développement pourrait montrer quelles méthodes
de transfert des techniques (vente de brevets ou de
matériel, accords de licence, formation de personnel,
entreprises mixtes, etc.) ont été les plus efficaces
et faciliterait à l'avenir la formulation d'accords
relatifs à ce genre de transferts. Conformément à la
résolution 2091 (XX) de l'Assemblée générale et à la
résolution 1201 (XVII) du Conseil, et compte tenu des
recommandations du Comité consultatif sur l'appli-



cation de la science et de l!l. technique au développe
ment!!!, des études pilotes ont été entreprises sur
certains pays. Ces études étaient destinées à faciliter
la mise au point de méthodes uniformes pour l'élabora
tion d'études comparatives approfondies sur l'effet
des arrangements conclus d'entreprise à entreprise
(publique ou privée) du point de vue du transfert des
connaissances techniques aux pays en voie de dé
veloppement.

257. Le Secrétaire général a oommuniqué au Con
seil n. sa quarante-quatrième session un rapport
d'activité (E/4452 et Add.1 à 5), qui portait sur les
problèmes fondamentaux du transfert des techniques
aux pays en voie de développement et soulignait cer
taines questions: choix des méthodes de transfert,
réduction des coQts de ces transferts et renforcement
de la législation des pays en voie de développement.
Ce rapport contenait égalemtmt des études prélimi
naires sur le Brésil, ISl'a~!l et le M~udque, illustrant
les diverses méthodes de transfert des techniques,
ainsi que leurs effets sur le pays bénéficiaire. Le
Secrétaire général a signalé qu'une quatrième étude::
sur l'Inde était en cours de préparation. llétait prévu
que dans des études approfondies on examinerait les
coQts et bénéfices des transferts, les types d'accords
contractuels, l'effet des transferts sur la balance des
paiements et sur la situation macro-économique, et
enfin l'importance des restrictions des échanges.

258. Au cours des débats au sein du Conseil!Y,
les délégations, tant des pays développés que des pays
en voie de développement, ont manifesté leur appro
bation devant les études préliminaires. Dans une réso
lution qu'il a adoptée sur ce sujet [1311 (XLIV)], le
Conseil a décidé qu'il fallait pcursuivre l'établisse
ment des monographies détaillées concernant le
transfert des techniques. Il a d'autre part prié le
Secrétaire général, en consultation avec l'Institut de
formation et de recherche des Nations Unies, de
mettre au point une méthodologie uniforme pour que
les monographies aient une forme logique et com
parable, et de faire rapport au Conseil à la reprise
de sa quarante-cinquième session sur l'état d'avance
ment des travaux. On pense que les monographies
détaillées faciliteront la mise au point de principes
et de critères aux fins de dispositions nouvelles et
souples. Il a été décidé que le Secrétaire général
devrait convoquer une réunion interrégionale d'experts
pour évaluer ces études et faire des recommandations
au sujet de directives générales et de mesures con
crètes à leur égard.

E. - Projet de résolution sur le transfert des tech
niques, soumls à la CNUCED à sa deuxi~me

sessicn

259. A sa quarante-quatriême session, le Conseil a
été informé (E/4452/Add.4) qu'une question intitulée
"Transfert des techniques aux pays en voie de dé
veloppement y compris le know-how et les brevetsl!
était inscrite à l'ordre du jour de la deuxième session
de la Conférence des Nations Unies sur le commerce
et le développement. La Conférence a été saisie d'un
projet de résolution sur le transfert des techniques,
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qui recommandait que le Conseil du commerce et du
développement envisage de créer \lne commission de la
science et de la technique, qui .eerait chargée par
ticulièrement d'examiner les problèmes liés au trans
fert des techniques, et les moyens et méthodes per
mettant de transférer ces techniques à des conditions
raisonnables des pays développés aux pays en voie de
développement. Etant donné que la Conférence n'avait
pas le temps d'examiner ce projet de résolution, elle
a décidé de le renvoyer sous une forme modifiée au
Conseil du commerce et du développement pour
examen.

260. Sous sa forme amendée, le projet de réso
lution recommandait que le Conseil du commerce et
du développement envisage la création d'une commis
sion intergouvernementale "après avoir pris l'avisdu
Conseil économique et social Il •

261. Lorsqu'il a examiné cette question à sa
quarante-quatrième session, le Conseil était égale
ment saisi d'une note du Secrétaire général
(E/4505)W, dans laquelle l'attention du Conseil était
appelée sur une déclaration adoptée par le Comité
consultatif sur l'application de la science et de la
technique au développement. Dans cette déclaration,
le Comité notait avec satisfaction l'intérêt exprimé
par la CNUCED concernant le problème du transfert
des techniques industrielles et reconnaissait la néces
sité de poursuivre l'étude des aspects juridiques ~t

financiers dont il était question dans la résolution de
la CNUCED. Cependant, en ce qui concernait l('ls
mesures proposées à cet effet dans la 1'ésoluticn de
la CNUCED, le Comité consultatif a estimé que cette
question demandait à être examinée très soigneuse
ment par le Conseil économique et social avant que ne
soit créée une nouvelle commission dont les activités
risqueraient de faire double emploi avec celles d'or
ganes existant déjà. Il a appelé à cet égard l'attention
du Conseil sur les responsabilités respectives de
l 'ONUDI, du Service des questions fiscales et finan
cières, ainsi que sur celles du Comité consultatif
lui-même.

262. Après a~ir examiné cette question à sa
quarante-quatrième s~ssion, le Cons/ail a décidé
[1312 (XLIV)] de renvoyer F"û,;<:.men dp- cette question.
quant au fond, ft sa quarante-cinquième session. mais
il a prié le Secrétaire général de préparer. en con
sultation avec les gouvernements des Etats Membres
de l'Organisation des Nations Unies ou membres
d'institutions spécialisées et avec les institutions
spécialisées appropriées et autres institutions inter
nationales intéressées. pour la quarante-cinquième
session du Conseil. une étude ayant pour objetnotam
ment de déterminer dans quelle mesure tout ou partie
des t~ches mentionnées darw le projet de résolution
de la CNUCED figurait déjà de.ns les textes définissant
le mandat et dans les programmes de travail actuels
et prévus de l'Organisation des Nations Unies, des
institutions spécialisées etau-"res organisations !."\ter
nationales qui s'occupent de cette question.

263. A sa quarante-cinquième session, le Conseil
était saisi d'un rapport préparé par le Secrétaire
général comme suite a. la résolution citée ci-dessus
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(E/4552). Il contenait des renseignements sur le
mandat et les programmes de travail des organes
appropriês de l'ONU et de l'OIT. de la FAO, de
l'UNESCO, de l'OMS, de laBIRD.del'OACI,de l'UPU,
de l 'UIT. de l'OMM. de l'OMCI et de l'AIEA, ainsi
qu'une section consacrêe aux Bureaux internationaux
réunis pour la protection de la propriétê intellectuelle.
Il est apparu clairement que l'inquiétude manifestêe
par la CNUC ED concernait principalement les aspects
commerciaux. économiques, financiers et juridiques
du transfert des techniques. et, bien que le rapport
ait insisté F-ssentiellement sur ces aspects, il a égale
ment fourni des renseignements sur d'autres aspects
pertinents du problème général de la science et de la
technique. L'on n'a pas cherché dans ce rapport à
passer en revue les activitês des diverses organisa
tions, mais l'on a résumé les responsabilitês qui leur
incombaient, plutot que ce qu'elles avaient accompli
ou qu'elles accomplissaient. Il est ressorti clairement
des débats au sein du Conseil que, de l'avis génêral,
la création d'un nouvel organe n'était pas souhaitable
si elle devait entrafner des chevauchements d'activités
ou des confusions. et que, si l'onpensaitqu'une atten
tion insuffisante était accordée aux sujets des organi
sations des Nations Unies. il serait préfêrable d'exa
miner avant tout les méthodes et moyens permettant

d'intensifier et de renforcer les activités existantes.
Etant donné le temps imparti, il n'a pas étê possible
d'examiner ces possibilités. C'est pourquoile Conseil
a adopté une résolution [1361 (XLV)] dans laquelle il a
prié le Secrétaire général, en consultation avec le
Secrétaire général de la CNUCED et avec les orga
nismes compétents des Nations Unies et les autres
organisations internationales intéressées, de pré
senter un nouveau rapport au Conseil, à sa. quarante
sixième session. dans lequel il donnerait un aperçu
des moyens qui pourraient être mis en œuvre pour
définir de façon plus claire. renforcer et coordonner
les objectifs des activités actuelles et prévues dans
le domaine du transfert de la science et de la tech
nique. Le Conseil a reconnu que le Conseil du com
merce et du développement se réunirait avant la
quarante-sixième session du Conseil et qu'il pourrait
donc tenir à considérer cette question conformément
au projet Û~ résolution de la CNUCED. Il a donc de
mandé au COi.,Jeil de tenir compte de l'avis exprimé
par le Conseil économique et social et d'envisager
l'opportunité de différer toute décision définitive
jusqu'à. ce qu'il ait pu étudiel le rapport demandé
au Conseil économique et social et les observations
faites à son sujet par le Conseil à sa quarante
sixième session.



Chapitre VIII

COOPERATION REGIONALE

264. Les rapports annuels de la Commission éco
nomique pour l'Europe (E/4491)..!/, de la Commission
économique pour l'Asie et l'Extrême-Orient
(E/4498)"y, de la Commission économique pour l'Amé
rique latine (E/4499) Y et de la Commission écono
mique pour l'Afrique (E/4497).1I ont été soumis au
Conseil à sa quarante-cinquième session par leurs
Secrétaires exécutifs respectifs, qui ont fait des décla
rations21 dans lesquelles ils ont passé en revue la
situation économique de leur région et ont décrit les
principaux êléments de leur programme de travail
actuel ainsi que les plans relatifs aux activités futures
de leurs commissions. Le Conseil a également reçu
un rapport intitulé Studies on Selected Development
Problems in Various Countries in the Middle East
(E/4511)jj et a entendu une déclaration du Directeur
du Bureau des affaires économiques et sociales des
Nations Unies à Beyrouth sur les conditions écono
miques dans le Moyen-Orient.~/. Les déclarations
des Secrétaires exécutifs et du Directeur du Bureau
de Beyrouth sont résumées aux paragraphes 269 à 290
ci-après. Des résumés des études économiques
annuelles consacrées à l'Europe, à l'Asie et à l'Ex
trême-Orient, à l'Amérique latine et à l'Afrique fi
gurent au chapitre II, ainsi qu'un résumé des études
relatives au Moyen-Orient.

A. - Réunions des secrétaires exécutifs des commis
sions économiques régionales et du Directeurdu
Bureau des affaires économiques et sociales de
l'ONU à Beyrouth

265. Deux réunions des secrétaires exécutifs des
commissions économiques régionales ont eu lieu, sous
la direction du Sous-Secrétaire général aux affaires
économiques et sociales, pendant la période considé
rée. La première s'est tenue à New Delhi (Inde) du
30 au 31 janvier 1968, juste avant l'ouverture de la
deuxième session de la Conférence des Nations Unies
sur le commerce et le développement. La deuxième
a eu lieu ~ Genève du 11 au 13 juillet 19~8, pendant la
quarante-cinquième session du Conseil. Un rapport
consacrê à ces deux rêunions (E/4560)1I a êtê soumis
au Conseil conformêment à la rêsolution 1823 (XVII)
de l'Assemblée générale. A la réunion de janvier, les
questions suivantes ont ~té étudiées: le Programme
des Nations Unies pour le développement du commerce
d'exportation, la deuxième session de laCNUCED,les

li Documents officiels du Conseil économique et social. quarante-
cinquième session. Supplément No 3.
.Yg id•• Supplément No 2.
y Ibid.. Supplément No 4.
jf Ibid., Supplément No 5.
y E/SR.1543, 1544.

2J Sera ultérieurement publié comme d",:u'tlent des Nations Unies.
]j Documents officiels du Conseil économique st social. quarante-

cinquième session. Annexes, point 14 de l'ordre du jour.
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transports maritimes et les ports, le tourisme et la
coordination des activités opérationnelles des com
missions économiques régionales et du PNUD. Les
questions suivantes figuraient 'à l'ordre du jour de
la rêunion de juillet: le Programme des Nations Unies
pour le développement du commerce d'exportation, le
rÔle que doivent jouer les Commissio'ns économiques
rêgionales comme suite aux travaux de la deuxième
session de la CNUCED, la coordination des actîvitês
des commissions économiques rêgionales et de
l'ONUDI en matière de dêveloppement industriel, la
coordination des activitês opérationnelles des com
missions économiques régionales et du PNUD, ycom
pris "l'étude sur la capacité du PNUD" , les prépa
ratifs pour la deuxième Décennie du développement,
les transports maritimes et les ports, le tourisme,
la population et le développeme!1t économique ainsi que
les questions administratives, k.:udgêtaires et de per
sonnel. Le rapport consacrê à ces réunions contenai~

également une déclaration relative aux conclusions
générales auxquelles les travaux avaient permis
d'aboutir.

266. Ont participf· à ces réunlons, outre les secré
taires exécutifs des commissions économiques régio
nales et le Directeur du Bureau des affai.res écono
miques et sociales de Beyrouth, le setlrétaire générAl
de la CNUCED, le Directeur exêcutif de l'ONUDI, le
Directeur général du GATT et dë$ hauts fonction
naires du Siège de l'Organisation des Natione Unies,
du PNUD, de l'OIT et de la FAO. A la rêunion de juil
let, le Directeur et le Directeur adjoint du Centre
CNUCED/GATT du commerce internationalontpa:l.·ti
cipé ~ la discussion consacrée au Programme de~

Nations Unies pour le dêveloppement du commerce
d'exportation. .

267. Dans les conclusions générales ênoncêes dans
le rapport, on a fait ressortir la nêcessité d'envisager
les travaux préparatoires relatifs à l'élaboration d'une
stratégie globale du développement et ~ l'établisse
ment d'objectifs de caractère international pour les
programmes économiques et sociaux desNP-"dons
Unies, dans le cadre complexe des organismGS mon
diaux et de leurs rapports aVtC les commissionséco
nomiques régionales. Comme i~ serait iadispensable
de concevoir ces efforts sur le plan régional, les corn...
missions économiques régionales devraient devenir
des centres d'action aussi bien que <,les centres de
mise en œuvre des programmes économiques et so
ciaux des Nations Unies. Afin de renforcer l'aptitude
des commissions économiques régionales ft. servIr
efficacement les pays sItués dans leurs régIons res
pectives, on a recommandé une décentralisationfonc
tionnelle plus poussée des activItés <,les organismlas
mondiaux au profit des commissions économIques
régIonales. On a soulIgné à nouveau dans le rapport
l'importance des réunIons pérIodiques des. secré-



taires exécutifs. Ces réunions sont devenues des
instruments utiles pour ce qui est des problèmes de
coordination que posent ('.ans le domaine économique
et social la création de la CNUCED et de l'ONUDI et
l'expansion du PNUD.

268. Le Programme des Nations Unies pour le
développement du commerce d'exportation dont la mise
en œuvre avait été décidée lors de la r~union des
Secrétaires exécutifs de janvier 1967.8.1 avait pris plus
d'ampleur. Comme suite à la résolution 2297 (XXII)
de l'Assemblée générale, le Centre CNUCED/GATT
du commerce international avait été crM en janvier
1968. En mai 1968, le Centre avait accueilli la pre
mière réunion d'ur. groupe consultatif mixte inter
gouvernemental crM pour formuler le programme de
travail du Centre. Les participants à la réunion de
juillet avaient été informés des activités du Centre
du commerce international et étaient convenus que
l'on devrait intensifier la coordination des pro
grammes de travail de toutes les institutions qui par
ticipent aux activités dans ce domaine. On pensait que
des consultations auraient lieu d'ici 1970 entre tous
les organismes coopérant au Programme des Nations
Unies pour le développement du commerce d'expor
tation au stade de la mise au point de leurs pro
grammes de travail respectifs.

B. - Déclarations des Secrétaires exécutifs et du
Directeur du Bureau des affaires économiques
et sociales de l'ONU à Beyrouth

269. Présentant le rapport de la Commission écono
mique pour l'Europe (CEE) (E/4491}.!1, au Conseil, le
Secrétaire exécutif de cette commission a fait étatlidu
caractère encourageant du nouvel esprit de coopération
qui s'était fait jour récemment entre les gouver
nements de la CEE, dans le cadre de la Commission.
Cette évolution qui avait conduit 'à l'adoption de la
Déclaration de 1967 de la CEE. s'était traduite par
la suite par l'adoption de certaines mesures complé
mentaires 'à la vingt-troisième session de la Com
mission. il a ensuite fait allusion 'à certaines des
décisions qui avaient été prises 'à cette session.
Celles-ci concernaient les problèmes auxquels
les gouvernements de la CEE doivent faire face
dans des domaines tels que le commerce intrarégional
et interrégional. les nouvelles formes de coopération
industrielle. les progrès scientifiques et techniques.
les prévisions et les projections relatives aux ten
dances économiques à long terme dans la région de la
CEE, les problèmes intéressant l'énergie. les poli
tiques d'amélioration du milieu et l'industrie chimiql&e.
La nouvelle orientation des activités de la Commission
devait être considérée du point de vue des critères
énoncés dans la résolution 1264 (XLIII) du Conseil.
La Commission avait décidé d'accorder la plus grande
attention au domaine auquel la priorité la plus élevée
avait été donnée dans son programmes de travail à
long terme et avait prié le Secrétaire exécutif d'éta
blir. afin qu'elle puIsse l'examiner à sa vingt
quatrième session plénière. un rapport contenant des
propositions relatives à la manière dont on pourrait
orienter les ressources vers les domaines offrant
le plus d'intérêt et les meilleures perspectives de

1.J Voir J)l)CUIne1lts officiels de l'Assemblée générale. vingt-deUXiême
session. sUpplêment No 3. par. 243 â 2"5.
.21 E/SR.I543.

croissance et, partant, aux moàl:l'ications qu'il serait
nécessaire n'apporter à la structure et aux méthodes
de travail. Cet examen semblait nécessaire non seule
ment du point ~e vue des ressources budgétaires, mais
également du fait que l'élément chargé d'élaborer les
politiques au sein du mécanisme administratif des
gouvernements de la CEE n'avait pas une capacité
illimitée. Le Secrétaire exécutif a égalemen~ fait
allusion à la structure organique de la Commission
et de ses organes subsidiaires, telle qu'elle avait
évolué au cours des vingt dernières années, de m~me
qu'aux mêthodes de travail de la Commission, qui se
caractérisent par une coopération intensive entre les
experts gouvernementaux et par le désir des gouver
nements membres de la CEE de mettre à la dispo
sition des autres les connaissances techniques des
rapporteurs des gouvernements en pratiquant
l'échange de leurs données d'expérience etenrecher
chant un consensus dans .les nl'mbreux domaines oil
s'exercent les activités de la Commission. La manière
dont la Commission pourrait contribuer à la mise en
œuvre de la stratégie du développement pendant la
Décennie du développement à venir était indiquée de
manière impUcite dans le mandat qui lui avait été
confiê: le Consel! avait souligné qu'une des tâches
principales de la Commission était de "maintenir et
de renforcer les relations economiques des pays
d'Europe, tant entre eux qu'avec les autres p[iYS du
monde".!QI. La Commission était donc en premier lieu
le seul organe intergouver.nemental d'importance
régionale à encourager la coopération économique et
technique entre les pays de sa région qui étaient dotés
de systèmes sociaux et économiques différents. En
même temps, la Commission faisait partie intégrante
du système globt\l des Nations Unies. Ce r.lo·..lble rÔle
se traduisait par des acti~ités qui avaient des consé
quences directes et indireotes sur le développement
économique des autres parties du monde. En ce qui
COi.cerne les conséquences indirectes, il était essen
tiel de déployer des efforts à 1'échelon de la région
pour maintenir les taux élevés de croissance écono
mique des pays de la CEE afin d'assurer la croissance
économique du monde entier. En ce qui concerne l'effet
plus direct que les activités de la Commission pour
raient avoir sur les économies des pays en voie de
développement, le Secrétaire exécutif a fait remarquer
que la Commission elle-même n'était pas composée
seulement de pays développés, étant donné que la ré
gion englobait la partie méridionale de l'Europe qui
était encore considérée. selon les normes mondiales.
comme une zone en voie de développement et que l'on
s'attendait que la Commission accorde à l'avenir
l'attention voulue aux problèmes spéciaux des pays en
voie de développement de la CEE dans tous ses do
maines d'activités. A leur récente réunion,les secré
taires exécutifs avaient reconnu la nécessité d'une
diffusion plus large et plus efficace des cOlUiaissances
techniques accumulées au sein de la CEE et avaient
recommandé que des fonds suffisants soient consacrés
à des études de la CEE présentant un intérêt pour les
pays extérieurs à la région. Le Secrétaire exécutif a
estimé que les connaissances tecJ'>niques disponibles
au sein dt\ la CEE pourraient également être utilisées
davantage {Jar les organes appropriés des Nations
Unies dans \e domaine de l'assistance technique. En

.!QI Docum~ntB officiels du Conseil économique et social. quarante
cinquième session, Supplément No 3, annexe lII, l, !l•



conclusion, il a souligné l'importance de la coopération
étroite et efficace qui existait entre les secrétariats
des quatre Commissions économiques régionales et
entre les secrétariats des organismes mondiaux des
Nations Unies tels que la CNUCED, l'ONUDI et les
institutions spécialisées.

270. Le Secrétaire exécutif de la CEAEO, en pré
sentant le rapport annuel de la Commission (E/4498):Y
a informé le Conseil.21 que les résultats obtenus en
1967 dans le domaine économique par les pays en voie
de développement dans la région de la CEAEO avaient
étê plus satisfaisants que pendant les deux années
prêcMentes, le taux de croissallce êtant êvalué à plus
de 8 p. 100, soit presque le double de celui enregistré
pour toute autre année depuis 1950. Ce progrès était
principalement imputable au redressement remar
quable qui s'était produit dans le secteur agricole,
qui avait bénéficié non seulement de conditions météo
rologiques favorables, mais aussi du fait que pendant
les quatre ou cinq dernièrel3 années les ressources
nationales avaient davantage étê consacrées à assurer
l'exécution des plans, à effectuer des travaux de re
cherche et à chercher à améliorer les semences et les
mêthodes de culture. Dans la région de la CEAEO,
ces améliorai:ions dans le secteur agricole sont allées
de pair avec une amélioration de l'infrastructure,
la mise au point intensive de programmes de formation
et un vif progrès des investissements dans le secteur
industriel. Les progrès êconomiques récents permet
taient d'espérer que l'on pourrait atteindre un taux
de croissance de plus de 6 p. 100 et que l'on pourrait
arriver à un taux de 3 à 4 p. 100 par habitant pendant
la prochaine Décennie du développe>nent.

271. Bien que les progrès accomplis aient été consi
dêrables, les efforts déployés pour le développement
êconomique et social dans la région de la CEAEO
dépendaient en grande partie de l'apport de capitaux
extérieurs, de même que de l'exparlsion des échanges
commerciaux et de la poursuite d'une politique cohé
rente de la part de la communauté internationale. Le
courant de l'aide internationale, évalué en fonction de
l'ensemble des revenus nationaw. combinés des pays
développés avait décru et ne représentait plus en 1967
que moins de 0,6 p. 100 de CflS revenus. Les méca
nismes internationaux de financement et de paiement
s'étaient également trouvés dans une situation incer
taine, ce qui avait menacé de mettre les pays en voie
de développement dans une situation encore plus
défavorable que précédemment. Les pays de la région
de la CEAEO étaient gênés par les pertes très impor
tantes résultant de la chute des cours des produits
de base, qui constituaient une grande partie de leurs
échanges commerciaux traditionnels. A la fin de
1967, le fléchissement général des cours de produits
tels que le caoutchouc, le coton, le jute, l'étain et le
tM n'avait été suivi d'aucune reprise. Les perspec
tives touchant l'exportation des produits manufacturés
et semi-manufacturés des paYI; de la région restaient
incertaines. Alors que le taux d'accroissement des
exportations avait décliné en 1967, les import.ltions
s'étaient accrues, occasionnant un important déficit
de la balance commerciale. Dans ces circonstances,
il semblait nécessaire de considérer le volume de
l'aide fournie comme un complément aux meilleurs
résultats possibles obtenus en matière d'exportations
et non point comme une panacée contre les' consé-

quences brutales de politiques commerciales restric
tives. Du fait que l'on s'attendait à voir les pays en
voie de développement obtenir de meilleurs résultats
en matière d'épargne, d'efficacité des investissements
et dans d'autres domaines, les besoins en matière
d'aide seraient réduits. Cependant, l'amélioration des
pratiques économiques des pays en voie de dévelop
pement devrait s'accompagner d'une libération des
politiques commerciales des pays développés si l'on
voulait que s'accélère le développement économique
et social des premiers.

272. Etant donné cette conjoncture, laCEAEO avait
souligné la nécessité d'une coopération régionale plus
poussée en matière d'échanges commerciaux de déve
10ppemËmt industriel et d'harmonisation des plans.
Elle a estimé qu'une telle coopération permettrait
d'alléger les pressions subies par le secteur externe
des économies intéressées et augmenterait la produc
tivité de leurs investissements. De l'avis de la
Commission, l'harmonisation de( plans et la coopé
ration économique aux niveaux régional et sous
régional, produit par produit, et; projet par projet,
avait acquis une importance accrue. La Commission
avait approuvé la liste de produits, y compris le
caoutchouc, le thé, le riz,le coprah etd'autres grhines
oléagineuses, l'aluminium et le ciment, et les projets
pertinents recommandés pendant la première série de
consultations intergouvernementales sur l'harmoni:'
sation des plans et la coopération économique aux
niveaux régional et interrb~ional.La Commission avait
également approuvé des projets intéressant notamment
le tourisme, les transports maritimes, la pêche en
haute mer et les télécommunications qui, à son avis,
se prêtaient à la coordination ou à la collaboration.
La Commission avait également approuvl! une propo
sition tendant à établir un cantre de la CEAEO de
promotion commerciale au sein du Secrétariat. Cette
proposition était conforme aux objectifs du programme
des Nations Unies pour le développement du commerce
d'exportation institué en 1967 en tant qu'effort collectif
des organismes des Nations Unies. Ce centre régional
coopérerait étroitement avec le Centre du commerce
international CNUCED/GATT et avec d',autres insti
tutions interIiationales dont les programmes ont trait
au commerce. Au début, le Centre concentrerait ses
efforts sur la formation de personnel chargé des
activités effectives de promotion du commerce, mais
il s'attaquerait progressivement à des entreprises
plus variées, y compris des études de marchés et la
préparation d'un manuel sur les tarifs douaniers appli
cables aux produits existant en quantités excédentaires
exportables dans la région, les procédures d'impor
tation et d'exportation et les restrictions commer
ciales en vigueur dans différe~ts pays au fur èt à
mesure que des ressources plus importantes .devien
draient disponibles. Au nombre des tentatives faites
récemment pour développer la coopération régionale,
il y avait lieu de citer d,es propositions tendant à la
création d'un institut asiatique de statistiq~ee~àcene
d'un institut régional de recherche sur la noix de co.co
et d'un centre ~égionalpour préveni:r; les rava~s qlf(:l
causent les typhons, de même que les travliLllX p~~pà';'

ratoires. de la deuxième foire internation,al~)~~W
merciale dtAsie qui aura li~u à Téb6rlÙi(~raq). en .'
1969. àinsi que la création d'un système régicinà14e
clearing et dè paiemants. i'harmonisatlon "régionale



r~es plans de dêve:loppement naUonaux, l'êtablisse
ment d'un progran'l1ne élargi de la CEAEO en mati~re

de démographie, l'amêlioration des prinoipaux ports
de la rêgion, la promotion d'arl'a::1gements sous
~gionaux en mati~re de tl'ansports maritimes, la
mise en place d'un rêseau rêgional de télécommuni
cations y compris l'utilisation de communioations
par satellite. la création d'un rêseau ferroviaire
transasiatique. l'amélioration des communioations
entre les fies, le développement du tourisme et
l'amélioration des moyens de transports. En dêori
~t certains de ces projets, le Seorétaire exécutif
a mentionné que le projet régional destiné h prévenir
les ravages que cause,nt les typhons, entrepris en
commun avec l'Organisation météorologique mondiale
en 1965 avait avancé au pointq\l'il devrait être possible
de créer vers la fin de 1968 un comité des typhons
dont l'organe d'exécution serait un centre régional des
typhons.

273. Une autre question a retenu l'attention de la
CEAEO. celle de la production d'un véhicule à moteur
à usagel:l multiples qui serait utilisé dans les régions
lurales des pays d'Asie pour remplacer le char h
bœufs traditionnel et vendu h un prix abordable à la
population :rurale. A sa vingt-quatri~me session, la
Commission avait adopté une résolution priant notam
ment le Secrétaire exécutif d'accorder une priorité
élevée h 'l'exécution des projets consacrés aux télé
communications, en coopération avec l'Union inter
nationale des télécommunications et des autres insti
tutions intéressées, et de chercher h obtenir dans le
cadre du Programme des Nations Unies pour le déve
loppement les services d'un groupe d'experts qui serait
chargé d'entreprendre des études de préinvestisse
ment dans la région. A la même session, lœ, Commis
sion avait approuvé les propositions relatives h un
programme démographique pour l'Asie qui compren
drait: .!!:) la création, au sein du secrétariat de la
CEAEO, d'un service démographique; Q) le renforce
ment des effectifs et des activités du secrétariat dans
le domaine démographique; .2) la constitution, sous les
auspices de laCEAEO, d'un groupe consultatif régional
sur les programmes démographiques; et.Q) la création
d'un centre démographique qui fournirait aux pays de
la région aide et conseil sur la formation, la recherche,
les services d'information et d'autres aspects des
programmes de planification de la famille. La Com
mission a recommandé qu'un institut asiatique de
statistique, qui assurerait la formation de statisticiens
de niveau supérieur, soit créé 11. Tokyo avec l'aide des
ilays de la région et d'autres pays et du PNUD, étant
daMé l(~ large appui accordé à ce projet par les pays
de la régiC':tl..

274. Les projets régionaux et subrégionaux en
cours ont également accompli defl progrès. Le projet
de mise en valeur du bassin du Mékong, sous la direc
tion d'un comité de coordination composé de repré
sentants du Cambodge, du Laos, de la Thallande et de
la République du Viet-Nam a continué à progresser.
Les fonds promis au Comité du Mékong s'élevaient
à 149 millions de dollars des Etats-Unis, soit une
augmentation de 24 p. 100 depuis 1967, un tiers de
ces fonds ayant été fourni par les quatre pays rive
rains eux-mêmes. Le Secrétaire exécutif avait lancé
un appel à la communauté internationale pour qu'elle
fournisse des contributions généreuses afin de per-
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mettre au Comité du Mékong et h la CEAEO et aux
Nations Unies d'exécuter l'important projet du Pxek
Thnot au Cambodge, qui n'en était pas encore ar~ivé

h l'objectif fixé. Etant donné que l'exêcùtion du projet
passerait dans un proche avenir du stade des projets
consacrés aux affluents h celui des projetB .;:onsaorés
au fleuve principal, il fauCÙ"ait prévoir des ressources
financi~res beaucoup plus importantes pour que la
construotion des ouvra~es et les plans de développe
ment éoonomique du bassin inférieur du M6kong
puissent entrer dans le domaine des réalités. La
construction du réseau routier panasiatique a continué
de progresser. On a estimé qu'en 1970, h la fin de la
premi~re Décennie des Nations Unies pour le déve
loppement, au moins un tl'onçon principal reliant tous
les pays qui coop~rent h la construction de la route
d'Asie serait terminé. Depuis sa création, en 1964,
l'Institut asiatique pour le développement et la plani
fication économiques avait formé 179 fonctionnaires
grâce à ses cours donnés à l'Institut même h Bangkok
et 409 autres grdce à 11 cours de br~ve durée dispen
sés dans neuf pays de la région. Ces cours soulignent
la nécessité de trouver des solutions pratiques au
problème de la planification du développement dans la
région. Le Conseil asiatique du développement indus
triel s'était attaché h "concentrer ses efforts sur des
activités choisies"; il avait effectué deux missions
d'enquête, une sur le fer et l'acier et l'autre sur la
cellulose, le papier et les industries de la rayonne dans
les Etats Membres de la sous-région du sud-est
asiatique. Il avait également convoqué trois groupes
d'action chargés de s'occuper, respectivement, des
questions relatives à l'industrie des engrais, aux
industries chimiques apparentées aux industries
pétrochimiques et aux industries mécaniques. Le Co
mité pour la coordination de la prospection commune
des ressources minérales au large des côtes d'Asie
avait, depuis ses débuts, accepté des offre., de contri
butions sous forme de services et d'équipement qui
représentaient l'équivalent de 2 millions de dollars.
Sous les auspices de la CEAEO, on avait également
pris des dispositions pour l'octroi d'une assistance
bilatérale dans le cadre de ce projet. Un centre
régional de la prospection au large des côtes devait
être organisé h Tokyo par le Gouvernement japonais.
La Banque asiatique de développement avait déjà
commencé h jouer un rÔle efficace dans la région.
Comme les problèmes de développement êconomique
et social auxquels les pays de la région de la CEAEO
devaient faire face nécessitaient d'autres formes
d'assistance de la part de la Banque asiatique de
développement que celles qu'elle fournissait actuelle
ment, le Secrétaire exécutif a lancé un appel aux pays
développés afin qu'ils contribuent généreusement au
fonds spécial de la Banque afin de permettre h cette
dernière d'aider les gouvernements dans des condi
tions plus favorables. A la veille de la deuxième Dé
cennie des Nations Unies pour le développement, il
était manifestement nécessaire d'établir une relation
saine entre la stratêgi(.l et la politique globales d'une
part et une conception au niveau régional de l'êlabo
ration et de l'exécution des projets d'autre part.
Comme l'indiquait son programme de travail, la
décentralisation des activités économiques et so
ciales de l'ONU en faveur des commissions régionales,
qui était maintenant une politique reconnue, a permis
à la CEAEO de formuler des programmes plus variés



intéressant des projets déterminés et une coopêration
régionale dans son ensemble. Afin de répondre aux
nécessités découlant d'une telle conception. la Com
mission avait adopté des projets qui étaient de plus
en plus orientés vers l'action et avait pris un certain
nombre de mesures visant ~ rationaliser l'ensemble
des programmes de travail.

275. Au cours des années. l'une des caractéris
tiques les plus encourageantes des travaux de la
Commission avait été le sentiment aigu des respon
sabilités et l'esprit de coopération qui s'étaient
développés non seulement parmi les membres de la
rêgion de la Commission. mais également entre ces
derniers et les pays avancés du reste du monde. Tout
en faisant tous les efforts dont ils étaient capables. les
pays de la région de la CEAEO avaient attendu des
pays développés du monde entier qu'ils fassent preuve
de compréhension et d'une coopération active. en
particulier par l'entremise de l'ONU, de ses diverses
organisations et institutions et des commissions éco
nomiques régionales.

276. En présentant le rapport annuel de la Com
mission économique pour l'Amérique latine (CEPAL)
[E/4499]~. le Secrétaire exécutif de la Commission
a indiquê.!!/que dans la région de l'Amérique latine le
taux de croissance par habitant n'avait été que de
1,5 p. 100. Le produit national brut s'était accru en
moyenne de 4,5 p. 100, mais la population avait aug
menté de 3 p. 100, si bien que l'objectif de 5 p. 100
fixé pour la première Décennie des Nations Unies pour
le développement n'avait pas été atteint. Une partie
de plus en plus importante de la population rurale et
urbaine vivait au-dessous des normes minima. ce qui
expliquait les tensions et l'instabilité sociale qui se
manifestaient dans les pays d'Amérique latine. De
l'avis du Secrétaire exécutif. il ne pourrait yavoir de
progrès substantiels dans ces régions tant que des
mesures concrètes intégrêes dans une politique écono
mique internationale no seraient pas prises pour
accrortre les recettes n'exportation des pays en voie
de développement et que des dispositions appropriées
ne seraient pas adoptées en vue d'une coopération
internationale sur le plan financier et technique.

277. En 1967, la valeur des exportations de l'en
semble de la région de l'Amérique latine était restée
stationnaire. principalement par suite d'une chute des
cours des produits de base et de la détêrioration des
termes de l'échange. Par contre, le coüt des importa
tions avait augmenté pour la plupart des pays de la
région. Entre 1960 et 1966, les entrées brutes de
capitaux en Amérique latine s'étaient élevées à. près
de 3 milliards de dollars par an en moyenne. mais
les recettes nettes n'avaient pas dépassé 610 millions
par an, soit une moyenne inférieure à. celle de la
deuxième moitié de la décennie précêdente. Au cours
de cette période, les diverses charges financières
avaient absorbé un tiers des recettes d'exportation.
Les pays de l'Amérique latine avaient également été
déçus de l'échec relatif de la deuxième session de la
CNUCED car ils avaient escompté qu'elle aurait. pour
les pays en voie de développement, des résultats
comparables à. ceux. que les pays développés avaient
obtenus lors des négociations Kennedy sur les réduc
tions des droits de douane.

]Y E/SR.1544.
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278. Le Comitê plénier de la CEPAL s'était réuni
en avril 196~ pour célêbrer le vingtième anniversaire
de la Commission et pour examiner la situation écono
mique et sociale en Amérique latine, sur la base
d'un résumé de l'Etude économique sur l'Amérique
latine. En ootobre 1967, la CEPAL avait convoqué une
Conférence des pays les moins développés de l'Am(j
rique latine pour étudier les probl~mes que le pro
cessus d'intégration leur posait. Cette conférence avait
recommandé au secrétariat de la CEPAL d'entre
prendre des études sur l'intégration industrielle,
le problème des transports et le développement du
tourisme dans ces pays. Dans le domaine du déve
loppement social, le secrétariat de la CEPAL s'était
également penchê sur les difficultés que connaissent
les services sociaux, urbains et ruraux. En matière
de politique commerciale. le secrétariat s'était efforcé
de mieux coordonner son action avec celle du secré
tariat de la CNUCED. Il avait également poursuivi son
effort de coordination des organismes régionaux tels
que la Banque interaméricaine de dêveloppement et
l'Organisation des Etats américains. A l'occasion de
son vingtième anniversaire, un document intitulé
"La CEPAL et l'analyse du développement en Amé
zique latine", fondé en partie sur une étude établie
par M. Prebisch. ancien secrétaire exécutif de la
Commission, avait été soumis à la récente session
du Comité plénier. Dans une déclaration spéciale,
les gouvernements des Etats membres de la CEPAL
avaient reconnu la contribution importante de la
Commission RU développement de la région de l'Amé
rique latine pendant ses vingt années d'existence. Les
activités actuelles de la Commission ont principale
ment pour but de résoudre les problèmes qui se po
saient dans la région: lutte contre l'inflation, augmen
tation des recettes fiscales et augmentation des sa
laires. La réduction des dépenses improductives
publiques et privées, de même que les moyens
d'arriver il une répartition équitable du revenu na
tional devaient également retenir l'attention. La
stagnation relative de la production agric<>le était
également un grave sujet de préoccupation. Pour y
remêdier, il était nécessaire d'inn'oduire des ré
formes institutionnelles dans l'êcorlomie rurale, dans
le cadre d'une politique générale de développement.
Dans le domaine incustriel. blen que certains pays
d'Amérique latine ai.ent déjà. aCCoJmpli des progrès
en matière de remplacement des importations. il était
nécessaire que d'autres pays intensifient leurs efforts
dans le même but.

279. S'agissant de l'intégration économique ré
gionale de l'Amérique latine, il restait encore beau
coup à faire. On étudiait l'opportunité d'agir par
l'intermédiaire de groupes économiques sous-régio
naux. Le secrétariat de la CAO avait également entre
pris l'étude de problèmes relatifs à. la population, b.
l'emploi et aux groupes marginaux qui ne partici
paient pas pleinement à. la vie économique et sociale
des pays d'Amérique latine. On estimait qu'un taux
de croissance économique de l'ordre de 6 b. 7 p. 100
serait nécessaire pour promouvoir l'emploi en Amé
rique latine, étant donné le taux élevé de la croissance
démographique. Le secrétariat de la CAO prendrait
également des mesures pour aider les pays de l'Amé
rique latine il élaborer une politique démographique
d'ensemble.



280. Pour ce qui était de leurs rapports avec l'exté
rieur, il fallait que les pays d'Amérique latine par
viennent Q. une expansion et ho une diversifioation de
leurs échanges commeroiaux et réduisent le défioit
de leurs balances des paiements. Dans ce but, la
proohaine session du Comité du commerce étudierait
les possibilités de donner suite aux déoisions de la
deuxir,me session de la CNUCED dans la région. Le
Comité spécial de coordination de l'Amérique latine
avait récemment adopté diverses résolutions sur
cette question, et en était arrivé Q. la conclusion que
le meilleur moyen d'éliminer les tarifs préférentiels
qui gênaient les exportations des pays en voie de déve
loppement était de conolure des accords internatio
naux. A sa prochaine session, qui aurait lieu en avril
1969, la Commission étudiera les détails de sa parti
cipation aux préparatifs entrepris pour la deuxième
Décennie du développement.

281. En présentant le rapport annuel de la Commis
sion économique pour l'Afrique (CEA) [E/4497]!l, le
secrétaire exécutif de la Commission a déclaré.!!lque
la oroissance économique dans les pays africains
pendant les années 60 avait été décevante et était
restée généralement en deçQ. de l'objectif modeste
de 5 p. 100 que l'Assemblée générale avait fixé pour
la premir,l'e Décennie des Nations Unies pour le
développement [résolution 1710 (XVI)] de l'Assemblée
générale. Dans les pays en voie de développement
d'Afrique, parmi lesquels on trouvait le nombre le
plus élevé de pays les plus pauvres et les moins déve
loppés, la croissance avait été plus lente que dans
d'autres régions. La production totale de l'Afrique
avait augmenté de 3,4 p. 100 par an pendant les six
premir,res années de la Décennie (sur la base des prix
de 1960) et le re!enu par habitant avait augmenté de
1 p. 100 pu an pendant la même période. Dans ces
conditions, l'échec relatif de la deuxir,me session de la
CNUCED avait créé des difficultés pour les Etats
membres de la CEA qui avaient espéré incorporer
dans leurs programmes de développement, les avan
tages découlant d'un traitement équitable dans des
domaines tels que les transports et l'assurance, des
débouchés plus larges pour leurs produits de base,
le libre accès aux marchés développés pour leurs
produits semi-manufacturés et manufacturés et le
transfert, par les pays développés, sur une base per
manente, de ressources correspondant en valeur à
1 p. 100 au moins de leur produit national brut. Malgré
les résultats limités de la deuxième session, la
CNUCED revêt de l'importance du fait qu'elle repré
sente ce qu'il serait possible d'obtenir par la coopé
ration internationale; ses nombreuses études, très
bien faites et détaillées, pourraient encore permettre
d'obtenir des résultats plus substantiels.

282. En 1968, la Commission est entrée dans la
deuxième décennie de son existence. Elle avait com
mencé ses travaux avec huit pays africains en voie
de développement comme membres "il part entière.
Ceux-ci étaient maintenant au nombre de 39 et un
40ème pays deviendrait membre avant la fin de l'année.
Le volume de travail et la complexité des tâches dont
la Commission devait s'acqUitter avaient, en consé
quenae, beaucoup augmenté.

283. L'agriculture continuait Q. occuper une position
prédominante dans l'ensemble de l'économie africaine,
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mais entre 1960 et 1966, les aotivités agricoles
s'étaient aoorues plus lentement que les autres seo
teurs dans la plupart des pays afrioains. En 1960,
l'agriculture représentait presque 40 p.100 du produit
intérieur brut de l'Afrique en développement, et pen
dant les six années suivantes, la valeur ajoutée Q. la
production totale par l'agriculture avait augmenté à
un taux annuel de 1,3 p. 100. Comme la plupart des
denrées alimentaires étaient destinées Q. la consom
mation looale et que leurs méth'1des de production
et de commercialisation étaient relativement primi
tives en Afrique, la croissance démographique, l'urba
nisation et les modifioations connexes de la structure
de la consommation rendaient de plus en plus difficile
l'approvisionnement en denrées alimentaires. Le
problème avait également été rendu plus complexe
par l'augmentation des exporhtions de céréales des
pays développés vers les pays en 70ie de développe
ment, ce qui avait occasionné des ohangements mar
qués dans la structure de toute l'économie. Le courant
net de céréales et les incidences en découlant en
matière de devises étrangr,res ont contribué Q. la
rigidité et aux résultats insuffisants qui caractérisent
nombre d'économies en voie de développement. Trente
ans plus tôt, l'Afrique, l'Asie et l'Amérique latine
étaient tous des exportateurs nets de céréales, Q. raison
de 11 millions de tonnes par an en moyenne, Entre
1940 et 1950, ces régions étaient devenues des impor
tateurs nets et en 1965, l'Afrique en voie de dévelop
pement avait importé 4 millions de tonnes de céréales
de plus qu'elle n'en avait exporté. Comme il était à
peu près certain que le taux de croissance démo
graphique augmenterait pendant les vingt prochaines
années, il fallait commencer rapidement ft. transformer
effectivement l'agriculture de l'Afrique en une acti
vité moderne orientée vers la commercialisation si
l'on voulait éviter que ce phénomène ne débouche sur
une crise économique. Un tel effort permettrait en
même temps d'améliorer la situation de certains des
membres les plus pauvres des communautés deshé
ritées, d'accroi'tre le pouvoir d'achat et en consé
quence les possibilités d'industrialisation et d'aug
menter également le nombre de travailleurs employés
dans l'indust.rie et d'autres activités. Cet effort
nécessiterait une coordination poussée des activités
des Nations Unies en Afrique. S'agissant de la solution
du problème alimentaire, outre l'assistance qu'elle a
fournie aux gouvernements des Etats membres pour
l'élaboration de plans réalistes, la CEA a participé
Q. des missions d'enquêtes avec le PNUD,la FAü et des
institutions bilatérales. Ces missions ont récemment
identifié certains des obstacles qui gênent la culture
du riz en Afrique occidentale. Il était manifestement
indispensable d'accro1'tre les échanges de renseigne
ments entre ceux qui s'emploient rl la recherche et
d'intensifier les travaux de rècherche dans les Etats
membres. Afin de combler l'écart qui existe entre les
cultivateurs et les personnes chargées de la re
cherche, il était nécessaire de créer des services de
vulgarisation, des coopératives et des organisations de
crédit rural. En outre, il est nécessaire que les
gouvernements améliorent les installations d'entre
posage et les moyens de commercialisation ainsi que
les systèmes de prix et qu'ils mettent rlla disposition
des intéressés les articles nécessaires rll'agriculture
tels que de bonnes semences, des insecticides et des
engrais. La Commission a estimé que l'Association
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pour le progrès def: scip.D'.:tls agricoles en Afrique, qui
venait à:être crél!e, jouerait un rôle important en en
courageant l'emploi de méthodes modernes pour
l'agricuHure dans la région. On a également découvert
qu'en de 1. ombreux cas, l'emploi de machinescompli
quées pour le développement fl.gricole ne convenait pas
aux conditions qui règnent ell Afrique. En employant
des machines agricoles Il. traction animale on avait
obtenu une productivité accrue dans des endroits
comme le Ghana, la côte d'Ivoire et certaines parties
de l'Afrique centrale, et l'expérience avait montré
qu'il était nécessaire d'améliorer les outils et les
machines agricoles à traction animale pour amélkrer
l'agriculture africaine.

284. La part de la production manufacturière dans
la production totale de l'Afrique en voie de dévelop
pement s'était. accrue à un taux annuel de 4,2 p. 100
entre 1960 et 1966. Cependant, en 1966, les activités
manufacturières représentaient encore moins de
12 p. 100 du produit intérieur brut total. Dans l'Afrique
en voie de développement, l'industrie se ressentait de
l'insuffisance des investissements et de l'absence de
moyens de transport, de réseaux de communications
et de ressources énergétiques. Le plus sérieux de tous
les obstacles était la dimension réduite des marcMs
africains. La population de 30 Etats indépendants
d'Afrique était inférieure à 5 millions d'habitants
et la population de certa.ins d'entre eux n'atteignait
pas 1 million d'habitants. Afin de rêsoudre le problème
des marchês restreints, la CE', avait recommandé
de concevoir le développement industriel sur une
base intégrée multinationale et sous-régionale pendant
un certain nombre d'années. C'était sur la base de la
coopération sous-régionale que l'on pourrait élargir
les marchês, que l'on pourrait utiliser au mieux les
ressources disponibles et assurer la possibilité
d'établir des industries variées. Les pays africains
avaient pris des mesures pour créer des commu
nautés économiques et mettre en place le dispositif
administratif approprié. La récente Conférence sur
l'industrie et les finances, qui s'était tenue à Addis
Abêba en mars 1968, avait examiné un plan tendant à
créer des centres sous-régionaux de promotion indus
trielle. Ces centres serviraient de lien entre les
gouvernements africains et les investisseurs éven
tuels dans le domaine industriel. Ils centraliseraient
des données pratiques détaillées relatives à la création
et au fonctionnement des industries dans les pays
africains, ils procéderaient à l 'évaluatioll réaliste des
projets envisagés et encourageraient la ()ollaboration
entre investisseurs africains et étrangers pour l'exé
cution de ces projets. La CO!!1missionavaitégalement
pris des meSUl.'es afin d'encourager le développement
des petites industries. On avait fait un premier pas
avec la création d'un centre pilote à Niamey, lequel
était chargé d'encourager la création de petites
industries dans la sous-région de l'Afrique occiden
tale. Le but. de ce centre était d'attirer l'attention des
gouvernements africains sur l'intérêt que présente
la multiplication des petites industries et de les aider
à élaborer et à exécuter des programmes pour leur
développement. La Commission a également pensé
qu'il y aurait lieu de créer des centres agro-inclus
triels qui fourniraient les services destinés 11 assurer
le développement des industries agro-industrielles.
On a estimé que le fait de donner une preuve de ces
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possibilités constituerait un puissant élément de
progrès dans le contexte africain.

285. SUr l'initiative de la Banque africaine de déve
loppement, un cùmité mixte composé" de la Banque
africaine de développement, de la BIRD, du PNUD et
de la CEA avait mis au point ces deux dernit 'es
années, un programme visant 11 fixer des priorités
de développement dans les domaines des transports,
de l'énergie et des télécommunications. Le comité
avait reçu des rapports périodiques sur les enquêtes
de la CEA et de l'UIT relatives aux systèmes de télé
communicatioh13 existants, de même que des rensei
gnements touchant les besoins et les programmes en
matière de formation de personnel. La Banque afri
caine de développement avait récemment obtenu l'appui
du comité en ce qui concerne une proposition tendant
11 ce qu'une demande de crédit soit faite en vue de
financer une enquête sur les pcsssibilités de dévelop
pement de l'énergie électrique en Afrique, aux niveaux
national et multinational. Une demande de crédits a
également été soumise au PNUD afin de financer une
étude sur les transports régions ux en Afrique.

286. La Commission encourageait également les
Etats membres à accorder un,~ attention particulière
aux enquêtes consacrées aux ressources naturelles,
11 la mise en valeur des ressources humaines et à
l'encouragement aux transformations sociales, en"
particulier en ce qui concerne les institutions et le
mode de vie dans les zones rurales. On ferait les
efforts nécessaires pour pallier les insuffisances ac
tuelles en matière de main-d'œuvre. C'étaient les
activités décrites sous le nom de développement com
munautaire ou encore celles consacrées 11 l'évolution
sociale ou 11 la modernisation qui posaient vraisem
blablement les problèmes les plus difficiles 11 ré
soudre.

287. Jusqu'au mois de mars 1968, 317 projets
approuvés au titre de l'élément Fonds spécial du
PNUD avaient été exécutés en Afrique, y compris
27 projets consacrés 11 des enquêtes sur les res
sources naturelles et le développement, 32 projets
relatifs à la mise en valeur et à l'utilisation des
ressources humaines et 105 dans le domaine de l'agri
culture. Compte tenu des autres efforts déployés
dans le domaine de l'aSSistance technique au titre
du PNUD et du Programme ordinaire, l'importance
de l'assistance des Nations Unies était impression
nante. Cependant, il était encore nécessaire d'en
élargir à la fois la portée et le degré pour con
vaincre non seulement les fonctionnaires des gouver
nements, mais également le grand nombre d'hommes
et de femmes dont le bien-être dépendait d'une parti
cipation active au développement écpnomique dans tous
les projets d'assistance multilatêrale et bilatérale
consacrés aux pays africains, de l'efficacité de l'as
sistance technique des Nations Unies.

288. Le secrétaire exécutif a informé le Conseil
qu'il s'était récemment livré 11 des consultations
fructueuses avec des fonctionnaires de la FAO en vue
de créer un programme agricole des Nations Unies
unique et coordonné pour l'Afrique. Un tel programme
aurait pour but d'aider les gouvernements africains
qui ne disposaient pas des ressources nécessaires à
évaluer, 11 coordonner et 11 exécuter ultérieurement
un grand nombre de programmes.



289. Etant donné la situation qui régnait en Afrique,
il est indispensable que les efforts des Nations Unies
produisent le maximum d'effet. Aveo les oonnais
sanoes et l'expérienoe qu'elle avait aoquises depuis
dix ans, la CEA serait en mesure de ooui'ribuer à la
fois à la solution des prinoipaux probl~mes et à la
coordination nécessaire des activités. Les efforts
orQissants déployés dans ce sens par les commissions
économiques régionales E:it le PNUD, qui résulteront
certainement de la réunion des représentants rési
dents du PNUD à Hot Springs (Virginie), devraient
pouvC'i.r rendre possibles une collaboration efficace
et la mise en œuvre d'une stratégie conoertée des
Nations Unies en Afrique. De cette manière, les orga
nismes des Nations Unies seraient également en
mesure de lancer la deuxième Décennie du développe
ment avec des institutions mieux organisées et plus
éprouvées et avec plus d'expérience et de pénétration
qu'au début des années SO.

290. Le Directeur du Bureau des affaires écono
miques et sociales de l'ONU 11 Beyrouth a déclaré!!l
que, indépendemment de la question de la paix dans le
Moyen-Orient, les gouvernements de la région étaient
plus conscients que jamais de ce que le succès du pro
grès social et de la croissance économique réelle
dépendait de l'intensification des efforts de dévelop
pement sur une base régionale plutôt nationale. Le
Bureau des affaires économiques et sociales de l'ONU
11 Beyrouth se consacrait surtout 11 aider les gouver
nements 11 faire converger leur action en vue du déve
loppement. Un rapport sur ses travaux et un résumé
des études de certains problèmes de développement
dam~ divers pays du Moyen-Orient (E/4511)21 avait été
soumis au Conseil. Le probl~medu développement
dans le Moyen-Orient était essentiellement un pro
blème d'industrialisation, y compris la modernisation
de l'agriculture. Etant donné le peu d'envergure des
marchés nationaux, l'industrialisation était difficile
ment concevable sans une intensification des échanges
commerciaux. Il était nécessaire que les décisions des
gouvernements s'inscrivent dans un schéma de cohé
rence tenant compte des interactions de l'industria
lisation, de l'agriculture et du commerce. Il était en
conséquence nécessaire de disposer de renseigne
ments complets sur la situation économique et sociale
des différents pays afin d'analyser et de préparer
les projections nécessaires au développement futur.
De même que la communauté internationale souhaitait
mettre au point, pour la prochaine Décennie du déve
loppement, une stratégie internationale fondée sur une
connaissance approfondie des problèmes 11 résoudre,
de même les pays du Moyen-Orient souhaitaient que
la formulation et l'exécution de leurs prochains plans
de développement soient fondées sur une connaissance
complète des faits pertinents. Le Bureau des affaires
économiques et sociales de l'ONU 11 Beyrouth s'em
ployait donc, en coopération avec les bureaux des
institutions spécialisées de la région, 11 étudier les
problèmes de planification, de développement indus
triel et de commerce propres 11 chacun des pays de
la région tout en essayant de les situer dans un
contexte multinational. La coopêration régionale dé
pend d'une coopération efficace entre pays voisins.
Il était 11 souhaiter que tous les gouvernements inté
ressés parviendraient 11 s'entendre avec leurs voisins
et mettraient au premier rang de leurs préoccupations
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le développement par la coopération dans le oadre
de la stratégie globale qui serait la base de la
deuxième Déoennie des Nations Unies pour le déve
loppement.

DEBAT DU CONSEIL

291. Au cours du débat.!Y, les membres duConseil
ont dit combien ils appréciaient le travail des'com
missions économiques régionales tel qu'il avait été
décrit dans les déclarations liminaires des seorétaires
exécutifs ainsi que dans les rapports annuels des
commissions économiques régionales. Ils se sont
également déclarés satisfaits de l'exposé des travaux
du Bureau des affaires économiques et sociales de
l'ONU 11. Beyrouth. Les membres du Conseil ont dit
tout le bien qu'ils pensaient du rapport sur les réunions
des secrétaires exécutifs (E/45S0)1I qu'ils considé
raient comme une riche mine d'idées auxquelles le
Conseil pourrait donner suite. Il a été déclaré que le
Conseil avait bien fait de oréer les commissions éco
nomiques régionales qui avaient une connaissance
directe des besoins locaux et des aspirations dans les
régions de leur ressort. Les commissions écono
miques régionales avaient exercé une i.'lf1uence consi
dérable grllce 11. leurs programmes de travail tournés
vers l'action. Le Conseil a approuvé en général les
programmes de travail et les ordres de priorité établis
par chacune des commissions économiques régionales.
Plusieurs représentants ont souligné que le Conseil
avait pour rÔle d'innover et de coordonner et ont
estimé qu'il devait accorder plus d'attention que par
le passé aux travaux des commissions économiques
régionales. Les préparatifs de la deuxième Décennie
du développement étant déjà commencés, des membres
du Conseil ont estimé que le moment était venu
pour l'ONU de se lancer dans une phase nouvelle en
régionalisant ses activités économiques et sociales.
On avait de plus en plus besoin des commissions
économiques régionales car elles étaient bien pla
cées, grâce 11. leur connaissance des pays qu'elles
desservaient et 11 l'expérience qu'elles en avaient,
pour entreprendre des programmes de caractère
pratique dans leurs régions respectives. Elles pou
vaient ainsi offrir 11 l'ONU une base concrète 11.
partir de laquelle fixer des objectifs internationaux.

292. Les membres du Conseil ont reconnu que les
diverses régions du monde connaissaientune situation
économique ct lociale différente et que les commis
sions écollomiqut:," régionales avaient tenu compte
de ces différenCE'.; en concevant leurs activités d'un
point de vue diffêrent. En un certain sens, les com
missions économiques régionales servaient de baro
mètre de la conjoncture dans les diffêrentes régions.
Les commissions pouvaient donc contribuer directe
ment aux activités des organes mondiaux et le faire
mieux que tout autre organisme des Nations Unies
chargé d'entreprendre des activités économiques
et sociales. En raison de l'utilité des commissions
économiques régionales, le Conseil a noté avec satis
faction les progrès réalisés jusqu'à présent dans la
décentralisation des activités économiques et sociales
de l'ONU~ Il a été d'avis qu'il fallait décentraliser
davantage les activités et renforcer les commissions
économiques régionales. Certains représentants ont
estimé qu'il fallait affecter aux commissions écono-
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miques rêgionales la majeure partie des moyens
finanoiers et des ressources en personnel que l'ONU
consaore aux aotivitês êoonomiques et sooiales, tout
en prêvoyant des ressources suffisantes pour les
servioes oentraux au Siège. Non seulement les moyens
et les ressources des commissions économiques ré
gionales devaient augmenter, mais encore des efforts
devaient être faits pour que les commissions reçoivent
une part plus importante des ressources dont l'ONU
dispose pour l'assistance technique.

293. Les membres du Conseil ont êtê d'avis que
la pêriode de transition entre la première Décer.,;.ie
des Nations Unies pour le développement et la
deuxième offrait une bonne occasion d'évaluer le
cadre institutionnel existant afin de s'assurer qu'il
était bien adapté aux tâches de la deuxième Décennie
du développement. On a déclaré que, dans cette
évaluation, il fallait souligner l'importance de la
déoentralisation et reconnartre que les commissions
économiques régionales pouvaient jouer un rÔle oapi
tal dans la fusion des éléments opérationnels et
pratiques des programmes éoonomiques et sooiaux
des Nations Unies. On a admis en général qu'au
cours de IR. deuxième Décennie du développement, il
serait nécessaire d'adopter une stratégie globale du
développement et de fixer des objeotifs internationaux.
Les membres du Conseil ont reconnu toutefois qu'une
approche globale serait nécessaire mais insuffisante
par elle-même. Une approche régionale était indis
pensable et, ~ vrai dire, une approche sous-régionale
serait également nécessaire pour accélérer le pro
grès économique et social dans le monde. Non seule
ment l'optique régionale devait constituer un élément
indispensable de la stratégie globale du développement
pour la prochaine Décennie du développement, mais il
fallait aussi intensifier les projets tournés vers
l'action qui donneraient des résultats tangibles,
surtout dans les pays en voie de développement, afin
de le s inciter ~ faire de plus grands efforts en vue du
développement. On a été d'avis que c'étaient les com
missions économiques régionales qui étaient les
mieux placées pour aider le Conseil ~fixerles objec
tifs rêgionaux de la deuxième Décennie du dêvelop
pement.

294. On a rappelé que la deuxième session de la
CNUCED n'avait obtenu qu'un succès limité et on a
affirmé qu'il était plus nécessaire que jamais de re
doubler d'efforts pour dé1Telopper les échanges com
merciaux. A cet égard, la coopération régionale était
un instrument efficace de coopéraUon internationale.
Certains représentants ont fait valoIr que lorsque les
pays développés n'avaient pas la volonté politique
nécessaire pour aider les pays en voie de développe
ment et que les pays en voie de développement fai
saient preuve d'un manque de prévoyance, la régiona
lisation de l'action ~ entreprendre ~ la suite de la
douxi~me session de la CNUCED était un bon moyen
d'obtenir des résultats. Les commissions économiques
régionales ê~aient le lien logique eiitre le Conseil et
les pays danll le domaine du commerce international.
Elles PO'.lvél1ent appeler l'at':.ention du Conseil sur les
problèmes de la promotion et de l'expansion des
échangt~s dans les différentes régions afin de favori
ser l'amélioration des relations entre pays développés
et pays en voie de développement. Certains repré
sentants ont fait observer que le rapport sur les

51

rêunions des sec:rêtaires exécutifs ne mentionnait pas
la déolaration concertée adoptée à-ls. deuxième session
de la. CNUCED, laquelle mettait l'accent sur l'inté
gration régionale. Ces représentants ont souligné
que les commissions économiques régionales étaient
les institutions les plus aptes à donner effet aux
propositions faites dans la déolaration en ce qui
concerne l'intégration régionale.

295. De nombreux membres du Conseil ont eu, d'une
manièrl"' générale, l'impression que les commissions
économiques régionales entendaient coopérer étroite
ment avec tous les organismes des Nations Unies. Il
ressortait du compte rendu des réunions des seoré
taires exécutifs que la coordination des efforts des
commissions économiques régionales avec ceux
d'autres organes des Nations Unies avait progressé
d'année en année. Le Conseil s'est rendu compte que
la coordinntion des activités des commissions écono
miques régionales avec celles de la CNUCED, du
PNUD, de l 'ONUDI et des institutions spéoialisées
tenait une place importante dans les préparatifs en
vue de la deuxième Déoennie du développement.. Le
Conseil a noté avec intérêt que le Directeur général
de la FAO avait proposé que les secrétaires exécutifs
des commissions économiques régionales soientchar
gés de représenter la FAO dans leurs régions respec
tives. Une telle proposition cadrait avec les efforts
du Secrétaire général pour examiner la structure du
Secrétariat de l'ONU dans le but de rendre plus effi
cace l'exécution des programmes économiques et
sociaux de l'ONU. On a également noté que la FAO
avait constitué des divisions agricoles communes aveo
les commissions économiques régionales depuis la
oréation de ces dernières. La proposition du Direc
teur général supposerait le renforcement des pro
grammes communs qui existent déjà-.

296. Le Conseil a exprimé au Sous-Seorétaire gé
néral aux affaires économiques et sociales et aux
secrétaires exécutifs des commissions économiques
régionales sa satisfaction des mesures qu'ils avaient
prises pour coordonner les activités des commissions
avec cellt::s des organes mondiaux. A cet égard, les
réunions des secrétaires exécutifs jouaient un rôle
important puisqu'on y reoherchait, par la ooordi
nation, le moyen de renforcer des liens qui étaient
actuellement faibles. Les réunions des secrétaires
exêcutifs ont été considérées comme une entreprise
de coordination extrêmement rentable et efficace.
On a exprimé l'espoir que ce mécanisme, dont la
valeur était certaine, intensifierait ses activités et
continuerait à s'efforcer de coordonner les pro
grammes et projets qui s'y prêteraient avec d'autres
organisations intéressées. Plusieurs représentants
ont fait savoir qu'ils acceptaient d'une façon générale
les conclusions formulées à l'issue des réunions ré
centes des secrétaires exêcutifs, telles 'qu'elles
ressortaient des rapports sur ces réunions.

297. Le Conseil a reconnu que laCEE était la seule
organisation de coopération européenne existante; elle
constituait un lieu de rencontre unique en son genre
oà des pays dotés de systèmes socio-économiques
différents pouvaient coopérer. Les membres du Con
seil ont estimé que les mesures pratiques prises par
la Commission devaient conduire, dans des domaines
comme le commerce, la science et la technique, à



une amélioration des relations entre les pays d'Europe
orientale et les pays d'Europe occidentale. On a
constaté que, bien que les activités de la CEE dans le
domaine du commerce fussent dans une impa.SSE.'
depuis que la CEE avait, le 28 avril 1961, adopté sa
résolution 9 (XVI), la Commission avait, ft. sa vingt
troisi~me session, fait œuvre de pionnier en recom
mandant que les pays d'E:''\l'ope de l'est et de l'ouest
concluent des accords commerciaux b. long terme,
et que d'autres mesures soient prises, par exemple
en ce qui concerne la prévision des importations et
des exportations. On a exprimé l'espoir que, grâce b.
ce nouvel effort, on obtiendrait des résultats concrets
dans les relationF commerciales entre les pays
intéressés. Plusieurs représentants des pays d'El'rope
orientale ont mentionné le principe de l'universalité
et ont émis l'opinion que, dans l'intérêt de la paix et
de la prospérité, il faudrait admettre la République
démocratique d'Allemagne en tant que memb're de
plein droit de la CEE. D'autres représentants, touten
reconnaissant qu'il fallait trouver une solution acoep
table ft. ce probl~me, ont estimé qu'il ne convenait
pas pour le moment que l'Allemagne de l 'E st soit
membre de la Commission. Le Conseil a noté avec
satisfaction que le secrétaire exécutif de la CEE
allait procêder b. un examen du programme de travail
ft. long terme de la Commission et de ses méthodes
de travail. Cette tâche avait l'appui du Comité du pro
gramme et de la coordination qui a estimé qu'il
fallait utiliser les ressources avec efficacité et 130U
plesse pour que les travaux de la Commission soient
plus fructueux. Certains représentants ont déclaré
qu'il fallait que la CEE rationalise le calendrier de
ses réunions si elle voulait utiliser ses ressources
ft. meilleur escient.

298. Plusieurs membres du Cor..deil ont dit qu'ils
appréciaient le rÔle de premier plan que la CEAEO
jouait dans la promotion de la coopération dans la
région grâce ft. des programmes tels que la Banque
asiatique de développement, le Conseil asiatique du
développement industriel, le programme de mise en
valeur du bassin du Mékong et le programme de pros
pection commune des ressources minérales au large
des côtes d'Asie. Le Conseil a noté que la Déclaration
de Tokyo, que la Commission avait adoptée en 1967,
traduisait une conception -pragmatiCl'le de la coopé
ration grâce à laquelle la CEAEO pouvait instituer

.des projets de coopération régionale concernant tel ou
tel secteur et tel ou tel probl~me. Le Conseil s'est
félicité de la mise en route de projets dans des do
maines telE\ que la coopération industrielle, et de la
création d''i.1Jl comité des typhons. Plusieurs repré
sentants ont souligné la nécessité pour la CEAEO de
disposer de da~·:..ntage de ressources qu'elle n'en
reçoit actuellement étant donné que ses programmes
tournés vers l'action prennent de l'ampleur. Certains
membres se sont déclarés préoccupés de voir que
la CEAEO, qui dessert la région la plus étendue du
monde et la plus peuplée, reçoit moins de ressources
que les autres commission économiques régionales.
Plusieurs membres ont fait observer que les activités
de la Commission produiraient des résultats plus
sensibles si la paix était établie dans la région dans les
plus brefs délais. Le Conseil a pris note avec satis
faction des activités de promotion des exportations
et en particulier de la création récente d'un centre
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régional de promotion commeroiale au sein du secré
tariat de la CEAEO. Certains représentants se sont
déolarés satisfaits de oonstater que la question des
négociations commeroiales figurerait au programme
de travail du centre régional de promotion commer
ciale. De nombreux membres se sont plu b. noter que
oe centre régional de promotion commeroiale avait
déjà établi des relations avec le Centre (CNUCED/
GATT) du commerce international. Plusieurs repré
sentants ont émis l'opinion que la prochaine oonfé
rence ministérielle sur la coopération économique
régionale qui doit se tenir sous les auspices de la
CEAEO, à' Bangkok, en décembre 1968, devrait exa
miner les aotivités b. entreprendre pour donner suite
à la deuxième session de la CNUCED car la CEAEO
était, b. leur avis, l'institution par l'intermédiaire
de laquelle il convenait d'appliquer les recomman
dations de la CNUCED dans la région d'Asie. Le
représentant de la France a fait savoir que son pays
participerait b. la proohaine foire internationale d'Asie
qui se tiendrait à Téhêran et qui 'est un autre projet
de coopération régionale de la CEAEO. Le Conseil a
pris note de ce que le Comité de la planification du
développement, qui s'était réuni au siège de laCEPAL
et de la CEA ces dernières années, se rêunirait, en
1969. au si1:lge de la CEAEO, à Bankgok. Cela serait
b. l'avantage tant du Comité que du secrétariat de la
CEAEO. Plusieurs membres ont émis l'opinion que le
programme de travail et l'ordre de priorité de la
Commission avaient besoin d'être encore rationalisés
puisqu'il fallait concentrer les ressources disponibles
pour que le programme de travail de la CEAEO porte
ses fruits. Certains membres se sont félicités de la
nouvelle procédure adoptée par laCEAEO, qui présen
tera à l'avenir son programme de travail aux membres
de la Commission avant les sessions annuelles de la
Commission sous la forme d'un résumé accompagné
d'indications sur les dépenses et les priorités.

299. Le Conseil s'est déclaré satisfait du travail
accompli par la CEPAL. Le secrétariat de la CEPAL
a été félicité de la contribution qU'il avait apportée
dans le passé aux efforts de développement en
Amérique latL'le, notamment b. ceux liés au programme
d'intégration régionale de l'Amérique latine, et l'on
s'est déclaré convaincu que le secrétariat de ~CEPAL
continuerait à s'occuper des sérieuxprobl~Ulesécorlo
miques et sociaux qui se posent en AmériqUe latine.
Certains membres ont félicité la CEPAL à l'occasion
de son vingtième anniversaire qui avait été célébré
en avril 1968 lors de la réunion du Comité plénier de
la CEPAL à Santiago. Les membres du Conseil ont
noté qu'en Amérique latine, les prix des produits de
base traditionnels avaient baissé alors que ceux des
importations d'articles manufacturés avaient aug
menté. La région avait donc de grandes difficultés
b. accroitre sa capacité de production, ce qui nuisait
aux efforts tendant à accélérer l'intégration régionale
de l'Amérique latine. Le secrétariat de la CEPAL
avait toutefois continué à prêter son appui aux efforts
d'intégration sous-régionale et régionale et le Bureau
de la CEPAL ~ Mexico par exemple, Ù, 'sservait le
Marché commun de l'Amérique centrale. On a relevé
avec satisfaction que la CEPAL s'intéressait aux
problèmes des pays relativement peu développés
d'Amérique latine. On a émis l'espoir que ses efforts
contribueraient davantage au progrès économique et
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sooial de la région. On a fait observerqu'une approohe
sous-régionale, et notamment les efforts en vue de
l'intégration éoonomique de la sous-région des An
tilles, promettaient de donner des résultats. CertainE!
membres se sont félioités de oe que 11' tl"'orétariat
de la CEPAL soit arrivé ho bien coordL ses acti
vités avec celles de diverses ~rganisations,y compris
la FAO, l'OMS, l'OIT et l'AIEA. ns ont noté que ces
efforts de coopération seraient poursuivis comme dans
le cas du programme mondial de l'emplOi de l'OIT.
On s'est également félicité des activités e:ntreprises
conjointement par la CEPAL et l'Institut latino
américain de planification économique et sociale.
Plusieurs représentants se sont déclarés satisfaits de
ce que la CEPAL ait innové dans de nombreux do
maines; elle avait, par exemple, porté une attention
accrue aux problèmes sociaux liés au développement
économique et s'était attachée ho réduire le nombre
de ses réunions. Plusieurs membres ont pensé que la
CEPAL tiendrait peut-être ho intensifier ses activités
dans le domaine de la coordination des politiques
commerciales des pays d'Amérique latine, étant
donné les difficultés de balance de paiements éprou
vées par ceux-oi.

300. n a été également rendu hommage au travail
réalisé par la CEA. On a constaté que le nombr~ de
ses membres avait rapidement augmenté. Le Conseil
a estimé que le programme de coopération sous
régionale que la CEA avait encouragé permettait
d'aborder de façon réaliste les problèmes économiques
et sociaux de l'Afrique. Les bureaux sous-régionaux,
comme celui des quatre pays du "Maghreb", facili
taient les programmes de coopération sous-régionale.
Plusieurs membres ont estimé que les bureaux sous
régionaux de la CEA devaient être renforcés. Plu
sieurs représentants ont éga19ment estimé qu'en
concevant le développement agricole et industrifll d'un
point de vue sous-régional, on consolidait utilement
les efforts de développement actuellement accomplis
dans la région. Bien que la CEA n'e11t pas tenu de
session plénière depuis février 1967, la Commission
avait été extrêmement active. Plusieurs membres du
Conseil ont beaucoup apprécié le fait que la CEA ait
pris l'initiative d'organiser une conférence d'indus
triels et de financiers qui avait, ho leur avis, utUement
encouragé les efforts de développement industriel en
Afrique. De nombreux membres du Conseil ont été
heureux de noter que le programme de travail de la
CEA accordait l'importance voulue à des questions
telles que les ressources naturelles, la mise en
valeur des ressources humaines et des compétences,
la modernisation de l'agriculture et les petites in
dustries. Plusieurs membres ont signalé que, si lefl
réunions de la CEA étaient généralement bienorgani
sées et les pays africains participants suffisamment
représentés, il arrivait s()uvent que les documents
établis à l'intention de ces réunions soient distribués
tardivement. Des doutes ont été exprimés quant à
l'intérêt de certains des projets de la CEA, par
exemple celui qui tenterait de coordonner les pro
grammes de formation bilatéraux prévus pour la ré
gion de la CEA. Les efforts de la CEA en vue de
coordonner ses âctivités et celles des institutions
spécialisées, y compris la FAO, l'UNESCO et l'OMS,
ont été appréciés par le Conseil. Comme laCEA porte
une attention spéciale aux efforts de développement
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économique et social des gouvernements des pays
d'Afrique, sa contribution a été considérée comme
capitale dans la r~gion; on a estimé que certaines
autres organisatio'J.s internationales, la BIRD par
exemple, ne sem:>laient pas attacher suffisamment
d'attention au secteur public. La coopération de
l'OrganisatifJn de l'unité africaine était une source de
satisfaction pour oertains des membresduConseilqui
pensaient que les relations entre les deux organi
sations devaient être encore renforcées.

301. Certains membres du Conseil se sontdéclarés
satisfaits de la déclaration faite par le Directeur du
Bureau des affaires économiques et sociales des
Nations Unies ho Beyrouth; ce Bureau répondait ho un
besoin qui se faisait sentir dans la région du Moyen
Orient, région qui n'était pas dotée d'une commission
économique régionale. Ces m'::n"','bres ont exprimé l'es
poir que le Bureau des affaires économiques et so
ciales des Nations Unies ho Beyrouth présenterait un
rapport annuel au Conseil comme le faisaient les
commissions économiques régionales. Un observateur
a rappelé que ce Bureau était non pas un organisme
intergouvernemental mais un organe du Secrétariat
du Siège de l'ONU; ho la différence des rapports annuels
des commissions économiques régionales, le rapport
du Bureau devait être considéré uniquement comme
un rapport du Secrétariat et non comme le rapport
d'un organisme intergouvernemental. Plusieurs
membres du Conseil ont fait ressc!'tir llae .Jes
activités du Bureau permettaient de coordonner les
efforts que les différents pays de la région déploient
en vue de ,eur développement économique et social
et avaient aidé à renforcer les relations de bon voisi
nage entre les pays intéressés.

DECISIONS PRISES PAR LE CONSEIL

302. Par ses résolutions 1340 (XLV), 1341 (XLV),
1342 (XLV) et 1343 (XLV), le Conseil a pris acte des
rapports annuels de la CEE, de la CEAEO, de la
CEPAL et de la CEA, respectivement, et des réso
lutions et recommandations qui y sont contenues et il
a fait siens les programmes de travail des commis
sions. Par sa résolution 1341 (XLV), le Conseil a en
outre approuvé la recommandation de la Commission
tendant à inclure les nes Fidji dans le domaine
géographique de la CEAEO et à les admettre à la
Commission en qualité de membre associé; et il a
décidé de modifier en conséquence les paragraphes 2
et 4 du mandat de la Commission. Par sa réso
lution'1343 (XLV), le Conseil a approuvé les amende
ments au mandat et au règlement intérieur de la CEA
tels qu'ils figuraient dans la note du secrétaire exé
cutif aux paragraphes 231 à 235 du rapport annuel
(E/4497). Le Conseil a également adopté la réso
lution 1351 (XLV) par laquelle il a demandé au
Secrétaire général de présenterun bref rapport annuel
sur le Bureau des affaires économiques et sociales
des Nations Unies à Beyrouth (BAESNUB) que le Con
seil examinerait ho sa session d'été.

303. Dans le contexte des rapports des commis
sions économiques régionales, le Conseil a eul'occa
sion d'examiner la question du tourisme. Un certain
nombre de délégations ont fait observer que le
tourisme se développait rapidement et qu'il offrait
aux pays en voie de développement la possibilité



d'aooro1'tre leurs reoettes en devises. Le tourisme
pouvait aussi stimuler l'emploi et la prospérité. On a
également mentionné les relations d'interdépendanoe
entre le développement du tourisme d'une part et,
d'autre part, divers faoteurs, par exemple l'amélio
ration des transports, la planifioation physique, l'hy
giène, la mise en valeur des ressouroes naturelles,
la conservation des lieux d'intérêt culturel et histo
rique et la stimulation de la produotion nationale et
du commerce intérieur, aussi bien qu'entre le tourisme
national et le tourisme international. Ces facteurs
témoignaient du oaractère multidisciplinaire du déve
loppement du tourisme.

S04. Plusieurs représentants ont relevé que l'Union
internationale des organismes offic!els de tourisme
contribuait utilement ft. la promotion du tourisme.
Quelques membres ont également estimé que la
CNUCED avait un rÔle important ft. jouer dans ce
domaine.

S05. Soulignant la nécessité d'une étude du l'Ole
du tourisme dans le développement êconomique et la
nécessité pour les pays de redoubler d'efforts pour
favoriser le tourisme, plusieurs membres ont invité
le Seorétaire général ft. préparer, en consultation
avec la CNUCED et les institutions spécialisées
intéressées, les commissions régIonales et l'UIOOT,
un bref rapport sur le programme et les activités que
l'ONU et des organisations apparentées exécutent
aotu.~l1ement dans le domaine du tourisme.

S06. Le représentant de la BIRD a déclaré que son
organisation s'Ùltéressait au financement des acti
vités visant ft. encourager le tourisme et a indiqué
qu'il était disposé à collaborer à l'élaboration du rap
port qui devait être étahli par le Secrétaire général.

S07. A l'issue du débat, le Conseil a adopté une
résolution sur la question du tourisme [1363 (XLV)]
par laquelle il a décidé d'inscrire ft. l'ordre du jour
de sa quarante-septième session une question inti
tulée "Examen des programmes et activités des orga
nismes des Nations Unies pour le développement du
tourisme" et il a prié le Secrétaire général d'établir,
en consultation, comme il conviendrait, avec la
CNUCED et les institutions spécialisées intéressées,
les commissions économiques régionales et l'Union
internetionale des organismes officiels de tourisme,
un rapport donnant un tableau succinct des pro
grammes et activités en matière de tourisme avec
des suggestions touchant l'intégration et la coordi
nation améliorées de ces activités. Il a prié le Secré
taire général de transmettre son l'apport au Conseil
à sa quarante-septième session par l'intermédiaire
du Comité du programme et de la coordination.

C. - Efforts faits par "ONU
pour encourager les exportations

308. A la premi~re séance plénière de sa quarante
oinquième sessionill, le Conseil a décidé d'examiner
la question du Programme des Nations Unies pour le
développement du commerce d'exportation lorsqu'il
étudierait les rapports annuels des commissions
économiques régionales. Au cours du débatl-Y, cer
tains membres du Conseil ont félicité les secrétaires
exécutifs d'avoir mis sur pied le Programme des
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Nations Unies pour le développement du commerce
d'exportation en janvier 1967. Ils se sont en outre
dêclarés satisfaits de la création, en janvier 1968, du
Centre du commerce international CNUCED/GATT,
conformément à la résolution 2297 (XXII) de l'Assem
blée générale. De nombreux membres ont été d'avis
que le Programme des Nations Unies pour le dévelop
pement du commerce d'exportation était l'un des plus
intéressants programmes qui aient été entrepris
récemment dans le domaine du dé'q'eloppement écono
mique. Ils ont estimé que la réunion des secrétaires
exécutifs offrait le cadre institutionnel indispensable
au Programme.

309. Depuis que ce programme avait été entrepris,
les commissions économiques régionales avaient
orienté leurs activités dans le domaine du commerce
de façon à intensifier la promotion des éohanges aussi
bien à l'intérieur des régions qu'entre les régions.
Les membres du Conseil ont été heureux de noter que
l'une des commissions régionales, la CEAEO, avait
déjà oréé un centre régional de promotion commer
oiale au sein de son secrétariat. Notant que la coordi
nation existait déj à ft. l'é~helon des secrétariats ou des
administrations, certains représentants ont estimé
que, vu les progrès réalisés par le Programme des
Nations Unies pour le développement du commerce
d'exportation, le moment était venu pour leConseilde
prendre connaissance de ces efforts coordonnés. Il
falla.U une base formelle qui permette au Conseil
d'e:lraminer régulièrement et de façon approfondie
cet'.e importante question. A cette fin, il serait bon
d'inscrire à l'ordre du jour du Conseil une nouvelle
question se rapportant au Programme des Nations
Unies pour le développement du commerce d'expor
tation.

310. Il fallait que le Programme des Nations Unies
pour le développement du commerce d'exportation re
pose sur une coordination efficace des programmes
pertinents de toutes les organisations participantes.
Il conviendrait de faire périodiquement l'apport au
Conseil sur ces efforts de coordination de façon que le
Conseil puisse être informé de la teneur du programme
aussi bien que des progrès réalisés dans la voie de la
coordination. On a admis que le Programme des
Nations Unies pour le développement du commerce
d'exportation était un élément important de l'aide aux
pays en voie de développement en ma,tière de promo
tion commerciale, mais un des membres a estimé que
le Programme ne devait pas être considéré comme un
programme distinct auquel des ressources spéciales
seraient allouées. Il fallait considérer le programme
actuel comme un moyen d'utiliser à bon escient les
ressources dont les différents organismes des Nations
Unies disposaient pour la promotion du commerce.

311. Plusieurs représentants ont estimé que le
Programme des Nations Unies pour le développement
du commerce d'exportation ne devait pas IJoncentrer
ses activités uniquement sur la promotion des expor
tations des pays en voie de développement vers les
pays développés, mais qu'il devait aussi porter
l'attention voulue 11 la promotion des exportations
entre les pays en voie de développement eux-mêmes.
Cela serait conforme 11 la tendance grandissante à
l'intégration régionale entre pays des régions en voie
de développement. On a exprimé l'espoir que l'Inter
national Trade Forum, publié par le Centre ducorn:



merce international, donnerait des informations sur
les possibilités de promotion des échanges entre les
pays en voie de développement eux-mêmes. On a égale
ment fait observer que, si l'on mettait suffisamment
l'accent sur le oommerce intrarégional, on pourrait
susciter de nouvelles possibilités de promotion des
échanges dans les pays en voie de développement,
lesquelles pourraient contribuer directement au déve
loppement économique et social d'ensemble de ces
pays.

312. S'agissant des modalitês de coordination qui
existent dans le cadre du Programme des Nations
Unies pour le développement du commerce d'expor
tation, certains représentants ont émis l'opinion qu'il
fallait préciser davantage les rapports entre le Centre
du commerce international et l 'ONUDI. Ils ont estimé
qu'il fallait que les deux institutions coordonnent effec
tivement leurs activités. Plusieurs membres du
Conseil ont estimé que le PNUD devait s'intéresser
particuli~rement b. la promotion des exportations et
que le Centre du commerce international devait de
venir l'agent chargé de l'exécution des projets du
PNUD dans ce domaine. Pour ce qui était des travaux
du Centre, il fallait s'attacher davantage b. aider et b.
évaluer les services du Centre afin d'en assurer
l'amélioration constante. Selon certains membres,
l'Institut de formation et de recherche des Nations
Unies devaIt lui aussi être associé au Programme
des Nations Unies pour le développement du com
merce d'exportation. On a notê que le programme
résultait de l'initiative prise par la CNUCED en
assooiation avec le Sous-Seorétaire général aux
affaires économiques et sociales et les seorétaires
exécutifs des commissions éoonomiques régionales.
Le Conseil a donc estimé que l'exécution du pro-

55

gramme de développement du nommerce d'exportation
ne devait en auoune façon porter atteinte à la respon
sabilité dévolue à la CNUCED en matière de com
merce d'exportation, en vertu de la résoluticn 1955
(XIX) de l'Assemblée générale. Apropos de la sugges
tion tendant b. ce que le Secrétaire général présente au
Conseil du commerce et du dévelo;,pement, pour exa
men, un rapport sur les efforts de promotion des
échanges, un membre a fait observer que d'autrtltl or
ganes des Nations Unies avaient un rÔle b. jouer en la
matière et a exprimé l'espoir que le rapport leur
serait adressé également.

313. Au terme du débat sur cette question, le
Conseil, par sa résolution 1362 (XLV), a, pris note de
oe que la réunion des seorétaires exéoutifs des com
missions économiques régionales, d6ment élargies b.
cette fin, entendait faire périodiquement le point de
ces aotivités. Le Conseil a prié le Secrétaire général
d'établir périodiquement, b. partir de oet examen, un
rapport sur les efforts des Nations Unies en faveur
du commeroe d'exportation, qu'il soumettrait au
Conseil du oommerce et du développement pour exa
men au fond, puis en y joignant les oommentaires et
observations du Conseil du oommeroe et du déve
loppement, au Conseil pour que oelui-ci l'examine et
assure une ooordination djensemble, en tant que point
ou sous-point distinct de son ordre du jour. il a
appelé l'attention de toutes les institutions et de tous
les organismes qui partioipent aux efforts des Nations
Unies pour le développement du commerce d'expor
tation sur l'importanoe qu'il y a b. tenir dftment oompte
dans leurs travaux des probl~mes que por.e la promo
tion des exportations entre les pays en Vllie de
développement.



Chapitre IX

RAPPORT DU CONSEIL DU DEVELOPPEMENT INDUSTRIEl,.·

314. Conformément 'à la résolution 2152 (XXI) de
l'Assemblée générale, le Conseil était saisi, 'à sa
quarante-cinqui~me session, du rapport du Conseil
du développement industriel sur les travaux de sa
deuxi~me session (A/7215/Rev.l)!/, tenue 'à Vienne,
du 17 avril au 14 mai 1968. En présentant ce rapport
au ConseilY le Direoteur exécutif a fait le point sur
un certain' nombre de questions dont s'occupe le
Conseil du développement industriel.

315. Le Directeur exécutif a résumé les progr~s

màrqués par les discussions bilatérales entre l 'ONUDI
et la CNUCED,I 'OIT, la FAO et l'UNESCO, respective
ment, et a indiqué que des discussions avaient égale
ment été entamées avec l'OMS et l 'IMCO. L 'ONUDI
devait engager des discussions anr.logues avec d'autres
organisations, "m particulier l'UIT et l'AlEA. Les
premiers accords conclus avec l'OIT et l'UNESCO en
avril 1968 avaient déj'à été mis 'à l'épreuve lors de
l'établissement de projets du Fonds spécial réalisés
en commun et de programmes de coopération.

316. L 'ONUDI a pris des mesures préliminaires
pour CQmmencer 'à instaurer une collaboration étroite
avec les _commissions_économique régionales et le
Bureau des affaires êconomiques et sociales de
Beyrouth, en particulier en ce qui concerne les activitês
de 1970, pour tenter d'harmoniser les programmes
futurs pendant qu'ils se trouvent encore aux premiers
stades de la prêparation. Il a êtê dêcidê que certains
des conseillers industriels locaux seraient affectes
au siège des commissions êconomiques rêgionales et
à Beyrouth. OUtre leurs responsabilitês opêration
n~es auprès du PNUD, ces conseillers locaux rem
pliraient les fonctions d'agents de liaison auprès des
organismes rêgionaux correspondants.

317. Le programme de travail de l'ONUDI avait
deux objectifs: conseiller les pays en voie de dé
veloppement pour ce qui est des politiques et mesures
qui leur permettraient d'organiser et de développer
leurs activités industrielles et inciter ces pays 'à
mieux utiliser leur capacité et leur matériel de
production industrielle. Le programme de travail de
l 'ONUDI comprenait des activités opérationnelles
ainsi que des activités d'appui opérationnel, de re
cherche et de promotion entreprises au si~ge.

318. Le Directeur exécutif a insisté en particulier
sur l'expansion des exportations de biens manu
facturés et sur le développement de la coopération
régionale pour favoriser l'industrialisation des pays
en voie de développement. La création d'industries

-Question inscrite à l'ordre du jour provisoire de la vingt-troisiême
session de l'Assemblée générale.

.Y Docwnems officiels de l'Assemblée générale. vingt-troisiême
session. Supplément No 15. transmls au Conseil par une note du secré
taire gênêral (E/4517).
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dans les pays en voie de développement, afin non
seulement d'approvisionner les marchés locaux mais
aussi de produire des marchandises pouvant soutenir
la concurrence sur les marchés d'exportation, re
vêtait une importance particllli~re. Dans le cadre
des efforts généraux des organismes des Nations
Unies, c'est 'à l'ONUDI q~'incombait la responsabilité
d'encourager les exportations de produits manu
facturés en provenance des pays en voie de développe
ment, question qui avait été examinée par le Conseil
li sa quarante-cinqui~mesession.

319. En ce qui concerne If:S programmes opéra
tionnels, les procédures appliquées et les moyens
offerts par les programmes d'assistance technique
actuels ne laissaient pas 'à l 'ONUDI la latitude néces
saire et ne lui permettaient pas d'avoir directement
acc~s li l'expérience des P6'YS avancés. Des efforts
étaient faits, avec le concours du PNUD, pour donner
plus de souplesse aux activités opérationnelles.
L 'ONUDI avait aussi lancé un appel aux pays indus
trialisés pour leur demander de mettre 'à sa disposi
tion leur expérience et leurs ressources dans le
domaine de 1:i~dllstrie. Etant donné le succès rem
porté par l'organisation du premier service de pro
motion industrielle de l'ONUDI li Athènes, en décem
bre 1967, et compte tenu des recomm?ndations faites
par le Colloque international et par l') Conseil du dé
veloppement industriel, le secrétariat de l 'ONUDI
s'efforçait d'établir des relations étroites, par l'inter
médiaire des organismes gouvernementaux intéres
sés, avec les entreprises industrielles et les milieux
financiers de ces pays. Le Directeur exécutif a ex
primé l'espoir que, grllce à ces efforts et à ceux qui
seraient faits à l'avenir, l'ONUDI deviendrait un
instrument efficace de transfert et d'adaptation des
techniques industrielles.

320. En ce qui concerne le problème des sources
de financement des activités opérationnelles de
l'ONUDI, le Directeur exécutif a indiqué que les
perspectives immédiates n'étaient pas très brillantes.
Le Conseil du développement industriel avait décidé
de demander au Secrétaire général d'organiser une
conférence d'annonces de contributions avant la finde
l'année pour obtenir des fonds. Certains des prin
cipaux bailleurs de fonds avaient d~jà annoncé leur
intention de ne pas s'engager à verser des contri
butions directement à l'ONUDI.

321. Notant que le transfert du personnel de
l 'ONUDI de New York à Vienne s'était terminé au
début de J.968, le Directeur exécutif a saisi cette
occasion pour remercier le Gouvernement autrichien
de son appui et de sa coopération et a informé le
Conseil des plans, déjà bien avancés, de (10nstruction
du nouveau siège.



- -
322. AI: cours de la discussion qui a suivill, de

nombreuses délégations se sont déclarées satisfaites
du travail accompli par l 'ONUDI au cours d~ l'année
écoulée malgré certaines difficultés dues au trt"nsfert
du siège de New York 'à Vienne et au fardeau supplé
mentaire que représentait pour les ressources de
l'Organisation la réunion du Colloque international
sur le développement industriel qui s'est tenu 'à
Athènes en décembre 1967.

323. Le Colloque international et le Service de
promotion industrielle, qui s'étaient réunis simultané
ment 'à Athènes, avaient fourni une occasion unique
d'engager un dialogue fructueux non seulement entre
les pays développés et les pays en voie de développe
ment mais également avec les représentants du
secteur privé, sur toute une variété de sujets con
cernant les différents aspects du processus d'indus
trialisation des pays en voie de développement. Cet
échange de données d'expérience et les entretiens
officieux qui avaient eu lieu entre les parties intéres
sées avaient marqué un progrès sur la voie de
l'établissement d'une coopération plus étroite dans
le domaine ~~ l'industrialisation.

324. On a estimé que la première phase des
activités de l 'ONUDI, 'à savoir la phase de transition
nécessaire pour consolider les arrlmgements organi
sationnels, y compris, en particulier, l'installation
du siège de l'organisation 'à Vienne, avait été menée
il bien de manière satisfaisante. L 'ONUDI était
dé80rmais une organisation active, bien engagée dans
Bes a~tivt.tês visant ~ promouvoir et ~ acc~l~rer

l'industrialisation des pays en voie de développement.

325. On a rappelé que le programme établi par le
Conseil du développement industriel. 'à sa première
session, en 1967 'à New York, contenait une série de
directives générales selon lesquelles l 'ONUDI devait
se concentrer sur des activités orientées vers l'action.
A sa deuxième session, le Conseil avait ajouté des
éléments nouveaux au programme de travail. On
espérait qu'en 1969 le Conseil définirait de nouvelles
lignes d'action et fixerait des objectifs globaux
correspondant aux secteurs d'activité dans lesquels
l 'ONUDI était censée fournir son assistance. De
nombreuses délégations ont accueilli avec satisfaction
la création par le Conseil, 'à sa deuxième session,
d'un groupe de travail du programme et de la coor
dination. On a exprimé l'espoir que l 'ONUDI se con
centrerait sur des projets bien conçus et efficaces
répondant 'à une politique bien définie en matière de
priorités et qu'il jouerait un rÔle important en tant
qu'organe central des Nations Unies dans le domaine
du développement industriel dans les pays en voie
de développement.

326. Le Conseil économique et social a accueilli
avec satisfaction les discussions entamées sur le
Directeur exécutif et les institutions spécialisées et
l'AlEA sur la coordination des activités dans le
domaine de l'industrialisation, en particulier sur
l'organisation de programmes de travail communs à
l 'ONUDI et aux institutions spécialisées intéressées
dans les domaines d'intérêt commun. On a exprimé
l'espoir que ces efforts de coopération se pour-
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suivraient et seraient intensifiés au cours de l'année
à venir.

327. En ce qui concerne les rapports entre l 'ONUDI
et les commissions é'conomiques régionales, on a
rappelé que deux résolutions importantes préconisant
une collaboration plus étroite avaient été adoptées à
la deuxièmé session du Conseil. Le Conseil a accueilli
avec satisfaction la déclaration du Directeur exécutif
selon laquelle des mesures préliminaireg avaient été
prises afin d'assurer une collaboration étroite avec
les commissions pour harmoniser les programmes
futurs. De nombreux représentants ont estimé que les
différences régionales étaient si grandes que les
activités dans ce domaine gagneraient 'à être orga
nisées à l'échelon régional plutôt qu ''à l'échelon
mondia!". On a estimé que l'industrialisation était un
secteur qui se prêtait mieux 'à une coopération 'à
l'échelon régional et sous-régional. En développant
ses activités régionales, l 'ONUDI devrait également
coopérer avec les institutions régionales, telles que
le Conseil asiatique du développement industriel.
On a estimé que la décision d'affecter des conseillers
locaux auprès des bureaux extérieurs du PNUD con
stituait un nouveau progrès sur la voie de la décen
tralisation. Ce programme non seulement faciliterait
l'établissement de rapports étroits a~rec lec; Etats
Membres mais offrirait aussi les moyens cie coor
donner les activités régionales ayant trait dU dé
veloppement industriel. il a été suggéré que l 'ONUDI
devrait organiser ses activités en tenant pleinement
compte des programmes des commissions régionales
et qu'elle devrait maintenir la collaboration la plus
étroite avec le Centre commun CNUCED/GATT du
commerce international pour ce qui est de la mise en
œuvre du programme des Nations Unies en matière
de promotion des exportations industrielles.

328. Une lélégation a estimé que l'Organisation
n'avait pas encore litabli de vêritable programme de
travail et a souligné la n~cessitéd'élaborer un pro
gramme prévoyant des solutions ~ long terme, ce qui
permettrait également de résour".1'e le problème de
l 'équilibre ~ réalise:- entre la recherche et les activités
opérationnelles.

329. D'autres délégations se sont déclarées
favorables à une accélération des activités opération
nelles de l 'ONUDI et 'à l'établissement de programmes
scientifiques pour les pays intéressés et ont insisté
sur la nécessité de développer des secteurs clefs de
l'industrie, pour favoriser le développement optimum
des pays en voie de développement, et notamment de
définir une stratégie pour la planification à court
terme, à moyen terme et à long terme. Ces délé
gations ont également fait observer que la promotion
de l'industrialisation dépendait dans une large mesure
de l'action du secteur public, domaine qui, 'à leur avis,
avait été jusqu'à présent négligé par l'Organisation.
D'autres délégations ont exprimé l'avis qu'il faudrait
axer la recherche sur les moyens de fournir un appui
actif ~ux activités opérationnelles. il faudrait al_tssi
accorder la priorité à la création d'industries
orientées vers l'exportation et aux programmes de
formation dans le domaine industriel.

330. En ce qui concerne les ressources financières
de l 'ONUDI, certaines délégations les ont jugées
suffisantes et d'autres pas. Des délégations se sont



prononcées en faveur d'une augmentation des res
sources de l 'ONUDI tant au titre du PNUD que du
programme ordinaire, étant donné, en particulier, le
rÔle central joué par l 'ONUDI dans le domaine indus
triel et l'élargissement de la portée de ses activités
industrielles. Ces délégations ont estimé que la part
actuelle de la contribution du PNUD destinée directe
ment au développement industriel était tout 11 fait
insuffisante. D'autres délégations, par contre, ont
fait observer que la part de la contribution du PNUD
destinée aux activités industrielles dépendait de
l'ordre de priorité que les pays en voie de développe
ment eux-mêmes accordaient 11 ce secteur. Les
Etats Membres qui le désiraient pouvaient augmenter
la montant de leur contribution volontaire aux activités
opératiànnelles de l'ONUDI. Ces délégations ont
insisté sur la. distinction qui existe entre le financement
des activités d'ordre administratif de l'ONUDI, qui
sont imputées sur le budget de l'Organisation des
Nations Unies, et le financement des activités opéra
tionnelles, assuré au moyen de contributions volon
tair...3. On aurait donc tort d'évaluer les ressources
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dont dispose l 'ONUDI en ne tenant compte que des
contributions faites directement 'à l'ONUDI. il était
impossible de calculer 'à l'avance le montant des
ressources que le PNUD pourrait mettre 11 la dis
position de l'ONUDI, mais on avait des raisons de
penser que le PNUD ne refuserait pas de fournir
des fonds si les conditions requises étaient remplies.

331, A l'issue du débat, le Conseil a adopté une
résolution [1349 (XLV)] par laquelle il a pris acte
du rapport du Conseil du développement industriel
sur les travaux de sa deuxième session (E/4517) et
l'a transmis 11 l'AsRemblée générale. Le Conseil
a pris note avec intérêt de la création d'un Groupe
de travail du programme et de la coordination qui
serait chargé, entre autres fonctions, de déterminer
les problèmes cie coordination qui se posent dans le
domaine du développement industriel et de présenter
des observation::; 11 ce sujet et il a, en outre, exprimé
l'espoir que le Groupe de travail faciliterait la tftche du
Conseil du développement industriel en ce qui con
cerne ses ionctions de coordination.



Chapitre X

QUESTIONS SOCIALES

A. - Développement social

332. Le Conseil était saIsi Il sa quarante-quatrième
sessionl/ du rapport de la Commission du développe
ment social sur les travaux de sa dix-neuvième session
(E/4467/Rev.1)#,. On peut citer parmi les principales
questions traitées dans ce rapport le projet de décla
ration sur le développement social, le rapport sur la
situation sociale dans le monde, 1967 (ST/SOA/84)'v,
le rapport du Secrétaire général sur la mise en valeur
et l'utilisation des ressources humaines (E/4353 et
Add.1),y, qui avait été examiné par le Conseil à sa
quarante-troisième session, et un rapport spécial du
Bureau international du Travail sur la création de
possibilités d'emploi et la formation de cadres dans
les pays en voie de modernisation rapide. Les observa
tions et recommandations de la Commission sur le
rapport du Comité de l'habitation, de la construction
et de la planification sur sa cinquième session (E/
4440).§/ et une note du Secrétaire général sur le même
sujet (E/CN.5/427 et Corr.1) ont été examinées par
le Conseil en même temps que le rapport du Comité
de l 'habitation, de la construction et de la planifica
tion§l. Le rapport de la Commissiontraitait également
de plusieurs 'questions concernant son programme de
travail: il contenait notamment des propositions rela
tives aux activités dans le domaine de la politique
sociale et de la distribution du revenu national et aux
aspects sociaux de l'industrialisa~ion, ainsi qu'un
rapport sur l'état des travaux entrepris dans le do
maine du développement social en 1967 et le quatrième
rapport du Conseil d'administration de l'Institut de
recherche des Nations Unies pour le développement
social. Enfin, ce rapport contenait les observations et
recommandations de la Commission intéressant l'ap
plication des, recommandations du Comité ad hoc
d'experts chargé d'examiner les finances de l'Or
ganisation des Nations Unies et des institutions'
spécialisées li..

333. Les membres du Conseil ont pris acte avec
satisfaction du travail fructueux accompli par la
Commissiot' à sa dix-neuvième session, étant donné
son ordre du jour particulièremEmt chargé. L'appro
bation a été générale quant à la façon dont la Com
mission fonctionnait dans le cadrE:: du nouveau mandat
que lui avait assigné .) Conseil dans sa résolution
1139 (XLI), et qui élargissait sensiblement ses at-

.11 Documents officiels du Conseil économigue et social, gusrante-
quatriilme session, Supplément No 5.
1:1 E/AC.7/SR.591, 592, 594 Il 598; E/SR.1530.
y Ce document parartra sous forme de publicationdes Nations Unies.
,y Documents offtciels du Conseil économique et social, quarante-

troisiilme session, Annexes, point 8 de l'ordre du jour.
» Ibid., Supplément No 7.
.w Voir plus loin, sect. C.
2J Voir ~'1us loin, chap. XV.
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tributions en matière de politique d'ensemble du dé
veloppement social. On a fait observer qu'il serait
souhaitable, si l'on voulait permettre Il la Commission
de jouer pleinement son nouveau rÔle, de continuer Il
veiller Il appliquer les dispositions de cette résolution.

334. Dans sa résolution 1319 (XLIV), le Conseil a
pris acte du rapport de la Commission du développe
ment social sur sa dix-neuvième seEsion (E/4467/
Rev.1).

PROJET DE DECLARATION
SUR LE DEVELOPPEMENT SOCIAL*

335. A sa dix-neuvième session, la Commission
avait achevé la mise au point du projet de déclaration
sur le développement social demandé par l'Assemblée
générale par sa résolution 2215 (XXI). Elle avait été
saisie, Il ce sujet, du rapport du Groupe de travail
chargé d'élaborer le projet de déclaration sur le
développement social (E/4467/Rev.1, annexe II), qui
contenait un avant-projet soumis Il son examen, et
d'une note du Secrétaire général concernant les
méthodes à employer à l'avenir pour l'élaboration
du projet de déclaration (E/CN.5/426). Elle avait
égale~ent eu accès Il la documentation relative ft.
l'examen de ce point par l'Assemblée générale à sa
vingt-deuxième session, notamment à une déclaration
du Directeur de la Division du développement social
(A/C.3/L.1495) et aux comptes rendus analytiques des
séances de la Troisième Commission consacrées à la
question de la situation sociale dans le monde, dans le
cadre de laquelle avait été examinée la question de la
déclaration.êl.

336. Le Conseil a noté que la Commission avait' ac
cordé une priorité particulièrement élevée li la tâche
consistant à achever le projet de déclaration à temps
pour qu'il soit soumis au Conseil et Il l'Assemblée en
1968. Conformément Il la résolution 1228 (XLII) du
Conseil, le Groupe de travail créé par la Commission
pour élaborer l'avant-projet avait tenu sa deuxième
session immédiatement avant la dix-neuvième session
de la Commission et le Secrétaire général avait con
sulté les institutions spécialisées intéressées avantla
session du Groupe de travail.

337. L'avant-projet élaboré par le Groupe de travail
(E/4467/Rev.1, annexe II, par. 14) avait servi debase
aux travaux de la Commission sur le projet de décla
ration. Le projet achevé qu'avait adopté la Commission
par la suite contenait un préambule et trois parties
oi). étaient énoncés les principes et les objectifs du
développement social et les moyens et mêthodes'à

·Question inscrite Il l'ordre du jour provisoire de la vingt-troisiême
session de l'Assemblée générale•
~ Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-deuxiilme ses
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employer pour les atteindre. Il a éM transmis au
Conseil il sa quarante-quatrïème session (E/4467.
Rev.1. annexe 1). avec une recommandation tendant
il ce qu'après avoir examiné le projet, le Conseil prie
le Secrétaire général d'en communiquer le texte li
tous les Etats Membres de l'Organisation des Nations
Unies pour qu'ils puissent formuler leurs observa

,tions, de façon que l'Assemblée générale soit
saisie, li sa vingt-troisième session, du projet de
déclaration après examen par le Conseil et des com
mentaires et observations des gouvernements des
Etats Memol'-es (E/4467/Rev.l, p. 122).

338. Le Conseil a accordé une attention particu
lière il la question du projet de déclaration et a ~té

unanime il exprimer son appréciation il la Commis
sion et il son Groupe de travail devant les progrès
accomplis dans l'élaboration du projet. Si de nom
breux membres ont esti:l.é que des améliorations de
forme et de fond renforceraient la valeur et la
portée de la déclaration. on a jugé que le texte soumis
par la Commission constituait une base satisfaisante
pour la poursuite des tra'-'aux.

339. Certains membres du Conseil ont souligné
combien il était important et opportun d'élaborer une
déclaration sur le développement social, et de nom
breux orateurs ont fait observer que l'adoption défini
tive de la déclaration par l'Assemblée générale don
nerait un nouvel élan aux activités de l'ONU dans ce
domaine. On a estimé qu'en énonçant les principes et
les objectifs fondamentaux du développement social.
la déclaration offrirait un ensemble important de
principes directeurs applicables 11 la planification et
il l'action aux niveaux international et national et que
l'indication des moyens et méthodes il utiliser pour
atteindre ces objectifs ferait assurément de la décla
ration un instrument d'utilité pratique pour les
gouvernements. On a relevé que l'élaboration du
projet de déclaration était particulièrement bienvenue
eu égard aux plans relatifs il la deuxième Décennie
des Nations Unies pour le développement. Le Conseil
s'est notamment félicité de ce que l'accent soit mis
dans le projet de déclaration sur l'interdépendance du
développement économique et du développement social.

340. Les débats consacrés il la question ont mis en
évidence deux points de vue différents touchant la
façon dont le Conseil devait étudier le projet de
déclaration soumis par la Commission. Les uns ont
estimé que le Conseil ne devait pas examiner le projet
quant au fond et qu'il devaitle transmettre à l'Assem
blée générale sans modification. Certains membres du
Conseil ont pensé que, bien que la forme et la struc
ture du projet' appellent des modifications. c'était il
l'Assemblée elle-même qu'il appartenait de donner
au texte sa forme définitive. d'autant plus que l'As
semb16e était le seul organe des Nations Unies ot).
tous les Etats Membres soient représentés. Les
partisans de ce point de vue ont considéré que si
l'on apportait des amendements au texte. ils devaient
être transmis à l'Assemblée en même temps que le
texte soumis par la Commission. Dans l'intervalle,
le Conseil pouvait prier le Secrétaire général de re
cueillir les observations des gouvernements sur le
projet de déclaration. apr~s quoi l'Assemblée pouvait
examiner le texte et les divers amendements compte
tenu des observations formulées par les gouverne
ments des Etats Membres.
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341. D'autres. toutefois, ont fait observer qu'il
incombait au Conseil lui-même, en tant que principal
organe des Nations Unies dans le domaine économique
et social, d'examiner quant au fond les rapports et
les recommandations de ses organes subsidiaires"
Plusieurs membres du Conseil ont souligné que la
force morale et le prestige de la déclaration rési
deraient dans le fait qu'elle serait universellement
acceptable; il était donc essentiel que la déclaration
soit adoptée par l'Assemblée générale à l'unanimité.
On a souligné que le Conseil lui·-même devait s'effor
cer de concilier les différents points de vue sur les
éléments controversés du projet, afin d'aider l'As
semblée générale il mettre au point un texte qui
puisse être approuvé par tous les gouvernements.

342. Lors d'une intervention faite devant le Con
seil.21 il propos du projet de déclaration, le repré
sentant de l'OIT a indiqué que son organisation était
favorable 11 l'adoption d'une déclaration st'r le dé
veloppement social. Il a fait observer que, dans cer
tains articles portant sur des domaines qui intéres
saient directement l'OIT, cette organisation aurait
préféré un libellé plus conforme aux principes énoncés
dans les normes internationales relatives au travail. et
aurait souhaité qu'il soit indiqué plus explicitement
que la déclaration ne devait pas être interprétée
comme portant atteinte aux normes énoncées dans
les conventions et recommandations élaborées par
l'OIT dans le domaine social.

343. Au cours du débat, plusieurs membres du
Conseil ont présenté des amendements au texte du
projet de déclaration.

344. Le Conseil a finalement décidé.!QI de com
muniquer le projet de déclaration tel que le lui
avait soumis la Commission, ainsi que tous les
amendements et les observations formulés lors de
la quarante-quatrième session, tout d'abord il tous
les Etats Membres de l'Organisation des Nations
Unies afin qu'ils présentent leurs commentaires.
puis, en y joignant les commentaires des gouverne
ments, à l'Assemblée générale pour examen il sa
vingt-troisième session.

RAPPORT SUR LA SITUATION SOCIALE
DANS LE MONDE, 1967*

345. Le Rapport sur la situat'ton sociale dans l~
monde, 1967 (ST/SOA/84)1I: qui avait été examiné
par la Commission du développement social il sa
dix-neuvième session (E/4467/Hev.l, chap. V), con
tenait une étude par secteur et par région des ten
dances sociales et des programmes sociaux de la
première moitié de la Décennie des Nations Unies
pour le développement; c~est le p..-emier :":.9port Gd
cette nature qui comportait des chapltres sur l'évolu
tion et la ?Qlitique des régions économiquement
évoluées.

346. Le re.pport signalait que le progrès social des
pays insuffisamment développés était demeuré géné
ralement lent et que l'écart entre le' revenu par
habitant de ces pays et celui des pays économique-

"Question Inscrite il l'ordre du jour provisoire de la vingt-troisième
session de l'Assemblêe gênêrale.
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ment évolués s'était. en fait. accru en valeur absolue.
Les progrès accomplis par les pays en voie de dé
veloppement étaient remarquables dans le domaine de
l'enseignement et de la santé. mais demeuraient
insuffisants dans d'autres domaines du développement
tels que la production alimentaire. l'emploi. le revenu
individuel, la consommation et l'habitation. Les taux
élevés de croissance démographique enregistrés dans
les régions insuffisamment développées s'étaient
maintenus pendant les années 1960. et continuaient à
augmenter dans de nombreux pays.

347. La tendance à une réduction de l'écart, dans
le domaine de la santé. entre pays insuffisamment
développés et pays économiquement évolués s'était
poursuivie pendant la période considérée. Des progrès
ont été réalisés dans la lutte contre plusieurs mala
dies transmissibles. mais on a également constaté
une recrudescence de certaines maladies iIûectieuses
telles que la trypanosomiase. la peste. la fièvre jaune
et les maladies vénériennes. De nombreux pays se
préoccupaient de plus en plus des problèmes de l'al
coolisme. de la toxicomanie, de la déficience mentale
et de l'arriération mentale.

348. Le rapport notait que les effectifs des établis
sements d'enseignement primaire et secondaire
avaient augmenté; toutefois. dans de nombreux pays,
la qualité de l'enseignement ne s'éts.it pas améliorée
et avait même baissé dans certains pays. Bien que
le taux mondial d'analphabétisme ait diminué. le
nombre d'analphabètes avait augmenté en valeur ab
solue. Dans plusieurs pays. les campagnes d'alpha
bétisation visaient des groupes bien précis de popu
lation selon les besoins de certaines catégories
professionnelles ou sociales.

349. A propos du retard pris par la production
alimentaire. le rapport signalait que de y:t<ltes régions
d'Afrique et d'Asie avaient subi au COUl'S des dernières
années des conditions proches de la famine, ce qui
avait encore aggravé une situation déjà précaire qu'est
venue compliquer une augmentation des besoins due
surtout à un accroissement démographique rapide.
Certains pays n'avaient pu éviter une famine géné
ralisée qu'en important davantage de céréales à des
conditions avantageuses.

350. Le rapport a traité de toute la gamme des
problèmes liés à l'urbanisation. L'afflux de migrants
pauvres des campagnes se rendant dans les bidonvilles
et les colonies de squatters a posé pour les pays en
voie de développement l'immense problème de l'ur
banisation spontanée. Alors que les pays les plus
industrialisés ont accordé une attention acèrue, ~
l'échelon régional et national, ll. la planif1cation
physique. la plupart des pays en voie de développement
se sont préoccupés assez peu du lieu d'implantation
et de la distribution des activités économiques et de
leur influence sur le peuplement.

351. S'agissant des tendances de l'emploi, de la
main-d'œuvre et du revenu. le rapport indiquait que

. l'effectif de la main-d'œuvre des régions en voie de
développement atteindrait, pendant la décennie en
cours. le chiffre de 1 m1l1iard 10 millions, soit une
augmentation d'environ 160 millions. alors qu'il y
avait tout lieu de penser que les régions développées
n'enregistreraient qu'une augmentation nette de 50
millions. Si le' chômage avait généralement diminué
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dans les pays développés, il avait eu tendance à aug
menter dans la plupart des pays en voie de développe
ment. Le rapport notait des progrès dans diverses
régions du monde en ce qui concerne l'égalité de
rémunération pour l'homme et la femme. et des
mesures législatives avaient été prises pour donner
une protection accrue aux travailleurs agricoles
salariés; toutefois, dans nombre de pays en voie de
développement. la législation n'était pas appliquée
de façon efficace. Le problème de la sécurité du
revenu dans les zones rurales de maints pays en
voie de (eveioppement demeurait ai&u, bien que l'on
encouragl;! activement des méthodes telles que la
constitution de coopératives d'achat et de vente et
que beaucoup de pays en voie de développement aient
entrepris des réformes agraires pour parvenir à une
plus grande sécurité de jouissance.

352. Il était question tout au long du rapport de
graves problèmes qui entravaient l'exécution des
programmes. notamment l'insuffisance des res
sources, le mauvais fonctionnement des structures
administratives et la participation insuffisante de la
population aux programmes de développement.

353. En présentant au Conseil le Rapport sur la
situation sociale dans le monde, 1967, la représen
tante du Secrétaire général a fait observer!!! qu'il
traitait des obstacles d'ordre social et institutionnel
auxquels étaient imputables bon nombre d'échecs en
registrés pendant la première Décennie des Nations
Unies pour le développement. Elle a également noté
que le Comité du programme et de la coordination
avait deman.dé au Comité de la planification du dé
veloppement de tenir compte des recommandations
de la Commission du développement social lorsqu'il
examinerait les problèmes que posait l'exécution
des plans et des préparatifs de la deuxième Décennie
pour le développement.

354. Au cours du débat. les membres du Conseil
se sont déclarés satisfaits du rapport et du fait que.
pour la première fois. il comprenait des chapitres
sur les régions économiquement évoluées. Certains
ont fait remarquer que. le rapport étant plus complet.
il y avait lieu de se demander dans quelle mes'ure les
données et les analyses étaient comparables. et ils
ont souligné qu'il importait de tenir compte de l'in
fluence de la structure sociale; on a fait ressortir la
nécessité d'instaurer les conditions sociales néces
saires au développement. telles que la réforme
agraire et d'autres changements d'ordre social et
institutionnel. notamment la redistribution du revenu
et une plus grande participation de la population. On
a estimé qu'une analyse des réformes sociales et des
changements institutionnels dans leurs rapports avec
le développement économique pourrait fournir des
indications des plus utiles pour la politique sociale.

355. On a relevé que l'accent était mis dans le rap
port sur les efforts considérables qu'il ~audrait dé
ployer 'à tous les niveaux - international et national,
de la collectivité et de la famille proprement dite 
afin de réduire l'écart. qui ne cessait de s'élargir,
entre les pays économiquement évolués et les pays
en voie de développement. On a cité parmi les do
maines oil se posaient des problèmes particulière-

.!!I E/AC.7/SR.59l.



ment difficiles et sur lesquels devaient porter les
plans de développement des pays, l'éducation, l'habi
tation, la planification de la famUIe et la migration
spont~née des zones rurales vers les zones urbaines.
On a approuvé l'importance donnée dans le rapportau
rÔle de la planification sociale. Notant que le rapport
pouvait offrir une base adéquate à la planification de
la deuxième Décennie du développement, certains
membres ont rappelé les diverses considérations
énumérées par la Commission du développement social
dans son étude du rapport (E/4467/Rev.1, par. 56)
ainsi que le projet de résolution recommandé par la
Commission sur ce sujet. Il a été proposé que le
Conseil appelle l'attention du Comité de la planifica
tion du développement sur les opinions et observations
de la Commission (E/4467/Rev.1, chap. V).

356. On a estimé que bien que le rapport donne une
idée génér~.J.e exacte de la situation sociale dans le
monde et fournisse une base objective à la planifica
tion de la deuxième Décennie du développement, il
serait utile que les rapports à venir contiennent des
conclusions et suggestions précises. Faisant observer
qu'une conception intégrée du développement exige que
l'on s'intéresse avant tout aux réformes sociales et
aux changements institutionnels, un membre du Conseil
a proposé que le prochain rapport insiste sur une
évaluation des changements survenus dans la structure
sociale au cours de la première Décennie pour le
développement et sur l'influence de ces changements
sur le développement économique. Un autre a proposé
que les rapports à venir visent à donner une image plus
précise des divers stades de développement atteints
dans les grandes régions, au niveau des différentes
zones ou de leurs subdivisions.

357. Faisant sien, avec quelques amendements, un
texte proposé par la Commission du développement
.social, le Conseil a adopté une résôlution [1320 (XLIV)]
dans laquelle 11 a notamment rappelé ses recommanda
tions antérieures concernant la planification d'une ac
tion internationale concertée ainsi que les directives
et les propositions pour la période qui suivrait
l'actuelle Décennie poUl' le développement [résolutions

,1152 (XLI) et 1260 (XLIII) et la résolution 2293 (XXII)]
de l'Assemblée générale, par laquelle le Conseil avait
été prié d'inviter le Comité de la planification du
développement â. tenir pleinement compte du rÔle que
pouvait jouer le développement social, en particulier
dans le cadre des préparatifs de la prochaine Décennie
pour le développement. Le Conseil s'est également
déclaré convaincu que les objectifs du développement
social pourraient être grandement servis si les fac
teurs sociaux étaient intégrés comme il convenait
dans. la formulation des buts et des méthodes fi~és
pour la prochaine décennie. Eu égard à ce qui précède,
le Conseil a invité le Comité de la planification et du
développement, lorsqu'il form.ulerait ses propositions
concernant les buts et progl'ammes de la prochaine
décennie, a. tenir compte des considérations ci-après:
des buts sociaux aussi bien qu'économiques devaient
être formulés; les buts devaient refléter la diversité
des besoins et des conditions des différentes régions
et zones; les buts devaient tenir compte de la nécessité
de pourvoir d'une manière équitable aux besoins des
diverses régions et groupes de population; les buts
devaient tenir compte du rÔle de l'assistance inter
nationale pour accélérer le progrès social et écono-
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mique; les programmes devaient tenir compte de
l'importance des taux de croissance démographique
et de la répartition de la population; les programmes
devaient accorder une attention particulière à la
néoessité de changements structuraux et institution
nels, y compris la réforme agraire, à l'importance
d'une répartition équitable du revenu et d'un réseau de
services, à la formation de cadres et à l'encourage
ment de la participation locale; et les programmes
devaient prendre en considération la nécessité urgente
d'encourager une aide internationale accrue dans le
but de combler un jour le fossé, toujours plus large,
qui séparait sur le plan économique les pays dévelop
pés des pays en voie de développement. Le Conseil a
également prié le Secrétaire général de faire rapport
li la Commission du développement social, lors de sa
vingtième session, sur la suite qui aurait ~té donnée
à la résolution.

PROGRAMME DE TRAVAIL DE LA COMMISSION
DU DEVELOPPEMENT SOCIAL

358. Les observations et les recommandations de
la Commission sur les questions suivantes relatives
li son programme de travail (E/4467/Rev.l, chap. VI)
ont bénéficié d'un large appui au Conseil.

Exécution des programmes de développement social
de l'Organisation des Nations Unies pendant l'année
1967

359. Les rapports dont était saisie la Commission
lorsqu'eUe a examiné l'exécution des programmes de
développement social de l'Organisation des Nations
Unies pendant l'année 1967 comprenaient le rapport
d'activité du Secrétaire général (E/CN.5/423 etAdd.1),
le quatrième rapport du Conseil d'administration de
l'Institut de recherche des Nations Unies pour le dé
veloppement social (E/CN.5/425), le rapport du Comité
préparatoire de la Conférence internationale des
ministres responsables de la protection sociale (E/

··CN.5/419)' et lè rapport du --Cycle d'études inter
régional des Nations Unie1'l sur l'urbanisation dans
la politique et la planificb:tion du dé'leloppement
(ST/TAO/SER.C/97).

360. Le Conseil a généralement approuvé l 'orienta
tiop du programme de travail de la Commission vers
le renforcement des aspects sociaux du développement
d'ensemble. La Commission avait jugé importants
l'accent mis sur les services consultatifs et la forma
tion dans le domaine de la planification sociale, ainsi
que l'inclusion de planificateurs sociaux dans les
équipes envoyées par l'ONU pour aider les gouverne
ments dans le domaine de la planification. Le Conseil
a pris note des progrès réalisés dans l'exécution du
programme de recherche et de formation en matière
de développement régional, et plusieurs membres ont
manifesté un intérêt particulier pour les travaux de
l'Institut de recherche des Nations Unies pour le
développement social.

361. Le Conseil a accueilli avec satisfaction les
plans en vue de la Conférence internationale des
ministres responsables de la protection sociale,
prévue pour septembre 1968. Le rapport du Comité
préparatoire de la Conférence traitait de dispositions
concernant tant l'organisation que les questions de
fond; il a été suggéré au cours du débat du Conseil



.....
que la Conférence étudie également les problèmes de
la séourité sociale et le rOle de l'Etat dans l'élévation
du niveau de vie. La question de l'universalité de la
participation a également été soulevée.

362. Tant la Commission que le Conseil ont accordé
une attention spéciale 'à la question dt.s activités
opérationnelles dans le domaine du développement
social. La Commission a exprimé sa préoccupation
devant la proportion insuffisante des ressources dis
ponibles qui était allouée aux activités de coopération
technique dans ce domaine. Le Conseil a partagé
l'inquiétude de la Cœnmission à cet égard; tout en
reconnaissant de façon générale la nécessité d'une
augmentation des ressources, les membres du Conseil
ont également jugé essentiel d'utiliser au mieux les
ressources existantes. On a mentionné à ce sujet le
recours de plus en plus fréquent à ]a programmation
intégrée et aux missions d'évaluation, et on a en outre
émis l'avis que les bureaux des représentants rési
dents du PNUD pouvaient jouer un rôle des plus im
portants pour ce qui était d'aider les g'Ouvernements
à utiliser les programmes d'assistance de façon in
tégrée. Un membre du Conseil a fait observer que les
institutions internationales s'occupant d'activités de
coopération technique devaient chacune être mise
pleinement au courant du travail des autres et devaient,
le cas échéant, s'efforcer de formuler leurs pro
grammes dans un cadre commun. Le Conseil a noté
que nombre de projets sociaux importants ne pouvaient
être exécutés par suite du manque de fonds; on a fait
valoir qu'il importait au plus haut point de bien mettre
en évidence le rapport existant entre ces projets et les
efforts de dé"eloppement général des pays intéressés.
On a indiqué combien il était souhaitable que. le per
sonnel chargé de l'appui aux projets techniques du
PNUD, tels que les projets bénéficiant de l'assistance
du FISE, puisse avoir une plus grande mobilité et
l'on a également mentionné la nécessité d'examiner
la situation existant dans les différentes régions et
les besoins qui leur étaient propres lors de la réparti
tion des ressources disponibles.

363. Dans un projet de résolution soumis au Conseil
(E/4467/Rev.1, chap. IX, projet de résolution II), la
Commission avait, notamment, appelé l'attention sur
le programme ordinaire d'assistance technique, àqui,
selon elle, incombait un rÔle particulier pour ce qui
était d'amorcer des activités pratiques dans le
domaine social, de faire face à des demandes nouvelles
et urgentes d'assistance et d'ouvrirlavoieàde vastes
projets à long terme susceptibles de bénéficier de
l'assistance du PNUD. En général, les opinions de la
CommissIon en la matière ont été appuyées par le
Conseil, bien que certains membres aient formulé
des réserves, car ils estimaient que les activités
d'assistance technique de l'ONU devaient être finan
cées par des contributions volontaires plutôt que par
le budget ordinaire et qu'à leur avis on ne devait pas
préjuger l'examen du rôle du programme ordinaire
par d'autres organes des Nations Unies.

364. Le CO:lseil a donc adopté, avec deux amende
ments, le projet de résolution recommandé par la
Commission sur ce sujet. Dans sa résolution 1321
(XLIV), le Conseil a prié le Secretaire général
d'accorder une attention particulière, lorsqu'il rédi
gerait à l'intention du Conseil d'administration du
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Programme des Nations Unies pour le développe
ment une étude des buts et objectifs du programme
ordinaire et de ses rapports avec les autres pro
grammes du PNUD, au rOle que joue le programme
ordinaire dans la mesure oÜ il favorise le développe
ment social et contribue à donner l'ampleur voulue et
le maximum d'efficacité à l'ensemble des services de
coopération technique de l'Organisation des Nations
Unies, du point de vue de leur aptitude à faire face
aux besoins d'assistance en matière sociale. Le
Conseil a invité instamment les gouvernements à
tirer parti, aux fins du développement social, des
ressources du PNUD et a fait appel à eux pour qu'ils
continuent d'améliorer leurs méthodes et mécanismes
de planification, en vue de faciliter, le cas échéant,
l'élaboration de demandes intégrées à l'adresse du
PNUD, demandes oil il serait tenu pleinement compte
des différents facteurs sociaux, économiques et
administratifs.

Rapport du Groupe d'experts sur la politique sociale
et la distltbution du revenu dans la nation

365. Sur la demande du Conseil [résolution 1086 D
(XXXIX)], le Secrétaire général avait réuni au début de
1967 un Groupe d'experts sur la politique sociale et
la distribution du revenu dans la nation. Les con
clusions et recommandations de ce groupe d'experts
(E/CN.5/409/Add.7) avaient été soumises à la Com':'
mission du développement social à sa dix-huitième
session, et, à sa dix-neuvième session, la Commis
sion avait étudié des propositions du Secrétaire
généTal cmlcel~nant un programme de travail dans ce
domaine (E/CN.5/420) fondées sur le rapport du
Groupe d'experts (E/CN.5/420/Add.1).

366. Les membres du Conseil ont généralement
appuyé le rapport du Groupe d'experts et les recom
mandations de la Commission sur le sujet. Le Conseil
a approuvé le but du programme de travail envisagé,
qui était d'arriver à des conclusions et à des recom
mandations pratiques à l'usage des planificateurs et
des personnes responsables de l'élaboration des
politiques. La Commission avait noté en particulier
que le Groupe d'experts était parvenu à la conclusion
que les politiques de redistribution devaient être
adaptées aux conditions du pays intéressé. On a toute
fois fait observer que ni les causes fondamentales de
la distribution non équitable du revenu ni le rapport
entre la distribution du revenu et la structure sociale
n'avaient été suffisamment mis en évidence dans le
rapport. On a également noté l'importance de la
proposition du Groupe d'experts tendant ~ ce que
soient effectuées des études sur le revenu, la situation
de fortune et les dépenses, pendant une génération, de
familles appartenant à diverses classes sociales.

367. Sur la recommandation de la Commission, le
Conseil a adopté une résolution [1322 (XLIV)] dans
laquelle il a approuvé dans leurs grandes lignes les
propositions du Secrétaire général concernant le pro
gramme de travail dans le domaine de la politique
sociale et de la di.stribution du revenu dans la nation
et décidé d'examiner la question, en tant que point
distinct de son ordre dujour,àl'une de ses prochaines
sessions, compte tenu du rapport du Groupe d'experts
et du programme de travail proposé par le Secrétaire
général. Le Conseil a également prié la Commission

..



de faire rapport périodiquement sur l'état d'avance
ment de ses travaux dans ce domaine.

Aspects sociaux de l'industrialisation

368. Le Conseil a appuyé par ailleurs les recom
mandations de la Commission concernant les aspects
sooiaux de l'industrialisation. La Commission avait,
dans sa résolution 5 (XIX) [E/4467/Rev.1, par. 96],
approuvé les propositions du Secrétaire général con
cernant le programme d'études orientées vers la
politique (E/CN.5/421 et Corr.1) et avait prié le
Secrétaire général, lorsqu'il presenterait à la Com
mission, à sa vingtième session, ses propositions sur
l'établissement des priorités dans le programme de
travail, de tenir compte de la nécessité d'inclure un
programme d'étude sur les aspeots sociaux de l'indus
trialisation. La Commission avait en outre prié le
Secrétaire général d'assurer une collaboration effi
cace entre les organes compétents des Nations Unies
et avec les institutions spécialisées de façon à favo
riser une approche conceptuelle commune et à éviter
les doubles emplois et toute augmentation excessive
des dépenses.

369. La Commission avait souligné que la création
de conditions sociales favorables à l'expansion de
l'industrie et les conséquences du processus d'indus
trialisation sur le développement social étaient des
questions d'une grande importance tant pour les pays
développés que pour les pays en voie de développement,
et que le processus d'industrialisation avait de pro
fondes répercussions qui s'étendaient à tous les sec
teurs de la vie nationale, y compris les secteurs
ruraux. Elle avait également souligné la nécessité de
concentrer les efforts sur le plan national et de co
ordonner l'assistance internationale pour élaborer
des politiques générales d'industrialisation.

370. En approuvant les propositions de la Commis
sion, beaucoup de membres du Conseil ont souligné
la nécessité de poursuivre l'étude des aspects sociaux
de l'industrialisation et son importance du point de vue
de l'interaction des facteur" économiques et sociaux
du développement. On a dit combien il importait
d'assurer une coordination étroite entre les activités
de la Commission et celles de l'ONUDI dans ce do
maine. Il a été suggéré que l'on envisage d'organiser
sur ce sujet des cycles d'études analogues à celui
qui avait eu lieu à Minsk en 1964. On a fait observer
en outre que la priorité accordée à l'étude des as
pects sociaux de l'industrialisation ne devait pas
porter préjudice aux efforts déployés dans le cadre
d'autres activités de développement social tout aussi
importantes.

Rapport du Comité du programme
et de la coordination

371. Le Conseil a noté que la Commission avait
accueilli favorablement les vues exprim"~s par le
Comité du programme et de la coordination à sa pre
mière session (E/4383/Rev.1).!Yet (E/CN.5/428 et
Add.1) dans son étude sur le programme de travail de
la Commission (E/4331/Add.10). La Commission
avait noté en particulier les observations du Comité

!Y Documents officiels du Conseil économique et social, quarante
troisième session, Supplêment No 9, par. 72 à 85.
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concernant la nécessité d'une coordination efficace
entre les organisations en matière de programmes de
développement régional, d'urbanisation et d'autres
domaines du développement social, ainsi que la néces
sité d'une utilisation rationnelle et économe des
ressources humaines et matérielles.

B. - Mise en valeur et utilisation
des ressources humaines

372. La question de la mise en valeur et de l'utili
sation des ressources humaines qui a fait l'objet de
discussions au Conseil à sa quarante-troisième
session~a été examinée à nouveau par le Conseil à
ses quarante-quatrième et quarante-cinquième ses
sions. Cependant le Conseil a gardé présente 'à l'esprit
la nécessité d'étudier cette question plus en détail que
cela n'a été possible jusqu'ici.

DISCUSSION A LA QUARANTE-QUATRIEME SESSION

373. A la quarante-quatrième sessionW, le Con
seil était saisi des observations et des recommanda
tions de la Commission du développement social sur la
question (E/4467/Rev.llli , chap. IV), que la Commis
sion avait examinée à sa dix-neuvième session sur la
base de deux grands rapports: le premier rapport du
Secrlitaire génlir9.1 sur la mise en valeur et l'utilisa
tion des ressources humaines dans les pays en voie
de développement (E/4353 et Add.l)!2I, une note du
Secrétaire général sur ce sujet (E/CN.5/427 et CorI' .1)
et un rapport spécial du Bureau international du
Travail sur la crliation de possibilités d'emploi et
la formation de cadres dans les pays en voie de
modernisation rapide (E/CN.5/422).

374. Le premier rapport du Secrétaire général
(E/4353 et Add.l), dont le Conseil était saisi à sa
quarante-troisième session.!Y, a été étudié par la
Commission, conformément à la résolution 1274
(XLIII) du Conseil. Ce rapport concernait principale
ment les mesures propres à intensifier l'action con
certée des organismes des Nations Unies s'occupant
de la formation de personnel national pour le dé
veloppement économique et social. Il définissait la
notion de ressources humaines, traitait de problèmes
de mise en valeur des ressources humaines au niveau
national et formulait un certain nombre de proposi
tions détaillées en vue d'une action internationale con
certée plus poussée dans ce domaine. Ce rapport était
axé sur le rôle des organismes des Nations Unies dans
l'octroi d'une assistance aux pays en voie de développe
ment en vue de les aider à former ou utiliser leur
personnel qualifié.

375. Le rapport du Bureau international duTravail
(E/CN.5/422) était le deuxième d'une série de rap
ports de politique générale que les institutions spé
cialisées préparaient actuellement à l'intention de la
Commission sur des questions sociales liées aux

ill Voir Documents officiels de l'Assemblée générale. vingt-deuxième
session, Supplément No 3, chapt X.
}jj E/AC.6/SR.441 à 445,447 à 449: E/SR.1530.
W Documents officiels du Conseil économique et social, quarante

quatrième session, Supplément No 5.
!2J Ibid., quarante-troisième session, Annexes, point 8 de l'ordre du

jour.



principaux secteurs de développement!Zl. Ce rapport
concernait principalement les moyens propres à
favoriser le plein emploi, productif et librement
choisi, et la formation de la main-d'œuvre spéclalis~e

nécessaire à cette fin. Le rapport passait en revue
les problèmes et les besoins du point de vue de
l'emploi ainsi que les mesures et les méthodes propres
à dévelop'1er l'emploi. Il traitait également de la
formation des cadres, de la question de la répartition
du personnel qualiflê et de la planification des res
sources humaines dans le cadre de la planification
générale du développement. Dans ses conclusions, le
rapport attirait l'attention sur la pénurie des possi
bilités d'emploi dans la plupart des pays en voie de
développement, l'impOrtance insuffisante accordée 'à la
mise en valeur des régions rurales, l'apport que
pouvaient fournir les jeunes et l'évaluation des besoins
et des plans de formation appropri~e: le rapport
soulignait également combien il importait de faire
participer davantage la population elle-même à la
formulation des plans de mise en valeur des ressources
humaines.

376. Sur la base de l'étude de ces deux rapports,
la Commission a adopté une résolution [1 (XIX)] con
tenant un certain nombre de propositions de fond
auxquelles le Secrétaire général devait accorder un
rang de priorité élevé dans l'établissement de son
deuxième rapport sur les ressources humaines lY,
qui serait soumis à l'examen du Conseil à sa quarante
cinquième session, conformément à la résolution 1274
(XLIII). Ces propositions concernaient notamment le
rÔle des ressources humaines dans le développe
ment: les moyens de mobiliser la participation de
la population: la formation et l'utilisation de personnel
national pour la recherche et la planification sociales;
le renforcement et la réorientation de la formation
et de l'éducation dans les pays en voie de développe
ment afin de mieux faire face aux besoins du dé
veloppement: l'accélération du développement rural;
les mesures propres à assurer le plein emploi et à
offrir des possibilités d'emploi dans le cadre d'un
programme national d'ensemble, notamment aux
jeunes gens ou aux femmes; et la poursuSte de l'étude
de l'exode de personnel qualifié et la formulation de
propositions concernant les solutions à apporter aux
problèmes résultant de cet exode. Dans la rê',solution,
la Commission a également recommandé au Conseil
d'inviter l'OIT à présenter àla Commission un rapport
sur le plan mondial de l'emploi envisagé et d'améliorer
la coordination entre les organismes des Nations Unies
dans le domaine des ressources humaines.

377. Dans une déclaration liminaire faite devant
le Conseil à sa quarante-quatrième session, la repré
sentante du Secrétaire général a noté que l'examen
par la Commission de ces rapports avait donné lieu
à une discussion prolongée quant au fond qui avait
porté principalement sur les incidences politiques
tant pour les pays en voie de développement que
pour les pays avancés des questions des ressources
humaines, de la formation et de l'emploi. Elle a fait
observer que la question des ressources humaines

!ZI Le premier rapport de la série préparée par l'Organisation mon
diale de la santé (E/CN.5/415 et Corr.l) a été examiné par la Commis
sion Il sa dix-huJtiême session et par le Conseil Il sa quarante-deuxiême
session [voir résolution 1226 (XLIl)].
lY Voir plus loin, par. 385.
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préoccupait tout particulièrement la Division du
développement social, surtout depuis que la Division
avait été chargée sur le plan administratif de l'exécu
tion de la résolution 1274 (XLIII) du Conseil et que
le cadre de la collaboration interinstitutions dans ce
domaine avait été renforcé par une décision récente
du CAC tendant à créer un nouveau sous-comité des
ressources humaines, de l'éducation et de la formation.

378. Le Conseil s'est déclaré satisfait de l'intérêt
manifesté par la Commission pour la question des
ressources humaines et pour les recommandations
contenues dans la résolution de la Commission rela
tive à ce sujet. Il a noté que la Commission avait
souligné tout spécialement la nécessité d'envisager
les ressources humaines dans le contexte général de
la planification du développement et l'importance,
pour l'exécution satisfaisante des plans de développe
ment, d'une compréhension, d'une participation et
d'un appui entiers du public.

379. De nombreux membres du Conseil ont attaché
une importance particulière aux problèmes des jeunes
chOmeurs ainsi qu'à la question connexe de l'orienta
tion de l'éducation, notamment dans les pays en voie
de développement où. les systèmes d'enseignement
étaient souvent insuffisamment reliés aux besoins
courants. On a également indiqué que dans certaines
circonstances l'éducation pouvait jouer un rôle es
sentiellement destructeur sur le plan social et que les.
programmes devaient s'accompagner d'efforts visant
à améliorer la situation économique.

380. Le Conseil a noté que dans de nombreuses
régions on observait encore une pénurie grave de per
sonnel qualifiê aux niveaux inférieurs et moyens. La
Commission a souligné que s'il y avait une demande
très réelle de personnel possédant des qualifications
techniques et scientifiques, notamment dans les sec
teurs agricoles et industriels, les diplômés de l'en
seignement secondaire représentaient en fait une
fraction importante des chÔmeurs. Le Conseil est con
venu que la formation technique et professionnelle
ainsi que le recyclage revêtaient de ce fait une im
portance particulière. L'analphabétisme demeurait
aussi un problème réel qu'il fallait s'employer à
éliminer.

381. Le Conseil a insisté sur l'importance du sec
teur rural du point de vue des ressources humaines
et de l'emploi. On a souligné que même si le secteur
rural représentait un vaste réservoir de ressources
humaines, on ne devait pas le considérer simplement
comme une source de main-d'œuvre pour les in
dustries nouvelles. Puisqu'en tout état de cause
l'industrialisation ne se faisait pas à un rythme suf
fisamment rapide pour absorber tous les chÔmeurs
ruraux, les programmes d'enseignement devaient
également tenir compte des besoins et de la situation
des zones rurales. On a signalé par ailleurs que
souvent le déséquilibre entre la situation dans les
zones rurales et urbaines était à l'origine de la
migration des campagnes vers les villes, et que l'in
tensification du développement rural pouvait aider à
renverser cette tendance.

382. La Commission a égaJ.ement estimé que l'aug
mentation rapide de la population était un obstacle
grave au développement qui dans certains cas menaçait



même de réduire à néant les avantages que l'on pouvait
attendre du développement économique. Le Conseil a
noté que la Commission avait souligné le principe
suivant lequel la politique démographique était une
question que chaque pays devait examiner lui-même
compte tenu de sa propre situation et de ses propres
besoins, et a déclaré que "li la planification de la
famille, par exemple, avait une importance vitale pour
certains pays, elle ne constituait pas un domaine
prioritaire pour d'autres oü le problème pouvait
résider dans la répartition de la population plutôt que
dans son importance numérique et son accroissement.

383. Le Conseil a également noté l'accent mis par
la Commission sur le rOle des femmes dans le dé
veloppement et est convenu de manière générale de
l'intérêt qu'il y avait à surmonter les obstacles tradi
tionnels et autres qui entravaient la participation des
femmes à la vie sociale et économique.

384. Le problème de "l'exode des compétences" a
préoccupé tout spécialement le Conseil. Il a estimé,
comme la Commission, qu'il importait de rechercher
les mesures propres à empêcher l'exode de person
nel qualifié des pays en voie de développement et
a pris note des observations de la Commission selon
lesquelles ces mesures pouvaient consister, d'une
- "'.rt, à renoncer à encourager l'immigration d'intel
lectuels et de personnel qualifié et, d'autre part, à
prévoir des possibilités de formation avancée et de
recherche dans des pays en voie de développement
et à encourager les étudiants ayant reçu une forma
tion à l'étranger à retourner dans leur pays après
avoir achevé leurs études en leur offrant des possi
bilités d'emplois appropriés et une rémunération
adéquate.

,DISCUSSION A LA QUARANTE-CINQUIEME SESSION

385. A sa quarante-cinquième sessionl2l, le Con
seil a décidé d'examiner ensemble le point de son
ordre du jour concernant la mise en valeur et l'utilisa
tion des ressources humaines et celui qui avait trait
à l'exode de personnel qualifié des pays en voie de
développement. Conformément à la résolution 1274
(XLIII) du Conseil, le Secrétaire génér.al a procédé à
un examen approfondi, en liaison avec les institutions
spécialisées et d'autres organismes intéressés des.
Nations Unies, des différentes propositions d'action
concertée touchant la mise en valeur et l'utilisation
des ressources humaines qui étaient contenues dans
son premi(~r rapport sur la question (E/4353 et
Add.1)W. Sur la base de cet examen, effectué par
l'intermédiaire du Comité administratif de coordina
tion, le Secretaire géné:'al a, dans son deuxième rap
port (E/4483 et Add.1) W. formulé des recommanda
tions précises su:.' l'applicatiolll des différentes
yropositions d'action concertée et les priorités à
leur assigner. En outre, le Conseil était de nou';eau
saisi des observations de la Commissiondu développe
ment social W sur le pr~mier rapport du Secrétaire
général et la Commission de la 'Jondition de la femme
lui avait présenté ses observationslY sur son examen

JJj E/AC.6/SR.462.
l!Y Docwnents officiels du Conseil économique et secial, quarant.e

cinquiême session. Annexes, point 9 de l'ordre du jour.
~ ibid., quarante-quatriême session, Supplément No S, chap. IV.

J:Y Ibid., Supplément No 6, par. 123 et 124.
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des propositions contenues dans ce rapport (E/4353
et Add.1).

386. Le deuxième rapport du Secrétaire général
dont la teneur était analogue à celle du premier
rapport était axé principalement sur les possibili
tés d'une action internationale concertée plus intensive
de la part des organismes des Nations Unies, l'accent
étant mis plus particulièrement sur la planification
en vue de la mise en valeur et de l'utilisation des
ressources humaines et de la formation de personnel
national pour le développement économique et social
dans les pays en voie de développement. Le rapport
avait un caractère provisoire et préliminaire étant
donné le court laps de temps qui s'était écoulé depuis
que le Conseil avait examiné le premier rapport,
toute la gamme des activités et des possibilités d'action
concertée en question et le nombre des organisations
internationales intéressées.

387. Dans le nouveau rapport du Secrétaire général,
les priorités Il attribuer aux programmes ont été
examinées sous les quatre grandes rubriques suivan
tes: planification en vue de la mise en valeur et de
l'utilisation de ressources humaines; mise en valeur
des ressources humaines; utilisation des ressources
humaines; exode des élites professionnelles des pays
en voie de développement. Dans chacun de ces do
maines les activités courantes des organisations
intéressées ont éU brièvement décrites et des recom
mandations ont étêl faites en vue d'une action concertée
future Il long terme..

388. En ce qui concerne l'exode des élites pJ:'ofes
sionnelles des pays en voie de développement, le
rapport comprenait, conformément à la résolution
1274 (XLIII) du Conseil, une analyse et un rapport
intérimaire sur les différentes études exécutées par
les organismes intéressés des Nations Unies et notam
ment les études en cours de l'UNITAR, de l'OIT et de
l'UNESCO.

389. Dans sa résolution 1274 (XLIII) le Conseil a
également prié le Secrétaire général de soumettre
des recommandations sur les arrangements suscep
tibles de renforcer la coordination entre les organisa
tions participant à l'exécution d'un programme con
certé dans le domaine des ressources humaines. Sur
la proposition du Secrétaire général, le CAC a examiné
la question et a décidé de reconstituer son Sous
Comité de l'éducation et de la formation en tant que
Sous-Comité des ressources humaines, del'éducation
et de la formation avec un mandat élargi de manière à
inclure les activités concertées relevant du domaine
de la mise en valeur et de l'utilisation des ressources
humaines tel qu'il est défini dans le premier rapport
du Secrétaire général (Ei4353, par. 12).

390. Dans sa résolution 1274 (XLIII) le Conseil a,
en outre, invité les Etats Membres à communiquer
au Secrétaire général leurs observations sur les
propositions et les recommandations contenues dans
le premier rapport du Secrétaire général dans un
document distinct présenté au Conseil Il sa quarante
cinquième session (EY44831A:dd.1). Les observations
envoyées par les gOU'.Ternements de vingt et un Etats
Membres ont été résumées et analysées. Il s'agissait
de gouvernem'~ntsde pays développés, de pays en voie
de développement, de pays à économie planifiée et de



pays à économie de marché situés dans les principales
régions du monde. D'une façon générale ces gouverne
ments ont appuyé les propositions et recommandations
formulées dans le pre-nier rapport et ont reconnu la
nécessité d'une action internationale concertée plus
poussée dans le domaine des ressources humaines;
plusieurs d'entre et'x ont prés~nté des observations
sur le problème de "l'exode des compétences".

391. En examinant W le deuxième rapport du
Secrétaire général (E/4483 et Add.1),le Conseil s'est
attaché tout particulièrement aux incidences des
conclusions et des recommandatio;-\s qu'il contenait sur
le plan des principes directeurs. Tout en notant son
caractère préliminaire, les membres dLi Conseil ont
approuvé de manière générale les principales lignes
d'action suggérées il l'Organisation des Nations Unies
et aux institutions spécialisées dans le rapport et ont
eSitimé que celui-ci constituait une base utile en vue
d'lme action intel'nat1 )nale concertée plus poussée en
ce qui concerne les reiilsources humaines. On a noté
que le rapport indiquait les progrès accomplis par les
organismes des Nations Unies dans l'élaboration d'une
action commune dans ce domaine mais certains mem
bres ont pensé qu'il n'était pas suffisamment net et
précis dans ses recommandations et n'avait pas clté
assez loin vers l'établissement du programme con
certé que dans se. résolution 1274 (XLIII) le Conseil
avait demandé au Secrétaire géri~r.al de mettre au
point.

392. Le Conseil a été unanime à reconnartre l'im
portance du rôle de la mise en valeur et de . 'utilisa
tion des ressources humaines dans le développement
économique et social des pays en voie de développe
ment. Des membres ont souligné que la responsabilité
principale en la matière incombait aux gouvernements
eux-mêmes mais ils ont attiré l ' ...ttention sur l'urgence
croissante d'une action internationale concertée en vue
d'aider les pays en v0ie de développement dans ce
domaine ainsi que sur la nécessité d'élaborer des
programmes internationaux en collaborat!on étroite
avec les go,.vernements. On a souligné que le carac
tère intégré d'~ développement était particulièrement
évident en r.e qui concerne le problème des ressources
humaines et que, pour assurer une action internationale
réaliste et efficace, il fallait l'organiser sur une base
rêellement intersectorielle ~ 11 puisant conjointement
dans les ressources limitées de tous les organismes
intéressés des Nations Unies.

393. On a mentionné les réunions communes du
Comité du programme et de la coordination et du
CAC qui se sont tenues à Bucar~st du 3 au 5 juillet
1968, au cours desquelles la mise en valeur et l'utili
sation des ressources humaines ont été l'une des prin
cipales questions examinéesW. On est convenu à
ces réunions que si l'importance des ressources hu
maines avait été sous-estimée antérieurement lors de
la première Décennie pour le développement, la
mobilisdion et l'utilisation complète de ces res
sources devaient être un des objectifs principaux de
la prochaine décennie. On a également noté que le
CAC aurait un rôle !mportant Il jouer dans l'exécution

El E/AC.6/SR.462 à 466, 468, 470; E/SR.1559.

W Voir Documents officiels du Conseil économique et social.
quarante-cinquième seS:Jion, Annexes, point 23 de l'ordre du jour.
document E/4557, par. 21·22.
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d'un programme réellement concerté sur les res
sources humaines entrepris par les organismes des
Nations Unies. Le Sous-Comité reconstitué des res
sources humaines, de i'éducation et de la formation
du CAC a été accueilli favorablement en tant que
pivot de la collaboration interinstitutions dans le
vaste domaine des ressources humaines au sens où
cette expression est définie dans le premier rapport
du Secrétaire général (E/4353, par. 12).

394. Les membres du Conseil ont de manière
générale approuvé la recommandation du Secrétaire
général tendant Il ce que la priorité la plus élevée
soit donnée Il la planification de la mise en valb\l:i' et
de l'utilisation des ressources humaines. On a souligné
que la planification des ressources humaines, couvrant
plusieurs secteurs du fait qu'elle est une condition
préalable d'activités plus spécialisées, devrait faire
partie intégrante de la planification globale du dé
veloppement national, d'oà la nécessité d'une optique
commune des organisations internationales dans
l'octroi d'une aide aux gouvernements. Onaégalement
noté combien il importait d'assurer l'infrastructure
économique, sociale et politique nécessaire au niveau
national et combien il était souhaitable d'entreprendre
des réformes institutionnelles et structurelles là oà
le besoin s'en faisait sentir.

395. On a insisté tout spécIalement sur la néces
sité d'intégrer les politiques et la planification de la
mise en valeur et de l'utilisation des ressources
humaines Il la stratégie internationale du développe
ment actuellement mise au point pour la deuxième
Décennie de::> Nations Unies pour le développement.
Le Conseil est convenu que l'analyse de l'expérience
passée faisait ressortir de plus en plus clairement
le rôl-3 capital du facteur humain lorsqu'il s'agissait
de promouvoir le progrès économique et social et
que :a qualité et l'efficacité des efforts de développe
ment dépendaient en fait pour une large part de la
mesure dans laquelle une société pouvait utiliser sa
population. Cela impliquait, ainsi que de nombreux
membres du Conseil l'ont fait observer, non seulement
la garantie d'une formation et d'un emploi pour la
population effectivement ou virtuellement active sur
le plan économique mais aussi la préparation, grâce
Il des types très divers d'éducation et de formation,
permettant Il des personnes Il tous les niveaux et dans
tous les emplois de prendre une part active à l'œuvre
de développement.

396. Le Conseil a noté la recommandation du Secré
taire général en vue de l'amélioration et de la nor
malisation dl;' rassemblement des données statistiques
et méthodologiques, notamment en ce qui concerne
l'établissement de plans indicatifs pour les besoins
en main-d'œuvre. Cependant on a exprimé des doutes
sur le réalisme, notamment dans un domaine comme
celui des ressources humaines, de plans indicatifs
globaux, même si ces plans étaient mis en œuvre sur
une base régionale ou locale. Le Conseil a également
noté le rôle vital que devait jouer dans les pays en
voie de développement la main-d'œuvre des niveaux
intermédiaires ainsi que la nécessité d'effectuer des
recherches en vue de déterminer l'équilibre sou
haitable entre le personnel des niveaux intermédiaires
et celui des niveaux supérieurs.



3f7. Le Conseil a porté une attention particulière à
la néoessité de renforoer et de réorienter les politiques
et les méthodes en matière d'enseignement dans les
pays en voie de développement. On a souligné que le
haut pouroentage d'illettrés demeurait l'un des ob
stacles les plus importants et les plus diffioiles à
surmont~r qui entravent la formation et l'éducation
et que l'action visant à promouvoir l'alphabétisation
devait bénéficier d'un rang élevé de priorité dans
presque tous les cas, en tant que condition indis
pensable à la mise en valeur des ressources humaines.
L'accent a également été mis sur la nécessité de
veiller à ce que les programmes d'enseignement et
de formation soient établis compte tenu des problèmes
et des besoins des pays en voie de développement en
matière de développement. On a souscrit à la recom
mandation du Secrétaire général en vue d'une êvaiua
tion des systèmes d'enseignement et de leur contenu
ainsi que de la manière dont ils insistaient sur le
développement. On a estimé qu'il fallait porter une
attention accrue à la formation et {t l'enseignement
techniques et professionnels pour pouvoir disposer
de cadres qualifiés tant aux niveaux supérieurs qu'aux
niveaux intermédiaires et que la formation de travail
leurs dans des secteurs spécialisés tels que l'indus
trie et l'agriculture continuerait ~ exiger des efforts
particuliers. Une importance spéciale a été attachée à
l'éducation et à la formation en milieu rural, à l'édu
cation des femmes et aux programmes de format!.:>n
dt~stinés aux jeunes en chômage ou insuffisamment
occupés, aussi bien dans les zones urbaines que dans
les zones rurales.

398. Le Conseil a également noté le besoin d'une
formation interdisciplinaire accrue en plus de la
formation requ~"'e par disciplines ou par secteurs et
l'intérêt que l' JIl avait à renforcer le personnel des
établissements d'enseignement et de formation aux
niveaux régional et local. L'attention a été attirée
notamment sur la nécessité de prévoir une formation
sur le plan local chaque fois que cela ~tait possible
et d'accroftre l'assistance internationale en créant
les instituts appropriés aux échelons national, ré
gional et local.

399. De nombreux membres du Conseil ont donné
une importanoe particulière aux mesures visant ~

encourager la participation !q plus large possible de
la population aux efforts de développement. On a
souligné que chaque fois que cela était nêcessaire, des
réformes structurelles devaient être entreprises En
vue de réduire les obstacles d'ordre institutionnel qui
entravaient cette participation. C'est ainsi qu'~propos
de la formation agricole, on a évoqué la question de
la réforme agraire. La participation des femmes au
développement était également un domaine 00 les
attitudes et les normes traditionnelles constituaient
des obstacles considérables. A ce propos, plusieurs
membres ont mentionné la résolution sur les res
sources humaines que la Commission de la condition
de la femme avait adoptée à sa vingt et unième ses
sionW. La résolution et les recommandations adop
tées par la Commission du développement social ~ sa
dix-neuvi~me sessionW ont également été consi
dérées comme se rapportant tout particulièrement au

W Voir plus loin, chap. XI. par. 487.

68

probl~me de la partioipation de la population et de
l'utilisation des ressources humaines.

400. Le Conseil est convenu que l 'augmentation d~s

possibilités d'emploi dans les pays en voie de de
veloppement importait au plus haut point si l'on voulait
assurer une utilisation plus complète du personnel
qualifié et on a relevé que les organisations interna
tionales avaient une contribution importante ~ faire
dans oe domaine. Le Conseil a noté la reoommanda
tion du Seorétaire général suivant laquelle le dé
veloppement de l'emploi devl';:,!t être enoouragé,
notamment par le développement et la diversification
de l'économie rurale dont la majeure partie de la
main-d'œuvre de la plupart des pays en voie de dé
veloppement resterait tributaire pendant de longues
années encore. Plusieurs membres ont souligné que,
bien que les pays en voie de développement aient
déjà fait beauooup pour augmenter les possibilités
d'emploi, ce domaine devait faire l'objet d'une atten
tion accrue et suivie de la part des institutions inter
nationales intéressées.

PARTICIPATION DES JEUNES AU DEVELOPPEMENT

401. Le Conseil s'est attaché tout spécialement au
rÔle des jeunes dans le développement, estimant qu'U
était indispeno.:i.ille de faire bénéficier pleinement le
pro~essus de développement de la ressource con
sidérable que représente l'apport virtuel des jeunes
dans les pays en voie de développement 00. ils consti
tuent en fait une fraction toujours plus grande de la
population. De nombreux orateurs ont évoqué les
problên-es graves que posaient dans ces pays le
chômagll et le sous-emploi des jeunes, et qui ne
tenaient pas seulement au manque de possibilités
d'emploi pour les jeunes mais aussi Il l'étendue des
moyens et aux types d'enseignement et de formation
dont ils disposaient. On s'est accordé Il reconnaftre la
nécessité d'offrir aux jeunes des types d'enseignement,
de formation et de services qui contribuent directement
au développement et qui soient conformes aux besoins ,
aux possibilités et aux 1110yens des pays intéressés.

402. Le Conseil a plir ailleurs reconnu la nécessité
pour la communauté internationale de répondre de
façon constructive au désir qu'ont les jeunes de
fournir un apport plus important au développement et
à la politique sur le plan international. On a estimé
que les causes fondamentales de mécontentement, de
désaffection et d'agitation parmi les jeunes devaient
être étudiées de plus près. En même temps, leur
sentiment de solidarité universelle et leur sens d'une
responsabilité commune dans la poursuite de la paix
et de la justice économique et sociale ont été reconnus
comme motivant bon nombre de leurs réactions et de
leurs attitudes.

403. Compte tenu de ces facteurs, le Conseil a
adopté deux résolutions relatives à la participation
des jeunes Il la coopération internationale.

404. Dans la première résolution [1353 (XLV)] le
Conseil a reconnu que l'enthousiasme et l'énergie des
jeunes 00 que ce soit et leur désir de paix et de
justice pouvaient contribuer grandement ft. la réalisa
tion des idéaux et des buts des Nations Uilies, notam
ment en ce qui concerne le dévf310ppement économique



et social et les droits de l'homme. Il a appeM l'atten
tion des gouvernements des Etats Membres sur
l'intérêt il examiner comme il se devait, en consulta
tion avec les organisations de jeunesse et autres
organisations non gouvernementales appropriées qui
s'intéressaient aux problèmes de la jeunesse, les
moyens de renforcer et d'étendre encore la partici
pation des jeunes au processus du dévelol'pement
économique et social et à la protection et la llromo
tion des droits de l'homme. Le Conseil a éga.ement
invité les organisations internationales d'étudiants et
de jeunes à participer plus activement, par les voies
existantes, aux efforts des Nations Unies dans ces
domaines et a invité les organismes intéressés des
Nations Unies à tenir compte de la pl'6sente résolution
dans la formulation et l'exécution de leurs programmes
en matière de développement et de droits de l'homme.

405. Dans sa deuxième résolution [1354 (XLV)] le
Conseil a demandé instamment que les problèmes de
la jeunesse reçoivent l'attention qu'ils méritent dans
le cadre des objectifs globaux de la deuxième Décennie
pour le développement et des programmes de l'Or
ganisation des Nations Unies et des institutions spé
cialisées relatifs au développement économique €:~

social, y compris les ressources humaines et a ex··
primé l'espoir que les organisations internationales
et nationales de jeunes ou au service des jeunes co
opéreraient activement à encourager ces efforts. Le
Conseil a également prié le Secrétaire général de
l'Organisation des Nations Unies et les chefs de secré
tariat des institutions spécialisées intéressées de
prendre toutes les mesures en leur pouvoir pour
renforcer leurs programmes d'action internationale
en vue de porter remède aux problèmes de la jeunesse,
tant dans les pays en voie de développement que dans
les pays développés et a prié le Secrétaire général,
après avoir consulté les institutions et organisations
intéressées, de faire rapport au Conseil il sa quarante
septième session.

EXODE" DES COMPETENCES DES PAYS
EN VOIE DE DEVELOPPEMENT*

406. Le Conseil a également examiné à titre pré
liminaire le problème de l'exode des élites profes
sionnelles des pP.ys en voie de développement qui fait
l'objet du chapit!"e IV du deuxième rapport du Secré
taire général sur la mise en valeur et l'utilisation des
ressources humaines (E/4483) W. Tout en reconnais
sant que l'insuffisance des connaissances dont on
disposait actuellement sur la nature et l'ampleur du
probl~me empêchait d'évaluer avec précision ses
effets sur le développement économique et social des
pays en voie de développement, on s'est inquiété dans
l'ensemble des incidences négatives que la migration
de personnel qualifié pouvait avoir sur les efforts de
développement. Plusieurs membres du Conseil ont
estimé que le phénomène de "l'exode des compé
tences" avait déjà pris des proportions considérables
dans de nombreux pays en voie de développement
menaçant d'entraver leur progrès économique. Ils

•A l'ordre du jour provisoire de la vingt-troisième session de
l'Assemblée générale figure une question intitulée: "Exode des cadres
et du personnel technique qualifié de tous les niveaux qui quittent les
pays en voie de développement pour s'é~l!blir dans les pays développés,
ses causes. ses conséquences et mesures pratiques permettant de
remédier aux problèmes qui en résultent".
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ont estimé que si on laissait cette tendance s'accen
tuer, l'exode de personnel qualifié aboutirait à un
transfert progressif de richesses, en matière de
ressources humaines et de connaissances, des pays
en voie de développement vers les pays développés.
On a fait observer par ailleurs que les statistiques
dont on disposait indiquaient que, même dans les pays
d'oi\ les élites professionnelles émigraient en grand
nombre, le phénomène se limitait généralement il
certaines disciplines ou professions, notamment la
médecine, et que, dans bien des cas, ceux qui avaient
émigré ne l'avaient fait qu'à titre temporaire, souvent
pour effectuer des études avancées ou des recherches
qu'ils ne pouvaient pas faire dans leur propre pays.

407. DifférentL points de vue ont ~té exprimés en
ce qui concerne les mesures visant à freiner l'exode
de personnel qualifié des pays en voie de développe
ment. Alors que certains membres étaient partisans
de mesures telles que la conclusion d'accords inter
nationaux en vue de limiter l'immigration dans les
pays développés de personnel qualifié des pays en
voie de développement, d'autres ont maintenu que la
libre diffusion des connaissances et la recherche sans
entraves des possibilités étaient des droits fondamen
taux de l 'homme et des éléments essentiels du pro
grès mondial. On a gén~l'alement reconnu au Conseil
que la seule solution réelle au problème consistait à
créer et à renforcer des établissements d'enseigne
ment et de formation, à développer et à amélior~r

IL s moyens scientifiques et de recherche et à accrortre
les possibilités d'emploi dans les pays en voie de
développement eux-mêmes. Lorsqu'une infrastructure
institutionnelle de nature à assurer la croissance et
le progrès serait crMe, les personnes qualifiées àes
pays en voie de développement n'auraient plus à
chercher ailleurs des chances d'utiliser leur forma
tion et leurs connaissances.

408. Le Conseil s'est félicité de ce çue différents
organismes des Nations Unies étudiaient actuellement
la question. Etant donné le manque de renseignements
sur l'ampleur et les incidences réelles du problème,
on est convenu qU'il ne serait possible de déterminer
les priorités en vue d'une action internationale con
certée future qu'une fois achevées les études et les
recherches actuellement en cours. De nombreux
membres du Conseil ont insisté sur la nécessité
d'une coordination plus étroite des recherches menées
dans ce domaine: on a suggéré que les autres insti
tutions et organisations attendent les résultats de
l'étude effectuée par l'UNITAR avant de procéder à
des études séparées et de prendre des mesures au
sujet de certains aspects précis ou plus spécialisés
de la question.

409. A l'issue des débats, le Conseil a pris note
du rapport du Secrétaire général (E/4483 et Add.l),
du rapport de la Commission du développement social
(E/4467, Rev.l) et du rapport de la Commission de la
condition de la femme (E/4472, chap. VI) et, après
une discussion approfondie, il a réaffirmé l'impor
tance qu'il attachait aux questions de la mise en valeur
et de l'utilisation des ressources humaines et de
l'exode de personnel qualifié des pays en voie de
développement. Le Conseil a demandé en outre au
Secrétariat et aux organismes des Nations Unies de
poursuivre leurs travaux dans ce domaine d'une im-



portance vitale, notamment en liaison avec les prépa
rRtifs de la deuxième Décennie.-tlour le d~veloppemE:lnt.

C. - Habitation, consl'ruction et planification*

410. A sa quarante-quatrièrAe session, le Conseil
a examiné lli le rapport du Comité de l 'habitation, de
la construction et de la planification sur sa cinquième
session (El4440)~Zi~ les commentaires de la Com
mission du déveioppement social sur le rapport du
Comité contenus dans le rappnrt de la Commission
sur sa dix-neuvième session~ la partie du rapport
du Comitê du programme et de la coordination (El
4493/Rev.1)lli consacrée à l'examen du programme
de travail relatif à l'habitation, la construction et la
planification; et le rapport intérimaire du Secrétaire
général sur la mise en œuvre de la résolution 1224
(XLII) du Conseil, concernant les projets pilotes de
démonstration qui ont trait aux taudis etaux agglomé
rations de squatters (E/4453).

411. Le Conseil a été informé que, conformément
à la résolution 1170 (XLI) du Conseil, le Centre de
l 'habitation, de la construction et de la planification
avait poursuivi son enquête sur les différents moyens
de mobiliser les capitauxetd'enaccrortre.IAefficacité,
tant à l'échelon national qu'à l'échell5'n International,
en étudiant notamment les moyens d'ac;crortre l'assis
tance fournie par les institutions financières existantes
et les méthodes de financement pratiquées dans les
pays à @conomie planifiée. Le Centre devait présenter
au Comité, à sa sixième session, un rapport très
complet sur cette question. En outre, le Conseil a
été informé qu'à la suite de la cinquième session du
Comité, une réunion offieieuss d'experts a été or
ganisée à New York aux fins de saggérer de nouvelles
méthodes pour mettre en œuvre Ia résolution 1224
(XLII) du Conseil, et que le recrutement de deux em
ployés temporaires, qui avait été au.torisé, devrait
permettre au Centre d'~laborer un programme d'en
semble de miSfil en application de la résolution,
dont les princi.pes étaient expo~és dans le l'apport
intérimaire du Secrétaire général (E/4453). Il a été
rappelé au Conseil que le programme actuel de
travail du Comité~' était des plu~, modestes par
rapport aux besoins des pays en 'ioie de développe
ment et ne pouvait pas être co:nsidéré comme ap
portant une solution satisÎa' 'nte aux problèmes de
l'habitation, de la constru' .Jn et de la planification
des pays en voie de dévt>, jppement.- Les conditions
matérielles dans les zon~s urbaines et rurales des
pays en voie de développement et même de certahlS
pays industriels s'aggravaient. dalts des proportio,ns
alarmantes; or les zones urbaines de nombreux pays
en voie de développement doubh~raient au cours des
10 ou 15 prochaines années.

412. Les membres du Conseil se sont déclarés en
faveur des propositions soumises par le Comité de

-Question inscrite à l'ordre du jour provisoire de la vingt-troisième
session de l'Assemblée générale.
}2/ E/AC.7/SR.584 Il 587, E/AC.7/SR.590, B/AC.7/SR.593; E/

SR.1526.
?J/ Documents officiels du Conseil économique et social, quarante-

quatriéme session, Supplément No 7.
,Wc Ibid., Supplément No 5, chap. Il.
?2J Ibid., quarante-cinquième session, Supplément No 9, chap. III B.
Wlbld., quarante-quatrième session, Supplément No 7, chap. IV"
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l 'habitation, du la construction et de la planificat10n
at par la Commission du d~veloppement sooial et ont
signalé 16s progrès réalisés dans leurs pays respec
tifs touchant l'amélioration des conditions de logement.

413. De nnmbreuses délégations ont attaché une
grande importance à la diffusion de renseignements
sur l'expérieMe aocumulée par les différents pays,
et nobmment par les pays très développés, lorsque
l'expérience et les techniques ct' industrialisation
étaient transposables dans les pays en voie de dé
veloppement. Des représentants de pays développés
ont déclaré qu'ils continueraient de contribuer à
mettre les résultats de leur expérience en matière
de logement et d'urbanisme à la disposition d'autres
pays par l'intermé('liaire de l'Organisation des Nations
Unies. Certains ont exprimé Pespoir que lacoordina
tion des tlctivités de l'Organisation des Nations Unies
et des institutions spécialisées continuerait à s'amé
liorer dans la recherche de solutions aux problèmes
complexes du logement.

414. On a souligné tout particulièrement l'impor
tance des aspects sociaux de l'habitation et on a
appelé l'attention sur les rapports e"istant entre
l'accroissement rapide de la population et l'aggrava
tion de'" conditions de logement. Un certain nombre
de représentants ont estimé que les gouvernements
devraient s'attacher à entreprendre des programmes
de construction de logements de nature à assurer un
développement rural et urbain équilibré; à leur avis,
la construction coopérative entreprise par les in
téressés eux-mêmes pourrait être l'une des solutions
à court terme à ce problème. Plusieurs représentants
ont noté que le rapport du Comité révélait une situation
fort inquiétante en ce qui concerne l 'habitation rurale
et urbaine et ont demandé au Centre de l'habitation,
de la construction et de la planificationd'accorder une
attention particulière à la recherche de solutions
pratiques à ces pr{)blêmes. Le Conseil a noté que le
rapport du Comité montrait à quel point l'urbanisation
était devenue urgente.

ENQUETE MONDIALE SUR LE LOG EMENT

415. Le Comité de l'habitation, de la construction
et de la planification avait suggéré au Conseil lliqu'en
raison des ressources limitées et conformément aux
recommandations du Comité ad hoc d'experts chargé
d'examiner les finances de l'Organisation des Nations
Unies et des institutions spécialisées.lll, il serait
préférable de préparer les rapports relatifs à l'enquête
mondiale sur le logement destinés au Conseil sur une
base quinquennale et non sur une base biennale ainsi
qu'il était prévu dans la résolution 2036 (XX) de
l'Assemblée générale. Le Comité avait proposé en
outre que le premier des rapports quinquennaux soit
présenté en 1973, ce qu.i permettrait d'utiliser les
renseignem~lDts recuei1!is par l'Organisation inter
nationale du Travail lors de la préparation d'un rap
port sur le logement des travailleurs qui doit être
publié en 1970.

416. Au cours de la discussion qui a suiV:El, le
représentant de l'OIT a proposé qu'il soittenucompte

lli .!!lli!:., chap. Il A; et che.,. VII. projet dl; résolution 1.
ill Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt et unième

session. Annexes, point SO de l'ordre du jour, document A/6343.

El E/AC.7/SR.584 à 587; B/SR.1526.



du fait que le rapport de llOIT sur la recommandation
concernant le logement des travailleurs ne consti
tuerait pas en réalité une enquête mondiale sur le
logement. De nombreux représentants ont estimé
qu'il fallait se préoccuper davantage de l'habitat
rural dans les travaux entrepris par le Comité et
par le Centre. étant donné que la population des pays
en voie de développement était essentiellement rurale.
Les membres du Comité ont dit combien ils appré
ciaient le concours de l'OIT à la préparation de
l'enquête.

417. Le Conseil a adopté à l'unanimité une résolu
tion [1299 (XLIV)], datts laquelle il priait l'Assemblée
générale de reconsidérer la demande de rapports
biennaux qu'elle avait formulée dans sa résolution
2036 (XX). et de substituer à ceux-ci une enquête
quinquennale sur le logement de carl\ctère analytique
et comparatif. Le Conseil a, d'au ~'e part. prié le
Secrétaire général de procéder à des consultatiom;
avec l'OIT, en vue d'assurer la coopération de cette
organisation avec tous les autres organes intéressés
des Nattons Unies et en particulier avec le Centre
de l'habitation. de la construction et de ia planifica
tion. Il a également prié le Secrétaire général dl entre
prendI'fJ de publier en 1973 une enquête quinquennale
sur le logement qui accorde la même importance au
secteur rural et au secteur urbain de l'habitation.
notamment en ce qui concerne les pays en voie de
développement, sur la base de renseignements aussi
récents et aussi complets que possible et avec la
coopération des bureaux et services de statistique
que possèdent les organismes des Nations Unies.

CAMPAGNE DESTINEE A ATTIRER L'ATTENTION
DU MONDE SUR LES PROBLEMES DU LOOEMENT

418. Le Conseil a examiné un projet de résolution
proposé par le Comité et intitulé "L'information dans
le domaine de l'habitation. de la construction et de
la planification"MI visa~t il mettre en œuvre laréso
lution 1223 (XLII) du Conseil. dans laquelle le Secré
taire général était prié de scmmettre des recom
mandations sur les meilleurs moyens d'appeler
l'attention du monde sur les problèmes que pose le
manque de logements adéquats et de mobiliser, dans
le monde entier. le's possibilités d'action en vue
d'augmenter la construction de logements et d'en
courager les gouvernements à accorder encore plus
d'attention au problème du logement. ainsi que sur
l'opportunité. d'instituer une année internationale de
l'habitation. A la suite d'une recommandation du
Comité du programme et de la coordinationM./. le
Conseil a décidé que le titre du projet de résolution
serait changé en: "Campagne destinée à attirer l'atten
tion du monde sur les problèmes du logement",

419. De nombreux représentants ont pensé que des
conférences régionales pourraient être plus efficaces
et moins onéreuses que la conférence ministérielle
proposée dans le projet de résolution. et certains
d'entre eux ont exprimé l'espoir que des conférences
régionales seraient organisées avant la conférence
ministérielle. D'autres représentants se sont de-

111 Documents officielS du Conseil économique ~t !locial. quarante- .
quatriême session. Supplément No 7, par. 58 à 82; et chap. VU, projet
de résolution U.

W Ibid., quarante-cinqulême session. Supplément No 9, chapt III B.
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mandé s'il serait utlle de réunir une conférence
ministérielle. Certains membres du Comité ont es
timé que la proclamation d'une année internationale
du logement pourrai, ouvrir la voie à une action
internationale et à l'élaboration d'un programme
général d'action, alors que d'autres ont manifesté
leur inquiétude devant la prolifération des années
internationalbs. Au cours du débat12l• on s'est pré
occupé tout particulièrement de la procédure à adopter
au sujet du rapport sur les réponses des Etats
Membres; l'opinion générale a été que le rapport du
Secrétaire général devrait être soumis au Conseil
par l'intermédiaire du Comité de l'habitation, de la
construction et de la planification.

420, A l'issue du débat, le Conseil a adopté à
l'unanimité une résolution [1300 (XLIV)], dans laquelle
il a recommandé que les organes compétents des
Nations Unies étudient. avec l'attention voulue, la
~ssibilité de convoquer des conférences régionales.
de préférence au niveau ministériel, et de lancer un
programme d'information du public dans ce domaine.
conformément à l'esprit du rapport du 00mité de
l 'habitation, de la construction et de la planification
sur sa cinquième session (E/4440) , compte tenu de
l'opportunité de proclamer une année internationale
de l'habitation et du développement urbain et rural,
dans le courant de la prochaine Décennie pour le
développement. En outre. le Conseil a prié le Secré
taire général de recueillir l'avis des Etats Membres
sur ces propositions et sur leur disposition ft. mettre
en application des programmes pratiques et. après
avoir pris l'avis du Comité administratif de la co
ordination. de faire rapport au Conseil, par l'inter
médiaire du Comité de l'habitation. de la constructk
et de la planification. sur ses conclusions. sur la
base desquelles le Conseil pourrait décider des
nouvelles mesures ft. prendre.

ETABLISSEMENT D'UN INSTITUT INTERNATIONAL
DE DOCUMENTATION DES NATIONS UNIES POUR
L'HABITATION. LA CONSTRUCTION ET LA
PLANIFICATION

421. Le Conseil a examiné une proposition du
Comité de l'habitation. de la construction et de la
planificationW concernant la création d'un Institut
international de documentation des Nations Unies pour
l'habitation. la construction et la planification. dont
il avait approuvé le principe lors de sa quarante
et unième session [résolution 1166 (XLI»,

422, Au cours des débats lli. certains représen
tants ont remercié le Gouvernement de l'Inde d'avoir
offert d'accueillir l'Institut sur son territoire. La
plupart des représentants ont estimé que la fonction
essentielle de l'Institut devait consister à rassembler
des informations avec le concours des centres
nationaux et régionaux, et non à servir de biblio
thèque d'ouvrages produits dans le monde. Les mem
bres du Comité sont convenus dans l'ensemble de la
nécessité d'organiser un réseau de centres nationaux
et régionaux. qui fourniraient un appui technique à

W B/AC.7/SR.584 à 587; B/SR.1516.
El Voir Documents officiels du Conseil éconOmique et social,

quarante-guatriême session, Supplément No 7, par. 183 à 190, et
chap. VII, projet de résolution 111.
lY B/AC.7/SR.584 à 587, 593; B/SR.1526.



l'Institut. Le représentant de la Franoe s'est offert
ft. mettre les moyens d'un oentre de oe genre existant
en Franoe ft. la disposition de l'Institut. Le Cons!,!il a
insisté sur le fait que l'Institut ne devrait absolument
pas fonotionner en tant que oentre indépendant de
reoherohe. Un représentant a souligné que le Conseil
devrait prendre note du point de vue exprimé par le
Comité de l 'habitation, de la oonstruotion et de la
planification, selon lequel, par la suite, 1'1nstitut de
dooumentation des Nations Unies pour l'habitation,
la oonstruotion et la planifioation que l'on se pro
posait de orêer aurait 'à patronner des reoherohes en
vue de oombler les laounes que l 'on rel~verait dans
les connaissances actuelles (E/4440, par. 185).

423. En réponse ft. des questions concernant les
langues de travail qui seraient utilisées par l'Institut,
le Conseil a été informé que, oonformément aux
recommandations du Comité. l'Institut utiliserait
toutes les langues de travail des Nations Unies.

424. DifMrents points de vue ont été émis ft. propos
de la composition du groupe de travail proposé. La
plupart des membres du Comité ont été d'avis que
le principe de la représentation géographique équitable
devaH: être appliqué. Cependant, certains represen
tants ont estimé qu'il risquait d'en résulter une
rigidité excessive.

425. A l'issue du débat, le Conseil, prenant pour
base une proposition du Comité de l 'habitation, de
la construction et de la planification, a adopté une
ré~olution [1301 (XLIV)], dans laquelle il priait le
Secrétaire général de prendre les mesures ci-après
pour donner suite à la décision, contenue dans sa
résolution 1166 (XLI), d'installer l'Institut à New
Delhi:. ID essayer d'obtenir auprès des Etats Membres
les fonds qui permettraient, d'une part, d'entreprendre
les travaux préparatoires nécessaires, notamment
pour créer des centres nationaux et régionaux lorsque
le besoin s'en ferait sentir et lorsque les gouverne
ments en feraient la demande et, d'autre part, d'établir
ultérieurement l'Institut; !!) Do titre de premi~re

mesure, lorsque des fonds seraient disponibles, cons
tituer un Comité consultatif qui se reunirait au moins
une fois par an et qui aurait pour mandat, en premier
lieu, de dêfinir les fonctions d'un groupe de travail
appelé fi mettre au point les détails techniques de la
phase préparatoire décrite à l'alinéa dei-dessous
puis, une fois achevée la tâche du grouPe de travail,
de donner des avis sur la création de l'Institut, sur
son rapport annuel, son budget, son programme de
travail et tous autres aspects de ses travaux; c) nom
mer membres du Comité consultatif les personnes
désignées ci-anrès: le r;'irecteur du Centre de l'habi
tation, de la ()nstruction et de la planification des
Nations Unies (President); le Président du Comité
de l'habitation, de la construction et de la planifica
tion; un représentant du Gouvernement indien q\li
serait chargé des questions administratives concer
nant l'Institut: un représentant de chacune deS com
missions économiques régionales: un représentant
de l'ONUDI: un représentant qui serait désigné alter
nativement, pour un an, par l'OIT ou l'OMS: un
représentant d'une organisation non gouvernementale
spécialisée dans les questions de documentation en
matière d'habitation, de cons~ruction et de planifica
tion pourrait, eur la demande du Comité consultatif,
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assister aux réunions de celui-ci ft. titre consultatif: le
Comité consultatif pourrait inviter des experts il.
participer ft. ses réunions ft. titre consultatif, étant
entendu que ces experts devraient être choisis selon
le prinoipe d'une répartition géographique équitable:
d) constituer ft. Genève, dès que des fonds suffisants
seraient disponibles et pour une durée de deux ou
trois ans, un groupe de travail, comprenant princi
palement des experts eu matière de documentation
ohoisis selon le oritère d'une répartition géographique
équitable, qt:i aurait pour tAohe i) de maintenir le
oontact avec le Comité oonsultatif, de préférence au
moyen de mémoires écrits: il) d'établir un répertoire
des centres internationaux. régionaux et nationaux
existants, et de donner des conseils - et aussi, sur
demande, une assistance - en vue de la création de
centres nationaux, régionaux et autres: tU) d'établir
un réseau d'éohanges de documentation entre les
oentres ci-dessus mentionnés et l'Institut: Iv) de faire
en sorte que la bibliographie de base concernant les
ouvrages les plus importants sur l'habitation, la
construction et la plantftcation soit produite dans les
différents centres et soit transmise ft. l'Institut pb$'
des méthodes et selon une terminologie uniforme!'!
pour permettre à celui-ci de jouer son rOle de centre
mondial d'échanges de connaissances dans ce domaine;.
sur les membres du groupe de travail. cinq au maxI
mum, pris dans les différentes régions géographiques,
seraient financés au moyen des fonds mentionnés à
l'alinéa! ci-dessus.

CREATION D'UN GROUPE DE TRAVAIL DEL'HABI
TATION, DE LA CONSTRUCTION ET DE LA
PLANIFICATION

426. Le Comité de l 'habitation, de la construction
et de la planifioation, après avoir noté qu'il se ré
unirait tous les deux ans, a recommandé la création
d'un groupe de travail chargé de passer en revue la
totalité du programme de travail du Centre de l'habi
tation, de la construction et de la planification, et
d'examiner sa relation avec les travaux d'assistance
technique opérationnelle dont s' ,acquitte le Centre l2/.

427. Après un débat sur cette li~.1est1onW. le Con
seil a décidé de ne pas prendre de décision au sujet
de cette proposition: en effet, de nombreux représen
tants ont estimé que la constitution· d'un tel groupe
créerait un précédent dangereux et irait à l'encontre
des recommandations du Comité ad hoc d'experts
chargé d'examiner les finances de l'Organisation des
Nations Unies et des institutions spécialisées, puisqu'il
rétablirait, sous une autre forme. les sessions annu
elles que le Conseil avait décidé de supprimer. L,'un
des auteurs de la pr,oposition a fait observer toutefois
que le groupe de travail intetsessionnel n'avnit pas
été envisagé comme organe permanent, mais comme
organe creé à titre spécial qui consemerait le Centre
sur l'utilisation de toutes les reSSO'.lrces suppMmen
taires qui pourraient être disponibles pendant la
période biennale en cours. Le même représentant a
noté en outre que ni le Comité du programme et de
la coordination ni des particuliers ne pouvaient
s'acquitter de cette fonction, et que le Comité de
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l 'habitation, de la oonstruotion et de la planifioation
lui-même n'avait pas oonsidêré que la oréation d'un
tel groupe pourrait saper son autorité.

PROGRAMME DE TRAVAIL DU CENTRE DE L'HA
BITATION. DE LA CONSTRUCTION ET DE LA
PLANIFICATION

428. Le Conseil a examiné le oompte rendu du pro
gramme de travail, en matière d'habitation, de oon
struotion et de planifioation, oontenu dans le rapport
du Comité du programme et de la ooordinationW.

429. Au cours de la discussion au ConseilW, les
reprêsentants ont en règle gênérale approuvê le pro
gramme de travail et se sont fêlicitês du nouvel in
térêt que manifestait le Comité pour des programmes
orientés vers l'action. L'un des orateurs a fait re
marquer qu'en raison des ressources limitées dont
on disposait, l'efficacité du programme de travail
du Comité dépendrait de l'appui que les gouverne
ments lui donneraient dans leurs pays respectifs. Le
Conseil a déclaré partager l'inquiétude du Comité du
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programme et de la coordination devant le fait que
les projets conoernant les aspeots sociaux du logement
et du dêveloppement urbain, la création de logements
bon marché et d'installations colleotives et l'indus
trialisation de la construotion, avaient été kangés dans
la oatégorie des projets à exécuter à mesure que le
Centre disposerait de nouvelles ressources. Con
sidêrant que le programme de travail du Centre était
insuffisant .pour rêpondre aux besoins des pays en voie
de dêveloppement, le Conseil a décidé de transfél'f.lr
ces projets dans la catégorie de ceux qui bénêficien~

de la priorité la plus êlevée dans le programme de
travail pour 1969-1970. L'un des reprêsentants a
exprimé des inquiétudes devant le fardeau supplê
mentaire que cette décision imposerait aux ressources
limitées du Centre de l'habitation, de la construotion
et de la planifioation.

430. Par sa résolution 1298 (XLIV), le Conseil a
pris acte du rapport du Comité de l 'habitation, de la
construction et de la planification sur sa oinquième
session (E/4440).



Chapitre Xl

DROITS DE L'HOMME

431. A sa quarante-quatri'ème session, le Conseil
a examiné.!lle rapport de la Commission des droits
de l 'homme sur sa vingt-quatrième session, tenue du
5 février au 12 mars 1968 (E/4475).Y et en a pris note
dans la résolution 1329 (XLIV). Il a également étudiéY
le rapport du Groupe spécial d'experts sur les plaintes
relatives 1\ des atteintes 1\ l'exercice des droits
syndicaux dans la République sud-africaine (E/4459).!I.
Le Conseil a en outre examiné.§/le rapport de la
Commission de la condition de la femme sur sa vingt
et uni'ème session. tenue du 29 janvier au 19 février
1968 (E/4472).2I, et en a pris note dans la réso
lution 1323 (XLIV). Le programme des services
consultatifs dans le domaine des droits de l'homme
a également fait l'objet de débats1J.

A. - Question de la violation des droits de l'homme
et des libertés fondamentales, y compris la
politique de discrimination raciale et de ségré
gation ainsi que la politique d'apartheid, dans
tous les pays, en particulier dans les pays et
territoires coloniaux et dépendants*

432. C01ÛQ!'mé~ 1\ la résolution 2144 (XXI) de
l'Assemblée g~ale, dans laquelle le Conseil écono
mique et social et la Commission des droits de
l 'homme ont été invités 1\ examiner d'urgence les
mesures 1\ prendre afin de renforcer les moyens dont
l'Organisation des Nations Unies dispose pour mettre
fin aux violations des droits de l'homme partout où
celles-ci se produisent et 1\ la résolution 8 (XXIII) de
la Commission des droits de l'homme, la Sous-Com
mission de la lutte contre les mesures discrimina
toires et de la protection des minorités, 1\ sa vingti'ème
session, a préparé 1\ l'intention de la Commission un
rapport contenant des informations sur les violations
des droits de l 'homme et des libertés fondamentales,
provenant de toutes les sources disponibles, et elle a
signalé A l'attention de la Commission toutes situations
dont elle avait· des raisons sêrieuses de croire qu'elles
révélaient des violations constantes et systématiques
des droits de l 'homme et des libertês fondamentales.
La Sous-Commission a notamment examiné, conformé
ment li la résolution 1235 (XLII) du Conseil, les ren
seignements concernant les violations flagrantes des

·Question inscrite à l'ordre du jour provisoire de la vingt-troisième
session de l'Assemblée générale.
.Y E/AC.7/SR.601 â 606; B/SR.1530.
.1:.1 Documents officiels du Conseil économique et social. quarante

quatrième session, Supplément No 4.
y E/5&.1520, 1522, 1525 et 1526.

.!I Documents officiels du Conseil économique et social, quarante
quatrième session, Annexes, point 16 de l'ordre du jour.

~ E/AC.7/SR.598-602; E/5R.1530.

~ Documents officiels du Conseil économique et social, quarante
quatrième session, Supplément No 6.
11 E/AC.7/SR.606; E/SR.I530.
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droits de l 'homme et des libertés fondl1.me.'\tales,
contenus dans les communications mentionnées sur la
liste dressée par le Secrétaire général en application
de la résolution 728 F (XXVITI) du Conseil, ainsi que
d'autres informations, notamment une étude analytique
(E/CN.4/Sub.2/278) des pétitions et autres documents
sur la base desquels la question des violations des
droits de l 'homme a été soulevée au Comité spécial
chargé d'étudier la situation en ce qui concerne
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux.

433. Dans la résolution 3 (XX), la Sous-Commis
sion a constaté que, malgré les appels réitérés et les
condamnations formulées par les différents organes
des Nations Unies. des violations flagrantes des
droits de l'homme persistaient dans la République
sud-africaine et dans le Sud-Ouest africain!!, en
Rhodésie du Sud. en Angola, au Mozambique et en
Guinée (Bissau). La Sous-Commission a en outre attiré
l'attention de la Commission sur la situation dans
deux autres pays due 1\ l'arrestation arbitraire, 1\ la
détention et aux mauvais traitements infligés aux
prisonniers politiques, ainsi qu'1\ d'autres violations
des droits de l 'homme. Elle a recommandé 1\ la Com
mission de créer un Comité spécial d'experts. analogue
au Groupe de travail qui a été créé par la résolution 2
(XXIII), et d'autoriser le Comité spécial d'experts 1\
examiner les situations mentionnées ci-dessus. de
le prier de faire connaftre ses conclusions 1\ la Com
mission dans le plus bref délai possible et de pré
senter ses recommandations touchant les mesures 1\
prendre dans des cas précis.

434, Commlj l'indique le rapport de la Commission
des droits de l 'homme au Conseil.2l~ 1\ sa vingt
quatri'ème session, la Commission, eu égard 'à la
résolution 1164 (XLI) du Conseil et 1\ la résolu
tion 2144 A (XXI) de l'Assemblée générale, a examiné
le rapport intitulé "Etude de l'apartheid et de la
discrimination raciale en Afrique australe" (E/CN.4/
94~) et Add.1 A5) présenté par le Rapporteur spécial
nommé conformément 1\ sa résolution 7 (XXITI) et
elle a adopté deux résolutions sur les mesures visant
1\ combattre, avec efficacité. la discrimination raciale
et la politique d'apartheid et de s€!grégation en Afrique
australe.

435. Dans la premi'ère résolution [E/4475, chap•
XVITI, résolution 3 (XXIV)], la Commission des droits
de l 'homme a notamment félicité le Rapporteur spé
cial de son rapport détaillé et objectif et des con
clusions et recommandations qu'il contenait. La Com-

li Maintenant appelé Namibie [voir résolution 2372 (XXII) de l'Assem
blée généralel.
.:v Voir Documents officiels du Conseil économique et social, quarante

quatrième session, Supplément No 4, chap. 1Il; chap. XVIII. résolutions 2
(XXIV), 8 (XXIV); et chap. XIX, projets de réllolutIon 1et Il.
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mission a pris les mesures voulues pour que le
rapport soit transmis 'b la Conférence internationale
des droits de l'homme, au Comité spécial chargé
d'étudier la politique d'apartheid du Gouvernement de
la Républiql.4e sud-afrioaine, au Conseil des Nations
Unies pour le Sud-Ouest africain et au Comité spécial
chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'ap
plication de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux: eEe a
attiré l'attention de la Sous-Commission de la lutte
contre les mesures discriminatoires et de la pro
tection des minorités sur ce rapport. La Commission
a prié le Rapporteur spécial de poursuivre son travail
et d'établir un rapport, aocompagné de conclusions et
de recommandations, qui sera présenté 'il la vingt
cinquième session de la Commission et sera plus par
ticuli~rementoonsacr6:.ID i\ l '6volution de la situation
depuis le premier rapport: Q) 'il une étude des politiques
nationales e~ des pratiques de discrimination raciale
dans les territoires africains sous domination por
tugaise; 2)11 la possibilité de 0réer pour le Sud-Ouest
africain un jury d'accusation composé d'experts des
questions juridiques et chargé de protéger la vie, la
sécurité personnelle et les droits des habitants du
territoire; et g) 11 des mesures appropriées pour
diffuser 11 l'adresse des populations de l'Afrique
australe, dans ses émissions radiophoniques et par
d'autres moyens, des informations sur les méfaits
de l'apartheid et de la discrimination raciale et sur
les efforts déployés par l'Organisation des Nations
Unies pour combattre ces méfaits. Elle a prié le
Secrétaire général et les institutions spécialisées de
coopérer avec le Rapporteur spécial, qu'elle a autorisé
'il consulter lors de l'élaboration de son rapport, le
Comité spécial chargé d'étudier la politique d'apart
heid du Gouvernement de la République sud-africaine,
le Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce
qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux
et le Conseil des Nations Unies pour le Sud-Ouest
africain.

436. Par la deuxième résolution [E/4475, chapt
XVIII, résolution 4 (XXIV)), la Commission a prié le
Conseil de recommander à l'Assemblée généli'ale
d'adopter un projet de résolution sur les mesures
visant 'il combattre avec efficacité la discrimination
raciale et la politique d'apartheid et de ségrégation
en Afrique australe. La majorité des membres du
Conseil a souscrit aux propositions de la Commission
et, dans la résolution 1332 (XLVI) ,le Conseil a rec:>m
mandé à l'Assemblée générale d'adopter un projet
de résolution par lequel notamment elle ferait siennes
les recommandations du Rapporteur spécial qui tendent
à ce que le Gouvernement sud-africain soit prié
d'abroger, de modifier et de remplacer les lois
mentionnées au paragraphe 1547 du rapport du Rap
porteur spécial: inviterait le Gouvernement de la
Réoublique sud-africaine à abroger, modifier et
remplacer ces lois, et 'il faire rapport au Secrétaire
général sur les mesures qu'il aurait prises ou en
visagerait de prendre 'il cette fin: et prierait l~

Secrétaire général de faire rapport 11 l'Assemblée
générale 'il sa vingt-quatrième session sur l'application
de cette résolution. Par ce projet de résolution elle
prierait également le Secrétaire général d'établir un
centre d'information des Nations Unies dans la Ré-
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publ1que sud-afrioaine en vue de faire largement
connanre les buts et les objectifs de l'Organisation
des Nations Unies.

437. La Commission des droits de l'homme a
également examiné le rapport du Groupe spécial
d'experts constitué conformément 11 sa résolution 2
(XXIII) [E/CN.4/950] et le rapport d~ la Sous
Commission de la lutte contre les mesurq's discrimi
natoires et de la protection des minorités sur la ques
tion de la violation des droits de l 'homme et des
libertés fondamentales [E/CN.4/947, chap. IV, et
résolution 3 (XX)]. Par la résolution 2 (XXIV), la
Commission a fait siennes les conclusions et recom
mandations du Groupe spécial: décidé d'élargir le
Groupe spécial d'experts en y ajoutant un expert
juriste venant d'un pays d'Asie et décidé en outre
d'élar~ir le mandat du Groupe spécial d'experts qui
serait chargé:.!!) de faire une enquête sur les accusa
tions de mauvais traitements et de tortures infligés
aux prisonniers, aux détenus et aux personnes arrêtées
par la police dans le Sud-Ouest africain, en Rhodésie
du Sud, au Mozambique, en Angola et dans tous les
autres territoires portugais d'Afrique; B> de faire
notamment une enquête sur les conE=équences découlant
de l'arrestation et de la mise en accusation illégales
par les autorités sud-africaines de ressortissants du
Sud-Ouest africain: et .Q) de soumettre 'il un examen
apiJrofondi la conclusion qui figure au paragraphe 1137
du rapport du Groupe spécial d'experts. Par sa réso
lution 5 (XXIV), la Commission a notamment demandé
au Gouvernemen~ de la République sud-africaine de
se conformer i\ l'ensemble de r~glesminimums inter
nationales pour le traitement des détenus, de mettre
entièrement fin 'il la pratique consistant à soumettre
les prisonniers ou les détenus 'il la torture et 'il des
traitement cruels, inhumains et dégradants et de
prendre immédiatement des mesures pour assurer
que les autorit6s supérieures suivent le compor
tement de la police et du personnel pénitentiaire de
près, conformément aux règles internationales rela
tives au traitement des détenus, et pour établir un
système efficace de recours contre les violations des
droits de l 'homme commises dans les postes de police
et les prisons en Afrique du Sud. Par la même réso
lution, la Commission a prié le Conseil de recom
mander 11 l'Assemblée générale d'adopter un projet
de résolution sur le rapport du Groupe spécial
d'experts.

438. Sur proposition de la Commission, le Conseil,
par la résolution 1333 (XLIV), a recommandé 'il l'As
semblée générale d'adopter un projet de résolution
par lequel l'Assemblée, après avoir réaffirmé qu'elle
reconnaissait la légitimité de la lutte que les adver
saires de l'apartheid mènent pour jouir des dro '.ts
de l 'homme et des libertés fondamentales et condam.'lé
sous toutes leurs formes les tortures et les trait&
ments inhumains et dégradants infligés aux prison
nier!:; et aux détenus dans les prisons sud-africaines
et aux personnes arrêtées par la police d/ans la Ré
publique sud-africaine, au cours liles inter,rogatoires
et pendant la détention dans les pJjsons, ,demanderait
au Gouvernement de la République sud-africaine:
.!!J d'entreprendre des enquêtes sur les violations
mentionnées dans le rapport du Groupe spécial d'ex
perts en vue de déterminer le degré de responsa
bilité des individus dont le nom figure dans l'appen-



dioe II au chapitre VII du rapport, afin de les punir
en oonséquenoe; .Q) d'offrir 1\ toutes les personnes
auxquelles il a été porté préjudioe la possibilité de
touoher des dommages-intérêts;.Q) d'abolir oertaines
lois .et de s'abstenir également d'inoorporer dans
d'autres lois 'les prinoipes oontenus dans oes lois;
09) de remettre immédiatement en liberté M. Robert
Sobukwe; et ID de remettre immédiatement en liberté
tous les autres prisonniers politiques et toutes les
personnes détenues dans les prisons sud-afrioaines
ou arrêtées par la police en raison de leur opposition
1\ la politique d'apartheid. L'Assemblée demanderait
au Gouvernement' sud-afr.ioain de faire rapport au
Seorétaire gênéral sur les mesures qu'il aurait
prises ou envisagerait de prendre oonformément
aux recommandations mentionnées ci-dessus; et elle
prierait le Secrétaire général de faire rapport 1\
l'Assemblée générale, 1\ sa vingt-quatrième session,
sur l'application de cette résolution.

439. A la demande du représentant ~ermanent de
la République sud-afrioaine auprès de l'Organisation
des Nations-Unies, un document intitulé "Observations
du Gouvernement de la Répu.blique sud-africaine sur
le rapport du Groupe d'experts créé conformément
1\ la résolution 2 (XXIII) de la Commission des droits
de l'homme (E/CN.4/950), et sur les résolutions 2
(XXIV) et 5 (XXIV) de la Commission" (E/4510) et
un autre document intitulé "Réponse de la République
sud-africaine à la demande de renseignements du
Secrétaire général concernant l'application de l'en
semble de règles minima pour le traitement des
détenus, contenue dans une annexe à sa lettre
SO 161/61 (1) du 6 novembre 1967" (E/4510/Add.1)
ont été distribués au Conseil au titre de ce point de
l'ordre du jour.

440. Pour ce qui est de l'étude des situations qui
révèlent des violations constantes et systématiques
des droits de l'homme, telle qu'elle est prévue dans
la résolution 8 (XXIll) de la Commission et la réso
lution 1235 (XLII) du Conseil, la Commission a été
saisie des renseignements contenus dans des com
munications reçues en application de la résolution
728 F (XXVIII) du Conseil et de la résolution 3 (XX)
de la Sous-Commission de la lutte contre les mesures
discriminatoires et de la protection des minorités,
dans laquelle la Sous -Commission avait constaté que
des violations flagrantes des droits de l 'homme per
sistaient en Afrique australe et dans les territoires
africains sous domination portugaise et avait fait des
recommandations à la Commission ccncernant la
situation dans deux autres pays qui, de l'avis de la
Sous-Commission, révélait des violations constantes
et systématiques des droits de l 'homme. La Com
mission, après avoir examiné différents amende
ments et propositions, qui ont été retirés par la suite,
compte tenu de ses décisions concernant les violations
des droits de l 'homme en Afrique australe, est C011

venue qu'aucune nouvelle mesure ne s 'imposait à cette
session à la suite des recommandations de la Sous
Commission.

441. La Commission a également adopté une réso
lution intitulée "Question des droits de l 'homme dans
les territoires occupés à la suite des hostilités au
Moyen-Orient" [E/4475, chap. XVIII, résolution 6
(XXIV)], par laquelle elle a noté avec satisfaction les
résolutions adoptées par le Conseil de sécurité et
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par l'Assemblée générale, conformément aux disposi
tions de la Déolaration universelle des droits de
l 'homme et des Conventions de Genève de 1949 en oe
qui concerne le respeot des droits de l 'homme dans
les territoires oooupés à la suite des hostilités au
Moyen-Orient; a affirmé que tous les habitants q~~

étaient partis depuis le déclenchement des hostilités
au Moyen-Orient avaient le droit de rentrer et que le
gouvernement intéressé devait prendre les mesures
voulues pour faoiliter leur retour immédiat dans leur
pays; et a prié le Secrétaire général de tenir la Com
mission au courant de la situation en ce qui concerne
ces questions.

442. A la quarante-quatrième session du Conseil,
on a proposé que le Conseil adopte une résolution par
laquelle il rappellerait la résolution intitulée "Respect
et exercice des droits de l 'homme dans les t'3rritoires
occupés" 1 que la Conférence internationale des droits
de l 'homme réunie à Téhéran, a adoptée le 7 mai 1968
et ferait sienne la résolution 6 (XXIV) de la Commis
sion des droits de l 'homme. Au cours des débats qui
se sont déroulés au Conseil.!QI,la plupart des membres
ont reconnu que la proposition avait un caractère
humanitaire et pourrait aider à améliorer la situation
dans la région en ce qui concerne les droits de
l 'homme, même si certains ont émis des réserves
concernant la mention de la résolution de la Con
férence, en faisant valoir qu'elle soulevait des pro
blèmes quant à la compétence de plusieurs organes
des Nations Unies. Le Conseil a adopté cette pro
position qui est devenue la résolution [1336 (XLIV)].

443. Conformément aux résolutions 6 (XXIII) et 9
(XXIII) de la Commission des droits de l 'homme, dont
le Conseil avait pris note dans sa résolution 1235
(XL:H) , un Groupe d'étude spécial de la Commission
a présenté à la Commission un rapport sur la pro
position concernant les commissions régionales des
droits de l 'homme et les moyens qui permettraient
à la Commission d'exercer, ou qui l'aideraient à
exercer. des fonctions en matière de violations des
droits de l 'homme et des libertés fondamentales, tout
en continuant à s'acquitter de ses autres fonctions
(E/CN.4/966 et Add.1). Après avoir examiné le rap
port du Groupe d'étude, la Commission a adopté deux
résolutions.

444. Dans la première, intitulée "Question de la
création des cOmmissiOlls régionales des droits de
l'homme" [E/4475, chap. XVIII, résolutiori 7 (XXIV)],
la Commission a prié le Secrétaire général de com
muniquer le rapport du Groupe d'étude spécial aux
Etats Membres et aux organisations intergouverne
mentales régionales pour qu'ils formulent des obser
vations sur la partie relative aux commissions
régionales et de présenter à la Commission, à sa
vingt-cinquième session, un rapport sur leurs obser
vations. Elle a en outre prié le Secrétaire général
d'envisager la possibilité d'organiser des cycles
d'études régionaux appropriés, dans le cadre du pro
gramme des services consultatifs dans le domaine
des droits de l'homme, dans les régions où il n'existe
pas actuellement de commission régionale des droits
de l'homme, en vue d'examiner la question de savoir
s'il serait utile et souhaitable de créer des commis
sions régionales des droits de l 'homme. La Commis-
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sion a décidé d'examiner cette question en priorité
11 sa vingt-cinquième session.

445. Dans la deuxième résolution, intitulée "Ques
tion des moyens qui permettraient li la Comnùssion
d'exercer. ou quil'aideraient li exercer. ses fonctions"
[E/4475, ohap. XVITI, rêsolutlon 8 (XXIV)] ,laCommis
sion a estimé qu'étant donné son ordre du jour chargé
il ne lui serait pas possible de réduire le nombre
total de ses séances dans l'avenirinunédiat mais elle.. .
a exprime l'espoir que l'amélioration de ses méthodes
de travail pourrait permettre une telle réduction li un
stade ultérieur. La Comnùssion a en outre créé un
Groupe de travail spêcial de 15 de ses membres.·
composé des représentants de deux Etats d'Europe
orientale, de trois Etats du groupe d'Europe occiden
tale et autres Etats, de sept Etats d'Afrique et d'Asie
et de trois Etats d'Amérique latine, désignés par le
Président. qui se réunirait pendant cinq ou six jours
ouvrables avant la session suivante de la Comnùssion
pour présenter des propositions détaillées concernant:
l'adoption de mesures permettant de tl'aiter rapide
ment les questions accumulées li son ordre du jour'.. .
la reduction de la documentation dont la Commission a
actuellement besoin; et les procédures de la Comnùs
sion en vue d' accroftre son efficacité. La Commission
a dêcidê d'examiner le rapport du Groupe de tra
vail spêcial à sa prochaine session. A la quarante
quatrième session du Conseil, aucune opinion n'a été
exprimée quant li la résolution 7 (XXIV) de la Com
mission et l'on n'a pas insisté pour qu'une proposition
tendant li ce que le Conseil fasse sienne la réso
lution 8 (XXIV) de la Commission soit nùse aux yoix.

B. - Peine capitale*

446. Conformément li la résolution 2334 (XXII) de
l'Assemblée générale. la Comnùssion des droits de
l 'homme, à sa vingt-quatrième session. a exanùné la
question de la peine capitale, y compris un projet de
résolution de la Suède et du Venezuela joint en annexe
li la résolution 1243 (XLII) du Conseil, et elle a adopté
une résolution sur la peine capitale, par laquelle elle
a notamment recommandé au Conseil de prendre dif
férentes mesures et à l'Assemblée générale d'adopter
'ln projet de résolution!!!.

447. A la quarante-quatrième session du Conseil.. .. .
les delegations de la Suède et du Venezuela ont déposé
un projet de résolution sur la peine capitale (ElAC.71
L.548). fondé sur les recommandations de la Comnùs
sion. Après examen au Conseil !Y, le projet de réso
lution sous sa forme revisée a été adopté par le
Conseil en tant que résolution 1337 (XLIV). Dans le
texte remaniê, d'une part, le projet derêsolutionjoint
en annexe était présenté à l'Assemblée générale "pour
qu'elle prenne à sa vingt-troisième session la décision
qui lui paraftrait appropriée" alors que. dans sa pro
position. la Commission avait exprimé l'espoir que le
Conseil recommanderait à l'Assemblée générale
d'adopter la résolution à cette session; d'autre part,
on a supprimé deux paragraphes du projet de réso
lution joint en annexe qui. dans le texte proposé par

-Question inscrite à l'ordre du jour provisoire de la vingt-troisième
session de l'Assemblée générale.

1!1 Documents officiels du Conseil économique et social. quarante
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la Commission. avaient été placés entre crochets
avec une note de bas de page indiquant que la Com
mission ne s'était pas prononcée sur leur insertion
éventuelle dans une résolution de l'Assemblée géné
rale. D'après ces paragraphes, l'Assemblée devait
inviter les gouvernements des Etats Membres à
informer le Secrétaire général une fois par an. li
compter du 1er janvier 1969. de toute condamnation
li la peine capitale prononcée et exécutée après cette
date, dans leurs pays respectifs. en indiquant les
crimes qui auraient donné lieu li pareille condamnation
et prier le Secrétaire général de mettre tous lc5 trois
ans li la disposition de la Commission des droits de
l 'homme, par l'intermédiaire du. Conseil. les ren
seignements qui lui auraient été communiqués con
fOJ:'mément li cette invitation. Les auteurs ont fait
ob~erver que ces modifications ne limitaient en auc;;;.ne
façon le pouvoir souverain de l'Assemblée générale
d'inclure ou non dans ses résolutions toute question
qu'elle jugerait appropriée ni la possibilité qu'elle
a de décider li quel moment elle souhaitait adopter
certaines mesures.

448. Dans la résolution 1337 (XLIV). le Conseil a
de nouveau appelé l'attention des gouvernements des
Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies
sur certaines dispositions de sa résolution 934 (XXXV).
par laquelle, notamment. il les avait invités instam
ment li suivre les recherches et. si besoin est. entre
prendre des recherches, &vec l'assistance de l 'Orga'
nisation des Nations Unies, sur l'efficacité de la peine
de mort en tant qu'instrument de prévention du crime
dans leur pays, en particulier s'ils envisageaient une
réforme de leurs lois et de leurs pratiques; li passer
en revue les catégories de crimes auxquelles la pêine
de mort était effectivement appliquée et éliminer cette
peine du droit pénal dans le cas de tout crime auquel
on ne l '~ppliquait pas en fait ou auquel on n'entendait
pas l'appliquer; et de réexaminer les moyens dont on
disposait pour étudier. du point de vue médical et
social. le cas de chaque délinquant passible de la peine
capitale. En outre, le Consèil a présenté à l'Assem
blée générale un projet de résolution sur la peine
capitale pour qu'elle prenne à sa vingt-troisième ses
sion la décision qui lui para1'trait appropriée, compte
tenu des renseignements dont elle disposerait à ladite
session.

449. Aux termes du projet de résolution que le
C0p.aeil recommandait à l'Assemblée générale d'adop
ter, l'Assemblée inviterait les gouvernements des
Etats Membres à assurer l'application des procédures
légales les plus scrupuleuses et les plus grandes
garanties possibles à toute personne accusée d'un
crime passible de la peine capitale dans les pays où
elle est en vigueur, en prévoyant. notamment, qu'aucun
individu condamné à la peine capitale ne sera privé
du droit de faire appel devant une instance judiciaire
supérieure ou de demander sa grâce ou une commuta
tion de peine; et qu'aucune condamnation à la peine
capitale ne sera exécutée avant que les voies de re
cours, et, selon le cas, les possibilités de grâce aient
été épuisées. L'Assemblée inviterait en outre les
gouvernements à exanùner s'il ne serait pas possible
de renforcer encore davantage les procédures légales
scrupuleuses et les garanties visées ci-dessus en
fixant des délais, avc.nt l'expiration desquels aucune
condamnation à mort ne sera exécutée. ainsi qu'il a



déj'à été proclamé dans certaines conventions inter
nationales traitant de situations déterminées; et à
informer le Secrétaire général. au plus tard le
10 décembre 1970, des mesures qu'ils auront pu
prendre et des résultats obtenus. Aux termes du
projet de résolution, l'Assemblée générale prierait
également le Secrétaire généraJ ::ô qemander aux
gouvernements des Etats Membres de 1\1rganisation
des Nations Unies quelle )st leur attitude-avec
indication des raisons sur If.'':lquelles elle s'appuie
quant à la possibilité de restreindre encore l'applica
tion de la peine capitale ou de l'abolir totalement, et
d'inviter lesdits gouvernfiments à préciser s'ils
envisagent de restreindre (lU d'abolir l'application de
cette peine, et si des faits nouveaux se sont produits
à cet égard depuis 1965. Elle prierait en outre le
Secrétaire général de présenter à la Commission des
droits de l'homme, lpar l'intermédiaire du Conseil,
un rapport sur cette question.

C. - Question de Pesdavage et de Ja traite des
esclaves dans toutes leurs pratiques et mani
festations, ï .:;ompris les pratiques esclavagistes
de l'aeartheid et du colonialisme

450. A sa vingt-quatrième session, la Commission
des droits de l 'homme a examiné la résolution 4 (J.")
de la Sous-Comrnissi"n de la lutte contre les mep.,c's
discriminatoires et de la protection des minorités
sur la question de l'esclavage et de la traite des
esclaves dans toutes leurs pratiques et manifestations,
y compris les pratiques esclavagistes de l'apartheid
et du colonialisme (E/CN.4/947, par. 111). Elle a
également été saisie de la résolution 4 (XXI) adoptée
par la Commission de la condition de la femme, sur
les mesures que l'ONU pourrait prendre pOL'.r abolir
toutes les formes et pratiques d'esclavage et de traite
des esclaves qui affectent la condition de la femme,
dans laquelle celle-ci avait reco~mandé au Conseil
d'adopter Q<1 projet de résolution sur cette questionill.
Par la résolution 14 (XXIV) la Commission des droits
de l 'homme a appuyé le projet de résolution présenté
par la Commission de la condition de la femmeWet
elle a également recommandé au Conseil d'adopter un
projet de résolution fondé sur la résolution 4 (XX) de
la Sous-Commission.

451. Au cours des débats qui se sont déroulés au
ConseilW on a dans l'ensemble bien accueilli la
proposition tendant li ce que la Sous-Commission soit
autorisée li entreprendre deux études: l'une sur les
mesures qui pourraient être prises pour appliquer la
Convention internationale de 1926 sur l'esclavage et
la Convention supplémentaire de 1956 et l'autre sur les
possibilités d'une action de police internationale pour
arrêter et réprimer le transport de personnes en
danger d'être réduites en esclavage. On a estimé que
ces études aboutiraient li des recommandations con
crètes sur les moyens d'éliminer l'esclavage.

452. Sur la recommandation de la Commission des
\iroits de l 'homme,le Conseil, li sa quarante-quatrième
session, a adopté une résolution [1330 (XLIV», par

MI Docwnents officiels du Conseil économique et social. quarante
quatrième session. supplêment No 6. chap. VlII; chap. XVlIl. rêso
lution 14 (XXIV); et chap. XIX. projet de résolution IV.

~ Voir plua loin. par. 480 à 483.
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laquelle il a autorisé la Sous-Commission de la lutte
contre les mesures discriminatoires et de la pro
tection des minorités à entreprendre une étude des
mesures qui pourraient être prises pour appliquer
la Convention internationale de 1926 sur l'esclavage
et la Convention supplémentaire de 1956, ainsi que les
diverses recommandations contenuel3 dans les réso
lutions de l'Assemblée générale, du Conseil et de la
Commission des droits de l 'homme, relatives aux
pratiques esclavagistes de l'apartheid et du colo
nialismej et en outre à entreprendre une étude des
possibilités d'une action de police internationale
pour arrêter et réprL'ller le transport de personnes
en danger d'être réduites en e'3clavage, compte tenu,
le cas -échéant, d~8 opinions Cles organisations inter
nationales compétentes. Le Consei! a prié le Secré
taire général d'établir, en consultation avec la Sous
Commission et sous réserve de l'approbation de la
Comm~ssion des droits de l 'hom.ne, une liste d'ex
pert.:d dans les disciplines économiques, sociologiques,
juridiques et les autre~, disciplines pertinentes, dont
les Etats soucieux àa mettre fin li l'esclavage et li
la traite des esclaves dans tOUtll~S leurs pratiques et
manifestations pour' ',ent demander les avis.

453. Le Conseil rappelé aux gouvernements que
l'Organisation des • ations Unies et les institutions
spécialisées disposaient, au titre de leurs pro
grammes ordinaires d'assistance technique, de
possibilités de fournir aux gouvernements une as
sistance en vue d'éliminer l'esclavage et la traite
des esclaves, y compris les pratiques esclavagistes
de l'apartheid et du colonialisme, et de les aider li
résoudre les problèmes économiques et sociaux qui
poul'raient en résulter. Il a prié tous les gouverne
ments d'exercer toute leur influence et d'employer
toutEls leurs ressources pour aider li éliminer totale
ment les pratiques esclavagistes de l'apartneid et du
colonialisme, tels qu'ils existent en particulier, en
l1hodésl.e du Sud, dans le Sud-Ouest africain.§.! et en
Afrique du Sud.

454. A ce propos, le Conseil a affirmé que les lois
relatives aux martres et serviteurs actuellement en
vigueur en Rhodésie du Sud, dans le Sud-Ouest africain
et en Afrique du Sud étaient des manifestations évi
dentes de l'esclavage et de la traite des esclaves.

D. - Elimination de toutes les formes
de discrimination raciale*

455. La Sous-Commission de la lutte contre les
mesures discriminatoires et de la protection des
minorités, dans sa résolution 1 (XX), intitulée "Etude
spéciale sur la discrimination raciale dans les
domaines politique, économique, social et culturel",
a invité le Rapporteur spécial li prendre dOment en
considération dans son rapport la question des mesures
II adopter pour mettre un terme aux activités nazies,
où qU'elles se manifestent (E/4475, par. 367).

456. Le Conseil a noté que la Commission des
droits de 1'homme, li sa vingt-quatrième session,
avait examiné 12./ en même temps deux points de son

-Question inscrite à l'ordre du jour provisoire de la vingt-troisième
session de l'Assembllle générale.

.!21 Voir Docum ents officiels du Conseil économique et social,
quarante-quatrième session. Supplément No 4, chap. X; chap. XVIII.
résolution 15 (XXIV): et chap. XIX, projet de résolution V.



ordre du jour: "Mesures relatives ~ une mise en
œuvre rapide de la Déclaration des Nations Unies
sur l'élimination de toutes les formes de discrimina
tion raoiale" et "Mesures li prendre oontre le nazisme
et l'intolérance raciale". Dans une résolution qu'elle
a adoptée li ce sujet [E/4475, chap. XVIII, résolu
tion 15 (XXIV», la Commission a invité la Sous
Commission, lorsqu'elle examinerait le projet de
rapport, li présenter des recommandations sur les
mesures qui pourraient être prises pour mettre un
terme aux activités nazies, ot:! qU'elles se mani
festent. Elle a prié le Secrétaire général de com
muniquer li la Commission, li sa vingt-cinquième
session, la partie du projet de rapport du Rapporteur
spécial qui traitera de la question des mesures h
.lcopter pour mettre un terme aux activités nazies et
aU~'ces activités similaires. En outre, la Commission
a ll1vité l~ Conseil à recommander li l'Assemblée
génl~rale d'a.dopter un projet de résolution sur les
mesures li prendre contre le nazisme et l'intolérance
raciale.

457. Le Conseil a examiné le projet de résolution
proposé par la Commission des droits del'homme .!1l.
Il a été saisi d'une communication du représentant
permanent de la Bulgarie auprès de l'Organisation
des Nations Unies, datée du 24 mai 1968 (E/L.1208),
et du texte d'une résolution adoptée par la Conférence
internationale des droits de l 'homme intitulée "Me
sures li prendre contre le nazisme et l'intolérance
raciale" (E/AC.7/L.546).

458. Dans la résolution 1335 (XLIV), le Conseil a
recommandé li l'Assemblée générale d'adopter un
projet de résolution dans lequel l'Assemblée con
damnerait à nouveau fermement le nazisme, l'apart
heid et toutes les autres idéologies et pratiques
similaires fondées sur l'intolérance raciale et la
terreur, comme constituant une' violation flagrante
des droits de l 'homme et des libertés fondamentales,
ainsi que des principes de la Charte des Nations Unies,
et une menace li la paix mondiale et li la sécurité des
peuples; engagerait instamment tous les Etats li
prendre immédiatement, compte d(lment tenu des
principes inscrits dans la Déclaration universelle
des droits de l'homme, les dispositions législatives
nécessaires et toutes autres mesures utiles pour
déclarer illégaux les groupes et organisations qui se
livrent à une propagande en faveur du nazisme, de la
politique d'apartheid et d'autres formes d'intolérance
raciale et pour les poursuivre en justice; engagerait
tous les Etats et tous les peuples ainsi que les organi
sations nationales et internationales à déployer tous
leurs efforts pour extirper,le plus rapidement possible
et à tout jamais, le nazisme et toutes autres idéologies
et pratiques similaires, notamment l'apartheid,
fondées sur l'intolérance raciale et la terreur. Dans
le même projet de résolution, l'Assemblée générale
prierait le Secrétaire général de présf';nter li l'As
semblée générale un résumé des renseignements dont
il disposerait sur les instruments nationaux et inter
nationaux, les dispositions législatives et autres me
sures qui' ont déjll été adoptées, ou qui sont envisagées,
tant sur le plan national que sur le plan international,
en vue de mettre fin aux activités nazies et toutes
autres activités similaires, telles que l'apartheid; et
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inviterait les Etats Membres de l'Organisation des
Nations Unies ou membres d'institutions spécialisées
à coopérer avec le Secrétaire général en lui com
muniquant ces renseignements.

E. - Lutte contre les mesures discriminatoires et
protection des minorités

459. A sa vingt-quatrième session, la Commission
des droits de l'homme a noté que depuis 1965, date li
laquelle la composition de la Sous-Commission de la
lutte contre les mesures discrim~natoires et de la
protection des minorités avait été arrêtée pour
la dernière fois, le nombre des membres des com
missions techniques du Conseil avait été augmenté
sur une base géographique plus équitable, et elle
a recommandé au Conseil que la composition de la
Sous-Commission soit également élargieW. Aucours
du débat consacré à cette question.!2lles membres
du Conseil sont convenus qu'il était souhaitable qu '~l

y ait une représentation géographique équitable li la
Sous-Commission. Plusieurs membres ont estimé
que cet objectif pouvait être atteint sans augmenter le
nombre de membres de la Sous-Commission: li leur
avis, un élargissement de la composition de la Sous
Commission risquerait de transformer ce corps d'ex
perts en un organe politique. Cependant, d'autres
membres estimaient que la Sous-Commission, tout
comme les autres organes subsidiaires du Conseil,'
devrait être élargie de manière li assurer unè plus
large représentation des différents systèmes juri
diques, régions et cultures ainsi qu'une représéntation
géographique équitable. Le Conseil, par sa résolution
1334 (XLIV), a décidé de porter à 26, à partir de 1969,
le nombre des membres de la Sous-Commission. Il a
prié la Commission d'élire, à sa vingt-cinquième
session, 26 membres de la Sous-Commission parmi
les experts nommés par les Etats Membres de l'Orga
nisation des Nations Unies sur la base suivante: Etats
d'Afrique et d'Asie. 12 membres: Etats d'~urope

occidentale et autres Etats, '6 membres; Etats
d'Am~rique latine, 5 membres; Etats d'Europe orien
tale, 3 membres.

460. La Commission des droits de l'homme, à sa
vingt-quatrième session, a examiné les résolutions
1165 (XLI) et 1240 (XLII) du Conseil recommandant
que la Commission étudie sans tarder les rapports
non encore examinés de la Sous-Commission de la
lutte contre les mesures discriminatoires et de la
protection des minorités1Ql. La Commission a pris
note des rapports de la Sous-Commission sur ses
dix-huitième et dix-neuvième sessions (E/CN.4/903
et E/CN.4/930), et a décidé de reprendre, à un
moment approprié, l'examen des l'apports établis par
M. Santa Cruz sur la discrimination en ce qui con
cerne les droits politiques; par M. Ingles sur la dis
crimination en ce qui concerne le droit qu'a toute
personne de quitter tout pays, y compris le -sien, et
de revenir dans son pays; et d'entreprendre. à un
moment approprié, l'examen du rapport établi par

l.!!l Documents officiels du Conseil économique et social, qua1"ante
quatrième session, Supplêment No 4. chap. IV; chapt XVlIl, rêsolution 9
(XXIV): et chap. XIX. projet de résolution 111.

jJj E/AC.7/SR.603; E/SR.1530.
lQl Voir Documents officiels du Conseil économiqu«:l «:lt social,

quarante-guatrième session, Supplément No 4, chap. IV; et chap. xvm,
résolution 10 (XXIV).



M. Saario, sur la discrimination 1\ l'encontre des
personnes nées hors mariage. La Commisl?ion a
décidé d'examiner 1\ une session ultérieure la réso
lution 7 (XX) de la Sous-Commission relative aux
mesures supplémentaires 1\ prendre po\,\r appliquer
la Convention pour la prévention et la répression
du crime de génocide.

F. - Rapports pêriodiques sur les droits.fle "homme

461. Le Conseil a été informé W que, conformé
ment 1\ la procédure établie par sa résolution 1074 C
(XXXIX), la Commission des droits de l'homme a
examiné lors de sa vingt-quatrième session les rap
ports périodiques présentés par les Etats Membres
de l'Organisation des Nations Unies ou membres des
institutions spécialisées sur la liberté de l'informa
tion ainsi que d'autres rapports sur les droits
économiques, sociaux et culturels et sur les droits
civils et politiques qui avaient été reçus après la
clÔture de la vingt-troisième session de la Com
mission.

462. Sur la recommandation de son Comité spécial
chargé d'étudier les rapports périOdiques, la Com
mission a adopté une résolution [E/4475, chapt XVill,
rêsolution 12 (XXIV)] dans laquelle, notamment, elle
expriinait sa conviction que les rapports sur la liberté
de l'information ré',èlent les tendances, caractéris
tiques. et problèmes suivants, qui présentent une
importance particuHère et un intérêt cr)mm.un:1!) l'in
fluence positive qu'exercent sur les Etats Membres
les instruments préparés sous les auspices de l'Orga
nisation des Nations Unies et de l'UNESCO ainsi que
Îes autres activitês que ces organisations m~n~ntpour
promouvoir et protéger la jouissance du droit 1\ la
libei'té de l'information conformément aux normes
établies parces instruments:È,) les efforts constructifs
entrepris, sur le plan législatif et dans la pratique,
dans des Etat dotés de systèmes de gouvernemen.t
différents et se trouvant à des stades différents de
développement, pour promouvoir la reconnaissance
et la jouissance de la liberté de rechercher, de
rassembler, de recevoir et de répandre des informa
tions et des idées de toute espèce, sur le plan national
comme à l'échelon international, et en particulier
pour faire en sorte que le public dispose de moyens
d'information de plus en plus nombreux notamment
en ce qui concerne les journamc:, les revues, le
matériel d'émission et de réception de radio et de
télévision, les livres et les films; 02) l'intérêt commun
des Etats 1\ l'égard du problème consistant à définir
toutes limitations nécessaires au droit à la liberté
de l'information, ainsi qu'il est prévu à l'article 29
de la Déclaration universelle des droits de l'homme,
y compris les restrictions à la diffusion d'une pro
pagande en faveur de la guerre ou l'appel à la haine
nationale, raciale ou religieuse qui constituerait une
incitation à la discrimination, à l 'hostilité ou 1\ la
violence: !!) la préoccupation d'un certain nombre
d'Etats que la liberté d'exprimer des opinions, et
notamment des opinions concernant des personnes
occupant des positions officielles, devrait être res
pectée, sous réserve de protéger la sécurité nationale,
l'ordre public, la santé publique ou les bonnes mœurs;
~) l'adoption, dans certains Etats, de mesures visant

W .!!lli!:. chap. VI.
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à assurer que l'existence de règlements conoernant
l'autorisation prêalable de l'Etat pour la diffusion
de nouvelles et d'opinions n'est pas contraire 1\ l'exer
cice de la liberté de l'information: 1> l'existence de
problèmes, tels que l'analphabétisme, le manque de
journalistes et de techniciens qualifiés ainsi que
de moyens de communioation adéquats et l'insuffisance
des ressources économiques, qui gênent les efforts
faits pour promouvoir une plus large diffusion des
informations: g) l'intérêt croissant que le progrès
technique des- moyens d'information a suscité eu
égard au contenu des informations diffusées et à son
influence sur la société; .!!) les efforts que déploient
les pays en voie de développement, individuellement
ou conjointement, en vue de surmonter les difficultés
rencontrées pour assurer l'exercice de la liberté de
l'information en élevant les normes du rassemblement
et de la diffusion des informations par des programmes
éducatifs et de formation et par l'amélioration des
services et des installations, en envoyant des journa
listes et des techniciens étudier 1\ l'étranger ou encore
en tirant parti d'autres formes d'assistance technique
offertes dans ce domaine par d'autres pays et par
diverses organisations internationales, en particulier
l'UNESCO;.1) le rÔle de plus en plus important que
jouent les tribunaux dans un certain nombre d'Etats
en ce qui concerne le respect de la liberté de l'infor
mation; j) la conscience accrue du fait que tous les
membres de la population doivent pouvoir jouir de la
liberté de l'information; et~) la participation crois
sante de tous les éléments de la population 'à l'exercice
de la liberté de l'information grllce au développement
de sources aC01'ues d'information, La Commission a
recommandé aux Etats Membres de l'Organisation des
Nations Unies ou membres des institutions spé
cialisées de continuer à intensifier leurs efforts,
individuels et collectifs, pour élever les normes du
rassemblement et de la diffusion des informations,
pour élargir la participation de tous les éléments
de la population à l'exercice de la liberté de l'infor
mation et, en général, pour promouvoir et protéger
cette liberté; elle a également recommandé de pro
mouvoir tout particulièrement la diffusion des infor
mations émanant de l'Organisation des Nations Udes
ou la concernant, notamment les informations sur
l'apartheid et la discrimination raciale en Afrique
du Sud. La Commission a invité les Etats Membres
de l'Organisation des Nations Unies ou membres des
institutions spécialisées qui ne l'ont pas encore fait,
notamment les pays en voie de développement, 11
demander 'à l'Organisation des Nations Unies ou aux
institutions spécialisées intéressées, notamment
l'UNESCO, une assistance en vue de rechercher des
solutions aux problèmes et aux difficultés qu'ils
rencontrent lorsqu'ils s'efforcent de promouvoir et
de protéger la liberté de l'information.

463. La Commission a prié le Secrétaire général,
lorsqu'il {.tréparera à l'avenir les résumés analytiques
des rapports périodiques, de suivre dans toute la
mesure possible les indications donnêes aux para
graphes 1 et 2 du dispositif de sa résolution 16 B
(XXIII) et a exprimé l'espoir que pour la présentation
de leurs futurs rapports périodiques les gouverne
ments suivront dans toute la mesure possible les
grandes lignes établies par le Secrétaire général,
étant donné que cela facilitera l'examen des rapports.



G. - Etude de la question de la jouissance des droits
économiques et sociaux proclamés dans la
Déclaration universelle des droits de J1homme

464. Le Conseil a noté lb'qu ''à sa vingt-quatrième
session, la Commission avait adopté une résolution
dans laquelle elle priait le Secrétaire général de
préparer, en consultation avec les institutions spé
cialisées, une étude préliminaire des questions rela
tives'à l'application des droits économiques et sociaux
proclamés dans la Déclaration universelle des droits
de l 'homme et le Pacte international relatif aux droits
économiques, sociaux et culturels, et de la présenter
'à temps li la Commission pour lui permettre de l'exa
miner li sa vingt-cinquième sessionB/. La Commis
sion a décidé d'examiner, li sa vingt-cinquième ses
sion, la question de la désignation d'un rapporteur
spécial qui serait chargé d'établir, sur la base de
l'étude préliminaire des discussions de la Commission
et d'autres documents disponibles, un rapport complet
sur les questions faisant l'objet de l'étude prélimi
naire, et d'inscrire l'étude de la question de la jouis
sance des droits ci-dessus mentionnés 11 l'ordre du
jour de sa vingt-cinquième session. La Commission
a en outre prié le Secrétaire général d'organiser, dans
le cadre du programme des services consultatifs dans
le domaine des droits de l'homme, des cycles d'études
sur la jouissance des droits économiques et sociaux
mettant l'accent sur la situation des pays en voie de
développement et d'inviter les institutions spécialisées
intéressées li apporter leur collaboration. La Com
mission a expl'im~ l'espoir que, pendant les dêbats de
la Conférence internationale des droits de l'homme
qui se tiendrait à Téhéran, les problèmes relatifs 11
la mise en œuvre des droits économiques et sociaux
bénéficieraient de l'attention voulue.

465. Au cours de la quarante-quatrième session
du Conseil, mention a été faite de la résolution 11
(XXIV) de la Commission et de ses incidences finan
cières et on a suggéré que l'étude du Secrétaire
général soit exécutée en deux ans au lieu d'un an.

H. - Question du châtiment des criminels de guerre
et des individus coupables de cril'nes contre
l'humonité*

466. Le Conseil a été informé W que la Commis
sion des droits de l'homme, dans sa résolution 13
(XXIV), avait prié le Secrétaire général de présenter
l'étude des mesures en vue d'assurer l'arrestation,
l'extradition et le châtiment des auteurs de crimes
de guerre et de crimes contre l 'humanité ainsi que
l'échange de documentation en la matière, dont il a
été chargé par la résolution 1158 (XLI) du Conseil
économique et social, en temps voulu pour qu'elle
puisse être examinée à la vingt-cinquième session
de la Commission, et d'inclure dans ladite étude
l'examen de la question des critères li appliquer pour
déterminer les dommages li verser aux victimes de
crimes de guerre et de crimes contre l'humanité. La
Commission a décidé d'accorder une priorité élevée
li sa vingt-cinquième session à l'examen de la ques-

-Question inscrite à l'ordre du jour provisoire de la vingt-troisième
session de l'Assemblée générale.

m Ibid•• chapt XVIII. résolution 11 (XXIV).

1Y Ibid•• chapt IX; et chapt XVIII, réiSolutlon 13 (XXIV).
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tion du chAtiment des criminels de guerre et des
individus coul'sbles de crimes contre l'humanité.

1. - Plaintes relatives à des atteintes à l'exercice
des droits syndica~'( dans la République sud
africaine

467. A sa quarante-quatrième session le Conseil
a examinél.1/le rapport du Groupe spécial d'experts
créé en application de la résolution 2 ,XXIll) de la
Commission des droits de l 'homme, sur les plaintes
relatives 11 des atteintes à l'exercice des droits
syndicaux dans la République sud-africaine (E/4459~/
et Addl).

468. A propos de ce rapport, le Conseil a examiné
un projet de résolution (E/L.1206) fondé sur les con
clusions et recommandations formulées dans le rap
port. En étudiant ce projet de résolution, des membres
du Conseil ont mentionné les responsabilités de l'Or
ganisation internationale du Travail dans le domaine
de la liberté d'association et des droits syndicaux.
On a estimé que le projet de résolution devait être
revisé de manière à rappeler que l'OIT est chargée
au premier chef des questions relatives aux droits
syndicaux. il a été souligné qu'au titre de l'article 35
de la Constitution de l'OIT, le Royaume-Uni et la
Rhodésie du Sud étaient solidairement responsables
dans ce domaine, et on a soutenu que, puisque le
Royaume-Uni était membre de l'OIT, c'était li cette
organisation que les plaintes rell'tives li des atteintes
li l'exercice des droits syndicaux dans la République
sud-africaine devaient être adressées. Par ailleurs,
on a exprimé l'opinion que ces dispositions struc
turelles ne devaient pas empêcher l'Organisation
des Nations Unies de s'occuper elle-même de ce
problème.

469. Dans sa résolution 1302 (XLIV), le Conseil a
pris note avec satisfaction du travail accompli par
le Groupe spécial d'experts et de son rapport; il a
condamné, en tant que violation du droit de libre
association et en tant que manifestation de la politique
criminelle d'apartheid, les atteintes qui continuaient
li être portées aux droits syndicaux et les poursuites
illégales, contraires aux normes internationales géné
ralement acceptées et incompatibles avec la lettre
et l'esprit de la Charte des Nations Unies, qui étaient
engagées contre des travailleu4's syndiqués; et il a
approuvé les conclusions et recommandations du
Groupe spécial d'experts.

470. Le Conseil a engagé le Gouvernement de la
République sud-africaine à se conformer aux normes
internationales généralement acceptées en cé qui
concerne le droit de libre association et, en par
ticulier, J!) de modifier sa législation en matière de
droits syndicaux afin d'établir un système non dis
criminatoire qui permette à toutes les personnes,
quelle que soit leur origine raciale, d'exercer lib;re
ment leurs droits syndicaux; b) de reconnartre légale
ment toutes les organisations syndicales africaines
existantes; ..2.> de reconnartre officiellement le droit
de grève aux travailleurs africains et d'annuler les
dispositions qui font de la grève un délit pénal pour

W E/SR.1520, 1522, 1525 et 1526.

25/ Documents officiels du Conseil économique et social. quarante
quatrième session, Annexes, point 16 de l'ordre du jour.



cès travailleurs; s!) d'abolir les "job reservations";
.ID d'abroger les dispositions de la loi relative aux
martres et aux serviteurs (Masters and Servants Aot)
et de la loi de 1936 sur la orêation du fonds bantou et
SUl' les terres réservées aux Bantous (Bantu Trust
and Land Act), qui prévoient des sanctions pénales
pour la rupture des oontrats de travail par les ~ra

vailleurs africains et qui ont pour effet de contraindre
les travailleurs agricoles et domestiques africains
'il. travailler dans des conditions proches de l'esclavage
ou de la servitude;.!) d'abolir la loi sur la répression
du communisme (Suppression of Communism Act) et
de s'abstenir de poursuivre les travailleurs et syndi
calistes africains b. cause de leurs activités syndicales
sous le prétexte d'hûractions au droit communj
g) d'abroger les dispositions générales ou pnrti
ëUlfères qui affectent de mani'ère directe ou indirecte
l'exercice des droits syndicaux; !!) de rouvrir les
procès qui ont abouti b. la condamnation des tra
vailleurs et syndicalistes mentionnés dans la plainte
présentée par la Fédération syndicale mondiale le
3 mars 1966, afin de reviser les peines infligées et
d'assurer le respect des droits syndicaux et la
libération des personnes en question; 1) de libérer
tous les syndicalistes qui sont emprisonnés 'il. cause
de leurs activités syndicales. Le Conseil a en outre
engagé le Gouvern.ement de la République sud-africaine
'il. mettre immédiatement en application les recomman
dations susmentionées et 'il. informer le Secrétaire
général de l'Organisation des Nations Unies des me
sures qu'il aura prises 11 cet effet.

.471. Le Çon~eil a décidé de demander au Groupe
spécial d'experts, dont le mandat a été renouvelé par
la, ré~olution 2, ,(XXIV) de la Commission des droits
de l'hommeW, de poursuivre l'examen de la question
des atteintes qui continuent 11 être portées aux droits
syndicaux dans là République sud-africaine et d'inclure
dans cef" examen les atteintes 11 l'exercice des droits
syndicaux, qui se produisent dans le Territoire du
Siid-Ouest âfricain, qui relève de la responsabilité
direête' de liOrgan.isation des Nations Unies et est
oêêupé 111égalèment par le Gouvernement de la Ré
publiquesiid";af'ricaine. TI a dÎ~cidé en outre de de
ml:l:rider au Grôupe spécial d'experts d'examiner de la
même! mariière, en Coopél'ation avec la Puissance
aqininistrantè,re Royaume-Uni, et en collaboration
àiveê l'Orgamsation interqationale du Travail, compte
dO'ment'feÎlu ,des responsabilités primordiales qui
incbmbeilt 'à cette dernière en la matière, le déni et
l~W'\1oJ~~içlhs(Îesdr.()its"sy,ndiçawr par le régime
r\~WA~~~, gléga~,de la Rhodésie du Su 1 a autorisé le
qf'?~P~" spéciatd'e,xpertsil. recevoir ,s communica
tipH~~ ~.,enten<:b:~des témoins et il. pr; .1di'e toutes au
ti-es"dispositions nécessaires pour mener son travail
il.,:·.-4~n ,;apideIAent: et il ainvité le Groupe spécial
d'~~,~;rt~ '~ Jaire. rapport sur ses conclusions au
C.Q!1~~iléconomique et l'locial, lors de sa quarante
sixième session, et il. présenter ses recommandations
qllà.rît"aux mesures qu'il convient de prendre dans des
càs dêterminés. Le Conseil a prié le Secrétaire
g~~ér~ de fournir au Groupe spécial d'experts toute
l'aide et toutes les facilités dont il pourra avoir besoin
pour s'acquitter de son mandat. TI a décidé de trans
mettre le rapport au Groupe spécial pour information,
au Comité spécial chargé d'étudier la politique

26} laid.. guarante-Qli3triême session. Supplément No 4, chap. XVIII.
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Q ·~rL':.eid dl' Gouvernement de la Rtpuhlique sud
africaine et a recommandé de faire figurer les résul
tats des recherches du Groupe spécial d'experts con
o""...:.ant les atteintes 11 l'exercice des droits syndioaux
dan; les documentE! r'estinés 11 être largement diffusés
11 des fins d'information. Enfin, le Conseil e prie le
Seorétaire général de dmmer le maximum de publioité
au rapport du Groupe spécial d'experts.

,.. ,..

J. -. Droits politiques de la femme

472. Le Conseil a pris note des progr~s continus
qui ont été réalbés dans le domaine des droits poli
tiques de la femme dans le monde, dont l'avait informé
III Gm:nmission de la condition de la femme11l• Le
premier supplément annuel (/./6807 et Add.l) au
rapport récapitulatif l'lur les constitutions. lois élec
torales et autres textes législatifs relatifs aux droits
politiques de la f.emme (A/6447) que le Secrétaire
gl!>"i:ral avait présenté 11 la Commission b. sa vingt et
ur.làme El3ssion donnait des renseignements sur ces
progrès. La Commission avait également examiné un
y·apport du Secrétaire général sur les renseignements
concernant la condition de la femme dans l'es terri
toires sous tutelle (E/CN.6/491) et le rapport du
cycle d'études sur l'éducation civique et politique de
la femme qu! avait eu lieu b. Helsinki en aoo.t 1967
(ST/TAO/HR/30),

473. La Commission avait décidé [E/4472, chap.
XVIII, résolution 1 (XXI)] qu'il n'était plus nécessaire
de présenter sêparêment les renseignements relatifs
aux territoires sous tutelle et ceux qui concernent les
territoires non autonomes. C'est pourquoi elle avait
demandé au Secrétaire général de lui présenter tous
les deux ans, 11 compter de la vingt-deuxième session
(1969), un rapport contenant des renseignements
touchant la condition de la femme, aussi bien dans les
territoires sous tutelle que dans les territoires non
autonomes. Le rapport serait préparé 'il. l'aide des
renseignements reçus des gouvernements intéressés
ainsi que de tous les autï~G rapports et comptes rendus
pertinents du Conseil de tutelle et du Comité spécial
chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'ap
plication de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux. Les
rapports précédents se composaient d'extraits des
rapport':! des autorités administrantes.

474. Dans sa résolution 1324 (XLIV), qui trouvait
sor. origine dans les recommandations de la Commis
sion concenant les droits politiques de la femme, le
Conseil a noté que, si la législation de presque tous
leô pays accorde aux femmes les droits civiques et
politiques dans des conditions d'égalité avec les
hommes, l'exercice de ces droits et l'influence effec
tive des femmes pour tOlites les questions de politique
ainsi que leur pleine participation il. l'élaboration de
la politique à tous les niveaux se trouvaient limitês,
en pratique, dans un certain nombre de pays. La Com
mission a exprimé la conviction que les gouverne
ments et les organes des Nations Unies intéressés

E..J Voir Ibid., Supplément No 6, chap. Il; et chap. XVIII. réso
lutions 1 (XXI) et 2 (XXI).



devraient étudier les possibilités offertes et examiner
dans quelle mesure les femmes exercent leurs droits
politiques, nvec un soin tout particulier. Le Conseil
a prié instamment tous les Etats Membres de l'Or
ganisation des Nations UIl.!~s ou membres des institu
tions spéoialisées qui ne l'auraient pas enoore faU
de prendre sans retard les mesures néoessair~s

pour accorder aux femmes des droits pol1tiques égaux
11 oeux des hommes et ratifier la Convention sur les
droits politiques de la femme, ou y accéder. si possible
au cours de l'Année internationale des droits de
l 'homme. Le Conseil a également appelé l'attention
des Etats Membres de l'Organisation des Nations
Unies ou membres des institutions spéoial1sées ainsi
que des organisations non gouvernementales sur les
conclusions et les suggestions qui figurent dans le
rapport du cycle d'études sur l'édücation civique et
pol1tique de la femme (ST/TAO/HR/30).

K. - Déclaration sur J1élimino'rÎon
de la discrimination à l'ésard c.~s femme~

475. Au Conseil et à la Commission, leu déléga
tions ont insistê sur l'importance que revêtl1adopti,on
unanLme de la Déolaration sur l'élimination de la
disorimination ~ l'égard des femmes par l'Assem
blée générale [résolution 2263 (XXll) de l'Assemblée
gênérale] et insisté sur la nécessité de prendre des
mesures efficaces pour en assurer la mise en œuvre.
La Commission a recommandé au Conseil d'adopter
un projet de résolution (E/4472, chap. XIX, projet
de résolution II) pI'iant le Secrétaire général et les
institutions spécialisées de prendre des mesures pour
assurer la diffusion immédiate du texte de la Décla
rati()n par l'intermédiaire de leurs services res
pectifs. La Commission a également recommandé,
dans le même projet de résolution, que l'on prévoie
des fonds, en priorité, pour la publication et la diffu
sion, en 1969, d'une brochure contenant le texte de la
Déclaration, un historique et un commentaire sur sa
genèse et son importance, et pour la publication et la
diffusion ultérieures d'une brochure contenant les ren
seignements reçus par le Secrétaire général au sujet
de la publicité donnée à la Déclaration. Au Conseil,
plusieurs représentants ont formulé des réserves au
sujet de ces recommandations en raison des incidences
financières qu'elles comportent. Certains repré
sentants ont exprimé l'avis qu'en publiant les deux
b:cochures sur la Déclaration, on accorderait un
traitement privilégié à cette dernière par rapport à
d'autres instruments des Nations Unies relatifs aux
droits de l'homme. Le Conseil a adopté un amende
ment visant à supprimer ce paragraphe.

476. Dans sa résolution 1325 (XLIV), le Conseil a
prié le Secrétaire général et les institutions spé
cialisées de prendre des mesures pour assurer la
diffusion immédiate du texte de la Déclaration par
l'intermédiaire de leurs services respectifs. LeCon
seil a invité les Etats Membres, les organisations
nationales et les organisations non gouvernementales
compétentes à prendre certaines mesures pour faire
recormaftre, en droit et en fait, les principes énoncés
dans la Déclarati(;m. Les gouvernements des Etats
Membres ont également été invités à envisager la
possibilité de reviser leur législation nationale en
fonction des principes de la Déclaration. Le Conseil
a également prié les Etats Membres, les institutions
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spéoialisées et les organisations non gouvernemen
tales intêl'essées d'informer le Seorétaire général
de la publioité donnée à la Dênlaration et des mesures
prises par eux, en applioation de oes prinoipes, et il
a prié le Seorétaire général de présenter un rapport
sur les renseignements qu'il aurait reçus, rapport
qu'il soumettrait à l'examen de la Commission à sa
vingt-deuxième session et à ses sessionsultérielU'es.

L. - Condition de la femme en droit privé

477. En ce qui concerne la condition de la femme
en droit privé, le Conseil a notémque la Commissh>n
avait étudié un rapportduSeorétaire général (ElCN.5/
492) examinant ses travaux dans le domaine dt, droit
de la famille, et formulant des suggestions concernant
ses travaux futurs, et que la Commission avaltadopté
un programme à long terme indiquant les questions
à étudier et les méthodes h. suivre pour entreprendre
ces études, sur les recommandations d'un Groupe de
travail créé par ses soins pour examiner oette ques
tion (E/4472, par. 59).

M. - Mesures que J10NU pourrait prendre pour abolir
les pratiques d'esclavage et de traite des
esclaves, qui affectent la condition de la femm13

478. A 1')0. quarante-quatrièm8 session, le Conseil
a tété informél2l que la Commission de J.a condition
dd la lemme avait examiné, à sa vingt et unième ses
sion, conformément à sa ré solution 1232 (XLI), le
rapport du Rapporteur spécial sur l'esolavage,
M. Mohamed Awad, en vue de formuler des recom
mandations pour abolir les pratiques d'esclavage et
de traite des esclaves, qui affectent la condition de
la femme.

479. A la Commission, plusieurs représentants
s'étaient demandé s'il convenait de confier à la Com
mission de la condition de la femme l'examen de la
question de l'esclavage, faisant valoir que cet examen
ferait double emploi étant donné que d'autres organes
des Nations Unies étudiaient la question. Cer..endant,
d'autres représentants étaient d'avis qu'll était sou
haitable que la Commission étudie cette question étant
donné que les femmes étaient plus particulièrement les
victimes de l'esclavage sous toutes ses formes.

480. Dans sa résolution 4 (XXI), la Commission de
la condition de la femme a décidé d'examiner, si
possible à sa vingt-troisième session, tous les ren
seignements pertinents qui pourraient être com
muniqués au Secrétaire général concernant la Con
vention supplémentaire relative à l'abolition de
l'esclavage, de la traite des esclaves et des institu
tions et pratiques analogues à l'esclavage, de 1956,
et la Convention pour la répression de la traite des
êtres humains et de l'exploitation de la prostitution
d'aut:t".li de 1949, en vue de formuler de nouvelles
recommandations pour abolir l'esclavage sous toutes
ses formes. Le Conseil était saisi d'un projet de- réso
lution (E/4472, chap. XIX, projet de résolution Ill)
contenant un certain nombre de recommandations
adressêes aux Etats Membres. aux institutions spé
cialisées et aux organisations non gouvernementales
intéressées, et visant à abolir l'esclavage et les

.:MJ Ibid•• chap. IV.

m Ibid•• chap. V.



pratiques esolavagistes de l'apartheid et du 0010
nialisme sous toutes leurs formes.

481. A la demande de la Commission de la oondi
tion de la femme, le projet de résolution a été soumis
pour avis ll. la Commission des droits de l'homme;
par la suite, ll. sa vingt-quatrième session, oelle-oi
a également tenu oompte de oe projet de résolution
quand elle a examiné oette question; dans la réso
lution qu'elle a adoptée [E/4475, chapt xxvm, réso
lution 14 (XXIV)], elle a appuyé les reoommandations
de la Ct.'mmission de la oondition de la fflmmelli.

482. Au Conseil, le projet de résolution de la
Commission de la oondition de la femme a été
examiné oonjointement aveo le projet de résolution
l'6commandé par la Commission des droits de
l'homme. Sans se déolarer opposés auxreoommanda
tions de la Commission de la oondition de la femme,
certains représentants ont émis l'avis que l 'apartheid
et le oolonialisme étaient des pMnomènes distinots
et qu'il ne oonvenait pas de les examiner en même
temps que la question de l'esolavage et de la traite
des esolaves, et ils ont fait observer que oes termes
ne figuraient pas dans la définition de l'esolavage
oontenue dans la Convention de 1926 et dans la Con
vention supplémentaire de 1956. Cependant, d'autres
délégations ont fait valoir que l'apartheid et le 0010
nialisme étaient apparentés ll. l'esolavage et oonsti
tuaient en fait les pires formes d'esolavage existant
aotuellement.

483. Dans sa résolution 1331 (XLIV) le Conseil a
fait sien le projet de résolution présenté par la
Commission de la oondition de la femme et a notam
ment prié le Seorétaire général: .ID de demander aux
Etats Membres quelles seraient à leur avis les
nouvelles mesures qui pourraient être adoptées pour
mettre en amvre la Convention internationale de 1S26
relative ll. 1"esolavage et la Convention supplêmentab'e
de 1956; .Q) d'organist.lr des oyoles d'études sur la
question de l'éliminatk'J de l'esolavage, de Ip. t:-aite
des esolaves et les pratiques analogues, notamment
des pratiques esolavagistes de l'apartheid et du oolQ-o
nialisme et d'inviter les organisations non gouverne
mentales 11. y assister. Le Conseil a lancé un appel à
tous les Etats Membres qui ne l'auraient pas encore
fait, pour qu'ils deviennent parties d~s que possible à
la Convention internationale sur l'esolavage de 1926,
Ala Convention supplémentaire de 1956, li. la Conven
tion pour la répression de la traite des êtres humains
et de l'exploitation de la prostitution d'autrui de 1949
et à la Convention de 1962 sur le oonsentement au
mariage, l 'llge minimum du mariage et l'enreglstrE"
ment des mariages. Il a en outre prié les institutions
spéoialisées, dans leurs domaines de oompétenoe
respeotifs, de reoheroher les moyens qui leur per
mettraient de oontribuer le plus effioaoement li. la
réadaptation des femmes et des jeunes filles libérées
de l'esolavage et des pratiques esolavagistes de
l'apartheid et du oolonialisme sous toutes leurs
formes, et de faire connattre leurs oonclusions au
Conseil. Le Conseil a également prié les Etats Mem
bres de l'Organisation des Nations Unies ou membres
des institutions spéoialisées d'aooorder leur protec
tion à toutes les personnes fuyant l'esolavage et les
pratiques esolava~!stes de l 'apartheid et du colQ-o

~ Voir plus haut, par. 450.
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nialisme et demandé aux pays d'aooueil de présenter
un rapport au Seorétaire général. Enfin, le Conseil
a remeroié les organisations non gouvernementales
qui luttent oontre l'esolavage et les pratiques esola
vagistes de l 'apartheid et du oolonialisme sous toutes
leurs formes et les a priées de poursuivre leurs
efforts pour éliminer oes pratiques.

N. - Asshitance des Nations Unies pour le pro9r~s

c:~ la femme

484. Le ConseU a été informé W que la Commis
sion de la oondition de la femme était saisie, Il. ~)a

vingt et unième session, d'un rapport (E/CN.6/4S;, et
Add.l) oontenant les réponses de 22 gouvernements
et de 19 organisations non gouvernementales au ques
tionnaire sur le rOle des femmes dans le développe
ment éoonomique et sooial de leur pays, qui leur
avait été adressé oonformément Il. la résolution 1133
(XLI) du Conseil. La Commission avait également
examiné un rapport du Seorétaire général sur la mise
en valeur et l'utilisation des ressouroes humaines
(E/4353 et Add.1), et un rapport sur les oommissions
nationales de la oondition de la femme oontenant les
réponses des Etats Membres Il. une enquête qui leur
avait été adressée ooniormément Il. la résolution 14
(XX) de la Commission, en vue de déterminer le
nombre des oommissions nationales de la oondition
de la femme existant aotuellement, le rOle qu'elles
jouent et leurs relations avec les organisations non
gouvernementales.

485. Au cours de la disoussion, plusieurs délé
gations ont déolaré que tout programme Il. long terme
pour le progrès de la femme organisé ll. l'éohelon
national devrait être replaoé dans le contexte général
du développement national et que l'on devait veiller Il.
adapter ces programmes Il. la situation looale pour
lcf....r assurer une r~elle effioaoité.

486. La Commission a adopté deux résolutions
concernant l'assistanoe pour le progrès de la femme
(E/4472, ohap. XVIII). Par sa résolution 5 (XXI), elle
invitait les gouvernements et les organisations non
gouvernementales qui ne l'auraient pas enoore fait ll.
répondre au questionnaire sur le rOle des femmes
dal.3 le dêveloppement économique et sooial de leur
pays, et priait le Secrétaire général d'étudier la
possibilité d'établir une étude ana·lytique des réponses
reçues. La Commission a :réaffirmé en outre l'impor
tanoe que revêt l'institution d'un programme unifié
Il. long terme pour le progrès de la femme, exprimé
la oonviotion que la mise en œuvre des prinoipes de
la Déolaration sur l'élimination de la disorimination
Il. l'égard des femmes doit faire partie intégrante d'un
tel programme et déoidé d'accorder la priorité Il.
cette question lors de sa vihgt-deuxième session.

487. Par sa résolution 6 (XXI), la Commission
reoommandait au Conseil et au Secrétaire général
d'assigner, lors de l'examen des priorités Il. accorder
aux différentes propositions formulées dans le rapport
sur l'utilisation et la mise en valeur des ressources
humaines dans les pays en voie de développement, une
priorité élevée ho oertaines ~esures, conoernant en
particulier l'enseignement, la formation et l'emploi
des femmes, afin de mieux exploiter le potentiel

1!1 Voir Documents officiels du Conseil économique et social, trente
quatrième session. SuppUtlment No 6. chap. VI.



qu'elles représentent pour les plans de développement.
La résolution invitait également le Conseil 11 étudier
les moyens de susoiter une aotion oonoert~e et effioaoe
des organismes oompétents des Nations Unies, pour
assurer le progr~s de la femme et sa partioipation
effeotive au développement de son pays. La Commis
sion priait enfin le Seorétaire général d'étudier la
possibilité d'organiser un éohange international de
données d'expérienoe ou de méthodes propres ho en
oourager les femmes ~. partioiper d'une mani~re plus
effioace au prooessus de développement, en adoptant
une oonoeption intégrée de l'enseignement, de la
formation professionnelle, de la formation et de
l'emploi des jeunes fUles et des femmes.

O•.- La planification de la famille et la condition
de 10 femme

488. L'impôxtanoe de la planifioation de la famille
a été généralement reoonnue tant au Conseil qu'ho la
Commission de la oondition de la femme et on a insisté
sur les probl~mesgraves que Clonnaissent de nombreux
pays en raison d'un taux d'aooroissement démo
graphique sans préoédent. Le Conseil a été informéW
que la Commission avait examiné un rapport intéri
maire du Seorétaire général sur la planifioation de la
famille et la oondition de la femme (E/CN.6/497),
préparé oonformément ho la demande qu'il avait for
mulée en 1965W. Le rapport déorivait la politique
réoente des organismes des Nations Unies dans le
domaine de la population et de la planifioation de la
famille. Il déorivait êgalement des programmes
nationaux de planifioation de la famille et indiquait
un oertain nombre de faoteurs ho prendre en oonsidéra
tion pour poursuivre l'étude des rapports existant
entre la planifioation de la famUle et la condition de
la femme.

489. Au Conseil oomme ho la Commission, les délé
gations ont reoonnu l'importanoe de la planification
de la famille pour les femmes. Ils ont égal6ment
insisté sur les probl~mesgraves que oonnaissent de
nombreux pays, par suite d'un taux d'aooroissement
démographique sans préoédent. Lors des débats de
la Commission, oertaines délégations ont êmis l'avis
que les gouvernements ne devraient pas s'ooouper de
la question de la planifioaii,:m de la famille étant donné
qu'il appartenait aux parents eux-mêmes de déoider
de la dimension de leur famille. Cependant. d'autres
ont fait observer que l'explosion démographique avait
également une inoidenoe sur le bitm-être de la famille
dans de nombreux pays en voie de développement et
qu'l1 leur avis l'appui donné par le gouvernement aux
programmes de planifioation de la Ï'amille, dans
oertains pays, avait été déoisif; on a reconnu toutefois
que le droit de ohacun b. un libre ohoix devait être
préservé. La Commission avait déoidé [E/4·j.72.
ohap. xvm. résolution 7 (XXI)] de nommer un rap
porteur spéoial pour poursuivre l'étude sur la condi
tion de la femme et la planifioation de la famille et
faire rapport flUr les nouvelles mesures qui pourraient
être prisee par la Commission de la condition de la
femme daM oe domaine, si possible b. sa vingt
troisi~me session.

111 Ibid., chap. VII.
111 ibid.. trente-neuvlt'lme session, Supplêment No 7, par. 157, réso

lution 7 (XVlll).
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490. Par sa résolution 1326 (XLIV), qui tirait son
origine de la reoommandation de la Commission, le
Conseil a approuvé la déoision tendant 11 nommer un
rapporteur spéoial ainsi que la reoommandation de
la Commission de désigner Mme Helvi SipiUt (Fin
lande) en tant que rapporteur spéoial. Il a également
prié le Seorétaire général de transmettre le rapport
intérimaire sur la oondition de la femme et la plani
fioation de la famille (E/CN.6/497) aux Etats Mem
bres, aux institutions spéoialisées oompétentes et aux
organisations non gouvernementales intéressées. Le
Conseil a invité les gouvernements intéressés li
entreprendre des enquêtes nationales ou des mono
graphies sur la oondition de la femme et la planifioa
tion de la famille en tenant oompte de faoteurs tels
que les réperoussions qu'ont, pour la oondition de la
femme. les effets de l 'aooroissement démographique
sur le développement éoonomique et sooial. les
faoteurs influant sur la féoondité qui ont un rapport
dil'eot aveo la condition de le. femme, l'inoidenoe de
la dimension de la famille sur le bien-être de la m~re

et de l'enfant, la portée des programmes de planifioa
tion de la famille eu égard 111a oondition de la femme,
et les tendanoes aotuelles de l'aooroissement démo
graphique et de la dimension de la famille, ainsi que
la proteotion des droits de l'homme, notamment de
oeux de la femme, et ho présenter au Seorétaire
gênéral leurs oonolusions qui serviront de base 11 un
nouveau rapport sur la question. Le Conseil a invité
les institutions spéoialisées oompétentes 11 ooopérer
111'étude plus poussée sur la oondition de la femme et
la planifioation de la famille et priê les organisations
non gouvernementales de oommuniquer au Seorétaire
général tous les renseignements pertinents.

P. - Accès de la femme aux 6tudes

491. Le Conseil a noté que la Commission de la
oondition de la femme avait examiné 11 sa vingt et
uni~me session un rapport de l'UNESCO sur l'aoo~s

des jeunes filles et des femmes li. l'enseignement
teohnique et professionnel (E/CN.6/498) W. Ala Com
mission et au Conseil, les délégations ont reoonnu
l'importanoe que l'enseignement teohnique et pro
fessionnel pour les jeunes filles et les femmes pré
sente pour la vie éoonomique d'un pays, et ont admis
que toute disorimination dans la formation et l'en
seignement qui leur sont dispensés se traduit par
une disorimination affeotant l'équilibre de la main
d'œuvre, en partioulier aux niveaux les plus élevés.
C'est poul'quoi les délégations ont souligné l'impor
tanoe d'un enseignement teohnique et professionnel
adéquat pour les jeunes filles et les femmes.

492. Dans la résolution 1327 (XLIV) qu'il aadoptêe
sur la reoommandation de la Commission, le Conseil
s'est fêlicitê des efforts de l'UNESCO et a prié le
Seorétaire génêral d'élaborer, avec le oonoours des
insti!:'.1tions spéoialisêes, une politique internationale
visant 11 enoourager et ~ aooélêl'er la formation
teohnique et professionnelle en tenant oompte des
possibilités d'emploi, pour des tranohes importantes
de la population féminine des pnys en voie de dé
veloppement. En outre, le Conseil a invité les orga
nismes des Nations Unies li. intensifier leur oolla
boration dans les domaines de l'enseignement, de
l'orientation et de la formation professionnelles pour

Mi Ibid.! quarante-quatrième session, Supplément No 7, chap. Vlll.



les jeunes filles et les femmes, en recourant li. tous
1.:'5 moyens d'aotion dont ils disposent afin d'en
courager la pleine partioipation des jeunes filles
et des femmes au développement économique et sooial.
La résolution oontenait également un oertain nombre
de suggestions que les Etats Membres devràient suivre
lorsqu'ils établissent leurs plans d'enseignement, afin
d'offrir aux jeunes filles et aux femm~s des possi
bilités aoorues dans le domaine de la formation teoh
nique et professionnelle.

Q. - Droits économiques de la femme et accès
dl!! la femme à la vie économique

493. A sa quarante-quatrième sessionlli, le Conseil
a été informé que deux rapports du Bureau inter
national du travail avaient été soumis li. la Commis
sion de la condition de la femme li. sa vingt et unième
session: le premier rapport (E/CN.6/499) portait sur
les aotivités de l'OIT ayant trait U'emploi des femmes
et le deuxième (E/CN.6/500) traitait des études effec
tuées et des mesures prises par l'OIT en oe qui
conoerne l'influenoe des progrès soientifiques et
techniques sur la situation des femmes qui travaillent.

494. Au cours des débats de la Commission, de
nombreuses délégations se sont intéressées li. l'in
oidenoe du progrès technique sur l'acoès des femmes
aux emplois et sur leurs oonditions de travail et ont
noté que oes ohangements pouvaient avoir aussi bien
des effets à la fois positifs et négatifs. On a insisté
sur la néoessité de trouver les moyens de corebattre
les effets négatifs et d'encourager les résultats béné
fiques déooulant du progrès technique.

495. Dans sa résolution 1328 (XLIV), le Conseil,
reprenant les reoommandations de la Commission,
a invité les Etats Membres de l'Organisation des
Nations Unies ou membres d'institutions spéoialisées
qui sont en mesure de le faire à entreprendre des
études nationales concernant l'influence du progrès
scientifique et technique sur les conditions de travail
et d'emploi des femmes et li. soumettre leurs con
clusions au Seorétaire général. lequel prendra
des dispositions, en consultation avec l'OIT, pour les
présenter à la Commission sous une forme appropriée,
si possible à la vingt-troisième session. Le Conseil
d'administration de l'OIT a également été invité à
examiner l'opportunité d'inscrire une question ayant
trait aux effets du progrès scientifique et technique
sur l'emploi et les conditions de travail des femmes
à l'ordre du jour de la prochaine réunion de con
seillers pour les problèmes du travail féminin et des
futures sessions de la Conférence internationale du
travail. Le Conseil a également recommandé que
l'OIT continue 11 étudier les effets positifs et négatifs
du progrès scientifique et technique sur l'emploi et
les conditions de travail des femmes et présente
ses conclusions 11 la Commission, qui continuera à
étudier la question et 11 préparer des recommandations
11 l'intention du Conseil.

R. - Commentaires de la Commission de la condition
de la femme sur les rapports périodiques dans
le domaine des droits de l'homme

496. Le Conseil a été informé, en outre, que les
rapports et les renseignements communiqués con-

W ~.chap. X.
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fOl'mément li. ::la résolution 1074 C (XXXIX) avaient
également été examinés par la Commission de la
condition de la femme li. sa vil1gtetunième sessionW.
On a souligné l'importanoe de la partioipation de
oette oommission A l'examen des rapports périodiques
sur les droits de l'homme. Cependant, on a fait
observer qu'en raison des datss des oonférenoes, il
était très diffioile li. la Commission de s'aoquitter de
la tdohe qui lui a été assignée au paragraphe 16 du
dispositif de la résolution 1074 C (XXXIX), en par
tioulier lorsque la Commission de la oondition de la
femme siège en même temps que la Commission des
droits de l'homme.

'"
'" '"

S. - Services consultat·ifs dOl;.. le domaine des droits
de l'homme

497. A sa quarante-quatrième session le Conseil a
examinéW un rapport du SeorétaIre général sur les
servioes consultatifs dans le dOIJl!l.1ne des droits de
l'homme (E/4474)lli. Le Conseil êtaitégalement saisi
des passages pertinents du rapport de la Commission
de la oondition de la femme (ohap. IX, XVIII et XIX),
qui oontenait notamment un projet de résolution soumis
li. l'examen du Conseil (E/4472, ohap. XIX, projet de
résolution VI) 22/. Le temps lui ayant fait défaut, la
Commission des droits de l'homme n'a pu examiner
la question des servioes consultatifs li. sa vingt
quatrième session.

498. Dans son rappoxot sur les servioes oonsultatifs,
le Seorétaire général a appelé l'attention du Conseil
sur un rapport qU'il avait présenté à la Commission
des droits de l'homme à sa vingt-quatrième session
et li. la Commission de la condition de la femme à sa
vingt et unième session (E/CN.4/964-E/CN.6/505 et
Add.1) énonçant les déoisions pertinentes adoptées
par le Conseil à ses quarante-deuxièmè tlt quarante
troisième sessions, les mesures prises pour mettre
en œuvre le programme de services consultatifs en
1967, et les dispositions relatives au programme de
1968. Le Conseil a également été informé de la déci
sion prise par le Conseil d'administration du PNUD li.
sa cinquième session en janvier 1968, à la suite de
l'examen d'un rapport du Seorétaire général sur le
niveau des crédits nécessaires, au stade de la planifi
cation, pour 1969 pour le pI'ogramme ordinaire de
coopération technique de l'Organisation des Nations
Unies (DP/RP/ 4), compte tenu notamment de la recom
mandation fo.t'mulée par la Commission des droits de
l'homme dans sa résolution 17 (XXm) concernant le
programme de tlervices consultatifs dans le domaine
des droits de Ilhomme pour 1969 et les années sui
vantes, programme approuvé par le Conseil écono
mique et social li. sa quarante-deuxième session.iQl.
Le Conseil a été informé que le Conseil d'administra
tion n'avait pris aucune décision concernant la revision

W Ibid., chap. XI. Voir également plus haut. sect. F.

37/ E/AC.7/SR.606; E/SR.1530.

lli Documents officiels du Conseil économique et social, quarante
quatrième session. Annexes. point 15 de l'ordre du Jour.

1JJ Ibid.. quarante-quatrième session. Supplément No 6, chap. IX,
XVIII et XIX.
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du niveau des orédlts prévus I:'0ur 1969 mais avait
reoommandé, Il titre provisoire, àti iixer Il 6,4 millions
de dollars le niveau des orêdIts pr~vus pour le pro
gramme ordinaire d'assistanoe teohnique des Nations
Unies pour l'année en question et avait prié le Seoré
taire général de lui présenter, Il sa septième session,
en janvier 1969, une étude très complète sur les buts
et les objeotifs du programme ordinaire et ses rela
tions aveo les programmes du PNUD, ainsi que toutes
les recommandations qU'il jugerait appropriées~!I.

499. On a appelé l'attention du Conseil, en outre,
sur les résolutions 7 (XXIV), 11 (XXIV) et 14 (XXIV)
adoptées par la Commission des droits de l'homme,
ayant une Incidenoe sur le programme des services
consultatifs ainsi que sur le. résolution 9 (XXI) adoptée
par la Commission de la condition de la femme; la
résolution 14 (XXIV) de la Commission des droits de
l'homme et la r~solutlon 9 (XXI) de la Commission
de la condition de la femme contenaient des projets
de résolution prêsentés au Conseil économique et
social. Dans la résolution 7 (XXIV) la Commission
des droits de l'homme priait notamment le Secré
taire général d'envisager la possibilité d'organiser
des cyoles d'études régionaux appropriés, dans le
oadre du programme des services oonsultatifs dans
le domaine des droits de l'homme, dans les régions
oÜ il n'existe pas aotuellement de oommission régio
nale des droits de l'homme, Gn vue d'examiner la
question de savoir s'il serait utile et souhaitable de
oréer des commissions régionales des droits de
l'homme. Dans la résolution 11 (XXIV) la Commission
priait notamment le Seorétaire général d'organiser,
dans le cadre du progrllmme des servioes oonsultatifs
dans le domaine des droits de l'homme, des cyoles
d'études sur la question de la jouissanoe des droits
économiques et soc!IlU-'lC, en partioulier dans les pays
en voie de développemer.t, et d'inviter les institutions
spéoialh~êei:l intéressées à apporter leur collaboration.
Le projet de résolution soumis à l'examen du Conseil
qui figurait dans la résolution 14 (XXIV) de la Com
mission proposait que l'on rappelle aux gouvernements
que POrganisation des Nations Unies et les institutions
spéoialisées disposent, au titre de leurs programmes
ordinaires d'assistanoe technique, de possibilités de
fournir une assistance en vue d'éliminer l'esclavage
et la traite des esclaves, notamment les pratiques
esclavagistes de l'apartheid et du colonialisme et de
les aider à résoudre les problèmes économiques et
sociaux qui en découlent.

500. Dans le projet de résolution qui figure dans la
résolution 9 (XXI), la Commission de la condition de
la femme avait proposé que le Conseil prie le Secré
taire général d'envisager la possibilité d'apporter une
oontribution plus importante au financement des cycles
d'~tudes sur la condition de la femme qui se tiennent
dans les pays en voie de développement et que le
Conseil prie l'Assemblée générale d'autoriser le
Secrétaire général, lorsqu'aucune invitation n'est
adressée par un gouvernement, à organiser des cycles
d'études sur la condition de la femme au Siège de
l'Organisation des Nations Unies, à l'Office des Na
tions Unies à Genève ou aux sièges des commissions
économiques régionales.

ID Ibid•• par. 284.
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501. La disoussivn au Conseilili était axée sur le
projet de résolution soumis par la Commission de la
condition de la femme. De l'avis général, il convenait
d'enoourager l'organisation de oyoles d'études sur
la oondition de la femme dans les pays en voie de
développement et de nombreuses délégations ont
appuyé le texte de la Commission. Un amendement
a été proposé aux termes duquel le Conseil priait le
Seorétaire général d'examiner la possibilité d'appor
ter une contribution plus importante au finanoement
des oyoles d'études sur la oondition de lafemme dans
les pays en voie de développement "en puisant aux
ressources existantes du programme de servicés
oonsultatifs". Certains représentants se sontdéolarés
opposés à la proposition de la Commission ainsi qu'à
l'amendement, estimant qu'ils porteraient atteinte
à l'équilibre aotuel de la répartition des fonds entre
les deux seoteurs du programme: oycles d'études et
bourses. Certains représentants ont estimé que,
puisque le projet de résolution portait sur des ques
tions intéressant l'ensemble des ressouroes du pro
gramme, il était préfl;,rable que le Conseil ne prenne
aucune déoision ~ ce sujet et laisse ~ l'Assemblée
générale le soin d'examiner l'ensemble de laquestion
des ressources appropriées à Consaorer au pro
gramme des servioes consultatifs dans le domaine
des droits de l'homme.

502'. On a fait observer que, si le Conseil priait
l'Assemblée d'autoriser le Seorétaire général, lors
qu'aucune invitation n'est adressée par un gouverne
ment, à organiser des cycles d'études sur la condi
tion de la femme au Siège de l'Organisation des
Nations Unies, à l'Office des Nations Unies à Genève
ou aux sièges des commissions économiques régio
nales, on irait à l'encontre du principe sur lequel
reposent tous les programmes de coopération teoh
nique, qui est énoncé dans la résolution 926 lX) de
l'Assemblée générale et selon lequel les cycles
d'études doivent être organisés sur l'initiative des
pays d'acoueil qui adressent des invitations à cet
effet. En outre, depuis l'adoption du projet de réso
lution par la Commission de la condition de la femme,
des invitations ont été adressées par des gouverne
ments désireux d'accueillir des cycles d'études sur
la condition de la femme.

503. A la suite d'un échange de vues, le Conseil
a adopté le texte qui lui avait été présenté par la
Commission de la condition de la femme lli en tant
que résolution 1338 (XLIV).

504. Sur la proposition de l'un de ses membres. le
Conseil a décidé ~/ de faire consigner dans son ra.p
port à l'Assemblée générale la décision de prendre
note avec satisfaction du rapport du Secrêtaire gén'ral.
Certaines délégations ont fait observer cependant que
le rapport du Secrétaire général n'avait pas été suffi
samment étudié et que certains probl~messe posaient
en ce qui concerne l'évolution du programme.

fY E/AC.7/SR.606: E/SR.1530.
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Chapitre XII

ACTIVITES OPERATIONNELLES POUR LE DEVELOPPEMENT'"

A. - Programme des Nations Unies
pour le d6veloppement

605. Le Direoteur adjoint, Direoteur ~ la Direotion
des relations extérieures, de l'évaluation et des rap
ports du PNUD a dit, dans une déolaration au Conseil,
~ sa vingt-oinqui~me session, que l'amélioration et
l'expp.nsion des aotivités du Programme des Nations
Unles pour le développement étaient en rapport direot
avel' la stratêgie internationale du développement
alors étud\ée par le Conseil éoonomique et sooial!!.
Présentant les rapports du Conseil d'administration
du PNUD sur ses oinqui~me et s1xi~me sessions
(E/4451 et E/4545) Y, qui s'étaient tenuesrespeotive
ment en janvier et juin 1968, le Direoteur adjoint a
fait savoirY que le PNUD était désireux de renforoer
ses moyens d'aider les gouvernements ~ achever la

déoennie en oours en bonne position pour intensifier
enoore le développement éoonomique et qu'il exami
nait oomment il serait possible de faire faoe aux pro
bl~mes de la ùeuxi~me Déoennie du développement.

506. Le Direoteur adjoint a rendu oompte des résul
tats obtenus jusqu'alo:rs par l'ensemble du Pro
gramme. Le montant total des dépenses effeotuées au
titre du Programme en 1967 avait été de 144 millions
de dollars, 93 millions étant oonsaorés à l'élément
Fonds spéoial et 51 millions à l'élément Assistance
teohniqué (sans compter les 14,8 m1l1ions relatifs aux
frais généraux des organisations partioipantes et char
gées de l'exécution) - soit un accroissement global
de 7 p. 100 par rapport ~ 1966. En 1967, pour l'en
semble du Programme, environ 33 P. 100 des dé
penses avaient été consacrés à l'agriculture, 22 p.100
à l'industrie, 13 p. 100 aux services publios - notam
ment ~ l'énergie électrique, aux transports, aux
communications et ~ l'ap!lrovisionnement en eau '-,
12 p. 100 l l'éduoation et Ala soienoe. 7 p. 100 Ala
santé et ~ la protection sooiale et 13 p. 100 aux
activités de développement dans d'autres secteurs
économiques. Les dépenses avaient permis de fournir
les services de 6 900 experts, d'ootroyer 4543
bourses et d'acheter pour 23 millions de dollars
d'éqUipement et de matériel. En 1967, outre le fait de
fournir une vaste gamme de services consultatifs
et de poursuivre ou intensifier les études sur les
ressouroes et l'aide aux infrastructures, on avait
assuré, dans le oadre du Programme, la formation
avanoée de milliers de ressortissants de pays en voie
de développement.

507. Au titre de l'élément Fonds spéoial,le Conseil
d'administration avait approuvé à ses cinqui~me et

'Question 1micr1te Il l'ordre du jour prov1so1re de la v1ngt-tro1s1ême
sess10n de :. Assemblée générale.
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six1~me sessic:uu 151 projets nouveaux, oe qui avait
porté ~ 925 le ncnlbl'e ' , de projets approuvés au
titre de cet éMment; la _,mtribution du PNUD ~ oes
projets reprêsentait 909 millions de dollars et oelle
des gouvernements bénéficiaires 1 milliard 317 mil
lions de dollars, le ooat total des projets approuvés
au titre de l'élément Fond'J spéoial atteignant dono
2 milliards 226 millions de dollars. Au 31 mai 1968,
les aotivités SUb' le terrain étaient terminées pour
198 projets du Fonds spécial, 610 projets étaient en
oours d'exêoution et les plans d'opérations étaient
préparés pour 65 projets. Parmi les 198 projets
achevés, 117 étaient des études sur les ressouroes
et des études de viabilité, 52 ooncernaient la forma
tion et l'êducation teohnique supérieure et 29 la
reoherohe appliquée.

508. Quant aux investissements en oapitaux, à la
fin de 1967, le montant total des investissements
oonsécutifs liés direotement aux projets d'étude du
PNUD était d'environ 1 milliard 19 millions de dollars
et les investissements en rapport avec les reoom
mandations formulées dans les projets du PNUD
avaient été d'environ 863 millions de dollars. En
outre, les travaux effeotués en mati~re de reoherohe
appliquée au titre de trois projets achevés et d'un
projet enoore en oours avaient donné lieuàdes inves
tissements dépassant 200 millions de dollars. Par
ailleurs, 217 projets du Fonds spéoial aohevés ou en
cours avaient permis de donner une formation spéoia
lisée à environ 230 000 ressortissants de pays en voie
de développement à la fin de 1967.

509. En ce qui concernait l'élément Assistance
technique du Programme, le Conseil d'administration
avait affecté ~ sa cinqui~me session 65 millions de
dollars au Programme de 1968 (frais générauX' des
organisations compris) et le Conseil avait également
approuvé, à cette sesr\on, les objectifs provisoires
pour 1969 basés sur les estimations préalables des
ressources disponibles, soit respectivement 45,5 mil
lions de dollars et 9,6 millions de dollars pour les
projets nationaux et régionaux, et 8,5 millions de
dollars pour les frais généraux des organisations.
A sa s1xi~me session, le Conseil d'administration
avait l'.Lfeoté 5.8 millions de dollars ~ l'exéoution de
143 Ii/rojets régionaux et interrégionaux pour 1969
recommandés par le Directeur dans le cadre de la
prooédure revisée pour l'élément Assistance teoh
nique.

510. Le Directeur adjoint a ensuite fait mention de
oertaines décisions de prinoipe prises par le Conseil
d'administration en 1968 en ce qui concernait les
nouvelles direoti'ves pour les programmes.régionaux
d'assistance technique, des nouvelles dispositions à
appliquer pour le calcul et le versement des dépenses
locales d'exéoution des gouvernements bénéficiaires
au titre de l'élément Assistanoe technique pour l'année



1969 et les années suivantes et de la reoommandation
au Conseil éoonomique et sooiall'engageant à inviter
l'Assemblée générale à autoriser le PNUD à fournir
du personnel d'exéoution. sur la demande des gouver
nements, oomme partie intégrante de l'assistanoe
normalement fournie par le Programme.

511. Parmi les autres questions examinées par le
Conseil d'administration, on pouvait oiter la question
de l'établlssement d'un ordre de priorité dans le
choix des projets, les moyens permettant d'assurer
une meilleure exéoution du projet, l'amélloration des
méthodes de reorutement des experts et l'évaluation
par le Direoteur de l'effioaoité de ohaque projet, de
catégories de projets et de tous les programmes du
PNUD par pays.

512. Après l'examen, à la oinquième session, de la
question de l'évaluation des besoins des pays en voie
de développement en matière d'aide aux fins de
préinvestissement pour les dernières années de la
première Déoennie des Nations Unies pour le déve
loppement, le Conseil d'administration avait disouté,
à sa sixième session, la question de la oapaoité, du
point de vue administratif. qu'OIlt les organismes des
Nations Unies d'exéouter un programme élargi en
faveur du développement. L'étude sur la oapaoité
proposée à cet égard a été approuvée et il a été
dêcidé que, lors de la préparation de cette étude, des
organismes des Nations Unies comme le Comité de
la planification du développement, le Comité d'experts
chargés d'examiner la réorganisation du Secrétariat,
le Comité consultatif pour les questions administra
tives et budgétaires, le Comité du programme et de la
ooordination, le Comité élargi et le corps d'inspection
seraient consultés et qu'il serait tenu compte de leurs
travaux pertinents.

513. En oe qui concernait la promotion des inves
tissements oonsécutifs, le Conseil d'administration
avait approuvé les moyens proposés par le Directeur
et visant à stimuler et faciliter le financement des
projets ayant bénéficié d'un prêinvcstissement du Pro
gramme et il avait donné au Direotet'X' les pouvoirs
nécessaires pour les appliquer. Conformément à la
résolution 2280 (JP{II) de l'Assemblée générale, il
avait recommandé qu'en transmettant le rapport du
Conseil d'administration sur sa sixième session, le
Conseil économique et social appelle l'attention de
l'Assemblée sur les mesures prises par le Conseil
d'administration.

514. Après avoir indiqué le niveau des oontributions
annoncées pour 1968. soit 183 millions de dollars,
le Dlrecteur adjoint a dêclaré qUtl les ressources
devaient être sensiblement augmentées si l'on voulait
se rapprooher de l'objectif de 350 millions de dollars
proposé par le Secrétaire général pour 1970.

515. Au cours des débats qui ont suivi!!, des repré
sentants se sont félioités de la déclaration du Direo
teur adjoint. Ils ont rendu hommage au PNUD pour ses
activités réalistes et pratiques. On a souligné que le
PNUD tenait bien compte des besoins des pays en voie
de d~veloppement et paraissait s'orienter vers la
coordination des programmes par secteur. Cela
permettr~it d'introduire de nouvelles idées dans les
pays en voie de développement et donnerait ég&.lement
l'oocasion à ces derniers de p':.'endre des initiatives.
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On a déolaré que les rapports annuels du Conseil
d'administration donnaient une image claire etenoou
rageante des progrès enregistrés par le PNUD sur
tous les fronts. image qui indiquait le l'Olt) utile que
le Programme devrait jouer dans l'élaboration et la
mise en œuvre des plans pour la deuxième Déoennitl
du développement. Des membres se sont déolarés
satisfaits de l'étude entreprise par le PNUD, encoopé
ration étroite avec les organisations partioipantes et
chargées de l'exéoution, sur la oapaoité qu'ont les
organismes des Nations Unies d'exéouter un pro
gramme élargi en faveur du développement. On a
estimé que oette étude était l'une des plus importantes
qui aient été entreprises au oours des dernières
années.

516. Plusieurs membres ont émis l'avis qu'à la
veille de la deuxt~me Déoennie du développement, le
PNUD devrait intensifier ses ll.otlvltés en matière
d'enseignement et de formation professionnelle, de
développement rural et de produotion vivrière, notam
ment de protéines. On a estimé que le fait d'affeoter
aux bureaux régionaux du PNUD des oonseillers agri
coles et industriels était une initiative exoellente qui
devrait être généralisée et aiderait sans auoun doute
les représentants résidents dans leur tâohe essen
tielle de coordination sur le terrain.

517. On s'est félioité des déoisions prises réoem
ment par le Conseil d'administration ooncernant les
nouveaux critères appelés à régir à l'avenir les pro
grammes régionaux d'assistanoe technique, l'intensi
fication des relations entre le PNUD et le Groupe de
la Banque mondiale et les banques régionales de déve
loppement, la nouvelle prooédure relative aux frais
opérationnels. le fait de continuer à oonsidérer le
personnel chargé de l'exécution oomme partie inté
grante de l'assistance normalement fournie par le
PNUD, l'organisation d'aotivités d'évaluation et les
mesures à prendre par le PNUD, en collaboration
étroite avec les servioes oompétents des Nations
Unies, en vue de compiler efde stocker des données
d'information. Il a également été fait mention de
questions eXl9.minées par le Conseil d'administration,
notamment les oritères régissan.t les conditions à
remplir pour bénéfioier d'une assistance du PNUD,
le ohoix et le finanoement des projets, l'ol'dre de
priorité b. établir lors du ohoix des projets et le
niveau deE! oontributions de oontrepartie qui, a-t-on
estimé, devrait être maintenu aussi bas que possible
dans le cas des pays les plus pauvres.

518. On a formulé des réserves en oe qui conoerne
la participation du PNUD à des activités démogra
phiques. Il a été dit que les ressources du PNUD ne
devraient pas être utilisées pour financer des acti
vités de planification de la famille car il s'agisflait lb.
d'une question relevant des gouvernements intéressés.

519. Le Conseil s'est félioité des mesures rela
tives b. l'encouragement des investissements consé
cutifs proposées par le Dlrecteur et approuvées par le
Conseil d'administration, dont le Directeur adjoint
avait fait mention. Il a également approuvé les dispo
sitions financières pertinentes. On a déclaré que
ces investissements devraient être encouragés par
l'établissement et le maintien de conditions favorables
dans les pays bénéficiaires.



520. Un des membres du Conseil s'est inquiété
de la trop grande lenteur avec laquelle le PNUD
aocordait enoore son assistanoe et il a également
souligné qu'on ne tirait guère parti sur une base
multilatérale, dans les projets du PNUD, des experts
de pays à économie planifiée. Un autre membre a in
sisté sur l' importanoe d'utiliser pleinement et de façon
adéquate les experts venant de pays en voie de
développement.

521. Un certain nombre de membres se sont in
quiétés de l'insuffisance des ressources du PNUD
compte tenu des besoins croissants exprimés par les
pays en voie de développement en matière de préin
vestissement. Du fait du caractère réaliste du Pro
gramme et de l'intérêt qu'il présente, on a fait
cependant état d'un oertain optimisme en matière
d'augmentation des ressources. Un m~mbre a émis
l'opinion que les pays développés devraientaugmenter
leurs contributions, mais il a estimé que seule une
assistance ootroyée, dans des domaines prioritaires
établis de façon claire et très stricte, permettrait de
tirer tout le parti possible des ressources limitées
dont on disposait pour le moment.

522. A la fin de la discussion, le Conseil a adopté
une résolution [1344 (XLV)] dans laquelle il a pris acte
des rapports du Conseil d'administration (cinquième
et sixième session). Il a approuvé la recommandation
du Conaeil d'administr.ation autorisant le PNUD à
fournir du personnel d'exécution sur la demande des
gouvernements comme partie intégrante de l'assis
tance normalementfournie par le Programme (E/4451,
par. 164).

523. Il a également été convenu qu'en transmettant
le rapport du Conseil d'administration sur sa sixième
session (E/4545), on appellerait l'attention de l'As
semblée générale sur le paragraphe 223 qui se rap
porte à l'autorisation donnée au Directeur quant aux
moyens financiers relatifs aux mesures à prendre pour
encourager les investissements consécutifs.

B, - Fonds d'équipement des Nations Unies

524. La discussion du Conseil sur le Fonds d'équi
pement des Nations Unies a porté sur le chapitre VII
du rapport du Conseil d'administration du PNUD sur sa
cinquième session (E/4451) V et, en particulier, sur
le chapitre VI du rapport du Conseil d'administration
sur sa sixième session (E/4545)~. Il était dit dans
ce dernier rapport que le Directeur du PNUD avait
rappelé dans son rapport au Conseil d'administration
qu'à la première confêrence annuelle d'annonce de con
tributions au Fonds d'équipement. qui s'était tenue le
31 octobre 1967, 22 pays en voie de développement
avaient a.nnoncé des contributions pour un montant to
tal de près de 1,3 million de dollars. Il avait également
rappelé que dans sa résolution 2321 (XXII) du 15 dé
cembre 1967, l'Assemblée général'.~ avait reconnu
qu'en raison d'un manque initial de ressources finan
cières il ne serait pas possible, atl cour~i de la pre
mière année, de donner plein 6ffet à sa résùlution 2186
(XXI), qui avait fixé au 1er janvier 1968 le début des
opérations du Fonds, et avait en conséquence décidé

y Documents officiels du Conseil économique et social, quarante
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d'adopter les mesures suivantes, à titre provisoire.
en application de sa résolution 2186 (XXI): ~) le
Directeur du PNUD serait invité à gérer le Fonds en
remplissant les fonctions du Directeur général, telles
qu'elles étaient définies à l'article IX de la réso
lution 2186 (XXI); H) le Conseil d'administration
remplirait, selon qu'il conviendrait, les fonctions du
Conseil d'administration du Fonds, telles qu'elles
étaient définies à l'al'ticle VIII de ladite résolutioli.

525. Dans son rapport, le Directeur avait appelé
l'attention sur certains principes fondamentaux rela
tifs au volume, à l'origine et à la composition des
ressources du Fonds, et il avait invité le Conseil
d'administration à examiner. en vue d'une décision.
la question du volume minimum des ressources du
Fonds à atteindre avant d'engager des opérations
indépendantes de prêts (Un chiffre de 100 mUlions de
dollars était envisagé 11 cette fin), ainsi que toutes
conditions qu'il pourrait vouloir fixer quant à la com
position de ces ressources, leur origine et leur conver
tibilité. Comme il semblait peu probable que les res
sources du Fonds d'équipement des Nations Unies
augmentent suffisamment pour lui permettre d'entre
prendre, dans un proohe avenir, des opérations de
prêt indépendantes et d'une oertaine ampleur, le Direc
teur, conformément aux dispositions de la résolu
tion 2186 (XXI) de l'Assemblée générale, était entré
en oonsultation avec les trois banques de dévelop
pement régionales concernant une coopération éven
tuelle avec elles, notamment en utilisant les res
souroes limitées du Fonds d'équipement pour
participer, dans chaque région, à des prêts de déve
loppement de haute priorité. En oonséquence, le
Direoteur avait invité le Conseil à envisager la possi
bilité de fixer à 10 millions de dollars le niveau mi
nimum des ressources avant d'entrer.'endre des
opérations communes ou en participation avec les
banques de développement régionales.

526. La plupart des représentants qui ont pris la
parole au cours de la discussion au Conseil économique
et sooial ont regretté que le Fonds n'ait pas été en
mesure de commenoer ses opérations et se sont joints
11 l'appel lancé par le Conseil d'administration au
Directeur pour qu'il poursuive ses efforts afin que le
Fonds puisse commencer 11 fonctionner effectivement.
Un représentant a déclaré que rien ne justifiait qu'on
fixe 11 100 mUlions de dollars le montant minimum des
ressouroes à atteindre avant d'engager des opérations
indépendantes et il s'est élevé contre l'opinion expri
mée par le Directeur et selon laquelle le Fonds ne
serait pas en mesure de se livrer à des opérations
de ce genre dans un proche avenir. Un autre repré
sentant a dit que le Fonds. devrait commencer à
fonctionner le plus tôt possible. Un représentant a
suggéré que le manque d'interêt des pays avancés
provenait peut-être de ce qu'ils n'avaient pas bien
compris l'utilité des projets envisagés et qu'il pour
rait être utile que le PNUD se livre à une analyse
complète des besoins financiers pour les projets sou
mis jusqu'à présent: on disposerait ainsi pour le
moins de directives valables permettant d'agir en
conséquence. Un autre membre du Conseil a dit que
s'il partageait la déception des pays en voie de déve
loppement devant les difficultés du Fonds, il pensait
également qu1il serait peut-être plus j..ldicieux de
renforcer l'efficacité des organisations existantes et



de donner pleinement effet aux résolutions déjb.
adoptées, en partioulier b. la résolution 1183 (XLI) du
Conseil, qui régit tL 1$ les aspeots de l'assistanoe
extérieure aux pays en voie de développement.

527. A la fin de la disoussion, le Conseil a adopté
une résolution [1350 (XLV)] dans laquelle il a approuvé
la déoision par laquelle le Conseil d'administration
du PNUD avait prié le Direoteur de poursuivre ses
efforts afin de faire démarrer les opérations du
Fonds d'équipement des Nations Unies, notamment
par l'identifioation de projets déterminés, figurant
aux programmes de travail de divers organismes des
Nations Unies, qui peuvent bénéfioier d'investisse
ments dans les limites des ressouroes actuelles du
Fonds.

c. - Activités de coopération technique entreprises
par le Secrétaire général*

528. Lorsqu'il a examiné les rapports du Conseil
d'administration du Programme des Nations Unies
pour le développement sur ses oinquième et sixième
sessions (E/4451 et E/4545).2I, le Conseil économique
et social a accordé toute son attention au ohapitre VIII
de chaque rapport oi). il est question des activités de
coopération tecfu'1.ique entreprises par le Secrétaire
général.

529. A la cinquième session, le Secrétaire géné
ral avait présenté un rapport (DP/RP/4) sur les
crédits néoessaires aux fins de la planification du
programme ordinaire de ooopération technique de
l'Organisation des Nations Unies pour 1969, compte
tenu d'autres aspects des activités du PNUD. Il avait
également analysé les conséquences de la stabilisation
financière du programme ordinaire. Tout en recon
naissant l'importance de ce programme, le Secrétaire
général avait souligné que l'augmentation des cotUs
des services d'experts, c1~s bourses et du matériel,
depuis que le niveau du programme ordinaire s'était
stabilisé b. 6,4 millions de dollars en 1962, avait
sensiblement réduit le montant possible d'assistance
qui pouvait être accordée b. ce niveau, alors que les
demandes d'assistance avaient augmenté.

530. A la sixième session du Conseil d'adminis
tration, le Secrétaire général avait présenté son
rapport annuel (DP/RP/5 et Add.1) contenant un
résumé des principaux faits nouveaux enregistrés
jusqu'à la fin de 1967 dans les activités de coopé
ration technique des Nations Unies, ainsi que des
données statistiques sur ces activités, et rendant
compte, conformément à la résolution 1263 (XLIII) du
Conseil économique et social, des dispositions qui
avaient été convenues en ce qui concerne le Service
de la coopération technique. Il avait également pré
senté les propositions détaillées relatives au Pro
gramme ordinaire des Nations Unies pour 1969
(DP/RP/5/Add.2) devant être financé sur le budget
dcl l'Organisation des Nations Unies, la demande
correspondante de crédits pour le titre V (Pro~

grammes techniques) du projet de budget pour 1969
(DP/RP/5/Add.3) et un rapport (DP/RP/5/Add.4)
sur les recommandations relatives au programme,

·Les questions traitées aux p!'.ragraphes 542 â 544 appellent une
décision de l'Assemblée générale.
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formulées par les comités et commissions du Conseil
économique et social et autres organismes, qui pour
raient avoir des inoidenoes sur l'emploi des res
sources d'assistanoe technique.

531. Parlant des programmes opérationnels des
Nations Unies devant le Conseil éoonomique et sooial,
le commissaire b. la coopération technique a déclaré11
que les rapports présentés par le Secrétaire général
indiquaient l'usage qu'il avait fait de ses ressources
financières, qu'il s'agisse de la participation des
Nations Unies aux éléments Assistance technique et
Fonds spéoial du PNUD, du Programme ordinaire
d'assistance technique financé dans le cadre du titre V
du budget des Nations Unies ou d'opérations de fonds
d'affectation spéoiale. Le commissaire a noté que
les dépenses engagées pour 1967 atteignaient 46, 6mil
lions de dollars, chiffre record dans l'histoire des
Nations Unies mais que, comme en 1966, cet accrois
sement était d<l à l'augmentation constante ,des dé
penses faites pour les projets du Fonds spécial pour
lesquels l'Organisation des Nations Unies faisait
fonction d'organisation chargée de l'exéoution. En
outre, les 6,4 millions de dollars affectés au pro
gramme ordinaire avaient été dépensés en totalité.

532. Le commissaire a déolaré que les dépenses
du programme au titre de l'élément Assistance teoh
nique avaient été de 11,1 millions de dollars pour 1967.
Soixante-quinze pour oent de ces ressources avaient
été consacrées b. des activités de développement
économique, 16 p. 100 b. des activités sooiales et les
9 p. 100 restants à des projets relatifs à l'adminis
tration publique. Il a également appelé l'attention sur
le rôle de l'ONU en tant qu'organisation chargée
d'exécuter les projets du Fonds spéoial. Les dépenses
engagées au titre du Fonds spéoial en 1967 avaient
atteint un total de 23,3 millions de dollars, soit une
augmentation de 5,5 millions de dollars par rapport
à 1966. Au 1er juillet 1968, l'ONU faisait fonotion
d'organisation chargée de l'exécution pour 164 pro
jets approuvés pour lesquels les affectations du
Conseil d'administration atteignaient au total
169,5 millions de dollars, oe qui plaçait l'ONU au
deuxième rang des organisations partioipantes-qu'il
s'agisse du nombre ou du coat des projets - pour
l'élément Fonds spécial du PNUD. Le commissaire a
indiqué que plus de 91 p. 100 des dépenses dans le
secteur du Fonds spéoial avaient porté sur des acti
vités de développement économique, 5 p. 100 sur des
activités sociales et 4 p. 100 sur des activités concer
nant l'administration publique.

':)33. Le commissaire a également noté que, dans le
cadre de toutes les activités de l'Organisation des
Nations Unies pour 1967, des experts venus de 91 pays
avaient été affectés ri 2 457 missions de durées di
verses. Sur ce nombre, 1 512 missions étaient de
longue durée et 945 de courte durée. Le nombre des
experts nouvellement affect(>s s'élevait à 1 336 et ils
venaient de 81 pays. Sur ce nombre, 512 experts
avaient reçu des missions de longue durée. Des
bourses au nomb~e de 1 728 avaient été accordées à
des ressortissants de 120 pays et territoires pour
des études dans différents pays. En outre, 1 016 per
sonnes venues de 127 pays et territoires avaient par
ticipé à divers programmes de formation en groupe
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de l'Organisation des Nations Unies, pour lesquels
26 pays avaient servi de pays hôtes.

534. Le commissaire a appelê l'attention sur les
deux équipes d'évaluation qui s'étaient rendues en
Iran et en Equateur au début de 1968 pour étudier les
divers programmes entrepris par l'Organisation des
Nations Unies et des institutions spécialisées du
point de vue de leurs relations avec le développement
économique et social des pays intéressés et avec les
plans et priorités en matière du développement du
gouvernement ainsi que sous l'angle de leurs aspects
opérationnels, h. savoir la formulation et l'exécution
des projets, les services d'appui et les retards, la
suite qui leur sont donnés, ainsi que leur évaluation.
n a fllit observe:r' que les rapports de ces deux
équipes, ainsi que .\es commentaires et recomman
dations du Secrétaire général et du CAC, seraient
présentés au Cor.seil êconomique et social à Ra
quarante-septièm~ session, conformément à sa réso
lution 1263 (XLIII).

535. Parlant des propositions de projets du pro
gramme ordinaire pour 1969 intéressant le dévelop
pement économique 0t social, l'administration pu
blique, les droits de l'homme et la lutte contre les
stupéfiants (DP/RP/5/Add.2), le commissaire a in
diqué qu'on accordait une grande place aux projets
régionaux et interrégionaux destinés à exécuter le
mandat des commissions économiques régionales
et des commissions et comités techniques du Conseil
~,conomique et social et quYavec les projets par pays
entrepris dans les mêmes domaines, le programme
prioritaire ne dépassait pas 5 408 000 dollars, soit le
niveau atteint en 1968. Cependant, il avait fallu placer
dans la catégorie Il pour 1969 - c'est-à-dire dans
celle des demandes auxquelles il ne faut donner suite
que si les ressources le permettent - des projets
dans des domaines intéressant l'Organisation des
Nations Unies qui représentaient au total 3,8 millions
de dollars.

536. Conformément à la demande contenue dans la
résolution 1263 (XLIII), le commissaire à la coopê
ration technique a informé le Conseil économique et
social des mesures décidées au sujet du Ser1Jice de la
coopération technique, indiquant qu'au 1er juin 1967
les' deux services du Secrétariat des Nations Unies
s'occupant antérieurement de l'assistance technique et
des opérations du Fonds spécial avaientfusionné enun
Bureau de la coopération technique et que les fonc
tionnaires chargés de la gestion des programmes dans
les divers secteurs géographiques s'occupaient à la
fois des éléments Assistance technique et Fonds
spécial du Programme. Les services de gestion finan
cière et les services administratifs du Programme
avaient également fusionné dans le cadre du Bureau
de la coopération technique. Le Secrétaire général
estimait que, du fait de ces deux mesures, la qualité
de l'aide accordée par l'ONU et la mesure dans laquelle
elle répond aux besoins des pays en voie de déve
loppement s'en trouveraient accrues.

537. Au cours de la discussion générale dont a fait
l'objet le rapport du Secrétaire général sur les crédits
nécessaires aux fins de planification du Programme
ordinaire de l'Organisation des Nations Unies (E/4451,
par. 278 à 283), la grande majoritê des membres du
Conseil d'administration du PNUD ont insisté sur
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l'importance du programme ordinaire, en soulignant
la souplesse et la rapidité avec laquelle il permettait
de faire face h. l'évolution des besoins etdes priorités
des pays en voie de développement en matière d'assis
tance et en notant qu'il offrait les moyens d'inscrire
dans la réalité, sur le plan institutionnel et le plan
pratique, les recommandations et prinoipes généraux
arrêtés par les commissions régionales et teohniques
de l'Organisation des Nations Unies.

538. On a fait observer que le Programme ordi
naire permettait de financer la plus grande partie
des aotivités régionales d'assistanoe technique. Le
rôle important que jouait le Programme ordinaire
de l'ONU en préparant et exécutant des projets qui
devenaient par la suite des aotivités entreprises au
titre des éléments Assistanoe technique et Fonds
spécial du PNUD a également été souligné. La majo
rité des membres qui ont pris la parole se sont
déclarés favorables à l'idée d'augmenter le montant
du programme ordinaire de 1 320 000 dollars au mini
mum, soit 21,6 p. 100, conformément au rapport du
Secrétaire général (DP/RP/4), somme qui s'ajoute
rait au montant actuel du programme ordinaire pour
1969, montant qui était demeuré le même (6,4 millions
de dollars) depuis 1962.

539. La plupart des membres ont accueilli avec
satisfaction le fait que le Secrétaire général se pro
posait de présenter au Conseil d'administration, h. sa
septième session, une étude d'eDf.lemble des buts et
objectifs du programme ordinairt:' et de ses rapports
avec les programmes du PNUD, ainsi que des recom
mandations sur les mesures à pl'éüdre et les montants
à fbcer aux fins de planification à l'avenir. On a
estimé que, sur la base de ce rapport, le Conseil
pourrait prendre une décision en ce qui concerne le
rôle futur du programme ordinaire et l'importance
des ressources financières qui devraient être mises
à sa disposition. Comme il n'était pas possible de
parvenir à un accord sur un montant revisé pour la
planification du programme ordinaire pour 1969, il a
été convenu que le Conseil devrait recommander de
s'en tenir, à titre provisoire, au montant actuel de
6,4 millions de dollars pour ladite année et pourrait
renvoyer la question du montant 'des crédits budgé
taires à l'organe compétent des Nations Unies,
c'est-à-dire l'Assemblée générale, qui en serait
saisie ultérieurement au cours de l'année 1968.

540. Lorsqu'ils avaient examiné les rapports
annuels du Secrétaire général sur les activités
d'assistance technique des Nations Unies au cours de
1967 et les propositions détaillées concernant le pro
gramme ordinaire pour 1969 (DP/RP/5 et Add.1 à 4),
la plupart des membres du Conseil d'administration
avaient présenté des observations favorables sur la
validité et l'utilité du programme ordinaire, qui
continuait de répondre rapidement aux besoins expri
més par lep pays bénéficiaires. Quelques membres
avaient dél.J1are, comme à des sessions précédentes,
qu'il ne convenait pas que les activités d'assistance
technique fussent financées par le budget ordinaire
de l'Organisation des Nations Unies. D'autres
membres avaient émis l'avis que le programme ordi
naire devrait être conçu de façon à avoir sa configu
ration p:.'opre. Plusieurs membres avaient parlé du
faible volume d'activités dans les importants domaines

j
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D. - Evaluation de5 programmes
de coopération technique

545. Pour son examen de l'évaluation des pro
grammes de coopération technique, le Conseil était
saisi, à sa quarante-cinquième session, de la partie
pertinente du rapport du Comité administratif de
coordination (E/4486!Q1, par. 99 et 100 et E/4486/
Add.1!Q1, annexe VII), d'un autre rapport du Secrétaire
général sur les mesures indiquées dans sonrapportau
Conseil n. sa quarante-troisième session (E/4312li1,
par. 7 et 8) en vue d'améliorer l'efficacité des pro
grammes de coopération technique de l'Organisation
des Nations Unies (DP/RP/5, section II) et d'un
rapport du Secrétaire général sur l'étatd'avancement
des travaux (E/450B) en ce qui concerne un projet de
recherche entrepris par l'Institut de formation et de
recherche des Nations Unies pour mettre au pointdes
méthodes et techniques perfectionnées applicables aux
divers stades du processus d'évaluation.

546. En réponse à la demande contenue dans la
résolution 1263 (XLIII) du Conseil, l'invitant à prendre
des dispositions en vue d'étudier divers aspects de
l'évaluation des techniques de coopération et à indi
quer ses conclusions, le CAC, aidé par le Groupe'
d'étude interorganisations de l'évaluation, a rendu
compte des travaux entrepris au cours de l'année en
matière de définitions, méthodes et normes d'évalua
tion, a étudié les activités entreprises par les orga
nismes des Nations Unies dans le domaine de l'éva
luation depuis la présentation du rapport d'ens!'lmble
sur les techniques d'évaluation (E/433B)!!I présenté
au Conseil en 1967, ou celles qui ne sont pas décrites
dans ledit rapport. a donné des renl;>eignements sur
la suite apportée à ses propositions relatives à des
questions telles que la coordination des différentes
catégories d'aide, l'évaluation intégré€l, les cycles
d'études et voyages d'étude, les bourses de perfec
tionnement. le recrutement des experts, les ,qéfini.,.
tions, ainsi que la restitution, la diffusion' et la
réutilisation de données relatives à des.prpjets, ques..
tions qui avaient été exposées dans son rapport .au
Conseil à sa quarante-troisième session (E/4337,

points qu'il devrait examiner. Un reprêsentant a dit
combien il était important de recruter des experts
de tous les pays, ce qui permettrait de tirer profit
de l'expérienoe acquise dans le oadre de tous les
systèmes d'enseignement et riohe de la diversité des
établissements et de la formation des intéressés. Un
autre représentant a souligné qu'il y avait intérêt
à utiliser des experts de paYI'3 en voie de dévelop
pement, vu la pénurie oonstanteàtexperts;outrequ'ils
aideraient d'autres pays en voie de développement,
ces experts, enrichis par de nouvelles expériences,
seraient encore plus importants pour leurs propres
gouvernements à leur retour.

544. Après avoir terminé son examen des rapports
du Conseil d'administration du PNUD, le Conseiléco
nomique et social a pris note de la décision du Conseil
d'administration indiquéla au paragraphe 542 ci
dessus.
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543. Au cour's de la discussion au Conseil écono
mique et socialY, plusieurs délégations ont parlé du
rÔle du Programme ordinaire de coopération technique
des Nations Unies et, si certaines d'entre elles ont
estimé que le fait de stabiliser les dépenses ~ 6,4 mil
lions de dollars depuis 1962 avait sans aucun doute
réduit la contribution effective du programme vu
l'augmentation des cotlts, elles ont cependant déclaré
qu'elles attendraient l'étude sur les buts et objectifs
du p:rogramme ordinaire et ses relations avec les
programmes du PNUD que le Secrétaire général sou
mettrait au Conseil d'administration à sa septième
session. Quelques dêlégations ont rappelé qu'elles
soutenaient depuis longtemps que l'assistance tech
nique ne devrait pas être financée sur le budget de
l'Organisation des Nations Unies mais par des contri
butions volontaires des gouvernements. Une délé
gation a déclaré être en faveur de la décision du
Comité élargi du programme et de la coordination
(E/4435).21 visant à ce que la question du programme
ordinaire de coopération technique figure parmi les

du dé'veloppement sooial et de l'administration pu
blique et avatent exprimê l'espoir qu'il serait porté
remède à oette situation.

541. Il ressortait du rapport du Conseil d'adminis
tration que le programme proposé pour 1969 se répar
tissait initialement comme suit entre les prinoipaux
champs d'll.ctivité: développement économique,
2 729 900 dollars; développement social, 1 489 000
dollars; administration publique, 894 700 dollars;
droits de l'homme, 220 000 dollars; contrôle des
stupéfiants, 75 000 dollars, soit un total de 5 408 600
dollars. Si l'on ajoutait à cette somme celle de
991 400 dollars fournie au départ pour les projets
relevant du domaine du développement indul:ltriel, on
parvenait à un total de 6,4 millions de dollars, soit le
niveau établi provisoirement pour 1969. Toutefois,
le Conseil du développement industriel E.yant recom
mandé des projets représentant un montant de 1,5 mil
lion de dollars au titre du programme ordinaire, le
montant total du programme ordinaire aurait dépassé
le montant provisoire prévu pour 1969.

542. Compte tenu de cette situation, le Conseil
d'administration a pris note du rapport du Secrétaire
général (DP/RP/5 et Add.1, 3 et 4) et des avis que
les membres du ConseiletleCommissaireàla coopé
ration technique avaient exprimés pendant la discus
sion et a approuvé la partie du programme ordinaire
pour 1969 qui était exposée dans le rapport du Secré
taire général (DP/RP/5/Add.2), sous réserve: ~ que
la question de la répartition des crédits entre les
divers chapitres du titre V (Programmes techniques)
devrait être dêcidée par l'Assemblée générale à sa
vingt-troisième session, après examen des recom
mandations émanant du Conseil du développement in
dustriel, du Conseil d'administration du PNUD et du
Conseil économique et social, et Q) qu'entre-temps
le Secrétaire général devrait limiter au niveau actuel,
selon qu'il conviendrait, et pour tous les chapitres du
titre V, le montant des engagements sur les res
sources escomptées au titre du programme ordinaire.

!
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par. 105 li. 114). Le CAC a déclaré que les travaux
effeotués avaient aidé li. prénisor oertains oonoepts
fondamentaux dans le domaine oomplexe de l'évalua
tion des programmes de ooopération teohnique et li.
jeter les bases d'une nouvelle amélioration des opé
rations. Il a exprimé l'avis que le Conseil pourrait
déterminer s'il fallait entreprendre d'autres missions
d'évaluation du genre de oelles qui s'étaient rendues
en Thal1ande, au Chili, en Tunisie, en Iran et en
Equateur.

547. Le Seorétaire général, rendant oompte des
dispositions détaillées convenues au sujet du Bureau
de la coopération teohnique (DP/RP/5, section II)
conformément li. la résolution 1263 (XLIII), a donné
des détails sur la réorganisation de ce Bureau qui a
commencé li. fonctionner vraiment le 1er avril 1968,
indiquant que le Commissaire et le Commissaire
assooié li. la coopération technique étaient respon
sables devant le Secrétaire général adjoint aux affaires
économiques et sociales de tous les programmes de
coopération technique des Nations Unies. Il a égale
ment décrit les responsabilités de chaque section de
ce Bureau. Le Secrétaire général a déclaré qu'il était
prématuré d'évaluer l'efficaoité de cette réorgani
sation mais qu'il espérait qu'elle permettrait d'at
teindre le but qu'il avait indiqué au Conseil économique
et social li. sa quarante-troisi~me session, li. savoir
d'amener une concentration des responsabilités li.
chaque phase des activités de coopération technique
des Nations Unies (programmation, planification des
projets, exécution, évaluation et activités consécu
tives) dans le Bureau ou la division du Département
des affaires économiques et sociales le mieuxqualifié
et le mieux situé pour assurer la mise en œuvre la
plus efficace du programme. Le Secrétaire général
avait l'intention de continuer li. étudier les dispo
sitions et 'les mesures adoptées afin d'élaborer de
nouvelles procédures ou méthodes qui aideraient
li. atteindre les objectifs de la réorganisation et à
mieux accorder les programmes de coopération
technique des Nations Unies aux besoins des pays
en voie de développement. Le Directeur exécutif de
l'Institut de formation et de recherche des Nations
Unies a déclaré dans son rapport (E/4508)!Y, dont le
Conseil était saisi, que l'Institut avait abordé le pro
bl~me de l'évaluation des projets de coopération tech
nique en considérant que la principale faiblesse des
programmes de développement économique et social
des organismes des Nations Unies résidait dans
l'insuffisance de la planification des projets, des pro
grammes et du financement, fait de plus en plus
fréquemment admis non seulement par le Conseil
économique et social, mais encore par les organismes
intergouvernementaux et les secrétariats des insti
tutions intéressées. Dans son projet, l'Institut avait
établi une liaillon tr~s importante entre les différents
aspects ou stades de l'évaluation et le choix et la
planification des projets. Dans l'étude que faisait
l'UNlTAR, on reconnaissait qu'il existait cinq phases

'"ou étapes différentes dans un projet ou un programme
dont chacune comportait un élément d'estimation,
d'appréciation ou d'évaluation dont il fallait tenir
compte: identification des besoins, appréciation des
demandes, contrÔle opérationnel, évaluation des ré-

gj Ibid., quarante-cinquiême session, Annexes, point 18 de l'ordre
du jour.
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sultats, inoidenoe globale des aotivités de coopération
teohnique sur le développement économique et sooial
des pays intéressés. Le Direoteur exéoutif indiquait
que le prooessus d'évaluation doit faire partie inté
grante de la planification des programmes d~s la
phase initiale. avant que les programmes ou projets
soient approuvés. lorsque les gouvernements deman
deurs et les organisations internationales compé
tentes identifient les besoins li. satisfaire.

548. Au cours de la disoussion!Y au Conseil. on
s'est accordé li. reoonnaftre qu'il fallait évaluer les
programmes de coopération technique. Qu'elle fat
considérée du point de we des organisations inter
nationales ou des pays donateurs ou bénéficiaires,
l'évaluation était une activité importante. On a estimé
en général que les activités d'évaluation àes organi
sations des Nations Unies devraient viser li. une meil
leure gestion des programmes et ne devraient pas
être consacrées li. des recherches portant sur des
projets anciens. Certaines délégations ont été d'avis
qu'il était trop tôt pour se prononcer pour ou contre
le maintien des missions pilotes d'évaluation et qu'il
conviendrait d'attendre que le Conseil ait eu l"ocoa
sion, li. sa quarante-septi~me session, d'étudier les
rapports de deux missions récentes qui s'étaient
rendues en Iran et en Equateur. Par contre, d'autres
délégations ont estimé qu'il fallait maintenir cette
pratique. Au cours de la discussion il a été dit qu'il
serait utile que des représentants de pays en voie de
développement participent aux travaux d'évaluation
afin qu'ils puissent se mettre au courant des méthodes
d'évaluation et faire en sorte que les gouvernements
bénéficiaires prennent part au processus d'évaluation.
On a également exprimé l'espoir que lors des évalua
tions générales on s'abstiendrait de généraliser en
se basant sur ce qui n'était le plus souvent que des
études limitées. On a proposé que, sitôt achevées,
les missions d'évaluation condensent leurs conclusions
et les communiquent le plus tôt possible à tous les
gouvernements. ces rapports étant tr~s utiles li. la
mise en œuvre des plans nationaux de développement.
Quelques délégations ont fait allusion au rÔle que les
représentants résidents du PNUD peuvent jouer dans la
coordination des programmes et l'évaluationdel'effi
cacité des projets.

549. Un certain nombre de délégations ont fait
l'éloge du projet de recherche de l'Institut, déclarant
que le rapport dont était saisi le Conseil (E/4508)
laissait bien augurer des conclusions de l'étude. On a
proposé que l'Institut centre ses recherches sur les
résultats des projets et sur la détermination des
facteurs économiques et sociaux les plus importants
pour le développement. On a exprimé l'espoir que
l'Institut ne se livrerait cependant de son propre chef
li. aucune activité d'évaluation.

550. On a appelé l'attention sur la décision du
Conseil d'administration du PNUD priant le Directeur
d'étudier la possibilité d'établ\r et de gérer un sys
tème automatique de stockage, de traitement et de
restitutlvn des données. Plusieurs orateurs ont insisté
sur la nécessité de coordonner cette étude l:j.vec les
travaux similaires entrepris par le Comité des utili
sateurs d'ordinateurs et le Groupe d'étude inter
organisations de l'~valuation, qui rel~vent du CAC.

!Y E/AC.24/SR.350, 351; E/SR.1560.



551. Dans sa résolution 1365 (XLV), le Conseil
a souligné que la règle première en matière de
stockage, de reoherohe et de diffusion de renseigne
ments sur les projets devait être la séleotion rigou
reuse de matériaux qui semblaient devoir être utUisés
b. l'avenir. Il a prié le CAC de ooopérer pleinement
aveo le Direoteur du PNUD b. l'exéoution de l'étude
demandée par le Conseil d'administration et a invité
le Direoteur du programme à oonsulter oe comité au
sujet de l'étude en question. Il a exprimé l'espoir que
le Comité du programme et de la coordination aurait
la possibilité de donner s n avis sur l'étude avant
qu'elle soit présentée au Conseil d'administration
et a prié le Conseil d'administration de présenter
séparément les conclusions relativr _ à la question
au Conseil économique et sooiallors de sa quarante
septième session, afin que celui-ci puisse suggérer à
l'Assemblée générale, lors de sa vingt-quatrième
session, l'action qu'il conviendrait d'entreprendre
en la matière.

552. Dans sa résolution 1364 (XLV), le Conseil a
pris note avec satisfaction des rapports relatifs aux
travaux du Secrétaire général, du Comité administratif
de coordination et de l'Institut de formation et de
recherche des Nations Unies sur l'évaluation des pro
grammes de coopération technique et a souligné que
les activités d'évaluation devaient être orientées en
tout temps vers l 'objectifpratique d'assurer, à tous les
stades des projets de coopération technique, l'appli
cation des règles d'une saine gestion. Il a prié le
Secrétaire général de présenter au Conseil, à sa
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quarante-septième session, les rapports relatifs aux
missions d'évaluation en Iran et en Equateur, ainsi
que les observations et suggestions que le Comité
administratif de coordination souhaiterait faire en
fonotion de ces rapports, et de présenter au Conseil,
à la même session, un nouveau rapport au sujet du
projet de l'Institut de recherche et de formation des
Nations Unies sur l'évaluation des programmes de
coopération teohnique, avec les conclusions et recom
mandations qui auraient été formulées; il a également
prié le - Secrétaire général, en consultation aveo le
Direoteur du Programme des Nations Unies pour le
développement et les ohefs des seorétariats des autres
organisations reliées à l'Organisation des Nations
Unies, de préparer, pour le présenter au Conseil à
sa quarante-septième session, un document de fond
déorivant les grandes questions de politique générale,
ainsi que les problèmes pratiques que posent les
efforts faits à l'Organisation des Nations Unies et dans
les organisations apparentées pour évaluer les projets
et programmes de coopération technique, et de formu
ler dans ce document des conclu:aions et recomman
dations appropriées pour la mise au point d'un
programme cohérent d'évaluation de projets et pro
grammes de coopération technique dans les orga
nismes des Nations Unies. Enfin, le Conseil a décidé
d'entreprendre à sa quarante-septième session un
examen d'ensemble des politiques, méthodes et acti
vités des organisations reliées à l'Organisation des
Nations Unies pour l'évaluation des projets et pro
grammes de coopération technique et de ne pas décider
avant cette session s'il convient de poursuivre les
missions pilotes d'évaluation.



Chapitre XIII

QUESTIONS SPECIALES

A. - Rapport du Haut Commissaire des Nations Unies
pour les réfugiés*

553. En présentant son rapport sur les activités
du Haut Commissariat du 1er avril 1967 au 31 mars
1968!!, le Haut Commissaire des Nations Unies pour
les réfugiés a déclaré Y qu'aucun nouveau problème
de grande envergure concernant les réfugiés et rele
vant de sa compétence n'avait surgi pendant la période
considérée. Parmi les problèmes concernant les
réfugiés qui avaient apparu. il a signalé celui des
Lumpa de Zambie réfugiés au Congo. pour qui il
fallait trouver une solution permanente. Pour les
réfugiés se trouvant au Nigéria. le Haut Commis
saire a rappelé que, selon le statut du Haut Com
missariat. il était autorisé à donner une Ilssistance
uniquement aux personnes qui avaient quittê leur
paya d'origine. TI n'avait donc pas compétence pour
donner son assistance aux réfugiés biafrais. mis à
part ceux qui avaient quitté le Nigéria.

554. Un important fait nouveau enregistré en Afri
que avait été le rapatriement volontaire de plus de
10 000 réfugip.s, grâce à quoi l'augmentation nette du
nombre des réfugiés en Afrique n'avait été que d'en
.....iron 60 000. Sur un total de quelque 850 000 réfugiés
se trouvant en Afrique, seulement 70 000 avaient en
core besoin de rations alimentaires d'urgence, alors
que la grande majorité était en mesure de subvenir
à ses besoins immédiats. Le Haut Commissariat
continuait li donner son assistance à plus de 200 000
d'entre eux qui étaient installés dans des zones
rurales. Les rêfugiês d'Afrique qui appartenaient ~

des catégoriel1 autres que celle des ouvriers aJri
coles bénéficieraient des services du bureau de
réinstallation et de placement récemment créé li
cette fin dans le cadre de l'Organisation de l'unité
africaine. Le Haut Commissariat et les autres orga
nismes des Nations Unies collaboreraient avec le
bureau.

555. En Europe et en Amérique latine. le pro
gramme du Haut Commissariat ayait pour hut prin
cipal d'éliminer progressivement le problème des
réfugiés âgés et physiquement handicapés.

556. Le Haut Commissaire a déclaré que l'objec
tif du Haut Commissariat restait inchangé: il s'agis
sait d'aider les réfugiés qui ne regagnaient pas leur
pays d'origine li s'intégrer pleinement dans leur
pays d'asile et. lorsque c'était possible, de les
aider à perdre la condition de réfugié en obtenant
la nationalité de ce pays.

-Question inscrite à l'ordre du jour provisoire de la vingt-troisième
!lession de l'Assemblée générale.
li Documents officiels de l'Assemblée générale. vingt-troîsième Sl:S

sion. Supplément No 11. communiqués au Conseil par une note du
Secr~taire g~n~ral (E/4555).
11 E/SR.1554.
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557. Parmi les faits nouveaux importants survenus
dans le domaine de la protection internationale, on
pouvait citer l'entrée en vigueur du Protocole li la
Convention de 1951 et l'adoption d'une résolution par
la Conférence internationale des droits de l'homme
qui encourageait l'adhésion aux instruments juridiques
de protection des réfugiés et appelait particulière
ment l'attention sur la question de l'asile. Le Haut
Commissaire a souligné que le problème des réfu
giés était un problème humain, inséparable d'autres
problèmes dont s'occupait le Conseil. TI était étroi
tement lié b l'utilisation des ressources humaines.
Comme l'avait indiqué le Secrétaire général dans son
rapport sur cette question (E/4483,Y. par. 86), les
réfugiés devraient avoir la possibilité de participer
aux projets de développement et de contribuer par
là à la vie économique et sociale du pays d'asile.

S58. Environ 50 p. 100 des réfugiés étaient des
je1lnes. pour qui une assistance en matière d'enseigne
ment était d'une importance capitale.

559. Rappelant les résolutions 2270 (XXII) et 2311
(X.XII) de l'Assemblùe générale. le Haut Commissaire
a indiqué que le Haut Commissariat donnait son
assistance à des réfugiés provenant de territoires
sous administration portugaise et qu'une somme
d'environ 2 millions de dollars avait déjll été dé
pensée. la plus grande partie de cette somme étant
consacrée à les réinstaller dans l'agriculture.

560. Le problème des réfugiés était lié à d'autres
problèmes actuels très importants qui entraient dans
le cadre de la stratégie globale dont avait parlé le
Secrétaire général dans sa déclaration li l'ouverture
de la quarante-cinquième session.Y. Le Haut Com
missariat travaillait donc en collaboration étroite avec
d'autres organismes des Nations Unies. en particu
lier avec le PNUD, la FAO, le Programme al1men
tai,re mondial. l'OIT, l'UNESCO. l'OMS et aussi,
depuis peu. avec le FISE. Le PNUD participait déjh
au Burundi à un projet intérimaire visant li couvrir
la période de transition séparant l'achèvement d'un
programme de colonisation rurale entrepris par le
Haut Commissariat de son inclusion dans un pro
gramme de développement d'ensemble de la région
prévu par le PNUD. Le Directeur général de la FAO
avait inscrit parmi les priorités intéressant les
activités 'll venir de la FAO la mobilisation de
ressourceEJ humaines dans les zones ruralesj cela
devrait permettre de fair.e participer des groupes
nombreux de réfugiés li des programmes de coloni
sation rurale. Le Programme alimentaire mondial
continuait à fournir des secours alimentaires en
République-Unie de Tanzanie. en Zambie et en Ou
ganda.

li Documents officiels du Conseil économique et social, quarante
cinquième session. Annexes. points 9 et 10 de l'ordre du jour.

U E/SR.1231.



561. Le Haut Commissaire a fait observer que le
Haut Commissariat collaborait également avec d'au
tres organisatfons intergouvernementales et orga
nismes bénévoles dont la coopération était nécessaire
au succès des programmes entrepris en Afrique.

562. Il était essentiel que les gouvernements four
nissent les fonds limités nécessaires au programme
annuel d'assistance matérielle entrepris par le Haut
Commissariat. Bien que des progrès eussent été
enregistrés, le total des contributions reçues des
gouvernements ne couvrirait encore pas plus de
75 p. 100 de l'objectif financier de 4 631 000 dollars
prévu pour le programme de 1968. En 1967, les contri
butions des gouvernements n'avaient couvert que
62 p. 100. Le Haut Commissariat pensait recevoir
quelque 600 000 dollars en contributions privées,
mais cela laisserait encore un déficit de 300 000
dollars.

563. Le Haut Commissaire a demandé instamment
que l'on ne permette pas que les réfugiés deviennent
un élément stagnant dans un monde dynamique.

564. Au cours du débat qui a suivi.Y, les membres
du Conseil se sont déclarés satisfaits des progrès
réels enregistrés p~ l' l'assistance aux réfugiés dans
le monde entier, tant pour la protection internationale
que pour l'exécution de p]'l'.)grammes d'assistance
matérielle, notamment l'asBistance à la réinstalla
tion des réfugiés dans les zones rurales d'Afrique.
ns ont approuvé l'objectif du Haut Commissariat,
qui était de permettre aux réfugiés de subvenir à
leurs besoins aussi rapidement que possible et de
contribuer par l'à au développement économique des
pays d'asile.

565. Un certain nombre d'orateurs ont soulignê
l'importance qu'a~::'ordait leur gouvernement à la
tache fondamentale qu'était la protection internatio
nale, qui faisait partie des droits de l'homme, et
surtout à la question du droit d'asile. Ils ont été
particulièrement satisfaits de prendre note de la
rapide entrée en vigueur du Protocole 'à la Convention
de 1951, qui soulignait le caractère universel du
problème des réfugiés, et ont exprimé l'espoir que
'le nouvelles adhésions suivraient bientÔt. Un certain
nombre de représentants ont annoncé que leur gou
vernement pensait ratifier le Protocole dans un
proche avenir. Un représentant a souligné que la
protection internationale, dans le cadre des instru
ments internationaux et ùe la législation des pays,
devrait permettre aux réfugiés de jouir d'une protec
tion égale 11 ùell€ dont bénéficiaient les ressortissants
du pays d'a:sile.

566. Plusieurs représentants ont attiré l'attention
Sur la contribution considérable 'lu 'avait apportée le
Haut Commissariat 'à la Conférence sur les aspects
juridiques, économiques et sociaux du problème des
réfugiés africains, tenue 'à Addis-Abéba, qui avait
adopté un certain nombre de recommandations im
portantes, concernant notamment le droit d'asile,
les droits sociaux des réfugiés, les documents de
voyage et le rapatriement volontaire. Ils ont été
heureux de noter que, conformément à ces recom
mandations, un bureau veillant à la rêinstallation et
au placement des réfugi,és en Afrique avait été créé
dans le cadre de l'Organü~ationde l'unité africaine.
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567. Un certain nombre d'orateurs se sont félicités
des progrès considérables, enregistrés dans l'exécu
tion des programmes d'assistance matérielle, surtout
dans le domaine de la oolonisation rurale, et ont
noté avec satisfaction que, grace aux efforts du Haut
Commissaire et des gouvernements des pays d!asile,
un nombre croissant de réfugiés, en Afrique, n'avaient
plus besoin de secours d'urgence mais pouvaient main
tenant subvenir eux-mêmes à leurs besoins immédiats.

568. Certains orateurs ont insist1) sur l'importance
capitale de l'enseignement et de la tG::: mation, surtout
dans le cas de la réinstallation de réfugiés jeunes,
et ont exprimé l'espoir qu'un plus grand nombre de
gouvernements participeraient à ce domaine des
activitês du Haut Commissariat. Le Conseil a notê,
d'après une déclaration du représentantdel'UNESCO,
que des propositions qui seraient soumises 'à la
Conférence générale de l'UNESCO permettraient 'à
celle-ci de fournir un appui encore accru au Haut
Commissariat dans ce domaine.

569. Le" membres du Conseil ont jugé encourageant
le fait que la coopération entre le Haut Commissa
riat et les autres organismes des Nations Unies s'était
considérablement renforcée pendant l'année 1967 dans
tous les domaines de ses activités. ns ont reconnu
que le rÔle du Haut Commissaire devait être un rÔle
de catalyseur et qU'il devait continuer ses efforts
pour obtenir que les programmes de colonisation
rurale 'à l'intention des réfugiés soient inclus le plus
rapidement possible dans les plans de développement
social exécutés par d'autres organismes des Nations
Unies.

570. Un certain nombre de représentants ont par
tagé la préoccupation du Haut Commissaire devant le
fait que les contributions des gou'iernements étaient
encore insuffisantes pour couvrir les besoins finan
ciers de ce modeste programme annuel. On a exprimé
l'espoir que les gouvernements qui ne l'avaient pas
encore fait augmenteraient leur contribution et qu'un
plus grand nombre de gouvernements è.~cideraientde
participer, de façon à ce que les prograIn!!lel.> puissent
être entièrement financés par les contributions des
gouvernements.

571. Plusieurs membres du Conseil ont exprimé
l'espoir que le caractère humanitaire et apolitique des
activitês du Haut Commissaire continuerait à contri
buer 'à la stabilité de la situation et à la solution du
problème des réfUgiés afin que l'assistance interna
tionale aux réfugiés puisse ùn jour ne plus être
nécessaire.

572. A l'issue du débat, le Conseil a adopté 'à
l'unanimité une résolution [1345 (Xi,v)] dans laquelle
il a pris acte avec satisfaction 'du rapport établi
par le Haut Commissaire pour être transmis 'à l'As
semblée générale à sa vingt-troisième session.

B. - Rapport du Fonds des Nations Unies
pour "enfance

573. Le rapport du Conseil d'administration du
Fonds des Nations Unies pour l'enfance sur la ses
sion qU'il a tenue à New York en juin 1968 (E/4554).2I

'§j Documents officiels du Conseil économique et social. quarante
cinquième session, Supplêment No 8.



a été examiné par lei Conseil li sa quarante-cinquième
session. Le Conseil a également entendu au cours du
débat général~ une brève déclaration du Directeur
général.

574. En présentant le rapport, le premier Vice
Président du Conseil d'administration a 'rappeléZl
l'importance particulière accordée par le Conseil
d'administration aux secours d'urgence aux enfants,
notamment dans les zones affectées par des hostilités,
comme le Nigéria, le Viet-Nam du Nord, la République
du Viet-Nam et le Moyen-Orient, préoccupation dont
témoignait le fait que le Directeur général se trouvait
li ce moment au Nigéria pour s'entretenir avec les
autorités et avec les représentants du Comité inter
national de la Croix-Rouge, de l'envoi de secours
alimentaires et médicaux aux victimes se trouvant
àe part et d'autres des lignes de combat.

575. Si important qu'il fQt, li ce moment, de
s'efforcer particulièrement de fournir une assistance
dans des situations d'urgence de ce genre, l'objectif
principal du FISE devait être de fournir une assis
tance li long terme li tous les enfants en proie 'à la
maladie et li la faim et n'ayant pas accès li l'enseigne
ment dans les pays en voie de développement. Cette
tache était çl'autant plus importance étant donné
l'accroissement rapide du nombre d'enfants et de
jeunes résultant d'une expansion démographique ra
pide: déj'à, 40 p. 100 des habitants des pays en voie
de développement avaient moins de 15 ans. A l'heure
actuelle, vers la fin de la première Décennie du dé
.eloppement, il y avait dans le monde plus d'enfants
et de jeunes sous-alimentés, malades et illétrés qu'il
n 'yen (lvait au d~but de la d~cennie.

576. Au cours de la récente session du Conseil
d'administration, les dispositions voulues avaient été
prises pour que le FISE poursuive ses travaux
dans tous ses domaines d'activité. Sur les engage
ments de dépenses approuvées, 53 p. 100 étaient
destinés 'à des projets intéressant la santé, 28 p. 100
'à l'enseignement, 9 p. 100 'à la nutrition, 4,5 p. 100 'à
la protection de la famille et de l'enfance, 1 p. 100 'à
la formation préprofessionnelle et 1,5 p. 100 à l'aide
d'urgence.

577. En ce qui concerne la santé, la politique du
FISE, avec l'approbation de l'OMS, avait été de se
concentrer de plus en plus sur le développement et
le renforcement des services de santé de base,
et notamment sur les aspects de ces services qui
touchaient l 'hygiène maternelle et infantile (surtout
dans les zones rurales), ceux-ci étant jugés fournir
la meilleure base pour les campagnes visant à éli
miner et combattre les maladies affectant particu
lièrement l'enfance, notamment la tuberculose, le
paludisme et le pian. C'était par l'intermédiaire des
services d'hygiène maternelle et infantile que le
FISE avait aidé les pays qui avaient demandé une
assistance dans le cadre de leur politique démogra
piiique en 'fournissant du matériel et de l'équipement
(y compris des moyens de transport), conformément
au mode d'assistance ~tabli de l'organisation. Quatre
pays recevaient cette forme d'assistance: l'Inde, le
Pakistan, la Thaïlande et Singapour. Une aide supplé-

21 E/SR.I538
11 E/SR.1557. 1558.
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mentaire avait été fournie à l'Inde et au Pakistan
grâce à une contribution spéciale de la Suède li
cette fin. Pour toutes les activités du FISE dans le
domaine de la santé, la planification et l'exéoution
se faisaient en assooiation étroite avec l'OMS.

578. Pour l'enseignement, domaine dans lequel le
FISE apportait sa partioipation en collaboration avec
l'UNESCO, l'assistance a été fournie sur une échelle
rapidement croissante, et êtait pass~e d'un total
insignifiant en 1961 li 8 800 000 dollars en 1968. Cette
aide avait pris la forme de matériel pour les écoles
normales (800 à la fin de 1967) etles école primaires
(12 700), d'allocations de subsistance pour la forma
tion pédagogique (62 000) et d'une assistance U' acqui
sition de matériel d'enseignement. Conformément li
sa méthode consistant li entreprendre une évaluation
complète d'un ou deux domaines de travail li ses
sessions annuelles, le Conseil d'administration, au
cours de Sa récente session, avait examiné une évalua
tion indépend&.nte des projets entrepris par le FISE
et l'UNESCO dans le domaine de l'enseignement dans
73 pays. Cette évaluation enregistrait les succès
considérables qui avaient été réalisés et confirmait
l 'utilit~ de l'aide du FISE, mais soulignait également
certains défauts et certaines déficiences et indiquait
par quels m~thodes et moyens y remédier. On
étudiait actuellement les propositions en vue de les
appliquer lors de projets li venir.

579. Dans le domaine de la nutrition, on n'avait
pas accompli les progrès espérés, bien que la malnu
trition de l'enfance restât un problème prioritaire dans
toutes les régions. Alors que les dépenses moyennes
annuelles consenties pour la nutrition atteignaient
5,1 mill!()'lS de dollars pendant la période 1961-1965
(soit 18 p. 100 du total des allocations), ce chiffre
était tombé en 1968 à 4,4 millions de dollars (soit
13,6 p. 100 du total des allocations). L'assistance
fournie par le FISE allait principalement 'à des pro
grammes de nutrition appliquée, de conservation du
lait et de mise iiiJ. point d'aliments riches en protéines,
particulièrement nécessaires à la croissance et 'à la
santé des jeunes enfants. Au cours de la récente
session du Conseil d'administration, 600 000 dollars
avaient été alloués aux activités tendant à mettre au
point des stocks d'aliments riches en protéines 'à
partir de sources végétales et autres.

580. La formation préprofessionnelle, que le FIGE
enrreprenait en association avec l'OIT, constituait l'un
des aspects de son objectif de préparer les enfants aux
:cesponsabiHtés qu'ils seraient appelés à assumer par
la suite dans la vie économique et sociale des collecti
vités dont ils seraient membres à l'âge adulte. On
était très préoccupé de l'attitude des jeunes à l'égard
de beaucoup des principes des systèmes sociaux exis
tants, et bien que le FISE, par définition, s'intéressât
essentiellement aux enfants, il était prêt à collaborer
avec ses organisations sœurs et avec des organismes
n'appartenant pas au système des Nations Unies pour
étudier la meilleure façon d'utiliser la "révolte" de
la jeunesse dans le but de parvenir, par un effort
concerté, à créer un monde meilleur.

581. Dans toutes ses activités, le FISE consacrait
une proportion sans cesse croissante de ses res
sources à la formation des ressortissants des pays
en voie de développement. Près d'un tiers de ses



allooations était aotuellement oonsaoré h oette fin,
et servait essentiellement à la formation de travail
leurs auxiliaires ou de niveau intermédiaire, qui
recevaient la formation nécessaire principalement
dans leur propre pays ou leur propre région. A la
fin de 1968, plus de 325 000 de ces personnes avaient
reçu une formation de cette manière. _

582. De toute évidence, l'accroissement des de
mandes d'assistance adressées au FI8E dans presque
tous les domaines où il exerçait ses activités faisait
qu'il lui était de plus en plus difficile d'y répondre
avec les ressources dont il disposait. Deux ans
auparavant, le FI8E avait fixé pour son revenu à la
fin de 1969 l'objectif modeste de 50 millions de
dollars. 80n revenu pour 1967 s'était élevé à 38
millions de dollars, et il était estimé à 42 millions
pour 1968. Ce dernier chiffre comprenait un verse
ment unique de 1,7 million de dollars provenant
des bénéfices accumulés du Fonds des cartes de
vœux. En outre, au cours des dernières années,
le FI8E, pour pouvoir financer un programme exi
geant des dépenses qui dépassaient son revenu, avait
puisé dans ses réserves, qui avaient atteint le
niveau le plus faible qu'elles pouvaient atteindre sans
danger. Au cours de la récente session du Conseil
d'administration, le Directeur général avait été
contraint de réduire ou de différer l'aide recommandée
pour un certain nombre de projets à long terme, ce
qui représentait une contraction de 6 millions de
dollars par rapport à ce qui avait été prévu antérieu
rement.

583. Le FI8E avait réduit le pourcentage de ses
dépenses administratives à un chiffre représentant
entre 6,5 et 7 p. 100 pour 1968 et 1969, et avait réduit
de façon comparable les dépenses des services
opérationnels, qui étaient directement liées à l'exécu
tion des projets. En outre, bien que les dépenses du
FI8E eussent doublé depuis 1960, le nombre de postes
financés par le FI8E et les gouvernements bénéfi
ciaires n'avait augmenté que de 52 p. 100. L'organi
sation avait la ferme intention de veiller à ce que la
plus grande part possible des ressources soit utilisée
directement en faveur des enfants.

584. TI était donc nécessaire de lancer l'appel le
plus pressant aux gouvernements pour qu'ils aug
mentent leur contribution. Certains gouvernements
l'avaient déjh fait et d'autres envisageaient de le faire.
Les revenus provenant de sources non gouvernemen
tales (autres que les cartes de vœux) avaient aug
menté de près d'un tiers en 1967: les revenus prove
nant des gouvernements n'avaient augmenté que de
6,5 p. 100.

585. Au cours de la récente session du Conseil d'ad
mini,stration, il avait été décidé d'autoriser les
gou,rernements à verser des contributions à des fins
spéciales en plus de la somme qu'ils versaient norma
lement, cette méthode devant permettre d'augmenter
les revenus. Ces contributions seraient destinées à
des pro,;ets précis déjà approuvés par le Conseil
d'administration, à des catégories du programme
qui recevaient régulièrement l'aide du Conseil d'ad
ministration ou à des projets dont le Conseil avait
noté qu'ils méritaient une assisti:lllce lorsque des
fonds étaient disponibles. Certains ont exprimé des
doutes et d0s craintes devant cette expérience, mais
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elle a été approuvée à titre d'essai pour un an avec
l'espoir qu'elle aiderait à atténuer les difficultés
financières actuelles.

586. Il ne faisait pas de doute, toutefois, qu'aveo les
besoins résultant des situations d'urgence existantes et
le nombre croissant de projets h long terme qui devaient
être exécutés, le FI8E avait désespérément besoin
dfl ressources supplémentaires. Un appel avait donc
été lancé à tous les gouvernements pour qu'ils donnent
au FI8E l'aide la plus généreuse possible à l'heure
actuelle, avec l'espoir que l'objectif de 50 millions
de dollars pourrait être atteint avant la fin de la
décennie.

587. Au cours du débat que le Conseil économique
et social a consac..·é au rapport du Conseil d'admi
nistrationll, on a généralement approuvé l'aide fournie
par le FI8E dans le domaine de l'éducation, étant
donné qu'il y avait des millions d'enfants qui ne
recevaient aucur,. enseignement et que l'éducation
était indispensable à la compréhension et à l'intro
duction de changements dans d'autres domaines.
Certains représentants ont toutefois estimé que l'édu
cation relevait essentiellement de l'UNE8COetqu'une
association trop étroite avec cette organisation pouvait
faire que le FI8E n'apparanrait plufJ comme une orga
nisation s'intéressant à tous les problèmes de l'en
fance et de la jeunesse. Un représentant a proposé
que l'assistance fournie par le FI8E à l'éducation
soit stabilisée au chiffre de 1968, d'autant plus que
des projets appartenant à d'autres domaines avaient
dn être abandonnés ou différés.

588. Les membres du ~onseil se sont accordés pour
déplorer que l'on ne soit pas parvenu à l'expansion
espérée des activités dans le domaine de la nutri
tion. On a adressé des félicitations au FI8E pour les
projets de nutrition appliquée qu'il avait entrepris en
Inde et ailleurs en collaboration avec la FAO. On a
approuvé l'assistance donnée à la mise au point
d'aliments riches en protéines, mais on a déclaré que
les progrès semblaient lents pour ce qui était de les
livrer à la consommation.

589. On s'est félicité de ce que la santé continuait
à représenter la plus grande partie de l'aide du
FI8E. La santé des enfants impliquait la protection
contre la maladie et la malnutrition (ou la sous
nutrition). On a également souligné l'importance du
développement rapide des services d'hygiène mater
nelle et infantile, surtout dans les zones rurales,
gdce à l'utilisation de toutes les méthodes et de
tous les moyens possibles.

590. On a approuvé la mise au point de projets
plus complets couvrant la totalité des besoins dè
l'enfant. TI ne servait pas à grand-chose d'empêcher
qu'un enfant ne meure de la tuberculose s'il devait
mourir plus tard de kwashiorkorà la suite d'un régime
alimentaire insuffisant ou mal équilibré. On a exprimé
l'espoir que les projets seraient à l'avenir moins
nombreux, mais que chacun aurait un caractère plus
complet.

591. Certains représentants se sont félicités dels.
méthode adoptée par le FI8E dans ses activités de
planification de la famille et de l'étendue de ces
activités. LE: représentant de l'Inde au Conseil a



beaucoup apprécié la contribution spéciale de la
SuMe utilis~e pour les projets entrepris en Inde
et au Pakistan.

592. On a pris note de l'aide donnée par le FI8E
'à une étude des problèmes de la jeunesse, mais un
représentant a estimé que le FI8E devrait concentrer
toute son assistance sur les jeunes enfants et ne pas
s'occuper des catégories plus figées, comme le groupe
déca~naire. On s'est félicité de ce que le FI8E
accordait une importance croissante 'à la formation,
du fait que cela contribuait considérablement à la
mise en valeur et 'à l'utilisation plus efficace des
ressources humaines, question que le Conseil a
étudiée particulièJ:ement 'à sa quarante-cinquième
session. On a également mentionné la façon dont le
prix Nobel pour la paix décerné au FI8E était uti
lisé pour créer les bourses d'études Maurice Pate,
'à la mémoire de l'ancien directeur général du Fonds.

593. Un certain nombre de représentants ont for··
mulé des observations sur la déclaration selon laquelle
il y avait actuellement dans le monde plus d'enfants
malades, affamés et illettrés qu'il n'yen avait au
début de la présente Décennie du développement et
ils ont exprimé l'espoir que le FI8E jouerait un
rÔle encore plus important au cours de la deuxième
Décennie du développement.

594. On a déclaré apprécier les efforts accomplis
par le FI8E pour aider à soulager les souffrances
des mères et des enfants dans les situations d'urgence
actuelles. il était probable que ces souffrances persis
teraient pendant un certain temps ou se répéteraient
peut-être ailleurs, ei: il a donc été suggéré que le FI8E
établisse un fonds de réserve spécial destiné à faire
face sans tarder 'à de /.elles situations. Un représen
tant a déploré qu'o.. n'ait pas encore trouvé le moyen
de donner une assistance aux enfants du Viet-Nam du
Nord.

595. A propos de l'appel à une augmentation des
contributions lancé par le FI8E, on a pris note de la
réduction des dépenses administratives. Un représen
tant a estimé que le chiffre de 6,5 p. 100 était encore
trop élevé. Le même représentant considérait que le
plan concernant des contributions supplémentaires
destinées à des projets précis était dangereux et
inapproprié. D'autres représentants ont jugé que l'on
ne devait expérimenter cette méthode que dans des
circonstances très particulières. On a fêlicitéle FI8E
de l'économie résultant de la suppression des comptes
rendus analytiques pour les séances des comités du
Conseil d'administration, mais l'expédient consistant
'à convertir le Comité du programme en comité
plénier du Conseil d'administration a été critiqué.
Un organe moins nombreux travaillerait plus effica
cement.

596. Les représentants de l'Argentine, de l'Inde,
de l'Iran, du Royaume-Uni et de la Suède ont mention
né l'augmentation des contributions que leur pays
avait versées au FI8E. Plusieurs représentants étaient
pessimistes quant à la possibilité pour le FI8E
d'atteindre le revenu de 50 millions de dollars qui
était son objectif pour la fin de 1969. Un représentant
a demandé que l'achat des fournitures soit réparti de
façon plus large, de sorte que l'on dépende moins de
certains pays. il a été déploré que l'étude spéciale
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sur les fournitures Il 'ait pas ~té examinée au cours
de la récente session du Comleil mais ait dO être
renvoyée à la session suivante, en mai 1969.

597. On a ",pprouvé le système d'évaluation pério
dique et estimé que cette méthode pouvait utilement
être appliquée ailleurs. Certains représentants, tout en
reconnaissant les difficultés causées par le bref laps
de temps séparant la session du Conseil d' administra
tion du FI8E et celle du Conseil économique et social
ont demandé que l'on trouve un moyen de soumettre
beaucoup plus tôt la documentation du FI8E aux mem
bres du Conse~l. A la quarante-cinquième session, les
exemplaires du rapport en anglais, en français et en
espagnol n'étaient parvenus aux membres du Conseil
que deux jours avant le débat.

598. A l'issue du débat, le Conseil a adopté une
résolution [1348 (XLV)] dans laquelle il s'est félicité
de l'aide que le FI8E apportait en we de promouvoir
la santé et le bien-être des enfants et des jeunes et
de les préparer à contribuer au progrès de leurs
communautés, a noté l'activité du FI8E dans le do
maine de l'éducation et l'aide qu'il avait fournie
dans les situfltions d'urgence, s'est déclaré préoccupé
de la situatioll financière du Fonds et a invité les
gouvernements et les groupements privés à augmenter
substantiellement leurs contributions aux progrPlmmes
à long terme et aux programmes d'urgence du FI8E,
a fait sien l'appel du Conseil d'administration deman
dant que des contributions spéciales soient versées
pour répondre aux situations d'urgence, et a recom
mandé qu'un soutien accru soit apporté aussi prompte
ment que possible.

C. - Rapport du Directeur général de l'Institut
de formation eT àe recherche des Nations Unies*

599. Le Conseil a reçu à sa quarante-cinquième
session '21 le rapport du Directeur général de l'Institut
de formation et de recherche des Nations Unies
[UNITAR] (E/4514)21, qui lui était présenté conformé
ment à la résolution 2044 (XX) de l'Assemblée
générale.

600. A la suite de l'expiration du mandat de M. Ga
briel d'Arboussier (8énégal) le 31 décembre 1967,
le 8ecrétaire général, après avoir consulté le Conseil
d'administration, avait désigné pour lui succéder avec
le rang de 8ecrétaire général adjoint, le chef
8. O. Adebo (Nigéria), qui avait assumé ses fonctions
le 1er mars 1968.

601. Le rapport, qui traitait des activités menées
par l'Institut depuis 1967, indiquait que les program
mes suivants avaient été poursuivis en 1967 et 1968:
le programme de formation à l'intention des fonction
naires des affaires ét:rdngères, le programme de
formation en matière de financement du développe
ment, le stage de formation de groupe en matière
de techniques et de procédures d'assistance technique
des Nations Unies, le cycle d'études sur les principaux
problèmes intéressant l'assistance technique des
Nations Unies et le stage de formation 'à l"intention

·Question inscrite li i'ordre du jour provisoire de la vingt-troisiême
session de l'Assemblée générale.
y E/SR.1532.
2J Documents officiels du Conseil économique et social, quarante

~qu{ême session, Annexes. po1nt 22 de l'ordre du jour.



des représentants résidents adjoints du Programme
des Nations Unies pour le développement. On avait
mis en œuvre les nouveaux programmes suivants:
un programme de formation spéciale à l'intention
des fonctionnaires de l'Organisation de l'unité afri
caine, sur la demande de cette organisation, un cycle
d'études sur l'enseignement des langues à l'Orga
nisation des Nations Unies et la participation de
professeurs de l'Institut à trois programmes portant
sur la diplomatie et le droit international, entrepris
à la Trinité, à Manille et à Dar es-Salam.

602. L'Institut avait revisé le programme de for
mation diplomatique. Le programme de formation à
l'intention des fonctionnaires des affaires étrangères
offert à Genève était reconduit en 1968 avec quelques
légères modifications. Un cours de niveau beaucoup
plus élevé, consistant en cycles d'études sur les
organisations internationales et la diplomatie multi
latérale avait été entrepris à New York pour les
membres de missions permanentes accréditées au
Siège de l'ONU. En application de sa nouvelle poli
tique de régionalisation de la formation en matière
d'assistance technique, l'Institut avait entrepris une
série de cycles d'études régionaux sur ce sujet. Après
avoir décrit un certain nombre d'autres programmes
de formation exécutés en 1968 par l'Institut, le
Directeur général a déclaré qu'il espérait présenter
à son Conseil d'administration en septembre 1968
un document contenant ses recommandations sur la
stratégie, la portée et le rÔle des activités de
formation de l'UNITAR.

603. Les principales études comprises dans le
programme de recherche de l'Institut concernaient
les méthodes et les normes d'évaluation, les moti
vations et les conditions de "l'exode des élites", le
transfert des connaissances techniques d'entreprise
à entreprise, les systèmes de planification, de pro
grammation et d'établissement du budget dans leurs
rapports avec les activités économiques et sociales
des Nations Unies, l'étude comparative des mesures
prises pour lutter contre la discrimination raciale,
les rapports entre l'Organisation des Nations Unies
et les organisations l'égionales intergouvernemen
tales, l'utilisation des renseignements relatifs à
l'Organisation des Nations Ur.ies par les moyens
d'information des masses, les moyens d'assurer
aux traités multilatéraux une acceptation et une
application plus étendues, et la situation et les pro
blèmes des Etats et des territoires très petits.

604. La collaboration avec les institutions inter
nationales et nationales d'Europe occidentale et orien
tale, d'Afrique, d'Asie et d'Amérique latine avait été
intensifiée. Les programmes de bourses d'études
Adlai E. Stevenson entrepris par l'UNITAR, auxquels
le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique versait
100 000 dollars annuellement, se poursuivaient. Le
troisième programme de ce genre commencerait en
septembre 1968. D'autres programmes de bourses
d'études seraient créés dès que les ressources
financières le permettraient.

605. Au 15 mai 1968, le montant total des contri
butions en espèces annoncées, de sources gouverne
mentales et non gouvernementales, pour assurer le
financement des activités de l'UNITAR, s'élevait
à 4 812 S8€ dollars, âont 3 408 739 dollars avaient

déjà été versés. Le budget de l'UNITAR pour 1968,
tel qu'il avait été approuvé par le Conseil d'adminis
tration, s'élevait à 1 290 000 dollars, non comprise la
contribution versée par les Etats-Unis et destiné'd
aux programmes de bourses d'études AdIai E. Ste
venson entrepris par l'UNITAR.

606. Dans la déclaration qU'il a prononcée devant
le Conseil économique et social!2l, le Directeur
général, évoquant le désir général d'assurer que la
prochaine décennie du dé \Teloppement connaisse plus
de succ~s que la dêcennie actuelle, a dit que le
programme de recherche de l'Institut sur l'évalua
tion y contribuerait sans aucun doute. Ce programme
était entrepris en collaboration avec d'autres insti
tutions des Nations Unies et l'on voyait déjà claire
ment toute l'utilité qu'aurait à l'avenir l'application
de techniques corrE.ctes d'évaluation. Citant des
exemples d'autres projets de recherch6 en cours,
il a indiqué en particulier que le projet concernant
le transfert des connaissances teclmiques visait à
montrer comment les connaissancf's techniques spé
cialisées se transmettaient d'entreprise à entreprise,
d'un pays développé à un pays moins développé.
L'étude concernant les Etats et les territoires très
petits était entreprise par l'UNITAR essentiellement
pour étudier les problèmes et les obstacles parti0l.!,
liers auxquels se heurtait leur développement éco
nomique, et à suggérer des solutions éventuelles.

607. En matière de formation, le cycle d'études
pour l'Amérique latine qui avait eu lieu récemment
à Santiago du Chili, avec la collaboration de la
CEPAL, s'était révélé extrêmement fructueux, On
attendait des résultats analogues du cycle d'études
pour l'Europe et le Moyen-Orient, qui devait avoir
lieu en septembre 1968, et des cycles d'études qui
devaient se tenir en Asie et en Extrême-Orient et
en Afrique en 1969. Un manuel de l'UNITAR concer
nant l'assistance technique avait été distribué à
toutes les personnes travaillant dans le domaine de
l'assistance technique.

608. En ce qui concerne le financement du dé
veloppement qui était peut-être le facteur le plus
important du développement, le Directeur général a
noté que les fonds dont on disposait étaient insuffi
sants et que la compréhension était insuffisante entre
donateurs et bénéficiaires. L'UNITAR s'efforçait de
les rapprocher pour leur permettre de travailler plus
efficacement à l'avenir. L'UNITARavait pour poÎi
tique d'inclure la diffusion cie connaissances sur les
problèmes économiques, dans la mesul'e du possible,
dans tous ses programmes de formation. Ainsi, le
commerce international et le développement écono
mique international faisaient partie des sujets étudiés
au cours de la série de cycles d'études tenus récem-'
ment à New York sur les organiéations internatio;;"
nales et la diplomatie multilatérale. Le cycle d'études
régional sur le droit international, que l 'UNITAR'
devait organiser prochainement en Amérique latirie,
traiterait des rapports eritre 'le droit internatiollal dt
le développement dans certaines zones détern,rlnées.
Des cycles d'études de ce genre sur le droit· iriterna;';
tional auraieht lieu chaque année, sucqessivement·en
Amérique latine, en Afrique et en Asie.

J:!!j E/SR.1542.
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609. Le Directeur général a déclaré qU'il pensait
flllo l'heure était venue d'examiner 'à nouveau les
programmes et activité.. de l'Institut. Il avait le plai
sir d'annonc~r qu'un don de 100000 dollars avait
été reçu de la Fondation Ford pour financer une étude
de la planification des futures activités de recherche.
Le Conseil d'administration de l'Institut avait demandé
qu'il soit procMé 'à un examen des activités de for
mation de l'Institut, qu'il examinerait 'à sa septi~me

session, préwe pour septembre 1968 'à New York.

610. Le Directeur général a mentionné la colla
boration positive qui existait déj'à entre l'UNI1'AR et
les divers services du Secrétariat de l'ONU, et avec
les institutions apparentées. L'UNITAR avait égale
m.ent su mettre au point des accords de collaboration
avec diverses institutions nationales de !'eoherche
et de formation, qui étaient disposées 'à collaborer
'à l'exécution de ses programmes dans diverses
régions du monde. L'Institut fournissait une assis
tance, dar.~ tous les cas où ses ressources limitées
le lui permettaient, 'à oes institutions et universités
nationales.

811. Bien que l'UNITAR rot maintenant solidement
établi, il serait impossible d'utiliser pleinement les
bases prometteuses qui lui avaient été données si l'on
ne disposait d'un plus grand appui finanoier, de sources
gouvernementales et non gouvernementales. L'UNITAR
dépendait totalement des contributions volontaires
provenant de ces sources. Si l'on ne donnait une base
plus solide aux finances de l'Institut, il ne pourrait
répondre aux espoirs des Nations Unies, des insti
tutions spécialisées et des pays membres, ni justifier
la confiance de ses nombreux amis.

612. Plusieurs orateurs qui ont pris la parole
devant le Conseil ont félicité l'UNITAR de l'équilibre
qu'il avait su établir entre la formation et la recherche.
ns ont noté les rapports directs qui existaient entre
les programmes de l'Institut et les besoins des orga
nismes des Nations Unies et des pays en voie de
développement. On a également souligné l'importance
du projet de recherche sur l'évaluation.

613. De nombreux membres du Conseil se sont
déclarés favorabll9s 'à la décentralisation des pro
grammes de formation de base de l'Institut, qui avait
pour but 'à la fois d'alléger les dépenses imputables
sur le 'budget de l'UNITAR et d'augmenter le nombre
des bénéficiaires. On a mentionné la décentralisation
des programmes d'assistance technique et on a expri
mé l'espoir que de nouvelles mesures seraient
prises en ce sens. On a pris note avec intérêt du
lancement de programmes de formation de niveau
élevé concernant les organisations internationales et
la diplomatie multilatérale. Un certain nombre de
représentants ont déclaré que leur gouvernement s'in
téressait particulièrement aux programmes entrepris
'à l'intention des membres des missions permanentes
accréditées auprès de l'Organisation des Nations
Urdes, au Siège. ns ont également souligné combien
il était important d'organiser des cours pour le
personnel de l'Organisation, de façon 'à introduire
des teohniques modernes de gestion administrative.
Certains orateurs ont estimé que l'Institut devait

oontinuer 'à analyser les résultats de la formation
oomme il le faisait aotuellement. D'autres orateurs
ont souligné l'intérêt des oyoles d'études sur le
droit international.

614. De nombreux reprêsentants ont fait observer
que le programme de reoherche de l'Institut avait
pour but de répondre aux besoins des organismes
des Nations Unies, qui, 'à leur avis, profiteraient
considérablement de oette orientation. Certaine ora
teurs ont mentionné l'importanoe de la reoherche
scientifique que devait entreprendre l'Institut et ont
fait observer que l 'UNITAR, grAoe 'à ce genre de
recherohe, pouvait contribuer 'à formuler des plans
intéressant l'utilisation de techniques nouvelles. Un
grand nombre d'orateurs ont mentionné l'importance
que revêtaient pour 1(3s pays en voie de développement
les études dp l'UNITAR sur "l'exode des élites".
Certains mf3mbres du Conseil ont exprimé l'espoir
que le CAC prendrait en oonsidération et utiliserait
les résultats de l'étude sur l'évaluation.

615. Les débats du Conseil ont révélé le souci
des Etats Membres d'éviter. les doubles emplois
inutiles, afin d'économiser les ressources et d'obte
nir le maximum d'efficacité. Le Conseil s'est félioité
de la collaboration établie non seulement avec les
organismes et instituts des Nations Unies mais aussi
avec les institutions gouvernementales et nongouver
nementales n'appartenant pas au système des Nations
Unies qui s'occupaient de tAches apparentées 'à celles
de l'Institut.

616. Les membres du Conseil ont déclaré appuyer
les arguments avancés par le Direoteur général en
faveur d'une augmentation de l'appui finanflier pro
venant de sources tant gouvernementales que non
gouvernementales qui permette 'li l'Institut dl3 pour
suivre ses activités et de disposer d'une base solide
pour formuler ses projets pour l'avenir.

617. A l'issue du débat, le Conseil a adopté une
résolution [1339 (XLV)] dans laquelle il a pris acte
du rapport du Directeur général de l'UNITAR et de
la déclaration qu'il avait faite devant le Conseil, pris
note avec satisfacton des progrès réalisés par l'Ins
titut dans l'exécution de ses programmes de formation
et de ses projets de recherche en cours, et pris note
avec satisfaction de ce que le Directeur général
entreprenait actuellement une revue d'ensemble de la
portée, des limitations et de la stratégie des travaux
de l'Institut dans les deux départements. il a réaffir
mé l'importance de la coopérat'ion et de la CoOl oina
tion entre l'Institut et le Secrétariat de l'Organisation
des Nations Unies, d'autres organismes des Nations
Unies, les institutions spécialisées, ainsi que les
instituts nationaux et internationaux appropriés. n a
également pris note avec approbation de l'assistance
accrue fournie ou donnée sous diverses formes 'à
l'Institut par plusieurs gouvernements et institutions
non gouvernementales, et a appuyé les arguments
avancés par le Directeur général en vue d'une
augmentation de l'appui financier fourni 'à l'Institut,
qui serait assurée par le versement des contributions
déj'à annoncées par les gouvernements et par des
contributions volontaires supplémentaires.
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D. - Cons6quences êconomiques et sociales
du d€lsarmement*

618. Pour l'examen de la question des conséquences
êconomiques et sociales du désarmement et de l'affeo...
tation b des besoins paoifiques des ressources libérées
par le désarmement, le Conseil était saisi b sa
quarante-cinquibme session ct'un rapport intitulé
"Conséquences économiques et sociales du désarme
ment: affectation b des besoins paoifiques des res
souroes libérées b la suite du désarmement" (El
4494 et Add.l)!!I, contenant les rêponses des gouverne
ments b une note verbale et b un questionnaire qui
leur avaient ôté adressés par le Secrétaire général.
Les réponses indiquaient que les gouvernements se
rendaient pleinement oompte de l'ampleur des tftches
économiques et sociales associées au désarmement.
Toutefois, il était rarement indiqué si les ressouroes
libérées b la suite du désarmement serviraient b
fournir une assistance économique aux pays en voie
de développement.

619. Au cours du débat qui a suivi ~ on a rappelé
que le Conseil avait, au cours de plusieurs sessions
antérieures, souligné l'importance de transférer h
des fins pacifiques des ressources utilisées b des
fins militaires, de façon 'à améliorer la situationéco
nomique et sociale du monde. A cet égard, on avait
appelé l'attention sur l'avis exprimé en 1962 par le
Groupe consultatif du Secrétaire général, b savoir
que tous les problbmes et toutes les difficull'és de
transition liées au désarmement pouvaient étre réso
lus par l'adoption des mesures appropriées 'à l'éche
lon national et 11 l'échelon international !Y. Un certain
nombre d'études nationales effectuées depuis lors
avaient renforcé la conviction que le désarmement
n'entrarnerait pas de dislocation s6rieuse de 1'600
nomie des pays qui l'entreprendraient. A plus long
terme, comme l'avait dit le Groupe consultatif le, ,
desarmement n'apporterait que des bienfaits il l'hu-
manité tout entibre.

620. Il a été noté que l'accord conclu sur la non
prolifération des armes nucléaires était un sujet de
satisfaction. D'autres êv6nements prometteurs êtaient
intervenus au cours des derniers mois. Il y avait
lieu d'espérer que ces mesures n'étaient que des
premiers pas vers un désarmement complet.

621. Plusieurs représentants ont souligné que les
ressources qui ne seraient plus affectées aux engins
de mort et de destruction devaient être utilisées
pour promouvoir le progrbs économique et social des
pays en voie de développement. On s'est déclaré
préoccupé du fait que, dans les réponses adressées
par les gouvernements 'à la note verbale du Secrétaire
général, il était très rarement question de la possi
bilité d'utiliser les ressources libérées par le désar
mement pour augmenter le volume de l'assistance
aux pays en voie de développement.

*A l'ordre du jour provisoire de la vingt-troisiême session de
l'Assemblée générale figure une question intitulée "Affectation Il des
besoins pacifiques des ressources libérées par le désarmement".
!!I Documents officiels du Conseil économique et social. quarante

cingu1ême session, Annexes, point 3 de l'ordre du jour.
ill E/SR.1551, 1552.
!Y Voir Rapport '!ou Secrétaire général transmettant l'étude de son

Groupe consultatif (publication des Nations Unies. Node vente: 62.XI.l).

622. Il a êtê notê que les enquêtesde l'ONU oonoer
nant les consêquenoes éoonomiques et flooiales dU dé
sarmement avaient permis de' rê,unir un fonds utile
de ocmnaissanoes, auquel s'êtaient ajoutées de nom
breuses études nationales. Les débats qui ont eu lieu
b l'ONU ont aussi oontribué 'b dissiper la oraint'B
que le désarmement n'entrafM des dislooations. Cel"
tains représentants ont toutefois estimé que, ds.'1s
l'immédiat, 11 pourrait être plus utile d'examiner les
oonséquenoes éoonomiques et sooiales d'un désarme
ment partiel plutOt que oelles d'un désarmement gé
néral et complet. n a également été suggéré que
l'on envisage d'êtudier les faoteul's qui faisaient
obstacle au désarmement. Un oertain nombre de re
présentants ont également pensé qu'il pourrait être
opportun de prier le Seorétaire général de présenter
ses rapports périodiques sur les conséquenoes éoo
nomiques et sooiales du désarmement moins fréquem
ment qu 'b l'heure actuelle.

623. Certains représentants ont déclaré qu'il était
inapproprié d'adresser un questionnaire 'à la Répu
blique fédérale d'Allemagne et d'inclure sa réponse
dans des documents officiels, du fait qu'elle n'était
pas membre de l'Organisation des Nations Unies.
D'autres représentants ont toutefois exprimé l'avis
que le désarmement devait avoir un caractbre mondial
et ne pas être limité aux Etats Membres.

E. - Année internationale de "éducation*

624. Comme suite 'b la décision de l'Assemblée
générale [résolution 2306 (XXII)] de célébrer une Année
internationale de l'éducation visant "'à mob1l1ser les
énergies et 11 susciter des initiatives dans le domaine
de l'éducation et de la formation" et conformément
'à la demande de l'Assemblée, le Secrétaire général a
consulté l'UNESCO et les autres institutions intéres
sées au sujet du programme d'activités qu'il convien
drait d'entreprendre au cours d'une telle année. Dans
un rapport intérimaire qU'il a présenté au Conseil
il sa quarante-cinquième session (E/451B), le Secré
taire général a indiqué que le Directeur général de
l'UNESCO avait déclaré que cette organisation était
prête il assumer la responsabilité principale de la
préparation du programme, sous réserve des déci
sions que prendraient l'Assemblée général 11 sa vingt
troisibme session et la Conférence générale de
l'UNESCO 11 sa quinzibme session. Dans son rapport
le Secrétaire général a énoncé un certain nombr~
de propositions présentées par l'UNESCO devant
le CAC, qui visaient principalement il faire de l'Année
internationale de l'éducation l'occasion de procéder
a un bilan et de repenser les principes et les
politiques applicables 'à l'éducation 111 'échelon na.tio
nal et international, afin que l'éducation puisse servir
de plus en plus le progrbs économique et social, h
mobiliser un soutien pour l'éducation afin de rendre
égales les possibilités d'éducation au niveau le plus
élevé possible, et il augmenter, en vue d'encourager
les progrès de l 'Mucation, la coopêration interna
tionale entre les pays et entre les organismes des
Nations Unies et les organisations non gouvernemen
tales s'intéressant 'à ce domaine. Le CAC avait
indiqué au sujet de cette question dans son trente-

·Question inscrite Il l'ordre du jour provisoire de la vingt-troisième
session de l'Assemblée générale.
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quatri~me J'apport aU Conseil (E/4486.!!1, par. 77 et
78) qu '11 reoonnaissait que 1970 serait une anllée
propioe pour oélébrer l'Année internationale de l'édu
oation et avait noté que la nature et l'étendue de la
partioipation des institutions et des programmes inté
ressés aux manifestations de l'Année devaient faire
l'objet d'une étude plus approfondie. La question serait
examinée par le CAC lorsque les organisations inté
ressées lui auraient oommuniqué d'autres renseigne
ments.

625. Dans une déolaration prononoée devant le
Conseil l\ sa· quarante-oinqui~me session!2l, le repré
sentant de l'UNESCO a expliqué les trois prinoipes qui
devaient servir de base l\ l'Année intE'rnationale de
l'éduoation, l\ savoir que l 'éduoation devait être oonsi
dérée dans son sens le plus large, c'est-b.-dire
oomme embrassant tous les aspeots de la formation
de l 'homme, que l'Année de l'éduoation devait être
oonçue oomme une forme d'aotion conoertée par
tous les organismes des Nations Unies et qu'elle devait
offrir un point de ralliement autour duquel les gou
vernements et la communauté internationale puissent
ordonner non seulement leur aotion mais encore
leur pensée.

626. Au cours du débatill, les représentants de
l'OIT et de la FAO ont promis la coopération de leur
organisation. La plupart des représentants qui ont
pris la parole ont déclaré appuyer la célébration de
l'Année internationale de l'éducation et ont souligné
l'importance de l'éducation pour la mise en valeur
des ressources humaines et le développement éco
nomique et social en général, ainsi que pour le
succ~s de la deuxième Décennie du développement.
Un représentart a toutefois regretté qu'un programme
d'activités plus précis n'ait pas encore été établi.

627. A l'issue du débat, le Conseil a adopté une
résolution [1355 (XLV)] dans laquelle il a invité
tous les organismes, organes et institutions des
Nations Unies l\ participer 'à la préparation de
programmes ct 'action concertée et, dans le cadre d'une
stratégie globale du développement pour la prochaine
décennie, en étroite collaboration avec l'UNESCO,
l\ mettre au point des propositions concernant les
prinoipaux objectifs sur lesquels ils pourraient, de
même que les Etats Membres, faire porter leur atten
tion et conoentrer leurs efforts. Il a invité l'UNESCO
l\ transmettre l\ l'Assemblée générale la résolution que
la Conférence générale pourrait adopter l\ ce sujet
au cours de sa quinzi~me session, qui devait avoir
lieu du :;'5 octobre au 21 novembre 1968. Il a recom
mandé li l'Assemblée générale de proclamer défini
:: ..en.~nt l'année 1970 Année internationale de l'édu
cation.

F. - Activités des organlsme~ des Nations Unies
en matière de catastrophes naturelles*

628. Conformément à la décision de l'Assemblée
générale de revoir 'à sa vingt-troisi~mesession les
dispositions expérimentales prévues au paragraphe 5

·Question Inscrite d l'ordre du jour provisoire de la vlngt-trolslême
session de l'Assemblée générale.
~ Documents offlclels du Conseil économique et social, quarante

cln ulème session. AMexes, point 23 de l'ordre du jour.
E/AC.6/SR.460.

!2f E/AC.6/SR.460, 461, 463, 467, 468: E/SR.1559.
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de sa résolution 2034 (XX), par laquelle elle avait
autorisé le Seorétaire général "'à prélever des oré
dits sur le Fonds de roulement l\ oonourrenoe de
100 000 dollars pour les seoours d'urgenoe au oours
d'une année donnée, aveo un plafond normal de 20 000
dollars par pays et par oatastrophe", le Seorétaire
général a présenté au Conseill\ Sa quarante-oinqui'ème
session un rapport (E/4544)!lI sur les aotivités
des organismes des Nations Unies en oas de catas
trophe naturelle. Ce rapport, ~ 'il ne traitait pas des
seoours d'urgence fournis par oertaines institutions
des Nations Unies telles que la FAO, l'OMS, le
Programme alimentaire mondial et le FISE, contenait
des renseignements sur l'applioation de toutes les
dispositions de la résolution 2034 (XX) de l'Assem
blêe gênêrale. Conformêmellt ~ la rêsolution 1268
(XLIII) du Conseil, ce rapport donnait également des
renseignements sur le transf~rt l\ l'UNESCO de
certaines activités de l'Union internationale de se
cours.

629. Le rapport comportait une déolaration présen
tée par la Ligue des sociétés de la Croix-Rouge
concernant les faits nouveaux enregistrés dans la
mise en place par les gouvernements d'un "dispositif
national approprié de planification et d'action qui soit
le mieux adapté 'à leur situation particuli~re en vue
de définir l'étendue et la nature des secours néces
saires et de centraliser la direction des opérations
de secours" et la création de sociétés nationales de
la CroiX-Rouge ou du Croissant-Rouge [résolution
2034 (XX), par. l, !! et 12]. Le Secrétaire général a
aussi donné des indications sur la possibilité d'avoir
recours en cas de catastrophe naturelle au Service
chirurgical d'urgence et l\ l'équipe sanitaire mobile
de la Norv~ge, ainsi qu'au groupe technique que la
Su~de tient prêt en permanence. Il a également
donné un aperçu des mesures adoptées pour coordonner
l'assistance d'urgence fournie par les gouvernements
par l'intermédiaire des organismes des Nations Unies
et des procédures permettant des échanges d'informa
tions et des consultations, et a indiqué la nature et le
type d'assistance que l'Organisation des Nations
Unies avait fournie en vertu de la résolution 2034
(XX) depuis l'adoption de cette résolution jusqu '11 la
fin du mois de mai 1968. Le rapport donnait un résu
mé des mesures prises par l'UNESCO pour prendre 11
sa charge certaines aotivitês de l'Union internationale
de secours. Le trente-quatri~me rapport du CAC (El
4486 et Add.1 11 3)!1' contenait également des obser
vations sur ce transfert et ses conséquences pour les
organismes des Nations Unies.

630. Dans son rapport, le Secrétaire général faisait
remarquer que le Conseil pourrait recommander à
l'Assemblêe générale que l'autorisation qui lui êtait
aocordée au paragraphe 5 de la résolution 2034 (XX)
soit prorogêe pour une nouvelle période de trois ans,
et que le Conseil examine de nouveau la situation à
sa cinquante et unième session et l'Assemblée génê~

raIe à sa vingt-sixième session. Il a également pro
posé que les règles régissant l'utilisation du Fonds
de roulement, en application de la résolution 2034
(XX), soient assouplies afin de permettre des dépenses

rJj Documents officiels du Conseil économique et social, quarante
clnqulême session, Annexes, point 26 de l'ordre du jour.

!.§!~' point 23 de l'ordre du jour.



en vue d'assister les gouvernements, sur leur de
mande, et en ooopération avec les institutions oom
pétentes des Nations Unies et la Ligue des sooiétés
de la Croix-Rouge, en oe qui oonoerne les mesures
de prévention et de proteotion visant à réduire les
effets des oatastrophes naturelles, et afin de faoiltter
l'élaboration de plans et d'acoords administratifs
permettant de faire face aux besoins créés par oes
catastrophes. Quelles que soient les oirconstances,
le montant total qui pourrait être prélevé sur le Fonds
de roulement à ces fins demeurerait fixé à 100 000 dol
lars au cours d'une année donnée, avec un plafond
normal de 20 000 doUars par pays et par catastrophe
et avec un plafond de 10 000 dollars par pays et par
demande d'assistance anticipative.

631. La plupart des délégations qui ont participé
aux débats se sont déclarées satisfaites du rapport
du Secrétaire général. On a estimé que le programme
d'aide en cas de catastrophe était l'exemple même
du l'Ole humanitaire que devait jouer l'Organisation
des Nations Unies et les organismes qui lui sont
apparentés. Si un grand nombre de délégations se
sont déclarées favorables àux propositions du
Secrétaire général, certaines ont jugé qu'il n'y avait
pas lieu de donner une autorisation qui permette des
dépenses au titre de mesures de prévention et de
protection visant à réduire les effets des catastrophes,
puisque les ressources prévues par la résolution 2034
(XX) étaient destinées aux cas d'urgence. Il a égale
ment été dit qu'avoir recours B'.• Fonds de roulement
pour une assistance anticipatlve serait contraire aux
recommandations du Comité ad hoc d'experts chargé
d'examiner les finances de l'Organisation des Nations
Unies et des institutions spécialisées. Un certain
nombre de délégations se sont félicitées des dispo
sitifs permanents établis par les Gouvernements nor
végien et suédois dans le but de fournir une assistance
d'urgence sur la demande des Etats Membres de
l'Organisation dans les régions frappées par de gran
des catastrophes naturelles, et l'onu exprimé l'espoir
que d'autres gouvernements prendraient des mesures
analogues. On a formulé le vœu que le Secrétaire
général puisde faire rapport au Conseil à une session
ultérieure sur son étude de la possibilité d'accorder
un certain statut international à ces services de
secours, afin de faciliter leurs opérations. On a
appelé l'attention sur la proposition formulée ré
cemment par le Chah d'Iran à la création d'un corps
des Nations Unies qui pourrait entreprendre des
aotivités humanitaires oonsistant, par exemple, ho
fournir une assistanoe aux personnes se trouvant
en détresse ho la suite d'une oatastrophe naturelle.
Il a aussi été suggéré qu'un rapport ultérieur sur les
mesures à prendre sur le plan international en cas
de catastrophe naturelle comprenne une étude com
plète des activités menées par toutes les institutions
des Nations Unies dans ce domaine important des se
cours d'urgence.

632. Si plusieurs délégations ont noté que les dé
penses effectuées dans les cas d'urgence au titre de
la résolution 2034 (XX) étaient inférieures au total
que le Secrétaire général était autorisé à prélever
à cette fin, on a aussi fait0bserverque le programme
était assez peu connu et qu'un plus grand nombre
de demandes d'assistance seraient reçues à l'avenir.
Quelques délégations, tout en appuyant les recom-

mandations du Seorétaire gênéral, étaient d'avis que
l'assistanoe !l l'établissement antioipé de plans de
secours en cas de catastrophe ne devait pas être
imputée au Fonds de roulement mais devait plutOt
être finanoée par le Programme ordinaire d'as
sistance teohnique de l'Organisation des Nations U::ies.
Puisque la question devait être examinée ~ar l'As
semblée générale !l sa vingt-troisième session, elles
ont estimé qu'il serait bon de oonnattre l'opinion du
Comité oonsultatif pour les questions administratives
et budgêtaires sur cette proposition.

633. En oe qui concerne le transfert des activités
et des biens de l'Union internationale de secours,
le Conseil a pris note, après un bref échange de
vues, des déolarations des représentants de l'UNESCO
et de l'Organisation des Nations Unies. Selon oes
déclarations, après que la Conférence générale de
l'UNESCO aurait adopté une déoision sur le transfert
proposé, les questions qui demeureraient éventuel
lement en suspens seraient examinées le plus tOt
possible par le CAC sur la base de renseignements
communiqués par l'UNESCO. Le CAC prendrait les
mesures appropriées à cet égard et ferait rapport
au Conseil à sa session suivante.

634. Le Conseil a examiné une proposition conoer
nant les activités des organismes des Nations Unies
en matière de catastrophes naturelles. Cette pro
position contenait un projet de résolution qu'il était
recommandé à l'Assemblée générale d'adopter, aux
termes duquel l'Assemblée rappellerait notamment
l'importance qu'elle attache à des plans appropriés
en prévision des catastrophes naturelles, afin d'at
ténuer les effets de ces catastrophes, inviterait les
gouvernements qui ne l'auraient pas encore fait, à
appliquer les recommandations figurant dans la réso
lU'don 2034 (XX), prolongerait pour une nouvelle pé
riode de trois ans l'autorisation accordée au
Secrétaire général au paragraphe 5 de la résolution
2034 (XX) qui l'habilite à prélever des crédits sur
le Fonds de roulement à concurrence de 100 000 dol
lars pour les secours d'urgence en cas de catastrophe
naturelle, au cours d'une année donnée, avec un
plafond normal de 20 000 dollars par pays et par
catastrophe, et élargirait les possibilités d'emploi
du Fonds de roulement pour permettre au Secrétaire
général de prélever jusqu'à 10000 dollars par pays
pour aider les gouvernements, sur leur demande, en
coopération avec les organismes des Nations Unies
et la Ligue des sociétés de la Croix-Rouge, à établir
des plans et prendre des dispositions adminis,ratives
pour faire faoe à de telles catastrophss.

635. Au cours du débat sur cette proposition,
plusieurs délégations, tout en appréciant son esprit
et ses objectifs, ont estimé que les membres du
Conseil n'avaient pas eu le temps de l'étudier atten
tivement ni de consulter leur gouvernement. Ils ont
également formulé quelques réserves pour oe qui
était d'employer les ressources du Fonds de roule
ment pour établir des plans et prendre des dis
positions administratives pour faire faoe aux
catastrophes naturelles. Certaines délégations ont
également formulé des réserves sur l'appel, figurant
dans le projet de résolution, lanoé aux gouvernements
pour qu'ils envisagent d'accorder aux services de
secours intervenant en cas de catastrophe par l '1n-
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~13rmê.diaire des Nations Unies les mêmes faollltés
queqelles qui sont aooordées par de nombreux pays
a~ services.de la, Croix-Rouge.

63.6. Après un débat sur la suite à donner au projet
de résolution, le Conseil a déoidê !21 d'en différer
l'exe.menjusqu'à la reprise de la quarante-oinquième
session.

G.- Contrôle international des stupltflants

637. A sa quarante-quatrième session, le Conseil
a examin6 W le rapport de la Commission des stupé
fiants sur sa vingt-deuxième session, tenue du 8 au
26 janvier 1968 (E/4455)W, et le rapport final du
Comité central permanent des stupéfiants flt de
l'Organe de oontrOle des stup6fiants (E/OB/23-E/
DSB/25 et Add.1 et 2) Bi. Dans sa résolution 1289
(XLIV). le Conseil a pris aote avec satisfaotion de
oesrapports. Il a également adopté, avec quelques
modifications de redaction, six autres résolutions
fondêes sur des textes proposés par la Commission
des stupéfiants [résolutions 1290 (XLIV)-1295 (XLIV)).
On trouvera ci-après un aperçu des activités en ma
t1èrede contrôle des stupéfiants ainsi qu'un compte
rendu des mesures prises par le Conseil dans ce
domaine.

MISE EN ŒUVRE DES TRAITES
ET CONTROLE INTERNATIONAL

638•. A la leoture du rapport de la Commission,
le Conseil a noté qu'au cours de la période consi
dérée, un certain nombre de pays avaient adMré
aux traités internationaux concernant les stupéfiants.
Au 1er mai 1968, le nombre total des Etats ayant
adhéré à la Convention unique de 1961 sur les stupé
fiants ou l'ayant l'atifiée s'élevait à 64. La Commis
sion a de nouveau prié le Secrétaire général d'appeler
l'attention des gouvernements qui n'étaient pas encore
Parties à la Convention de 1961 sur l'importance qui
s'attache à prendre toutes les mesures nécessaires
en vue de ratifier cette convention ou d'y adMrer
(E/4455, par. 35).

639. Le Conseil a pris note de la décision adoptée
par la Commission des stupéfiants sur la recom
mandation de l'OMS d'inscrire au tableau IV de la
Convention de 1961 l'acétorphine et l'étorphine, que
la Commission avait décidé à sa vingt et unième
session d'inscrire au tableau l, et d'inscrire la
codoxime au tableau 1 de la Convention. Quatre-vingt
treize stupéfiants de base, dont plus de 60 étaient
des substances syntMtiques. se trouvaient désormais
placés sous contrOle international.

640. Le Conseil a examiné les rapports annuels
présentés par les gouvernements en application des

121 E/SR.1561.

~ E/AC.7/SR.588-590: E/SR.1520.

W Documents c.fflclels du Conseil économique et social, quarante
quati'lême session, Supplement No 2.
lli Rapport final du Comité central permanent des stupéfiants et

de l'Organe de contrOle des stupefiants, novembre 1967 (publication des
Nations Unies. No de vente: F.68.XI.3): Evaluations pour 1968 des
besoins du monde en stupéfiants et de la production mondiale d'opium
(pûbllcadon des Nations Unies, No de vente: F.68.Xl.1): et Statistiques
des stupéfiants pour 1966 (publication des Nations Unies, No de vente:
F.68.Xl.2).
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dispositions des traités et de déoisions prises par
la Commission et le Conseil; oelui-oi a estimé que
le système fonotionnait de manière satisfaisante. Plus
de 130 pays et territoires avaient fait parvenir des
rapports pour l'année 1966. On a cependant noM que
malgré l'envol de lettres de rappel. un très grand
nombre de pays n'avalent pas enoore fait parvenir
au Seorétariat leurs rapports annuels pour 1965
(E/4455, par. 45).

641. Au oours de 1967. les gouvernements avaient
oommuniquê au SeorêtaiI'e génêral 58 textes de lois
et rtlglements intéressant leurs pays et territoires
respeotifs. Le Seorétaire général avait établi un
index de oes loisW •

642. Les gouvernements avaient oontinué à fournir
des rapports sur la question du trafic illioite. Au
oours de la période qui s'était écoulée du 1er janvier
au 1er octobre 1967. on avait fait parvenir au
Seorétaire général 506 rapports de saisie portant
sur un total de 601 saisies individuelles effectuées
dans 22 pays. Au cours de la même période. approxi
mativement, l'Organisation internationale de police
oriminelle (Interpol) avait obtenu de 50 pays des
renseignements sur 639 saisies. Au total. 122 pays
avaient fourni des renseignements concernant le trafic
illioite.

TRAFIC ILLICITE

643. La Commission a indiqué que la structure
mondiale du trafic illicite des stupéfiants avait été
dans l'ensemble de 1966/1967 celle qui avait été
définie aux sessions précédentes. Les principaux
stupéfiants qui donnaient lieu à un trafic illicite
restaient l'opium et les opiacés (morphine et Mroihe).
la cooaihe. la feuille de coca et le cannabis.
Le volume du trafic avait atteint des chiffree
trtls élevês. comme on pouvait le voir d'après
le total des saisies pour 1966. les quantitês
considérables sur lesquelles avaient porté plusieurs
affaires de saisies, le grand nombre de poursuites
judiciaires engagées dans de nombreux pays et la
stabilité relative des prix des stupéfiants sur le
marcM illicite.

644. Pour ce qui était de l'opium et des opiacés,
le trafic était très bien organisê. depuis la matière
première jusqu'au consommateur et il était surtout
dirigé vers la ThaUanàe. la Malaisie, Singapour.
Hong-kong et le Japon en Extrême-Orient, vers l'Iran
et la République arabe unie au Moyen-Orient et vers
les Etats-Unis et le Canada en Amêrique.

645. En 1966. la quantité de morphine saisie avait
été nettement plus importante que les années pré
cédentes. Il semblait que les trafiquants aient continué
à transformer l'opium en morphine non loin des zones
de production d'opium, mais certaines saisies ré
cemment opérées en Europe paraissaient indiquer
qu'ils revenaient à leur ancienne pratique consistant
à créer des manufactur\~s clandestines dans dif
férents pays d'Europe. Les Etats-Unis d'Amérique
et le CanadEL demeuraient les objectifs du trafic illicite

~ "Résumé des rapports annuels des gouvernements pour 1965 et
1966" (E/NR.1965-66/Summary). "Index cumulatif 1947-1965" (E/
NL.1965/1ndex et E/NL.1965/lndex/Add.1).
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international organisé de l 'hérolhe, qui avait sa source
au Proche-Orient ainsi qu'en Extrême-Orient.
Plusieurs laboratoires olandestins avaient été dé
couverts en Iran, à Hong-kong et en Thal1ande et
des saisies importantes avaient été opérées dans
oes pays.

646. Le Conseil a estimé qu'aucune amélioration
n'avait été enregistrée concernant le trafic illioite
au Proohe-Orient et au Moyen-Orient, malgré tous
les efforts déployés par les pays de la région. Il a
adopté une résolution [1290 (XLIV)], par laquelle il
a recommandé aux pays intéressés du Proche-Orient
et du Moyen-Orient de convoquer une réunion de
leurs représentants qualifiés pour étudier efficace
ment et sous tous ses aspeots la lutte contre le trafic
illicite des stupéfiants dans la région. Il a également
prié le Secrétaire général de fournir l'aide et les
conseils nécessaires pour une telle réunion, dans
les limites des ressources budgétaires existantes.

647. Le trafic de la cocaihe en Amérique du Sud
avait sa source principale dans les régions ol) la
feuille de coca se trouvait en abondance, surtout en
Bolivie et au Pérou. Plusieurs laboratoires clandes
tins fabriquant de la cocaihe avaient été découverts
en 1966 et 1967 dans ces pays, ainsi qu'au Chili.

648. Le Conseil a pris note de l'inquiétude ex
primée par la Commission au sujet du niveau toujours
élevé du trafic du cannabis, surtout au Moyen-Orient,
en Afrique et en Amérique. On a également noté un
accroissement du trafic du cannabis dans la Répu
blique fMérale d'Allemagne et au Royaume-Uni.

ABUS DES STUPEFIANTS (TOXICOMANIE)

649. Le Conseil et la Commission ont étudié une
analyse des tendances de la toxicomanie dans les
diverses régions du monde, telles qu'elles ressortent
des rapports annuels des gO\lvernements pour les
années 1965 et 1966. Il a été noté qu'en Afrique, la
moitié des gouvernements avait signalé un usage plus
ou moins étendu du cannabis, qu~ restait le stupéfiant
le plus courant dans la région. L'évolution des struc
tures sociales et l'importance des migrations ex
pliquaient que l'usage du cannabis se soit répandu
dans certains pays d'Afrique ol) il était inconnu pré
cédemment.

650. La toxicomanie en Amérique pouvait être étu
diée sous quatre rubriques. La mastication de la feuille
de coca demeurati; une pratique très courante dans
certains pays d'Amérique du Sud; en 1965, on avait
constaté une augmentation de la production clandestine
et de l'abus de cocaihe. En Amérique du Nord, la
forme prMominante de toxicomanie était l'abus
d'hérolhe: aux Etats-Unis, environ 90 p. 100 des
toxicomanes faisaient usage de cette substance; au
Canadl1, la proportion était de 70 à 80 p. 100. Dans
certaines p3rties de l'Amérique du Nord et du Sud,
l'emploi du cannabis (marijuana, maconha, etc.)
était extrêmement répandu, mais on disposait de peu
de statistiques sOres. En Al':lérique du Nord, l'abus
des subntances psychotropes (hallucinogènes, séda
tifs, amphétamines, etc.) prenait des proportions
alarmantes.

651. En Europe, le problème de la toxicomanie
ne se posait que dans quelques pays. Sauf au Royaume-
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Uni, 00. le nombre des héroihomaes oroissait à une
oadenoe inquiétante, surtout dans les groupes d'âge
au-dessous d3 35 ans, les stupéfiants les plus fré
quemment consommés étaient la morphine, d'autres
dérivés de l'opium et certains stupéfiants synthétiques
comme la péthidine, la méthadone et le dextromo
ramide.

652. En Extrême-Orient, les rapports des gou
vernements mentionnaient dans la proportion de
60 p. 100 l'usage et l'abus de l'opium. Les cam
pagnes contre l'abus de l'opium réussissaient dans
la péninsule indo-pakistanaise. Avec l'assistance de
l'Organisation des Nations Unies, la Thal1ande avait
établi une grande étude détaillée des conditions éco
nomiques et sociales régnant dans les régions pro
ductrices d'opium. Or. avait constaté que l'héroihe
colorée ou "violette", o'est-à-dire un mélange
d'héroihe et de barbituriques combinés, dans des
proportions variables, avec d'autres ingrédients
comme le sucre et la caféine, était le stupéfiant le
plus consommé dans ce pays ainsi qu'à Hong-kong.

653. Dans certains pays, l'usage de l'opium avait
été peu à peu remplacé, depuis quelques années,
par l'héroihomanie. En Asie, l'usage du cannabis
était extrêmement répandu et cette drogue était
consommée en quantités très importantes. Dans plu
sieurs pays du Proche-Orient et du Moyen-Orient,
il était impossible, faute de statistiques, de fournir
ne serait-ce qu'une évaluation du nombre des toxi
comanes, mais dans certains pays, le nombre des
personnes qui faisaient usage d'opium était très élevé.
Un pays avait signalé un accroissement alarmant de
l'abus d'héroihe; un autre pays avait fait état des
mêmes préoccupations devant l'augmentation dunom- .
bre de personnes utilisant les amphétamines et les
barbituriques.

654. Le Conseil a examiné la question du dopage
des athlètes et des sportifs à seule fin d'améliorer
artificiellement leurs performances et a adopté une
résolution [1295 (XLIV)] dans laquelle, considérant
l'influence exercée pàr le comportement des cham
pions sur un grand nombre de jeunes et même d'adul
tes et considérant que de telles pratiques étaient
dangereuses pour la santé des sportifs et contraires
à la véritable utilisation médicale et scientifique de
ces substances, il a appelé l'attention des gouver
nements sur les dangers du dopage et leur a recom
mandé de prendre, le cas échéant, toutes mesures
appropriées en vue d'empêcher de telles pratiques.
Le Conseil a exprimé la conviction que le moment
était venu de prendre position à ce sujet en raison
du rayonnement que le sport ne manquerait pas
d'avoir dans le monde entier, en particulier pendant
l'année des jeux Olympiques.

655. Certains représentants ont signalé que des
campagnes de publicité répétées préconisaient la
légalisation ou la tolérance de l'usage du cannabis
à des fins non médicales. La Commission a noté
qu'aucune donnée scientifique ne lui était parvenue
qui lui donnerait des raisons d'envisager un relâche
ment du contrÔle; au contraire, le fait que l'abus
du cannabis s'étendait à de nouvelles régions et
qu'il était associé à l'abus d'autres substances, à



oelul du LSD en partlouller. et les résultats de re
oherches toutes réoentes sur les effets des prlnolpes
aotifs du oannabls faisaient apparartre enoore pius
néoessalre le maintien des restrlotions en vigueur.
Dans la résolution qu'il a adoptée au sujet de l'abus
du oannabis et de la néoessité d'appliquer en perma
nenoe des mesures de oontrôle sévères [1291 (XLIV)].
le Conseil a reoommandé que tous les pays intéres
sés redoublent d'efforts pour éliminer l'usage abusif
et le trafio illloite du cannabis. que les gouvernements
favorisent la reoherohe et diffusent des Informations
supplémentaires. d'ordre médioal et sooiologique.
oonoernant le cannabis. et qu'ils réagissent éner
giquement à l'égard de la propagande préconisant
la lêgalisatton ou la tolérance des utilisations non
médicales du oannabis oonsidéré par ses alJteurs
oomme une drogue Inoffensive. Le Conseil a noté
que la Commission avait étudié avec atten1;ion le
probl~me de la oulture illioite du oannabis (haohisch)
au Liban et le projet du Gouvernement libanais ten
dant à Introduire la culture subventionnée du tournesol
et d'autres oultures pour remplaoer oelle du cannabis.
Le Conseil a accueilli ce projet avec satisfaction.
La question de l'assistance matérielle et des accords
de vente relevait de négociations bilatérales. mais
le Conseil a tenu à manifester au Gouvernement liba
nais son appui pour l'effort sincère et résolu qu'il
faisait en vue d'éliminer la culture du cannabis.
On a appris que la France avait déjUournt une P.osis
tance technique. Dans la résolution qu'il ~ adoptée
sur cette question [1292 (XLIV)]. le Conseil a de
mandé tnstamment au Gouvernement libanais de conti
nuer- à donner au projet la priorité qu'il méritait et
a rec\')mmllndé que l'effort de ce gouvernement soit
appuyé par +uutes les mesures possibles d'assistance
technique compatibles avec les ressources et les cri
tères des programmes d'assistance technique de
l'Organisation des Nations Unies et des institutions
spécialisées. et en particulier de la FAO. Il a prié
la Secrétaire général de se tenir en liaison étroite
avec le Gouvernement libanais au sujet de l'évolution
de son effort et d'en rendre compte régulièrement
à la Commission des stupéfiants et au Conseil aussi
longtemps qu'il y aurait lieu.

CONTROLE DES SUBSTANCES PSYCHOTROPES QUI
NE SONT PAS SOUMISES A UN CONTROLE INTER
NATIONAL

656. Le Secrétaire généralavait rédigé àl 'intention
de la Commission une étude sur les questions juri
diques, administratives et autres que posait l'extension
du contrôle existant aux substllnces psychotropes.
notamment les amphétamines, les barbituriques, les
hallucinogènes et les tranquillisants. L'étude avait
été élaborée en consultation avec le Comité central
permanent des stupéfiants et l'Organisation mondiale
de la santé. Au cours du débat, deux grandes thêses
se sont opposées. La majorité des membres consi
dérait que. pour des raisons d'ordre juridique et
pratique. il convenait d'élaborer un nouveau traité
en vue de garantir le CO~ltrÔle nécessaire de toutes
les substances psychotropes. Cependant. certaines
délégations estimaient qu'avec quelques modifications.
la Convention unique de 1961 pouvait s'appliquer au
ContrOle des substances psychotropes. La Commission
a invité le Directeur de la Division des stupéfiants
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à établir un questionnaire qu'il devrait adresser aux
gouvernements en vue de recueillir des renseigne
ments sur la portée des législations nationales déjà
en vigueur ou envisagées et sur l'ampleur du contrôle
international qu'ils jugeaient réalisable ou souhaitable.
Elle a invité le Secrétaire général à entreprendre
l'élaboration du dispositif d'un projet d'instrument
international et a décidé d'accorder. à sa session
suivante. le rang de priorité le plus élevé à l'examen
de la question du contrOle des substances psycho
tropes.

657. S'agissant du problème de la relation entre
l'utilisation de substances psychotropes et les acci
dents de la route. la Commission a mis en garde
contre l'utilisation de ces substances sans surveil
lance médicale par les conducteurs de véhicules à
moteur, d'aéronefs et d'autres engins lourds.

658. Le Conseil a adopté deux résolutions sur cette
question; dans la première. il a recommandé que
les gouvernements adoptent des dispositions légis
latives pour donner effet à certaines mesures de
contrÔle national sur les substances psychotropes
qui n'étaient pas soumises au contrÔle International
[1293 (XLIV)] et dans la deuxième, il a recommandé
aux gouvernements de rendre plus rigoureuses les
mesures de contrôle :prises en ce qui concerne le LSD
[1294 (XLIV)].

COOPERATION TECHNIQUE EN MATIERE
DE CONTROLE DES STUPEFIANTS

659. Dans un rapport qu'il a présenté à la Com
mission à sa vingt-deuxième session pi:/CN.7/510).
le Secrétaire général a indiqué les mesures qui
avaient été prises an 1967 pour mettre en œuvre le
programme d'assistance technique en matière de
contrôle des stupéfiants institué par la résolution 1395
(XIV) de l'Assemblée générale. Plusieurs bourses
avaient été accordées pour la formation touchant
divers aspects du contrÔle des stupéfiants et des
services d'experts avaient également été fournis.
Deux grands projets régionaux avaient été exécutés:
un cycle d'études destiné aux agents des services
de répression en matière de stupéfiants d'Afrique
orientale, qui avait eu lieu à Addis-Abéba et avait
réuni des fonctionnaires supér.ieurs des services de
santé publique. de police et de' douane. et un groupe
consultatif sur les problèmes de l'opium. qui s'était
réuni à New Delhi. Le Secrétaire g§néralavaitadres
sé un questionnaire aux gouvernements pour qu'ils
l'informent de l'étendue de leurs besoins réels en
matière de contrÔle des stupéfiants. Etant donn~

l'accroissement du nombre des demandes d'assis
tance technique présentées dans ce domaine, la Com
mission avait adopté une résolution [E/4455. par. 364.
résolution 7 (XXII)]. dans laquelle elle demandait au
Conseil de revoir les dispositions financières en
vigueur concernant les programmes de coopération
technique en matière de lutte contre l'abus des stupé
fiants et de recommander les crédits sv', t>lémentaires
quIt! pourrait juger nécessaires, dans le cadre du
budget approuvé par l'Assemblée générale et compte
tenu des autres priorités. Jusque-lh.. des crêdits
annuels de 75 000 dollars avaient été répartis égale
ment entre les projets nationaux et les projets ré
gionaux.



RAPPORT FINAL DU COMITE CENTRAL PERMA
NENT DES STUPEFIANTS ET DE L'ORGANE DE
CONTROLE DES STUPEFIANTS

660. Le Comité central permanent des ,dfiants
a présenté son rapport au Conseil à sa quarante
quatrième session pour la dernière fois avant d'être
r~mplac~, ainsi que l'Organe de contrOle des stupé
fiants, par le nouvel Organe international de contrÔle
des stupéfiants.

661. En présentant 'MI le rapport (E/OB/23-E/
DSB/25) '!Y du CCPS, le Président de l'OICS a rendu
hommage au parfait désintéressement de ceux qui
avaient été au service du CCPS et de l'OCS et a fait
observer que la fusion de ces deux organes marquait
une nouvelle étape dans le contrOle international des
stupéfiants. Etant donné qu'il s'agissait de leur rapport
final et qU'à l'avenir il n'y aurait qu'un seul rapport
portant sur l'ensemble des activités du système de
contrôle, le CCPS et l'OCS avaient présenté leurrap
port sous une même couverture, les tableaux statis
tiques et les évaluations faisant l'objet d'additifs
distincts. Les deux organes avaient vigoureusement
recommandé (E/OB/23-E/DSB/25, par. 12 à 22) que
la Commission des stupéfiants continue à se réunir
tous les ans, dans l'intérêt d'un contrOle international
efficace des stupéfiants, et le Président de l'OICS
a souligné que le nouvel organe avait lui aussi ap
puyé unanimement cette recommandation.

662. Durant l'existence du CCPS et de l'OCS, le
contrôle des stupéfiants avait marqué un progrès
appréciable, en raison surtout de l'application effec
tive de la Convention internationale de l'opium de
1925 et de la Convention pour limiter la fabrication
et réglementer la distribution des stupéfiants, de
1931. Alors qu'au début des années 1930, une quan/;ité
de 4000 tonnes d'opium environ pouvait être utilisée
chaque année à des fins illicites, la quantité actuel
lement disponible était estimée à1 200 tonnes. L'afflux
de morphine, d'hérolhe et de cocaihe de fabrication
liclte dans le trafic illicite, qui auparavantétalt consi
dérable, avait également été endigué et il n'y avait
pratiquement plus d'écoulement du marché licite vers
le marché illicite. Alors qu'en 1929, 18 pays auto
risaient la consommation d'opium à des fins non
médicales pour un volume annuel total de 1 600 ton
nes, cette consommation avait presque été éliminée
et disparaftrait complètement dans l'avenir prévisible.

663. Le rapport retraçait l'évolution des traités
sur les stupéfiants (E/OB/23-E/DSB/25, par. 25
à 38). Les instruments internationaux dans ce domaine
avaient été adaptés progressivement aux exigences
de la situation changeante et avaient finalement été
simplifiés, codifiés et, dans une certaine mesure,
élargis par la Convention unique de 1961 sur les
stupéfiants. La Convention unique représentait un
progrès capital et devait permettre un contrôle na
tional et international beaucoup plus efficace, à condi
tion que tous les Etats l'appliquent sans réserves.
Cependant, elle n'avait encore été ratifiée que par
64 gouvernements et l 'OICS exprimait l'espoir que
le Conseil amènerait les Etats non parties à ratifier
la Convention le plus tôt possible.

W B/AC.7/sR.S88.

664. Au début; de son existence. le CCPS s'était
occupé essentiel1lement des sept substances dont la
liste figurait daJ,lS la Convention de 1925. Une cen
taine des stupéfiants étaient maintenant soumis à
un contrOle, bien. qu'heureusement environ la moitié
seülement d'entre eux soient utHisées de façon cou
rante. Cependant, i.a Comité avait continué à s'oc
cuper surtout des opiacés, de la feuille de coca,
de la cocalhe et du cannabis; or, les nouvelles
substances psychotropes non encore soumises au
contrôle international posaient des problèmes d'une
gravité indubitable et croissante.

665. En ce qui concernait l'opium, la majeure
partie de la production licite était utilisée pour la
fabrication de morphine, laql'~!1e était pour l'es
sentiel transformée à son tour en codéine. Il n'y
avait pratiquement pas de détournement d'opium au
profit du trafic illicite pendant la phase de trans
formation, mais il demeurait admis qu'il était très
difficile de parvenir à un contrôle intégral sur la
production agricole. Il était certainement possible
d'obtenir des résultats un peu meillel.\rs si l'on
appliquait plus rigoureusement la Convention unique.
Une mesure louable avait été prise dans ce sens
en octobre 1967 avec la réunion à New Delhi du
Groupe consultatif des problèmes de l'opium qui
avait donné lieu à un échange de vues fructueux.
Un autre fait prometteur avait été la décision du
Gouvernement turc de réduire de moitié la surface
cultivée en pavot et de la concentrer dans des régions
très éloignées des frontières des pays voisins.
L'organisation du contrôle devait aussi être centra
lisée et réformée.

666. La production licite de feuilles de coca dans .
les régions andines de l'Amérique du Sud posait
également un problème de contrOle. Sur une pro
duction annuelle évaluée à 15000 tonnes, 200 à
500 tonnes seulement étaient utilisées à des fins mé
dicales ou aromatiques, le reste étant mastiqué par
les Indiens des Andes et une quantité assez consi
dérable étant transformée en cocaihe et écoulée
sur le marché illicite. L'élimination· de la pratique
de mastication et le remplacement des plantations de
cocaiers par drautres cultures constituaient néan
moins une tâche immense et l'on ne pouvait s'attendre
à obtenir rapidement des résultats. Les difficultés
soulevées par le contrOle de la production licite de
l'opium et des feuilles de coca étaient toutefois large
ment éclipsées par le problème de la production hors
contrÔle de ces substances, surtout dans l'Asie du
Sud-Est, oil. la production illicite d'opiUIIl s'élevait
ho plus de 1 000 tonnes par an. Aussi longtemps que
l 'héroihe - le dérivé de l'opium qui avait la pré
férence des toxicomanes - pourrait se vendre à des
prix de gros atteignant, en Amérique du Nord,jusqu'à
35 000 dollars le kilo, le trafic illicite continuerait
certainement à prospérer. L'élimination de la pro
duction non contrôlée ou illicite des feuilles de coca
dans les régions andines de l'Amérique du Sud et de
l'opium dans l'Asie du Sud-Est représentait unetâche
gigantesque, car les régions productrices étaient
souvent très isolées sur le plan géographique et
l'opium et les feuilles de coca étaient cultivées par
des personnes extrêmement pauvres et pour qui il
s'agissait là de la seule culture marchande. Pour



remplao~r l'opium et le oooa par d'autres oultures
et pour faire renonoer la population autoohtone à
la pratique traditionnelle. il serait indispensable de
mettre au ,point un très vaste programme de déve
loppement sooio-êoonomique. Le Comitê avait rêitérê
sa proposition tel.'\dant a. ce qu'un plan mondial visant
à rêsoudre le problème soit êtabli et avait demandé
instamment que l'on oommence par faire une êtude
prêliminaire de l'ampleur du problème. sur le plan
matériel et finanoier. en s'inspirant dans toute la me
sure du possible de l'enquête récemment menée par
la Mission d'étude de l'Organisation des Nations
Unies en Thai1ande (E/OB/23-E/DSB/25. par. 173
à 176).

667. L'usage abusif du cannabis avait connu un
accroissement considérable du cours des dernières
annêes et posait maintenant un problème inquiétant.
car la pratique se répandait dans des pays 00. elle
était jusqu'alors inconnue. Curieusement. alors que
des pays comme l'Inde ou le Pakistan, qui connais
saient depuis des siècles l'usage du cannabis, entre
prenaient d'en réduire la consommation et que le
Gouvernement libanais avait pris la décision méri
toire de remplacer la culture du cannabis par celle
de cultures marchandes comme le tournesol. des
individus ou des groupes d'ind.·idus, dans les pays
économiquement développés. soutenaient que la
consommation du cannabis n'était pas dangereuse" ou
tout au moins qu'elle ne l'était pas au point d'en
justifier l'interdiction. Les dangers du cannabis
avaient été soulignés sans équivoque par la Confé
rence de plénipotentiaires qui avait rédigé la Conven
tion unique. Le Comité avait constamment soutenu
ce point de vue et, en réaffirmant sa position dans
son rapport final, avait recommandé de poursuivre
activement les recherches sur tous les aspects de
la consommation du cannabis et d'en diffuser très
largement les résultats pour réduire les progrès
rapides de la consommation de cette substance dans
certains pays, en particulier chez les jeunes géné
rations.

668. un autre problème grave, dont l'ampleur avait
augmenté, était celuI que posait l'abus des substances
psychotropes dangereuses - amphétamines, barbitu
riques et tranquillisants - non encore soumises au
contrOle international et de certains agents psyoho
pharmacologiques puissants. comme le LSD. Surgi
dans les pays économiquement développés, l'abus de
ces substances se répandait maintenant dans les
pays moins développés et risquait. siil n'était pas
enrayé, de prendre des proportions dépassant large
ment celles de l'abus des stupéfiants. Les besoins
médicaux légitimes de certaines de ces substances
psychotropes étaient considérables et connaissaient
un accroissement constant en raison des tensions
existant au sein d'une société très urbanisée et indus
trialisée. Leur fabrication était donc très disséminée,
alors que celle des stupéfiants était concentrée, et
le volume des transactions était considérable et
en expansion. Le Comité avait résolument et cons
tamment coopéré à l'étude du problème autorisée
par le Conseil en 1966 [résolution 1104 (XL)] et
était parvenu à la conclusion unanime qu'eu égard
aux difficultés particuliêres soulevées par le volume
de la fabrication et de l'utilisation de ces substances,
la meilleure ma1J.ière d'instituer un contrôle serait
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de conclure lm traité distinct les concernant. L'étude
à l'issue de laquelle le Comité est parvenu à cette
conclusion figure dans son rapport (E/OB/23-E/DSB/
25, par. 112 a. 164).

669. Da11s ses rapports annuels. le Comité avait
souligné la ll~cessité d'une connaissanoe plus appro
fondie de l'étiologie de la toxicomanie et il avait
une fois de plus exprimé son appui aux efforts dé
ployés par l'OMS et la Commission en vue d'enoou
rager les recherches dans ce domaine. La conoeption
du contrOle international des stupéfiants avait d'ail
leurs réoemment subi une réorientation notable. Alors
que les traités existants visaient surtout les stupé
fiants eux-mêmes, on s'intéressait maintenant a.
l'ensemble du milieu - c'est-à-dire aux causes éco
nomiques, sociales, psyohologiques, biologiques et
pharmacologiques - de l'abus des stupéfiants, oe
qui conduisait Il une conception beaucoup plus large
de la question. Le bien-fondé de cette conception
était incontestable. et le Président de l'OICF a fait
observer que le moment était venu de mettre au
point un programme intégré dans ce domaine, d'autant
plus que la collaboration étroite existant entre la
Division des stupéfiants, l'OMS et l'OICF le per
mettait. Le Président a souligné que, quelles que
soient la compétence et l'activité des organes inter
nationaux et si ferme que soit leur volonté d'aboutir,
leurs pouvoirs étaient limités par les dispositions
des traités internationaux et qu'en dernière analyse,
les progrès effectifs et le succès final du contrOle
international des stupéfiants dépendaient de la coopé
ration et des efforts des gouvernements.

670. Au cours des débats du Conseil~, de nom
breux membres ont exprimé leur satisfaction à la
lecture du rapport final du CCPS et de l'OCS et l'on
a pris note de la nécessité d'examiner rapidement
les propositions présentées dans le rapport (par. 173
Il 176) en vue de l'adoption d'un plan mondial de
réduction de la culture non contrôlée de l'opium et
de la feuille de coca. Certains membres ont égale
ment exprimé l'opinion qu'étant donné le danger
croissant pour la santé publique créé par le problème
des stupéfiants, la Commission devait continuer Il
se réunir chaq\~e année.

H. - Statistiques

671. A sa quarante-quatrième session, le Con.seil
a examiné W le rapport de la Commission de statis
tique sur sa quinzième session (E/4471~etAdd.1-2)
et dans sa résolution 1304 (XLIV) il en a pris acte
et a approuvé le programme de travail qui y figure.

672. Sur la recommandation de la Commission,
le Conseil a adopté une résolution [1305 (XLIV)],
dans laquelle il a recommandé que les Etats Mem
bres de l'Organisation des Nations Unies oumembres
d'institutions spécialisées rassemblent des données
de base sur l'industrie pour 1973 ou une année voi
sine, en tenant compte, dans la mesure du possible,
des recommandations internationales sur cette ques
tion.

W E/AC.6/SR.435-437; E/SR.1529.

W Documents officiels du Conseil économique et social. quarante
quatriême session. Supplément No 10.



673. Egalement sur la recommandation de la Com
mission, le Conseil a adopté une résolution [1306
(XLIV)] sur le programme de travail international et
la coordination. Le Conseil a prié le Secrétaire
général, en collaboration avec les chefs des secré
tariats des institutions spécialisées, de prendre des
mesures qui permettront le développement d'un pro
gramme international de statistiques intégrées et
coordonnées fondé sur une planification à plus long
terme qu'actuellement, et d'arranger des consul
tations entre des représentants de l'Organisation des
Nations Unies et des institutions spécialisées et
trois membres de la Commission afin de préparer
un rapport pour les membres de la Commission
avant sa seizième session sur les progrès effectués
dans la mise au point d'un programme intégré et
dans l'établissement de la coordination nécessaire
dans les domaines 00 elle fait le plus gravement
défaut. Le Conseil a prié en outre le Secrétaire
général de le tenir au courant, par l'intermédiaire
du Comité du programme et de la coordination, des
progrès effectués.

674. Sur la recommandation de la Commission,
le Conseil a également adopté une résolution [1307
(XLIV)] dans laquelle il a prié le Secrétaire général
d'entreprendre un Programme mondial pour l'amé
lioration des statistiques de l'état civil en utilisant
tous les moyens dont il dispose. Le Conseil a re
commandé que les Etats Membres de l'Organisation
des Nations Unies s'efforcent d'établir un système
de registres et de statistiques de l'état civil, ou
d'an,éliorer leur système actuel, de façon à pouvoir
en tirer, en particulier sur la natalité et la mortalité,
des statistiques suffisamment exactes pour répondre
aux besoins de la planification du développement éco
nomique et social et en particulier. pour fournir les
bases statistiques nécessaires à la ·planification d'l
développement et de l'utilisation des ressources
humaines conformément à la· résolution 1274 (XLIII)
du Conseil.

675. Le Conseil a pris acte du rapport du Groupe
d'experts sur les statistiques des voyages inter
nationaux (E/CN.3/385) réuni par le Secrétaire gén~ral

conformément à la résolution 1109 (XL) du Conseil.
Le Groupe d'experts avait présenté des recomman
dations concernant les méthodes et les définitions pro
pres à améliorer les statistiques du tourisme, tout
en veillant à ne pas compliquer les formalités de
voyage.

676. Le Conseil a félicité la Commission de statis
tique et le Bureau de statistique du Système de
comptabilité nationale (SeN) récemment adopté et
de l'avancement des travaux portant sur l'établis
sement d'un lien entre celui-ci et la comptabilité
du produit matériel (CPM); il a également noté avec
satisfaction les travaux relatifs à la répartition du
revenu et de la fortune. Il a également exprimé sa
satisfaction devant le fonctionnement du Centre de
statistiques du commerce international et en a proposé
l'extension et le renforcement. Le Conseil a approuvé
l'idée de créer rapidement de nouveaux moyens de
formation de statisticiens dans les pays en voie de
développement.

J. - Planification de la réforme fiscale
et politique et gestion budgétaires

677. A fla quarante-cinquième session W, 'le
Conseil était saisi d'un :rapport intérimaire du
Secrétaire général sur la planification de la réforme
fiscale dans les pays en voie. de développeirmnt
(E/4523) et du !'~pport du deuxiême Cycle d'études
interrégional des Nations Unies sur les problèmes
de politique et de gestion budgétaires des pàYs en
voie de développement (ST/TAO/Ser.C/101)a!!I com
muniqués au Com'eil conformément aux observations
formulées par le Comité du programme et de la.
coordination au paragraphe 12 de son rapportsur la
première partie de sa première session (E/4383/
Rev.1)W. ,

678. Dans son rapport intérimaire, le Secrétaire
général a indiqué qu'en application de la résolution
1271 (XLIII), il avait engagé des consultations avec
le Fonds monétaire international, qui s'était déclaré
extrêmement intéressé pàr le programme· de travail
exposé dans la note concernant la planification de
la réforme fiscale (E/4366)1QI présentée au Conseil
à sa quarante-troisième session et avait accepté de
fournir ses observations sur les études de pays
lorsqu'elles seraient achevées. Les commissions
économiques régionales et le Bureau des affaires
économiques et sociales de Beyrouth avaient également
fait savoir qu'ils étaient disposés à participer à
l'exécution du programme. Une note sur la méthode
à suivre pour assurer une plus grande u'liformité
dans la conception des diverses études d,e pays et
pour accroitre leur valeur aux fins de comparaison'
et d'analyse était jointe en annexe au l'apport.

679. Les représentants qui ont pris la parole ont
félicité le Secrétariat de ses travaux sur la plani
fication de la réforme fiscale et la politique et
la gestion budgétaires. Plusieurs d'entre eux ont
souligné l'importance des cycles d'études sur les
questions budgétaires. Le représentant du Fonds
monétaire international a déclaré que le Fonds était
tout disposé à continuer d'aider le Secrétariat dans
ses travaux sur la planification de la réforme fiscale.

680. Dans sa résolution 1360 (XLV), le Conseil a
pris acte du rapport du deuxième Cycle d'études
interrégional et en a approuvé les conclusions et
les recommandations se rapportant au programme
de travail.

J. - Question d'une réunion de spécialistes
du développement économique

681. A sa quarante-quatrième session, le Conseil
était saisi d'une 110te du Secrétaire général sur la
question d'une réunion de spécialistes du dévelop
pement économique (E/4484)W établie en application

W ElAC.6/SR.468; E/SR.1560.
WC .-ommuruque au Conseil par une note du Secrétaire général

(E/4550).

m Documents officiels du Conseil économique et social, quarante
troisième session. Supplément No 9.

W Ibid.. quarante-troisième session. Annexes. point 5 de l'ordre
du jour.

W Documents officiels du Conseil économique et social. qusrante
quatrième session, Annexes. point 7 de l'ordre du jour.
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de, la 1èEl()1utfonl2Ell (Xt,Ill) du conseil. 'dans làquelle
le, Seprétaire' 'gênêral ête.it priê de présenter un
rapp()r,t', Qontenant ,des idêes et des, considérations
SÜ:r la ·~àsàibil!té et l'('';'\x>rtunit~ d'organiser sous
les." lluEipices, !i~s .Na,ti.onE!. Unies une réunion pour
p~:r,mÊ#re;·~.'lIchange d'idées. de prinoipes et de
dO~~E)S .. d~.e~riences danEi le domaine d", déve
loppem~~t .éco~oniiq'll.e entre sp~cialistes ,de cette
diséipUne qui partioiperaient à titre personnel.

. ~.,. .

682. Daria sa note. le Secrétaire général donnait
dés renseignements sur les travaux' relatifs aux
pl'bblêmes dé dévèloppement éoonomique effectués
pâr .dés organismes des Nations Unies et appelait
notamment l'attention sur les activités du Comité
de la planifioation du développement, composé de
18 •. ,e:Kperts. nommés à titre personnel. Il formulait

en outre des considérations sur l'objectif, la portée.
la date et le co1lt d'une réunion du type envisagé
dans la résolution 1261 (XLllI) du Conseil et sur la
partioipation à une telle réunion.

68,3. Le bref débat qui a eu lieu au Conseillli'
a montré qu'.il était ~néralement reconnu que l'on
disposait déjà, dans le cadre des divers organismes
des Nations Unies. de connaissances suffisantes sur
les aspects techniques du développement éoonomique
et qu'il fallait éviter les doubles emplois. A l'issue
du débat, le Conseil a décid6 1l1 de prendre note du
document soumis par le Secrétaire général (E/4484).

lli B/AC.6/SR.448, 449; B/SR.1529.

lli B/AC.6/SR.449.



Chapitre XIV

PROGRAMME DE TRAVAIL DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES DANS LES DOMAINES
ECONOMIQUE ET SOCIAL ET DANS CELUI DES DROITS DE L'HOMME

684. A ses quarante-quatri~me.!l et quarante
cinqui~meY session, le Conseil a examiné le pro
gramme de travail de l'Organisation des Nations
Unies dans les domaines économique et social et dans
celui des droits de l'homme, et les incidences budgé
taires de ce programme. Il était saisi du rapport du
Secrétaire général sur ce sujet (E/4463 [premi~re

partie et deuxi~mepartie et amendement 1] et E/4463/
[Annexe]/Rev.ll1 et Add.l à 26.V,. Il était également
saisi, à sa quarante-quatri~me session, du rapport
du Comité du programme et de la coordination sur
huit secteurs du programme de travail (E/4493 et
Add.l à 7) et, à sa quarante-cinqui~me session, du
rapport du Comité du programme et de la ,coordi
nation (E/4493/Rev.Œ et Rev.l/Add.l), d'extraits
du projet de budget pour l'exercice 1969 (A/7205).2I,
et de passages (E/L.1225 et Add.l) du rapport du
Comité consultatif pour les questions administratives
et budgétaires à l'Assemblée générale (A/7207)1J sur
le projet de budget pour 1969.

685. Le rapport du Secrétaire général, établi en
application des résolutions 1171 (XLI), 1177 (XLI) et
1275 (XLITI) du Conseil, comprenait quatre parties:
une introduction; un examen d'ensemble du programme
de travail; une annexe statistique; et des additifs au
rapport donnant des renseignements détaillés sur le
programme de travail pour 1968-1969, y compris les
besoins en personnel et les coUts.

686. Dans l'introduction à son rapport, le Secré
taire général décrivait ses efforts persistants pour
établir une correspondance plus étroite entre les
besoins du programme et le projet de budget et pour
mettre au point un syst~me intégré de planification à
long terme, d'élaboration des programmes et d'éta
blissement du budget, comme l'avait recommandé le
Comité ad hoc d'experts chargé d'examiner les fi
nances de l'Organisation des Nations Unies et des
institutions '3pécialisées dans son cl.euxi~me rapport.!!!.
Ces efforts avaient trait aux travaux d'un groupe
d'étude des demandes de crédit, constitué au sein du

11 E/SR.1527, 1528.

y ElAC.24/SR.338-345. 354, 358 et E/SR.1560.
1/ Documents officiels du Conseil économique et social, quarante

cinquième session. Annexes. point 20 de l'ordre du jour.

jJ Les documents E/4463/Add.9, 18 et 19 n'ont pas été pUbliés, étant
donné que les renseignements relatifs au programme qui s'y trouvaient
figuraient dans les fascicules relatifs à chacune des commissions écono
miques régionales.

~ Documents officiels du Conseil économique et social. quarante
cinquIème session, Supplément No 9.

f2J Documents officiels de l'Assemblée générale. vingt-troisième
session, Supplément No 5.
11 Ibid•• Supplément NQ 7.
JI Ibid., vingt et unième session. Annexes. point 80 de l'ordre du

lj. jour, document A/6343, par. 68 et 73.
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Secrétariat afin d'analyser en détail les besoins du
programme en 1969, tels qu'ils sedégageaientdesdê
cisions prises par les organes chargés de l'élabo
ration du programme, et de déterminer le montant
net des ressources supplémentaires minimum .dont le
Secrétaire général devrait disposer pour faire face à
ces besoins. Comme suite à cette étude, le Secrétaire
général présentait dans le projet de budget pour
l'exercice 1969, outre les effectifs de chacun des
grands services organiques, une brève description de
ses acUvités courantes et un état récapitulatif du
nombre de mois de travail nécessaires à l'exécution
des projets, ces renseignements étant raccordés avec
les indications plus détaillées qui figuraient dans la
documentation présentée au Comité du progrernme et
de la coordination. Le rapport soulignait que l'armi
les grands probl~mes qui continuaient de se poser,
il Y avait la question des dates, notamment en ce qui
concerne le temps nécessaire pour un exemen suffi
samment approfondi du projet de budget et un calen
drier des réunions du Comité et du Conseil qui per
mette au Comité consultatif pour les questions
administratives et budgétaires de tenir compte des
observations et conclusions du Conseil. Se référant à
la résolution 2370 (XXII) de l'Assemblée générale,.
le Secrétaire général indiquait qu'il présenterait au
Comité et au Conseil, en 1969, un aperçu des be
soins pour 1971 tels qu'ils se dégageraient des déci
sions du Conseil et de ses organes subsidiaires, afin
que le Comité et le Conseil puisser.t faire des obser
vations et des recommandations qui aideraient le
Secrétaire général à établir les objectifs de plani
fication pour 1971.

687. En outre, il était indiqué dans le rapport que,
conformément aux discussions du Comité à sa pre
mière session et à la résolution 1275 (XLIII) du
Conseil, certaines améliorations avaient été appor
tées dans les additifs au rapport: par exemple, les
programmes exécutés à l'échelon mondial étaient
indiques séparément des programmes exécutés à
l'échelon régional; la portée des activités avait été
étendue par la présentation de fascicules distincts
pour le Fonds des Nations Unies pour l'enfance et
pour l'Institut de formation et de recherche des
Nations Unies; et la qualité des données sur "l'à
nombre de mois de travail nécessaires avait été
améliorée grâce aux travaux du groupe d'études du
Secrétariat.

688. La deuxième partie du rapport du Secrétaire
général, qui contenait un examen d'ensemble des
faits nouveaux intervenus en 1967 et en 1968, faisait
apparaître une augmentation de 15 P. 100 du total
des dépenses directes se rapportant aux activités
économiques et sociales, tant en fonds but1gétaires
qu'extra-budgétaires, les chiffres passant de 89 mil-
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lions de dollars en 1967 à environ 103 millions de
~ollars en 1968. Sur une augmentation de 9 millions
de dollars que faisait apparaître le budget ordinaire
pour 1968 par rapport à 1967, 7,3 millions de dollars
se rapportaient à des activités économiques et so
ciales. L'augmentation était surtout attribuable à
l'expansion des activités dans le domaine du déve
loppement industriel, en particulier à l'établisse
ment de l 'ONUDI à Vienne, ainsi qu'à la deuxième
session de la CNUCED ct aux activités accrues dans
le domaine des droits de l 'homme. Le budget ordi
naire continuait de financer jusqu'à concurrence de
53 à 54 p. 100 les dépenses totales consacrées aux
activités entreprises dans les domaines économique
et social, le reste étant constitué par des contri
butions volontaires fournies par l'intermédiaire du
PNUD, et par des fonds spécialement affectés à
des programmes particuliers.

689. Analysant l'évolution des dépenses, le rapport
mort.rait que l'on s'attendait à une augmentation des
dépenses d'environ 39 p. 100 en 1968 par rapport a
1967 pour l 'ONUDI et la CNUCED; on prévoyait que
les dépens':ls du Département des affaires économiques
et sociales du Secrétariat de l'ONU au Siège augmen
teraient d'environ 13 p. 100, reflétant en partie les
dépenses imputées sur des fonds d'affectation spéciale;
et que l '&ugmentation moyenne pour les seorétariats
des commissions économiques régionales et pour le
Bureau des affaires économiques et sociales de l'ONU
à Beyrouth était d'environ 9 p. 100. Les dépenses
consacrées aux activiHis sur le terrain dans le cadre
des programmes de coopération technique avaient
augmenté de quelque 14 p. 100 entre 1966 et 1967 et
a un taux légèrement moins élevé entre 1967 et 1968.
La répartition de ces programmes entre les régions
montrait qu'avec 34 p. 100 en 1967 et 1968, l'Afrique
restait le principal bénéficiaire; on prévoyait que la
part de l'Asie passerait de 30 p. 100 en 1967 a 33 p. 100
en 1968; la part respective des autres régions avait
légèrement baissé.

690. Le rapport faisait appara~tre l'importance
croissante des fonds d'affectation spéciale, qui com
portaient 9,6 millions de dollars annoncés pour les
activités de développement industriel, 2,9 millions de
dollars pour la planification, les projections et les
politiques relatives au dév-eloppement économique et
800 000 dollars pour des études démographiques.
On s'attendait a une augmentation sensible des dé
penses financées par ces sources en 1968.

691. Du point de vue sectùriel, on constatait en -a
leur absolue une augmentation plus forte des dépenses
pour les services économiques et une augmentation
plus faible des dépenses consacrées aux services
sociaux et autres services. En ce qui concerne les
activités sur le terrain, on prévoyait que les dépenses
relatives au développement industriel augmenteraient
d'environ 60 p. 100 en 1968 par rapporta 1''17, et que
celles qui sont consacrées a la planih0ation, aux
projections et aux politiques relatives au développe
ment économique augmenteraient d'environ 50 p. 100.
Quant aux activités des services organiques, celles
qui avaient trait au développement industriel conti
nuaient de représenter la part la plus large des
dépenses totales dans le domaine économique, soit
environ 27 à. 28 p. 100. Dans les services sociaux,
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on prévoyait que les dépenses pour les services
organiques augmenteraient en 1968 d'environ 18 p. 100,
l'accroissement le plus important - d'environ un
tiers - intervenant dans le domaine démographique.
Des augmentations de 12 a 13 p. 100 étaient prévues
'Pour les activités de développement social général
...t pour celles qui ont trait lU 'habitation, à la construc
tion et à la planification. Les dêpenses sur le terrain
augmenteraient probablement d'environ 7 p. 100, la
part attribuêe a l'habitation, a la construction et à la
planification devant s'accroitre de près de 18 p. laD,
tanais que celle attribuée à des activités d~mo

graphiques augmenterait de 6 p. 100. En ce qui con
cerne les dépenses pour les autres services ,le facteur
le plus important êtait la multiplication par deu.." des
dépenses consacrées aux activités relatives aux droits
de l 'homme qui, de 900 000 dollars en 1966 passe
raient probablement à 1,8 million de dollars en 1968.

692. Les dépenses consacrées en 1967 aux projets
nationaux t..:mtinuaient à représenter près de la moitié
des ressources totales absorbées par les secteurs
économique et social et environ 75 p. 100 du total des
dépenses sur le terrain. Elles dépassaient de plus de
30 p. 100 les dépenses totales des services orga
niques, services de confêrences sompris. Les dé
penses afférentes aux activités régionales représen
taient près de 20 p. 100 du montant total consacré
aux opérations sur le terrain et celles qui étaient
effectuées au titre ct 'activités interrégionales attei
gnaient un peu plus de 5 p. 100 de ce total.

693. Le rapport du Comité du programme et de la
coordination (E!4493!Rev.1.§/ et Add.1) contenait des
conclusions générales et des recommandations con
cernant.!!:) id fixation dp-d priorités et les travaux futurs
du Comitê, Q) un projet de prêsentatlon des ù]verses
sections du programme de travail de l'Organisation des
Nations Unies dans les domaines économique et social
et dans celui des droits de l'homme, et Q.l des conclu
sions générales relatives a l'ensemble du programme
de travail2l. Le reste du rapport était consacrê à
l'examen, par le Comité, des 16 sections ci-après du
programme de travail: planification, projections et
politiques relatives au dêveloppement économique;
ressources naturelles; les transports, y compris le
tourisme; développement industriel; services statis
tiques; questions fiscales et financières; science et
technique; développement social; programmes démo
graphiques; habitation, construction et planification;
administration publique: administration des pro
grammes de coopération technique de l'Organisation
des Nations Unies; Commission économique pour
l'Afrique; Commission économique pour l'Asie et
l'Extrême-Orient; Commission économique pour l'Eu
rope; Commission économique pour l'Amérique latine.

694. Le rapport déclarait que l'absence d'un état
uniforme et systématique des prioritês dans les do
maines économique et social et dans celui des droits
de l'homme avait été l'une des principales difficultés
auxquelles s'était heurté le Comité. Il fallait attribuer
des degrés de priorité aux diffêrents grands pro
grammes, examiner, dans le cadre de challue pro
gramme, l'ordre de priorité à attribuer à des activités
définies en termes assez larges, et attribuer un ordre

Jj La section du rapport qui traite è la question de la coordination
(E/44'J3/Rev.l. par. 261-290) est examinée au chap. XVI.



de priorité aux différents projets d'un programme
donné. Le Comité a not~ qu'un certain nombre de
commissions régionales et teohniques avaient, confor
mément il. la résolution 402 (XIII) du Conseil, élaboré
un système de classement da priorités dont l'étude
avait été instruotive. Le Comité a reoommandé au
Conseil de charger le Secrétaire général de préparer,
pour sa première réunion en 1969. une brève étude
générale qui indiquerait les principaux secteurs prio
ritaires dans les grands rlomaines d'activités et les
questions il. étudier en prie'rité il. l'intérieur de chaque
programme.

695. Le Comité a également recommandé que le
projet de projections concernant le programme établi
par le Secrétariat ne devrait comporter que de brèves
mentions des projets de caractère permanent, de
brèves descriptions des projets nouveaux ou élargis
qu'il serait possible de prévoir, et une indication
générale des ressources supplémentaires (exprimées
en mois de travail) qui seraient vraisemblablement
requises, compte tenu des ressources dégagées lors
de l'achèvement ou de l'abandon d'autres projets.

696. Le Comité a en outre recommandé au Conseil
de prier les commissions techniques et autres organes
chargés de l'élaboration du programme, y compris le
Conseil du commerce et du développement et le Conseil
du développement industriel, de classer les questions
inscrites il. leurs programmes de travail en trois caté
gories, en indiquant: ~) les travaux de haute priorité;
Q) les travaux prioritaires; 2,) les travaux de priorité
moins élevée. Ce classement par catégories ne s'appli
querait pas aux demandes d'assistance technique des
gouvernements.

697. Le Comité a observé que, dans les domaines
économique et social, il existe un certain nombre
d'activités qui n'ont pas il. être examinées par un or
gane participant il. l'élaboration du programme, et il a
proposé qu'en pareil cas, ce soit lui qui soit au pre
mier chef chargé de passer ces activités en revue,
conformément aux suggestions élaborées par le Secré
taire général.

698. Le Comité a également formulé un certain
nombre de recommandations supplémentaires il. l'in
tention du Conseil. Premièrement, il a demandé que
les dispositions des articles 34 et 80!.QI du règlement
intérieur du Conseil soient observées par les organes
subsidiaires de celui-ci. Deuxièmement, il a suggéré
que le Conseil rappelle aux commissions techniques
et autres organes subsidiaires qu'aux termes de leurs
mandats respectifs, le Conseil doit examiner, avant
qu'il y soit donné suite, toutes les propositions inté
ressant leurs programmes de travail, en particulier
lorsqu'elles ont des j' Jidences financières. Troi
sièmement, il a déclaré que le Comité devrait être
saisi en première instance, avant le Conseil écono
mique et social, de tous les rapports des commissions
techniques, des commissions économiques régionales
et des autres organes subsidiaires, des rapports des
conférences et des cycles d'études, dans la mesure
où ils influent sur le programme de travail dans les
domaines économique et social et dans celui des
droits de l'homme, et toutes les nouvelles propositions
du Secrétaire général intéressant ces domaines, de

.!QI Voir chap. XVI. par. 764 Il 767. plus loin.
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façon que le Comité puisse examiner les propositions
nouvelles ou les modifications il. apporter aux pro
grammes et le degré de priorité il. leur donner.

699. Le Comité a examiné ses propres procédures
de travail et s'est proposé d'examiner il. fond, en trois
ans, tous les secteurs du programme de travail des
Nations Unies dans les domaines économique et social
et dans celui des droits de l'homme, en procédant il.
l'examen d'environ huit secteurs par an. Son pro
gramme de travail pour 1969 comprendrait donc:
~) l'examen général des secteurs prioritaires ;12) l'exa
men des propositions nouvelles; c) la préparation de
projections concernant le programme pour 1971;
g) l'examen de rapports sur un certain nombre de
programmes sectoriels, rapports qui seraient établis
conformément aux instructions détaillées fournies par
le Comité; ID l'étude des questions dt: coordination;
et fi l'examen de la mise en œuvre des recomman
dations du Comité ad hoc d'experts. Le Comité a
recommandé au Conseil d'attirer l'attention de l'As
semblée générale sur l'opportunité d'établir le calen
drier des conférences de manière que le Comité du
programme et de la coordination ait le tems d'exami
ner les rapports des divers organes chargés de l'éla
boration du programme, y compris l 'ONUDI et la
CNUCED, avant qu'ils soient examinés par le Conseil
lui-même.

700. Enfin, au cours de l'examen des divers sec
teurs du programme de travail, le Comité est arrivé
à certaines conclusions de caractère général. Il a
suggéré que le Conseil étudie plus avant la possibilité
de limiter le nombre des conférences et de demander
il. se!'l organes subsidiaires de maintenir le nombre
de leurs réunions au minimum jugé souhaitable; que
les divers organes techniques de l'ONU devraient, en
règle générale, se réunir là où ils ont leur siège; et
que le Conseil invite le Secrétaire général il. continuer
il. élargir et approfondir les consultations et les tra
vaux entrepris en commun avec les institutions spécia
lisées, l'AlEA et les commissions économiques régio
nales. Il a recommandé vivement que des plans il. long
terme soient prêparés dans le proche avenir pour le
plus grand nombre de secteurs possible, conformément
aux recommandations du Comité ~d'experts.

701. Le Comité a noté avec satisfaction que l'on
avait commencé il. élaborer la stratégie de la deuxième
Décennie du développement. Il a exprimé le vœu que
tous les organismes des Nations Unies participent
activement il. ce travail et qu'une attention spéciale
soit prêtée il. l'intégration de la planification du déve
loppement social dans la stratégie du développement
d'ensemble. Afin d'obtenir le plus tôt possible une
base complète pour formuler les plans et les pro
grammes de la deuxième Décennie du développement,
le Comité a en outre recommandé au Conseil de de
mander que l'on fasse un effort supplémentaire pour
que, dans la mesure du possible, les divers rapports
établis par les organismes des Nations Unies sur les
projections économiques et sociales soient fondés sur
les mêmes hypothèses gênérales, suivent les mêmes
méthodes, couvrent les mêmes pêriodes et soient
~tablis d'après les mêmes données statistiques.

702. A sa quarante-quatrième session, le Conseil
a tenu un dêbat préliminaireY sur le rapport du
Secrétaire général sur le programme de travail et a



êtudi6, au titre des points de l'ordre du jour auxquels
Us se rapportaient, les rapports du Comité du pro
gramme et de la ooordination sur les huit seoteurs
du programme oi-apr~s: soienoe et teohnique: pro
grammes démographiques: développement sooial:
questions fisoales et finanoi~res: sflrvioes statis
tiques: habitation, oonstruotion et planifioation; res
souroes naturelles; et les transports, y oompris le
tourisme (E/4493 et Add.1 ~ 7), dont le Comitê avait
été saisi lors de la premi~re partie de sa session.

703. On a pensê, d 'une mani~re générale, que le
Comité avait maintenant une meilleure oonception de
sa tâohe et serait donc en mesure de rempHr ses
fonotions plus effioaoement. On a déclaré que certaines
des diffioultês que le Comitê avait rencontrées rêsul
taient de ce qu'il était chargé d'une tâche complexe
et ~ long terme, ce q'.li faisait qu'il lui était difficile
d'obtenir des rêsultats positifs ~ bref délai. Toute
fois, certains progrès avaient été réalisés et les sug
gestions contenues dans le rapport fournissaient une
base solide pour poursuivre dans cette voie. 011 a notê
que divers problèmes restaient encore en suspens,
notamment la question du calendrier des réunions du
Comitê. La date ~ laquelle le Comité était cens€: re
mettre son rapport au Conseil ne pouvait pas être
retenue, étant donné qu'elle avait été fixée sans tenir
compte du cycle budgétaire de l'ONU. On a suggéré
que le Comité ne s'occupe pas de trop de questions
~ la fois, mais concentre son attention sur quatre ou
cinq points et les examine de façon approfondie. On
a en outre suggéré qu'au lieu de tenir deux sessions
annuelles ou davantage, le Comité ne devrait se réunir
qu'une fois par an pendant l'été, lorsqu'il aurait ~ sa
disposition toute la documentation nécessaire.

704. Le Conseil a adopté une résolution [1303
(XLIV)Jdans laquelle il a exprimé ses remerciements
au Comité du programme et de la coordination pour
les efforts qu'il avait accomplis afin de passer en
revue le programme de travail de l'Organisation des
Nations Unies, et a prié le Secrétaire général de tenir
compte des commentaires et observations que le
Comité avait formulés au sujet du programme de
travail. Le Conseil a transmis aux organes subsi
diaires intéressés les sections pertinentes du rapport
du Comité pour qu'ils prennent les mesures qui con
viennent, et a autorisé le Comité ~ transmettre direc
tement son rapport final sur la première partie de sa
deuxième session au Comité consultatif pour les
questions administratives et budgétaires afin de lui
faciliter l'examen des crédits demandés par le
Seorétaire général.

705. A sa quarante-cinquième session, le Conseil
a repris l'étude de la question du programme de tra
vail. Le Secrétaire général, dans son allocution
d'ouverture devant le ConseUllI, a déclaré que la
nécessité d'adopter un système intégré de planifi
cation, de programmati0!l et d'établissement du budget
revêtait une très grande importance, eu égard en parti
culier aux exigences de la deuxième Décennie du
développement. En raison d'un calendrier surchargé,
le Comité du programme et de la coordination et le
Comité consultatif pour les questions administratives
et budgétaires 11' fêtaient pas en mesure de coopérer
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efficaoement pour oonclUer les nécessités du budget
et oelles du programme. Différents arrangements,
tels que peut-être la prolongation de la période de pl'ê··
paration du budget, pourraient améliorer très s\~nsi

blement la situation, Il semblait aussi que les gou....er
nements souhaitaient que le Seorêtaire gênéraljoue un
rÔle plus aotif dans l'êtablissement des programmes.
Les tendances qui se dégageaient des délibérations du
Comité du programme et de la ooordination et les
réoentes résolutions de l'Assemblée générale sem
blaient indiquer qu'il faudrait que le Secrétaire gênêral
prêpare ses propres propositions ooncernant les tra
vaux à exécuter dans une année donnée, compte tenu
des décisions prises par les organes qui établissent
les programmes, ainsi que de la planification à moyen
terme qui pourrait avoir été arrêtée. Il devrait aussi
avoir une certaine latitude pour suggérer des réamé
nagements et des solutions de rechange conformes ~

l'esprit des décisions des organes dêUbérants. Il
devrait, en fait, présenter un plan d'action indiquant
le montant total des ressources considérées comme
indispensables. Sur cette base, le Conseil pourrait
déterminer aisément en quoi les objectifs de plani
fication proposés par le Secrétaire général corres
pondraient aux besoins, ou dans quelle mesure ils
devraient être encore modifiés. Cette nouvelle méthode
impliquerait évidemment que l'on étudie quelles
modifications il y aurait lieu d'apporter aux arran
gements législatifs et institutionnels existants pour
qu'ils permettent au Secrétaire général de jouer un
rÔle plus actif.

706. Le Président par intérim du Comité du pro
gramme et de la coordination a présentêlli le rapport
du Comité (E/4493/Rev.1Y et Add.1) au Conseil, et a
attiré particulièrement l'attention sur les recom
mandations figurant au chapitre Il de ce rapport. Il a
déclaré que les membres du Comité du programme
et de la coordination étaient convaincus d'une manière
générale que, même si les propositions formulées
dans le rapport étaient adoptées ,le Comité ne pourrait
fonctionner avec une pleine efficacité à moins de dis
poser d'un personnel permanent qui lui soit propre.
Toutefois, faute de temps et vu les objections formelles
de plusieurs membres qui s'opposaient à toute propo
sition impliquant un accroissement du personnel, le
Comité n'avait pas été en mesure d'étudier cette pro
position en détail. L'examen de cette question serait
repris en septembre 1968, lors des prochaines
réunions du Comité élargi du programme et de la
coordination.

707. Au cours du débatY , les membres du Conseil
ont dit combien ils appréciaient le rapport et ont
estimé que le Comité s'était acquitté d", sa tâche de
façon réaliste et pratique. Ses recommandations ont
été généralement approuvées, bien que certains repré
sentants aient estimé que le Comité avait peut-être
été trop ambitieux et devrait se montrer à l'avenir
plus sélectif afin de réduire l'ampleur de sa tâche.
On a également regretté que le Comité n'ait pas eu
plus de temps pour examiner les questions de coor
dination. En ce qui concerne le rÔle du Comité, on a
estimé que c'était essentiellement celui d'un instru
ment de programmation, de planifioation et de coor
dination, et qu'afin d'être efficace, il devait tenir
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compte des incidenoes finanoières des divers pro
grammes et des limitations générales touohant les
ressources disponibles et les ressources escomptées.
La tâche première du Comité était de veiller ~ oe
qu'il soit fait bon usage des ressouroes disponibles.
d'éviter le chevauchement des aotivités des divers
organes de l'ONU et de préserver la oontinuité des
aotivités entreprises dans les domaines éoonomique
et sooial. Le Comité devrait s'efforoer d'enoourager
la planifioation ~ long terme au sein même de l'Orga
nisation des Nations Unies et dans l'ensemble du
système des Nations Unies: l'une de ses prinoipales
fonotions était d 'aider ~ déterminer les priorités.
On a également déolaré que, puisque le programme
de travail de l'ONU dans les domaines économique
et sooial était dominé par les activités d'assistance
technique et autres visant ~ permettre ~ l'Organi
sation de jouer un rÔle actif sur le terrain, les prio
rités étaient dictées essentiellement par les besoins
des pays bénéficiaires tels que ces pays les conoe
vaient.

70S. Le Conseil a adopté une résolution [1366
(XLV)] dans laquelle, après avoir pris note du rapport
du Secrétaire général sur le programme de travail de
l'Organisation des Nations Unies et des sections du
rapport du Comité du programme et de la coordination
concernant la planification, les projections et les poli
tiques relatives au développement économique, le
développement industriel, l'administration publique,
l'administration des programmes de coopération
technique de l'ONU, la Commission économique pour
l'Afrique, la Commission économique pour l'Asie et
l'Extrême-Orient, la Commission économique pour
l'Europe et la Commission économique pour l'Amé
rique latine, il a exprimé ~ nouveau ses remercie
ments au Comité pour les efforts qU'il avait accomplis
afin de passer en revue le programme de travail et
a prié le Secrétaire général de tenir compte des
commentaires et observations du Comité. Le Conseil
a transmis aux organes subsidiaires intéressés et au
Conseil du développement industriel les sections
pertinentes du rapport du Comité, pour qu'ils prennent
les mesures qui conviennent. Il a également transmis
au Comité consultatif pour les questions administra
tives et budgétaires les résolutions de la quarante
cinquième session du Conseil relatives au programme
de travail de l'Organisation des Nations Unies dans
les domaines économique et social et dans celui des
droits de l 'homme ainsi qu'aux rappo rts entre le
Comité du programme et de la coordination et le
Comité consultatif pour les questions administratives
et budgétaires.

709. Par sa résolution 1367 (XLV), relabve au
renforcement du rôle de coordination du Conseil éco
nomique et sooial, le Conseil a souligné la nécessité
urgente de rationaliser et de renforcer l'efficacité

de ses travaux de coordination des programmes des
organismes des Nations Unies dans les domaines
éoonomique et social et dans oelui des droits de
l'homme, et a pris note aveo satisfaotion de l'œuvre
acoomplie par le Comité du programme et de la ooor
dination dans oette voie, et notamment de ses sug
gestions visant ~ éliminer les doubles emplois, lepa
rallélisme et les répétitions dans les travaux de tous
les organismes des Nations Unies. Il a approuvé les
recommandations et propositions du Comité du pro
gramme pt de la ooordination oonoernant son rôle
futur et la oonduite de ses travaux en matière de
programmes, et a prié le Comité, à sa proohaine
session, de présenter toutes autres recommandations
nécessaires en ce qui concerne son rôle futur et la
conduite de ses travaux en matière de ooordination.
Il a souligné à nouveau le caraotère oomplémentaire
des fonctions du Comité du programme et de la coordi
nation et du Comité consultatif pour les questions
administratives et budgétaires et: a) a prié le Comité
du programme et de la coordination qui était essen
tiellement un instrument de programmation et de
coordination, de tenir compte des incidences finan
cières des programmes des Nations Unies dans les
domaines économique et social et autres domaines
·connexes lorsqu'il examine ces programmes; et.QI a
invité le Comité consultatif pour les questions admi
nistratives et budgétaires, lorsqu'il examine les
demandes de crédit~ pour ces programmes, à accor
der, en tant que pratique constante, l'attention voulue
aux observations et recommandations pertinentes du
Comité du programme et de la coordination.

710. Le Conseil a prié en outre les commissions
techniques, les commissions économiques régionales
et les autres organes subsidiaires du Conseil, ainsi
que le Conseil du commerce et du développement,
de classer les questions inscrites à leur programme
de travail par catégories de priorité comme le
recommande le Comité du programme et de la coor
dination. Il a rappelé aux commissions techniques
et aux commissions économiques régionales la néces
sité d'assurer l'observation des articles de leur
règlement correspondant à l'article 34 du règlement
intérieur du Conseil, et a rappelé aux commissions
techniques et aux autres organes subsidiaires du
Conseil qu'aux termes de leurs mandats respectifs,
le Conseil doit examiner, avant qu'il y soit donné
suite, toutes les propositions intéressant leurs pro
grammes de travail. Il a invité les commissions
techniques, les commissions éoonomiques régionales
et les autres organes subsidiaires du Conseil à
prévoir, dans les chapitres de leurs rapports con
saorés aux programmes et aux priorités, une seotion
intitulée "Modifioations aux programmes n, oonformé
ment à l'alinéa Q. du paragraphe 16 du rapport du
Comité du programme et de la coordination.
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Chapitre XV

APPLICATION DES RECOMMANDATIONS FORMULEES PAR LE COMITE AD HOC D'EXPERTS
CHARGE D'EXAMINER LES FINANCES DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES ET DES
INSTITUTIONS SPECIALISEES·

711. A ses quarante-quatrième.!! et quarante-cin
quième sessions.Y, le Conseil a examiné la question
de l'application des recommandations formulées par
le Comité ad hoc d'experts chargé d'examiner les
finances de l'Organisation des Nations Unies et des
institutions spécialisées. A ces deux sessions, il
était saisi du rapport du Secrétaire général au Conseil
sur la question (E/4460 et Add.l et 2)11 et, à sa
quarante-cinquième session, il était également saisi
du rapport du Secrétaire général à l'Assemblêe
générale sur la question (A/7124), du rapport du
Comité du programme et de la coordination (E/4493/
Rev.HI et Add.l) et d'extraits (E/L.1225 et Add.l)
du rapport du Comité consultatif pour les questions
administratives et budgétaires àl 'Assemblée générale
sur le projet de budget pour l'exercice 1969 (A/7207)1.I.

712. Dans son rapport (E/4460 et Add.l et 2), établi
comme suite à la résolution 1275 (XLIII) du Conseil,
le Secrétaire général indiquait les faits nouveaux
intervenus depuis la quarante-troisième session du
Conseil au sujet des mesures prises ou envisagées
pour donner suite aux recommandations du Comité
ad hoc. d'experts concernant "la mise au point d'un
système intégré de planification à long terme, d'éta
blissement des programmes et de préparation du
budget", compte tenu des recommandations formulées
aux paragI'aphes 41 à 47 du rapport du Comité du
programme et de la coordination (E/4383/Rev.l).2I.
Dans les deux additifs au rapport, le Secrétaire
général rendait compte en outre des mesures prises
par les organes subsidiaires du Conseil ainsi que
par les commissions économiques régionales en la
matière, comme le Conseil le leur avait demandé
dans sa résolution 1264 (XLIII).

713. Se référant aux efforts déployés pour éliminer
les difficultés résultant de l'actuel cloisonnement
entre les processus suivis pour la formulation des
projets, d'une part, et l'établissement du budget,
d'autre part, le rapport signalait qu'on était parvenu
à réduire ces difficultés dans une certaine mesure en
introduisant d'importantes modifications dans l'ordon
nance du projet de budget de l'ONU pour 1968, comme

*Question inscrite à l'ordre du jour provisoire de la vingt-troisième
session de l'Assemblée générale.

1/ E/SR.1527.

Ji E/AC.24/SR.356 et 361; E/SR.1561.
Ë.l Documents officiels du Conseil économique et social, guarante

quatrième session, Annexes, point 19 de l'ordre du jour.

~ Ibid., guarante-cinquième session, Supplément No 9.

~ Documents officieIs de l'Assemblée générale, vingt-troisième
session, Supplément No 7.

~ Documents officiels du Conseil économique et social, quarante
troisième session, Supplément No 9.

il était indiqué de façon résumée dans l'avant-propos
du Secrétaire général li. Ces modifications compre
naient de nouvelles améliorations du chapitre relatif
aux "traitements et salaires", de l'annexe au projet
de budget, des dépenses de la Conférence des Nations
Unies sur le commerce et le développement et, dans
une certaine mesure, des dépenses de l'Organisation
des Nations Unies pour le développement industriel,
lesquelles étaient indiquées par programme. Dans le
rapport qu'il avait présenté à l'Assemblée générale,
à sa vingt-deuxième session, sur l'ordonnance du
budget de l'Organisation des Nations Unies, le Secré
taire général avait proposé d'étendre à d'autres
chapitres du budget, choisis à cet effet, la ventilation
entre les unités administratives du Secrétariat, d'in
clure dans le texte du document budgétaire des justifi
cations détaillées à l'appui des demandes de crédits
formulées pour les diverses unités administratives
principales et subsidiaires - du Secrétariat, et de faire
fi'?;Urer dans le document budgétaire une description
des principaux programmes de travail dans les
domaines économique et social et dans celui des
droits de l'homme. Pour qu'un rapport plus étroit
encore soit établi entre les programmes de travail
de l'Organisation et les crédits budgétaires demandés,
un groupe d'étude interne avait été créé pour aider
le Secrétaire général à élaborer le projet de budget
pour 1969.

714, En ce qui concerne les avantages et les in
convénients qu'aurait l'institution d'un cycle budgé
taire biennal à l'ONU, question qu'avaient examinée
tant le Comité du programme et de la coordination
que le Conseil, le Secrétaire général avait conclu,
dans un rapport soumis à l'Assemblée générale, que
la méthode la plus constructive consisterait à prendre ,
en premier lieu, les mesures nécessaires pour
instituer un système intégré de programmation pers
pective et de planification budgétaire, condition sine
qua non de l'institution d'un cycle budgétaire biennal
(A/C.5/1122, par. 35). La Cinquième Commission de
l'Assemblée générale avait fait sienne l'opinion du
Comité consultatif sur les questions administratives
et budgétaires selon laquelle il faudrait recevoir des
renseignements complémentaires sur un certain nom
bre de points énoncés dans le rapport du Comité
avant de poursuivre l'examen de la question,

715, Dans son avant-propos au projet de budget
pour l'exercice 1968, le Secrétaire général avait
également appelé l'attention sur le prol:llème fonda
mental qui consiste à concilier le programme de
travail global, tel qu'il es t déterminé par les princi
paux organes délibérants de l'ONU, et le total des

.1J Documents officieIs de l'Assemblée gp.nérale, vingt-deuxième
session, Supplément No S, par. 6.
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ressouroes que les Etats Membres sont disposés ~

fournir pour l'exéoution de oe programme (A/670S,
par. 22).

716. En oe qui oonoerne les mesures prises par
les organes subsidiaires ,les oommissions teolmiques,
le Comité de l 'habitation, de la oonstruotion et de la
planifioation et le Comité de la planifioation du dê
veloppement ainsi que les commissions économiques
pour l'Europe, pour l'Asie et l'Extrême-Orient et
pour l'Amérique latine respectivement, avaient fait
figurer à leur ordre du jour un point au titre duquel
ils ont revu, en applioation de la résolution 1264 (XLITI)
du Conseil: .ID leurs méthodes de travail et leur
calendrier de réunions, de manière ~ rêduire la
durée totale de ces réunions;!!) la dooumentation en
cours de préparation et toutes propositions relatives
à la préparation de nouveaux documents, en vue de
rêduire le nombre des demandes et le volume de la
dooumentation;.Q) le mandat de leurs propres organes
subsidiaires. en vue de rationaliser l'ensemble des
organes subsidiaires. En conséquence, la dooumen
tation et la durée des réunions ont été réduites chaque
fois que cela a été possible. Dans certains cas, par
exemple, les organes se sont passé de comptes rendus
analytiques. En outre, en application de la résolution
1264 (XLITI) , les organes subsidiaires ont élaboré,
chaque fois que cela a été possible, des programmes
de travail à long terme indiquant clairement l'ordre
de priorité des divers projets.

717. Le Comité du programme et de la coordina
tion avait examiné la question à sa deuxième session.
Dans son rapport (E/4493/Rev.1 et Add.1, par. 286
et 287), il déclarait que le rapport du Secrétaire
général à l'Assemblée générale (A/7124) était un utile
ouvrage de référence qui faciliterait la comparaison
entre les systèmes appliquées par l'Organisation des
Nations Unies et par les institutions spécialisées.
De nombreux membres du Comité avaient jugé que
le rythme des progrès avait été plutôt lent en ce qui
concernait l'application des recommandations du
Comité ad hoc; cependant; le Comité notait que la
résolution 2370 (XXII) de l'Assemblée générale consti
tuait peut-être le.moyen le plus puissant pour accélérer
la mise au point du système intégré de planification à
long terme, d'établissement des programmes et de
préparation du budget qu'avait recommandé le Comité
ad hoc.

718. Le Comité formulait également un certain
nombre de recommandations concernant l'établisse
ment des p:t'iorités et la planification à long terme.Y.

719. Au cours des débats qui ont eu lieu à la
quarante-quatrième session du Conseil, certains
membres ont félicité le ContrÔleur et le Secrétaire
général adjoint aux affaires économiques et sociales
des efforts qu'ils avaient déployés pour assurer un
lien plus étroit entre le programme et le budget et
d'avoir constitué un groupe d'étude mixte à cet effet.
On a constaté ~-:9C satisfaotion que les dépenses
prévues pour 196,9 au chapitre 20 du budget relatif
à la CNUCED seraient classées par programmes
et on a exprimé le regret que oette méthode n'ait pas

.Y VoIr également chap. XIV, par. 693 !l. 710.

enoore été adoptée dans le oas du ohapitre 21 (ONUDI).
On a également fait observer que la question des
~riorités globales ne semblait pas être oomplète
ment dominée. D'autres membres ont déolaré qu'~

leur avis, bien peu avait été fait depuis septembre 1967
pour donner suite aux reoommandations du Comité
ad hoc conoernant la planification et la programmation
~ long terme.

720. Le Secrétaire g6néral adjoint aux affaires
éoonomiques et sociales a déclaré qu'il n'était pas
faoile de modifier des procêdures budgétaires bien
établies, mais que le Secrétariat avait néanmoins
essayé de faire le maximum pour élaborer un système
intégré de planification, d'établissement des pro
grammes et de préparation du budget, sans perdre
de vue les idées des gouvernements, des Etats Mem
bres et du Comité consultatif pour les questions
administratives et budgétaires. Le Secrétariat s'était
à plusieurs reprises déclaré disposé à appliquer les
recommandations du Comité ad hoc, en particulier en
ce qui concerne la réforme de la présentation et du
vote du budget, étant donné qu'un rapprochement entre
le budget et les programmes était le moyen le plus
sUr de fixer convenablement l'ordre de priorité et
d'atteindre ainsi les objectifs visés dans les recom
mandations du Comité ad hoc. Le Conseil a décidé
de reprendre l'examen de la question à sa quarante
cinquième session.

721. Au cours des débats qui ont eu lieu à la
quarante-cinquième session, les membres du Conseil
ont accueilli avec satisfaction le rapport du Secrétaire
général à l'Assemblée générale sur l'application des
recommandations formulées par le Comité ad hoc
d'experts (A/7124) et le rapport du Secrétaire général
au Conseil (E/4460 et Add.1 et 2). Pn certain nombre
de représentants a noté avec satisfaction les améliora
tions apportées au système de planification, d'établis
sement des programmes et d'élaboration du budget
par l'ONU et par plusieurs institutions spécialisées
en application des recommandations du Comité ad hoc
d'experts. Il restait e,ncore ~ résoudre certains pro
blèmes, par exemple la facilité excessive avec laquelle
des fonds pouvaient être transférés d'un chapitre
du budget il. l'autre. Certains représentants ont de
mandé instamment qu'un plus grandnombred'organes
subsidiaires se réunissent tous les deux ans et ont
souligné la nécessité de supprimer les comptes rendus
analytiques chaque fois que cela était possible. Le
représentant de l'OIT a déclaré que conformément alL"(
recommandations du Comité ad hoc, la Conférence
internationale du Travail avait décidé que le budget
de cette organisation serait élaboré pour deux ans à
compter de 1970. Le représentant de l'OMS a fait
savoir que les comptes rendus analytiques avaient
été supprimés dans le cas de certains organes sub
sidiaires de son organisation. Le Conseil a décidé
de continuer à examiner périodiquement les mesures
prises en application des recommandations du Comité
ad hoc.

722. Le Conseil a adopté deux résolutions con
cernant la question à l'étude. Dans la résolution 1378
(XLV) sur la planification à long terme, il a approuvé
les plans du Comité du programme et de la coordina
tion visant à aider le Conseil et l'Assemblée générale
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~ établir un système de priorité dans le oadre des
Nations Unies et à formuler des programmes oorres
pondant olairement aux priorités ainsi établies. Il
a demandé à l'Organisation des Nations Unies de
renouveler ses efforts en we d'assurer une meilleure
ooordination de la planifioation de ms..,ière que les
rapports portant sur des projeotions soient fondês,
autant qu'il est possible, sur les mêmes hypothèses
gênêrales, suivent les mêmes mêthodes, oouvrent
les mêmes pêriodes et soient établis d'anrès les
mêmes donnêes statistiques, et de prendre des
dispositions en oe sens le plus tôt possible de façon
que les organismes des Nations Unies disposent d'une
base complète pour formuler les plans et les pro
grammes de la deuxième Dêoennie du dêveloppement.
Le Conseil a estimé en outre que la mise en œuvre
de ces mesures permettrait de promouvoir efficace
ment la planification ~ long terme, la fixation des
priorités et la formulation de programmes efficaces
de travail conformes ho ces prioritês et contribuerait
ainsi ho l'utilisation optimale des ressources dis
ponibles et prêwes, et que les amêliorations ainsi
apportêes ho la fixation des priorités et ho la formu
lation des programmes de travail aiderait à définir
plus clairement les objectifs des programmes et
projets particuliers qui sont indispensables pour
l'évaluation des résultats obtenus et de l'œuvre
réalisée, dans les domaines économique et social et
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les domaines oonnexes, par l'Organisation des Nations
Unies et les organisations qui lui sont reliées.

723. Dans l'autre résolution [1379 (XLV)], qui a
trait aux oomptes rendus analytiques des organes
subsidiaires du Conseil, le Conseil s'est félicité de
l'initiative de la Commission de statistique, de la
Commission des stupéfiants et du Comité de la
planifioation du développement, qui avaient décidé,
pour donner suite ho la résolution 2292 (XXII) de l'As
semblée générale et ho la rêsolution 1264 (XLIII) du
Conseil, de se passer de comptes rendus analytiques
de séances. Il a prié ceux de ses organes subsidiaires
qui ne l'avaient pas encore fait d'examiner à leur
proohaine session la possibilité de se passer ho l'avenir
de tels comptes rendus pour leurs séances et celles
de leurs propres organes subsidiaires et, à cet égard,
a appelé leur attention sur la décision prise par la
Commission des stupéfiants de remplacer des comptes
rendus analytiques par des procès-verbaux plus
courts, en se réservant le droit de demander qu'il
soit établi un compte rendu analytique pour tout débat
requêrant un traitement exceptionnel. Il a prié en
outre le Secrétaire général d'étudier, dans les cas où
les comptes rendus analytiques sont jugés indispen
sables, les moyens de rMuire le cotltdela production
de ces comptes rendus, et de faire rapport au Conseil
à sa quarante-sixième session.



Chapitre XVI

DEVELOf-PEMENT ET COORDINATION DES ACTIVITES DES ORGANISMES DES NATIONS UNIES

A. - Evolution générale et examen des activités

724. A sa quarante-cinquième session, le Conseil
a procMé, comme il l'avait fait les années précé
dentes, à l'examen du développement et de la coordi
Jlation des a('tivités de l'Organisation des Nations Unies
et des institutions spêcialisées et de l'AIEAY. Juste
avant la session du Conseil, le Comité du programme
et de la coordination avait examiné au préalable cer
taines questions inscrites à l'ordre du jour du Conseil,
et l'on avait également discuté des problèmes de
coordination lors des réunions communes du Comitê
du programme et de la coordination et du CAC,
au début de juillet 1968. Outre le rapport du Comité
du programme et de la coordination (E/4493/Rev.1
et Add.1) Y et le rapport sur les réunions communes
(E/4557)Y, le Conseil était saisi des rapports et des
résumés analytiques des rapports des institutions
spécialisées y et de l'AIEAY, du trente-quatrième
rapport du CAC, qui comprenait cinq rapports spê
ciaux (E/4486 et Add.1 à 3)11, et des rapports du CAC
sur l'évaluation des programmes de coopération

11 8/AC.24/SR.337 Il 346, 349 Il 352, 354,355 et 359 Il 361: 8/SR.1560,
1561.

.li Documenta officiels du Conseil économique et social, guarante
cinguiême session, Supplément No 9.

li Ibid., quarante-cinquième session, Annexes, point 23 de l'ordre du
jour.

.11 "Vlngt-deuxlème rapport de l'Organisation Internationale du Travail
aux Nations Unies" et Activités de l'OIT, 1967: rapport du Directeur
général (deUXIème partie) à la Conférence de l'OIT, quarante-deuxième
session, 1968 (Genève, 1968) et additifs, communiqués au Conseil éco
nomique et social par des notes du Secrétaire général (8/4540 et Add.l
et 2):

"Rapport de l'Organisation des Nations UnIes pour l'alimentation et
l'agriculture au Conseil économique et social à sa quarante-cinquième
session" (Rome, 1968), communiqué au Conseil économique et social
par une note du Secrétaire général (8/4473); et"Accroissement de la
production alimentaire dans les pays en vole de développement, et
notamment de céréales Il rendement élevé" (8/4473/Add.l):

"Rapport de l'UN8SCO au Conseil économique et social", commu
niqué au Conseil économique et social par une note du Secrétaire
général (8/4503):

Organisation de l'aviation civile internstlonsle, Rapport annuel du
Conseil Il l'Assemblée pour 1967 (Doc. 8724, A 16-P/3, avril 1968):
et "Analyse sommsire des activités en 1967", communiqués au Conseil
économique et social par des notes du Secrétaire général (8/4522
et Add.l);

Organisation mondiale de la santé, L'activité de l'OMS en 1967:
rapport annuel du Directeur général Il l'Assemblée mondiale de la santé
et aux Nations Unies (Genève, 1968) [Actes officiels de l'Organisation
mondiale de la santé en 1967. No 164); et "Résumé anslytique des acti
vités de l'Organisation mondiale de la santé en 1967", commUniqués
au Conseil économique et social par des notes du Secrétaire général
(8/4507 et Add.l et Corr.l):

Union postale Universelle, Rapport sur les activités de l'Union,
!22? (Berne, 1968): et "Rapport analytique sur les activités de l'Union
postale Universelle en 1967" (Berne, 1968), communiqués au Conseil
économique et social par des notes du Secrétaire général (8/4524
et Add.l):

technique (E/4486/Add.1) et sur les dépenses des
organismes des Nations Unies relatives aux pro
grammes (E/4501 et Add.l).Y.

TRAVAUX DU COMITE ADMINISTRATIF
DE COORDINATION

725. Dans son rapport (E/4486 et Add.1 à 3)lI,
le CAC a déclaré que l'année écoulée avait été mar
quée par un impressionnant déploiement d'initiatives
de la part des organismes des Nations Unies; cepen
dant, il était aussi apparu brutalement durant cette
année qu'il y avait des limites à l'action internatio
nale et que certains facteurs profondément enracinés
contrariaient l'économie mondiale et assombrissaient
les perspectives économiques des pays en voie de
développement. Il était évident que, si précieux et
encourageants que fussent les résultats des efforts
internationaux, ceux-ci étaient fort loin de répondre
aux exigences du développement économique et social
des pays en voie de développement.

726. Le rapport du CAC traitait des progrès réali
sés dans 16 domaines, et portait également sur la
coopération technique, l'information, et des questions
d'ordre administratif. Il contenait en annexe des
rapports spéciaux relatifs 11 la population, à l'en
seignement agricole, à la formation professionnelle
concernant l'industrie, aux sciences de la mer et
aux statistiques, rapports établis conformément à
la résolution 1277 B (XLiII) du Conseil.

727. Le CAC a déclaré qu'il s'était longuement
penché sur deux questions qui figureraient au premier
plan des délibérations du Conseil à sa quarante
cinquième session, à savoir la deuxième Décennie
du développement et les problèmes et politiques dé
mographiques. Pour le CAC, la deuxième Décennie
du développement, inséparable de nombreux pro-

Union internationale des télécommUnicauons, Rapport au Conaell éco
nomique et social sur les activités de l'Union internationale des têlê
commUnications pour l'année 1967 (Genêve, 1968); et Septlêine rap
port de l'Union internationale des télécommUnications sur les
têlécommunlcatlons et les utilisations pacifiques de l'espace extra
atmosphérique (Genève, 1968), commUniqués au consell économique
et social par des notes du Secrétaire général (8/4542 et Add.l):

Organisation météorologique mondiale, Rapport llIl.nuel de l'Organi
sation météorologique mondiale, 1967 {OMM-N02Z:l.RP.76):et "Rllsu
mé analytique du rapport annuel de 1967 présenté par l'Organisation
météorologique mondiale Il la quarante-cinquième session du Conseil
économique et social", communiqués au Conseil économique et social
par des notes du Secrétaire général (E/4506 et Add.l et Add.l/Corr.l):

Organisation Intergouvernementale consultative de la navigation mari
time, "Rapport annuel de l'Organisation Intergouvernementale consul
tative de la navigation maritime, 1968", commUniqué au Conseil écono
mique et social par une note du Secrétaire général (E/4502).

2 Agence internationale de l'énergie atomique, n~apport annuel de
l'Agence Internationale de l'énergie atomique au Conseil économique
et social pour 1967-1968", commUniqué au Conseil économique et social
par une note du Secl:'étalre général (8/4490).
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blèmes disoutês dans le rapport, devait être 1'00
oasion d'un effort oonoertê en vue de mobiliser les
foroes et l'influenoe des divers organismes des
Nations Unies au service d'une stratégie globale 11
laquelle les gouvernements seraient acquis. Tout
en renouvelant son appui de principe 11 cette straté
gie globale, le CAC a soulignê que les phases d'exé
cution devraient en être minutieusement préparêes si
l'on voulait instituer, en faveur du développement,
une politique internationale dynamique. En matière
de population, domaine oilles diverses organisations
disposaient d'un large éventail de mandats et de prio
rités. des progrès réels avaient êté accomplis dans
le développement de la coopération; le CAC avait
accordé une attention croissante 11 la coordination et
11 l'intensification des travaux et avait établi un sous
comité interinstitutions permanent. Le rapport spécial
du CAC sur la population (E/4486/Add.1) contenait
notamment des renseignements sur les mesures de
coopération qui avaient été prises 11 propos des études
et de la recherche, des réunions techniques et des
projections démographiques. Il indiquait quelles me
sures le CAC jugeait indispensables pour favoriser
la coopération technique et la coordination àl'échelon
régional.

728. Le CAC a déclaré que des progrès importants
!:l.vaient été réalisés dans le domaine de l'ensei
gnement, des sciences et de la formation agricole,
oil des consultations intensives entre les directeurs
généraux respectifs de la FAO, de l'UNESCO et de
l'OIT avaient abouti à un accord complet sur des
méthodes nouvelles, impliquant une action collective
ou complémentaire, au lieu d'une division des attri
butions. Les directeurs généraux avaient entrepris
d'examiner ensemble l'application pratique de c;::s
nouvelles méthodes, afin de mettre au point des dis
positions précises pour la coopération.

729. En mati~re de développement industriel et de
commerce international, on avait abouti également 11
des accords importants. Concernant le développement
industriel, l'OIT et l'ONUDI s'étaient mis d'accord
sur une divisi·on des attributions et avaient pris des
dispositions en vue de la coopération et de la consul
tation, tandis que la FAO et l 'ONUDI avaient déterminê
quels domaines se prêtaient 11 la promotion immé
diate d'une action collective efficace. Des discussions
bilatérales s'étaient engagées également entre
l'ONUDI et l'UNESCO et entre l'ONUDIetlaCNUCED.
En matière de commerce international, les problèmes
de coordination, en particulier entre la CNUCED et
le GATT, étaient en passe d'être résolus. etun Centre
CNUCED/GATT du coml~erce international avait étê
(;rêê. Des dispositions avaient été prises peur que
les fonctionnrl.Ïres cùmpétents de la CNUCED et du
GATT se réunissent périodiquement aÎin d'examiner
les problèmes et d'explorer les possibilités d'action
commune, en particulier dans la domaine de la pro
motion des expo:l:tations, d~s préférences et du déve
loppement du commerce ainsi que de la coopération
économique entre les pays en voie de développement.

730. Il est deux autres questions relatives au
programme que le CAC a tenu 11 mentionner. spéciale
ment, tal]t 11 cause de leur importance intrinsèque
que des problèmes de coordination qu'elles présen
taient: les sciences de la mer et la mise en valeur
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et utilisation des ressources humaines. L'Assemblée
gênêrale avait demandé qu'on aille de l'avant dans
le domaine des sciences de la mer et de leurs appli
cations; la coopêration entre les organismes inté
ressés allait croissant. Il s'agissait d'un domaine
oil plusieurs organismes assumaient une responsa
bilité assez générale et il fallait par conséquent
parvenir 11 une entente sur la distribution et l'orga
nisation du travail. La mise en valeur et l'utilisation
des ressources humaines représentaient êgalement
un domaine qui intéressait plusieurs organisations,
et le CAC avait pris des mesures pour renforcer
la coordination et la collaboration entre les orga
nismes chargés d'exécuter un programme concerté.
Les autres domaines du programme touchés par le
rapport du CAC comprenaient les questions de statis
tique, la science et la technique, la pollution du
milieu, le développement social. l'enseignement et
la formation, l'habitation, la construction et la plani
fication, l'espace extra-atmosphérique et les droits
de l'homme.

731. Le CAC a fait remarquer que l'une des dif
ficultés que présentait la coordination dans tous
ces domaines tenait au vieux problème des décisions
contradictoires prises par différentes organisations
intergouvernementales. Les membres du CAC
s'étaient félicités de ce que le Conseil, dans sa
rêsolution 1281 (XLIII), se rot attaqué une fois de
plus 11 ce problème. et ils avaient suggéré que le
Conseil pourrait emrisager de recommander 11 l'As
semblée générale l'Rpplication, par ses Deuxième et
Troisième Commissions, d'une disposition semblable
11 l'article 80 du règlement intêrieur du Conseil.

732. En ce qui concerne la coopération technique,
le CAC a déclaré que le travail réalisé dans le do
maine de l'évaJuation avait contribué 11 clarifier cer
tains concepts fondamentaux et 11 jeter les bases d'une
amélioration nouvelle des opérationsY.

733. Le CAC s'est réjoui de la création du corps
commun d'inspection et il a déclaré que les chefs des
secrétariats des institutions spécialisées, individuel
lement, avaient eu comme lui-même, d'utiles consul
tations avec les inspecteurs. Le CAC s'est déclaré
certain qu'ils pourraient contribuer, de manière
significative, 11 la solution de beaucoup de problèmes
auxquels il s'était lui-même heurté.

734. En ce qui concerne d'autres questions admi
nistratives, le CAC poursuivait son application de la
recommandation du Comité ad hoc d'experts chargé
d'examiner les finances de l'Organisation des Nations
Uni,es et des in~titutions spécialisées. Entre autres
choses, les organisations s'étaient mises d'accord
pour définir uniformément plus de 70 termes finan
ciers ou budgétaires. La coordination, en matière
financière et budgétaire, prenant une importance de
plus en plus grande, le CAC avaitétéamen.é 11 reviser
les méthodes de travail de son Comité consultatif
pour les questions administratives; ce comité exa
minerait d~sormais de plus près et de façon plus
suivie les questions financières et budgétaires. En
application de la résolution 2359 B (XXII) de l'Assem
blée générale, les organisations étudiaient, en consul
tation avec le Comité consultatif de la fonction publi-

2! Voir au!>si cha.p. XII. sect. D.
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que internationale, la question des mesures d'incitation
à prendre à l'égard desadministrateursenvued'élar
gir la connaissance et l'utilisation des langues de
travail dans les secrétariats. Le CAC avait décidé
de créer un comité des utilis;üeurs d'ordinateurs
comprenE'.nt tous les organismes intéressés des
Nations Unies. Il aurait pour fonctions d'examiner
les questions touchant à l'emploi des ordinateurs à
Genève et de développer la coordination et la coopé
ration entre les divers orgauismes pour les questions
d'intérêt général concernant les ordinateurs. Comme
suite à la résolution 2292 (XXII) de l'Assemblée géné
rale, le CAC avait aussi porté son attention sur
l'harmonisation des programmes de publication des
organismes des Nations Unies et avait décidé de
convoquer une réunion technique interinstitutions sur
le sujet des publications au début de 19692/.

735. Enfin, le rapport faisait remarquer que la
coordination s'était accrue non seulement en étendue,
puisque de nouveaux domaines s'étaient ouverts à
l'action internationale, mais aussi en profondeur.
Cela reflétait le fait que, à mesure que les activités
des organisations particulières s'étendaient, leur
coordination générale exigeait une clarification e~

une harmonisation toujours plus intense des objectifs
et des méthodes. Si le développement des a.ctivités
soulevaient des problèmes de coordination, il per
mettait aussi à chaque organisation de profiter de plus
en plus des travaux de ses organisations sœurs.

TRAVAUX DU COMITE DU PROGRAMl\.-:'
ET DE LA COORDINATION

736. Pendant sa deuxième session, tenue en juin
1968, le Comité du programme et de la coordination
a examiné la coordination des f'ctivités de l'Orga
nisation des Nations Unies et des institutions spécia
lisées, en accordant tl'1e attention particulière au
rapport du CAC (E/4486 et Add.1 à 3). Il s'est aussi
préparé aux réunions communes qu'il doit avoir
avec le CAC.

737. Le Com:té a discut€ diverses questions rela
tives à la deuxième Décennie du dêveloppement et
a suggéré qu'il serait ~. même de jouer un rôle utile
dans la coordination des activités destinées à la
préparer. [Par la suite, dans ~ci.:"ésolution1356(XLV)
sur la Décennie des Nations Unies pour le dévelop
pement, le Conseil a d'3mandé au Comité du pro
gramme et de la coordination d'assister, comme il
convient, le Comité économique dans l'accomplis
sement de la tâche qui lui a été assignée dans cette
résolution.]

738. Le Comité s'est réjoui de l'action du Conseil
qui, sur l'initiative de la Commission de statistique,
a demandé au Secrétaire général de prendre des
mesures, en coopération avec les chefs des secré
tariats des institutions spécialisées, pour "favoriser
les arrangements qui permettront le développement
d'un programme international de statistiques inté
grées et coordonnées" fondé sur une planification à
plus long terme que celle qui existait alors [réso
lution 1306 (XLIV)]. Le Comité attendait avec intérêt
le résultat de3 consultations requises par cette rê
solution.

1J Voir chap. III, par. 111;.
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739. Le Comité a discuté brièvement le rapport
du CAC sur les sciences de la mer et leurs appli
cations (E/4486/Add.1) et a exprimé l'espoir que le
grand nombre de projets interorganisations énumérés
en appendice feraient l'objet d'une coordination adé
quate.

740. Il a pris note des accords de coopération
conclus entre la FAO, l'UNESCO et l'OIT en matière
d'enseignement, de sciences et de formation agricoles
et s'est déclaré convaincu de leur efficacitê. Il a
estimé cependant que cette question devrait être
suivie de près par le Conseil. Il a noté que le Comité
consultatif mixte, crM en vertu des accords, était
un mécanisme coûteux et il a exprimé l'espoir qu'il
ne faudrait pas y avoir recours trop souvent. Le
Comité a accueilli favorablement le mémorandum
préliminaire sur les principes directeurs d'une coopé
ration entre l'OIT et l'ONUDI, et il a noté que des
mesures de coordination avaient été prises entre
l'ONUDI et la. FAO et entre l'ONUDI et l'UNESCO.

741. Le Comité a insisté pour qu'il y ait, dans le
1"'Tstème des Nations Unies, un service d'ordinateurs
pàrfaitement coordonné et intégré. Il s'est réjoui de
la création d'un comité des utilisateurs d'ordinateurs
chargé notamment de rédiger un rapport sur la
coordination et l'intégration des installations d'in
formatique. Il a suggéré que le Comité des utilisateurs
d'ordinateurs devrait inclure aussi, dans son pro
gramme de travail, une étude des procédures de
stockage et de récupérsLtion de l'information et des
dOli."1êes.

742. Le Comitê a noté avec intérêt les travaux
réalisés par le CAC pour améliorer les techniques
d'êvaluation de l'assistance multilatérale. Il a re
commal:dé que le CAC établisse un rapport supplé
mentaire sur le problème du stockage, de la récupé
ration et l~e la diffusion de l'information relative aux
projets d'aSSistance technique. Le Comité a été in
formé que le PNUD avait entrepris une étude sur
la capacité qu'ont les organismes des Nations Unies
d'exécuter un programme élargi de développement&'o
Il a noté que cette étude s'apparentait étroitement à
certains aspects des travaux du Comité élargi du
programme et de la coordination et il a formulé
l'espoir que le coordonnateur de l'étude et le Comité
élargi auraient l'occasion de procéder à des dis
cussions approfondies et que les résultats seraient,
dès que possible, mis à sa disposition.

743. Le Comité a fait allusion également à la ten
dance de plus en plus marquée qu'avaient les orga
nismes des Nations Unies à proclamer des années
internationales et des anniversaires. Le Comité com
prenait que cette façon de faire pOt être profitable,
en particulier pour certains organismes qui étaient
largement tributaires de contributions volontaires,
mais il a recommandé qU'il n'y rot recouru que pour
marquer les occasions les plus importantes.

REUNIONS COMMUNES DU COMITE DU PRO
GRAMME ET DE L.\ COORDINATION, DU CAC
ET DES PRESIDENT ET VICE-PRESIDENTS DU
CONSEIL

744. Le Comité du programme et de la coordi
nation et le CAC ont tenu, du 3 au 5 juillet 1968~

~ Voir chap. XII. par. 512.



des ! ~unions communes à. Bucarest auxquelles ont
êgalement pris part le Prêsident et les Vice
Prêsidents du Conseil. L'ordre du jour de ces réu
nions avait fait l'objet d'une préparation soigneuse
de la part du Comité du programme et de la coordi
nation et du CAC et comportait les points suivants:
deuxi~me Dêcennie du dêveloppement, mise en valeur
et utilisation des ressources humaines, et questions
gênêrales de coordination.

745. Le rapport sur ces réunions (E/4557) jj a
donné une desoription des déliMrations, qui avaient
porté essentiellement sur la deuxième Décennie du
développement, mllis avaient touché également ~ la
mise en valeur et à. l'utilisation des ressources humai
nes, à. l'application de la résolution 2311 (XXll)
de l'Assemblée générale, à. la convocation d'une
conférence intérnationale sur les problèmes du milieu
humain, aux besoins futurs dans le domaine du pré
investissement, eu égard aux possibilités adminis
tratives des organismes des Nations Unies ell matière
de programmation et d'exécution de telles activités,
à. l'application des recommandations du Comité adhoc
d'experts chargê d'examiner les finances de l'Orga
nisation des Nations Unies et des institutions spécia
lisées, aux travaux du Comité élargi du programme
et de la coordination, et à. l'Année internationale de
l'éducation.

746. On a dit dans le rapport que ces réunions
communes avaient permis de clarifier un certain
nombre de questions qui devaient être examinées
par le Conseil et d'aboutir à une meilleure compré
hension mutuelle au sujet de ces questions, et qu'elles
a"aiellt joué un rôle utile en favorisant les activitês
des organismes des Nations Unies dans les domaines
économique et sc-ial. L'importance d'échanges de
Viles, officieux et. francs, entre les représentants de
gouvernements et les chefs des secrétariats des or
ganismes et des programmes de l'Organisation des
Nations Unies, auxquels les réunions communes per
mettaient pêriodiquement de procêder, avait êtê une
fois de plus confirmée.

EXAMEN PAR LE CONSEIL

747. Au cours des débats21 auxquels ont participé
les représentants des institutions, et dans certains
cas les chefs de secrétariats, lesmembresduConseil
se sont félicités des progrès marqués qui avaient été
réalisés durant l'année dans la coordination des
activités de l'Organisation des Nations Unies et des
institutions spêcialisées. Ils ont en particulier ex
primé leur satisfaction à propos des accords conclus
entre l'OIT, la FAO et l'UNESCO en matière d'ensei
gnement des sciences et de formation agricole, à
propos des accords en cours de réalisation entre
l'OIT et l'ONUDI et entre la FAO et l'ONUDI dans
le domaine du développement industriel et à propos
de la collaboration qui s'êtait instaurêe entre la
CNUCED et le GATT pour aboutir à la création du
Centre CNUCED/GATT du commerce international.
Les représentants ont aussi accueilli favorablement
la crêation du Corps commun d'inspection qui contri
buera notamment à l'amélioration de la coordination.

··'148. Les membres du Conseil ont approuvê un
certain nombre d'autres réalisations décrites dans le

.!lJ E/AC.24/SR.338, 339, 341 Il 344; E/SR.1561.
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rapport du CAC: la création du Comité des utilisateurs
d'ordinateurs, les progrès accomplis dans l'élabo
ration des définitions relatives aux évaluations, les
efforts particuliers entrepris pour améliorer les pro
cédures de coordination en matière de population et
la coopération dans le cadre du Plan d'action mondial
pour l'application de la science et de la technique
au développement. On a noté aussi que, dans le
domaine de la planification, comme dans celui de
l'exéoution des programmes, la coordination prenait
de l'extension. La collaboration des organisations à
la préparation de la deuxième Déoennie du déve
loppement a été particulièrement bien accueillie. Cel'
taines appréhensions ont été exprimèes quant à la
coordination en matière de statistique; des membres
du Conseil ont cependant manifesté l'espoir que la
prochaine réunion entre un groupe de travail de la
Commission de statistique et les représentants des
organisations internationales aboutirait à des résultats
satisfaisants.

749. Le Conseil a considéré que les réunions com
munes entre le CAC et le Comité du programme et
de la coordination avaient été utiles: elles avaient été
marquées par des discussions fécondes, en particulier
à propos de la deuxième Décennie du développement,
et elles avaient facilité la compréhension mutuelle
entre les deux comités.

750. On s'attendait que l'examen général auquel
le Comité élargi était en train de procéder en vertu
de la résolution 2188 (XXI) de l'Assemblée générale
aboutirait à des résultats utiles. L'étude, qui devait
être entreprise sur l'initiative du PNUD, sur la capa
cité qu'ont les organismes des Nations Unies d'exé
cuter un programme élargi de développement, a reçu
également un accueil favorable. Les deux études se
complétaient et étaient indispensables si l'on voulait
que l'Organisation des Nations Unies profite des leçons
de l'expérience passée et choisisse la meilleure façon
de procéder pour la Décennie à venir.

751. Une délégation s'est inquiétée de oertaines
décisions prises récemmfmt par l'UPU. A son avis,
l'augmentation des "dépenses extraordinaires" de
mandées par le Conseil lexécutif de l'UPU paraissait
d'une légalité douteuse, '(TU qu'elles étaient destinées
à couvrir des frais ac(~rus d'administration et non
des dépenses d'e2t~cutiono Le Conseil exécutif avait
abusé de ses pouvoirs en approuvant la construction
d'un nouveau siège qui entrafnerait une dépense de
plus de 20 millions de francs suisses; une décision
de cette importance n'aurait dl1 être prise que par
le Congrès de l'UPU. En outre, en décidant de re
cruter un personnel supplémentaire et d'encourir
d'autres frais injustifiables au titre de "dépenses
extraordinaires", le Conseil exécutif n'avait pas
tenu compte du plafond de dépenses fixé par le
quinzième Congrès de l'UPU. La délégation en ques
tion a donc réservé sa position en ce qui concerne
le paiement des sommes au titre des dépenses "extra
ordinaires" précitées.

752. Cette délégation s'est en outre vivement éle
vée contre ce qu'elle co;}sidérait comme des tenta
tives incessantes par la République fMérale d'Al
lemagne de mettre l'UPU au service de sa politique
de revanche ei: elle a déclaré que ce pays se livrait
il des manœuvres politiques d'obstruction à seule
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fin de se faire aocepter, au sein de l'UPU, comme
représentant du peuple allemand "tout entier" et
d'utiliser les publications de l'UPU à des fins poli
tiques et en we de diffuser des revendioations re
vanohardes,

753, Le représentant de l'UPU a déclaré que, durant
les intervalles quinquennaux qui séparaient les réu
nions du Congr~s, il appartenait au Conseil exécutif
de prendre les déoisions nécessaires sur toute ques
tion intéressant le budget, L'accroissement des dé
penses d'administration était la conséquence de l'E:::;f
pansion des programmes d'assistance technique, en
particulier de ceux qui étaient exéoutés dans le cadre
du PNUD, Toutefois, le personnel supplêmentaire dont
il avait été question était chargé de tâches opération
nelles, puisqu'il comprenait trois spécialistes re
orutés à titre expérimental et temporaire pour étu
dier sur place l'état des services postaux et pour
aider les autorités postales locales à trouver une
solution optimale à leurs probl~mes, Compte tenu
de cette expérience, le Congrès serait à même de
prendre les décisions voulues pour l'action à venir,
C'était ces sommes-là que l'on avait imputées léga
lement sur le compte des dépenses extraordinaires,
dont les ressources pouvaient officiellement être
affectées à des cas de ce genre, Le Conseil exécutif
avait approuvé à l'unanimité la construction du nou
veau siège apr~s avoir décidé par 24 voix contre 3,
qu'il était compétent pour trancher la question,

754. A propos des remarques relatives aux acti
vités de la République fêdéraled'Allemagne,lerepré
sentant de l'UPU a déclaré que l'Union était une orga
nisation de caract~re purement technique et que le
Conseil exécutif et le secrétariat étaient tous deux
liés par les décisions du congrès, assemblée pléni
potentiaire de l'Union,

755, Certains membres du Conseil ont insisté sur
le fait que l'une des fonctions les plus importantes
du Conseil était de coordonner les activités des di
verses organisations dans les domaines économique
et so·::ial. Or, les activités s'étaient accrues dans ces
domaines et un certain nombre de nouveaux organes
importants avaient été crMs; le rôle du Conseil,
en tant que coordonnateur, avait donc pris une im
portance encore acnrue, On a regretté que le Comité
du programme et àe la coordination, auquel il appar
tenait, à cet égard, de jouer le rôle d'organe prépa
ratoire auprès du Conseil, n'etH pas pu consacrer
plus de temps à ses activités de coordination. Certains
représentants, tout en soulignant le rôle central joué
par le Conseil en matière de coordination, ont consi
déré que l'on avait donné trop d'importance au mé
canisme de la coordination, ce qui avait conduit à
une prolifération des réunions et de la documentation,
L'objectif essentiel de la coordination était d'assurer
une utilisation rationnelle des ressources et une in
tensification des activités,

B. - Problèmes particuliers examinés par leConseil

RENFORCEMENT DU ROLE DE COORDINATION
DU CONSEIL

756, Le Conseil a reconnu que le renforcement de
la coordination et de la coopération entre les diverses
organisations prenait une signification particulière
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dans le contexte des objectifs de la deuxi~me Décen
nie des Nations Unies pour le développement, Dans
sa résolution 1367 (XLV), le Conseil a pris un certain
nombre de mesures visant à rationaliser et à renfor
oer l'effioacité de ses travaux de coordination des
programmes des organismes des Nations Unies dans
les domaines économique et social et dans celui des
droits de l'homme, Il a pris note avec satisfaction
de l'œuvre accomplie par le Comité du programme
et de la coordination dans cette voie, et notamment
de ses suggestions visant à éliminer les doubles em
plois dans les travaux de tous les organismes des
Nations Unies, Il a approuvé les propositions du
Comité ooncernant son rÔle futur en mati~re de pro
grammes et l'a prté de présenter toutes autres re
commandations nécessaires en ce qui concerne son
rôle et la conduite de ses travaux en matière de
coordination, Il a invité le Comité du programme et
de la coordination et le Comité administratif de
coordination à prolonger, si possible d'un jour ou deux,
leurs réunions communes et à veiller à ce que ces
réunions communes soient préparées en we de dis
cussions plus concr~tes des problèmes de coordi
nation !QI ,

757, Le Comleil a également adopté une autre réso
lution [1370 (XLV)] destinêe à faciliter son travail:
cette résolution portait sur l'établissement des rap
ports. Après s'être déclaré préoccupé par l'augmen
tation continue en nombre et en volume des rapports
présentés par le Secrétaire général pour répondre
à des demandes du Conseil et de ses organes subsi
diaires et apr~s avoir souligné que toutes mesures
devraient être prises en we de rendre plus aisées
l'étude et la discussion de ces rapports, le Conseil
a prié le Secrétaire général de faire en sorte que,
par tous moyens appropriés, soient désormais da
ment isolés et clairement signalés les passages de
ces rapports appelant une décision de l'organe auquel
ils sont adressés et, le cas échéant, de présenter
des propositions et suggestions concernant les me
sures à prendre par le Conseil et ses organes subsi
diaires,

COORDINATION SUR LE PLAN NATIONAL

758. Le Conseil a approuvé les observations du
CAC relatives à la coordination sur le plan national
et a réaffirmé qu'il était nécessaire que les dif
férents organismes des Nations Unies prennent, à
propos de questions connexes, des décisions mutuel
lement comparables afin que le système fonctionne
convenablement, Dans sa résolution 1369 (XLV),
le Conseil a appelé l'attention des gouvernements
sur le fait qu'il est souhaitable de prendre de nou
velles mesures pour assurer une coordination plus
satisfaisante sur le plan national et il a prié
le Secrétaire général de préparer, pour la quarante
neuvième session, une étude concernant:.!!> les moyens
et méthodes employés actuellement par les gou
vernements des Etats Membres aux fins de coordon
ner les décisions qu'ils sont appelés à prendre sur
le plan national en ce qui concerne les activités des
organismes des Nations Unies; !!) les difficultés gé
néralement rencontrées dans l'établissement d'une
telle coordination sur le plan national, avec des

1flI Voir aussi chap. XIV.



suggestions pouvant permettre de surmonter ces
difficultés. Il a prié le Secl'étaire général et les ohefs
des seorétariats des diverses institutions d'assurer
la pleine applioation de l'artiole 80 du règlement
intérieur du Conseil et des arUJles pertinents des
règlements intérieurs des oommissions teohniques
et oommissions économiques régionales et des diver
ses institutions. Il a invité le Comité administratif
de coordinat.i~:i a maintenir à l'étude le problème
des décisions prises au sein dA différents orga
nismes des Nations Unies qui p Jurraient oonduire
à des doubles emplois ou à des mesures diver
gentes et à indiquer dans ses rapports annuels au
Conseil quelles sont oes décisions, le cas écMant,
en vue de leur harmonisation éventuelle. Enfin, il a
invité le Comité du programme et de la ooordination
à accorder une attention particulière à cette question
en examinant les rapports du Comité administratif
de coordination.

EAPPORTS DU CAC, DES INSTITUTIONS SPECIA
LISEES ET DE L'AGENCE INTERNATIONALE DE
L'ENEEGIE ATOMIQUE

759. Dans sa résolution 1371 (XLV), le Conseil
s'est félicité du développement de la coopération
interinstitutions au cours des dernières années et
des progrès réalisés vers la solution de certains
problèmes. difficiles de coordination; il a aussi pris
acte avec satisfaction des rapports annuels des insti
tûtio~s spécialisées, ainsi que des résumés de ces
rall.P9rts,dt,l··. r.apP9r~ annuel de l'AIEA et du trente
qul!-~ièIl)e ,rallPort cAu CAC, notamment de ses an
nèxes.
Cl.'•..•

~NNEES INTERNATIONALES ET ANNIVERSAIRES

.;760.,. Le.C;onseiLa pris note des observations du
Go~itê!,;.dupr.àg~atnm~ .. et de la coordim\tion sur la
Jendânce :de .·.plus' (3n .plus grande desorga.nismes des
*âtions:Uni~s:~:.proOlaIl)erdes années internationales
èL:ciês;·,~J1hiversllires•. ILa estimé que la valeur de
Cgtt~;pratique,.serait diminuée si elle était utilisée
trop fréquemment, et il a donc exprimé l'espoir,
dans sa résolution 1368 (XLV), que l'on éviterait
de nouvelles propoSitions de proclamation d'années
intërnati(jnales et d'anniversair:'lf', saufpour les occa
~ions"lè~"plu~ iJnportantes e' ~rès avoir examiné
ï!.infitlence~robabJedec~s rpositions sur les cé
rê·inbriie~·êxishlntes.Deplus, il a demandé que ses
Vue$sQie~tportêesàï'attentionde toutes les orga
nr,s~~iôns' intergQuverl}ementales rattacMes aux
Nations Ünies.· 1

...". i,';' ", ORDINATEURS

{'·1,$1.,,:,;D~h!>:la·de~ièm~J~!l.rtie. de sa résolution 1368
·(~J,.;Vht~"q()l1seil:~'~st,féJic.ité de la. constitution d'un
;coj:nité':dësutilisateu~s"cJ'.ordinateurset a exprimé
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cutés pleinement en tenant oCimpte des autres solu
tions possibles avant d'être soumis aux organismes
direoteurs intéressés. Le Çonseil a demandê au CAC
de sClumettre l;'!1 1969 un nouveau rapport sur les
progrès réalisés par le Comitê des utilisateurs d'or
dinateurs.

STATISTIQUES

762. Dans la troisième ptlrtie de sa résolution 1368
(XLV), le Conseil a déoidé que le rapport spéoial
présenté par le CAC sur les reoherches et les publi
cations statistiqqes (El4486/Add.2)..Y serait en
premier lieu renvoyé aux consultations communes
entre représentants de l'Organisation des Nations
Unies et des institutions spécialisées et un groupe de
travail de la Commission de statistique, qui se tien
draient conformément à. la résolution 1306 (XLIV),
en même temps que les comptes rendus analytiques
du débat qui s'êtait déroulé à ce sujet à la quarante
cinquième session du Conseil.

DEPENBES DES ORGANISMES DES NATIONS UNIES
RELATIVES AUX PROGRAMMES

763. Le Conseil a examiné!!1 avec intérêt et
satisfaction la nouvelle présentation du rapport du
CAC sur les dépenses des organismes des Nations
Unies relatives aux programmes (E/4501)..Y et l'a
jugée prêfêrable à l'ancienne présentation. Le Conseil
a aussi pris connaissance des autres modes de pré
sentation soumis par divers organismes (E/4501/
Add~l)..Y. Il a été d'avis qu'il faudrait reviser les
rubriques et la ventilation des dépehses inscrites sous
ces rubr~ques en tenant oompte des besoins des or
ganes chargés de coordonner l'ensemble des activités
des organismes des Nations Unies dans les domaines
économique et social et dans celui des droits de
l'homme; le Conseil s'est déclaré prêt 1l. fournir,
à. la demande du CAC, des directives complémen
taires sur la question (E/4501, par. 8). A ce sujet,
le Conseil a fait observer que l'étude d'ensemble
actuellement préparée à. l'intention du Comité élargi
du programme et de la coordination, comme suite à.
la résolution 2188 (XXI) de l'Assemblée générale,
s'appuierait sur le plan général présenté dans le rap
port du CAC pou!' dresser "un tableau clair et com
plet" des activités susmentionnées. En conséquence,
le Conseil a demandé!Y au Comité élargi, lorsqu'il
prendrait connaissance de l'étude en question en
septembre 1968, d'examiner le plan des rubriques et
les activités inscrites sous chacune de ces rubriques,
en tenant compte de la nécessité de coordonner et
de contrôler les programmes de façon méthodique,
d'examiner aussi les autres modes de présentation,
et de soumettre au Conseil ses observations ou re
cOlllmandâtions 11 ce sujet par le truchement du Comité
du programme et de la coordination.

APPLICATION DE LA RESOLUTION 1281 (XLIII)
DU CONSEIL*

764. Dans la première partie de sa résolUtion 1281
(XLIII),l~ qonseil avait recommandé au Secrétaire
général cie faire des efforts partiouliers pour assurer

:~A.PIJeneùn,e~éc:isionde 1" part de l'Assemblée générale.
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l'applioation de l'artiole 80 du règlement intérieur
du Conseil et l'avait prié d'indiquer en outre au
Conseil et 11 ses organes subsidiaires, avant l'adop
tion de tùnte proposition en cours d'examen, dans
quelle me~lUre oette proposition faisait déjà l'objet
de projets ou de doouments existants ou relevait plu
tôt de la compétence d'une autre organisation.

765. A sa quarante-quatrième session, le Conseil
a décidé ~/ d'inscrire à l'ordre du jour de sa quarante
cinquième session l'Introduction éventuelle de dis
positions complémentaires dans les règlements in
térieurs des commissions techniques et des com
missions économiques régionales en vue d'appliquer
la résolution 1281 (XLIII) du Conseil. Le Conseil a
également envisagé d'introduire un amendement au
règlement intérieur de l'Assemblée générale,confor
mément 11. une recommandation formulé -par le CAC
dans son trente-quatrième rapport ùu Conseil
(E/4486)lJ et engageant ce dernier 11 recommander
11. l'Assemblée générale que ses Deuxième et Troisième
Commissions appliquent des dispositions analogues
11 celles qui sont contenues dans l'article 80 du règle
ment intérieur du Conseil.

766. En conséquence, le Secrétaire général a sou
mis au Conseil, lors de sa quarante-cinquième ses
sion, une note (E/4543 et Add.1) lJ dans laquelle il
faisait observer que ni le règlement intérieur des
commissions techniques ni celui des commissions
économiques régionales du Conseil ne contenaient de
dispositions analogues 11 celles de l'article 80 du
règlement intérieur du Conseil. Il a donc suggéré que
le Conseil envisage d'incorporer une disposition
appropriée au règlement intérieur des comIn:issions
techniques et de recommander aux commissions éco
nomiques régionales d'apporter une modüication ana
logue 11 leur règlement intérieur. En ce qui concerne
l'Assemblée générale, le Secrétaire général a fait
remarquer que son règlement intérieur était dans
l'ensemble valable pour toutes ses commissions.
L'article 154, qui a trait aux propositions compor
tant engagement de dépenses, constituait une excep
tion Il partir de laquelle un nouvel article pourrait
être mis au point. Toutefois, il apparaissait au
Secrétaire général qu'en l'occurrence le devoir de
consulter l'Assemblée générale lui incomberait en
raison du fond de la question considérée plutôt qu'en
raison de la commission compétente pour en connaftre.
Il a donc proposé au Conseil de recommander Il
l'Assemblée générale qu'elle modifie son règlement
intérieur.

767. A sa quarante-cinquième session, le Conseil
a décidélli d'incorporer au règlement intérieur des
commissions techniques un nouvel article analogue
Il l'article 80 et a également adopté les résolutions
1375 ,XLV), 1376 (XLV) et1377 (XLV),danslesquelles
il était recommandé aux commissions économiques
régionales de faire de même.

768. Dans sa résolution 1374 (XLV), le Conseil
a aussi appelé l'attention de l'Assemblée générale
sur sa résolution 1281 (XLIII) et sul' le trente
quatrième rapport du CAC (E/4486), et il a recom
mandé Il l'Assemblée générale de modifier son règle
ment intérieur en y insérant un nouveau chapitre

]y E/SR.1528.

Ml E/AC.2.;J/SR.361: E/SR.1561.

intitulé "Coordination des questions économiques et
sooiales" en un nouvel artiole 162 rédigé comme suit:

"Consultation avec les institutions spécialisées
et l'AlEA

"Article 162
"1. Lorsqu'ui point dont on a proposé l'ins

oription 11 l'ordre du jour pl'ovisoire ou sur la liste
supplémentaire de questions d'une session, ou en
tant que question nouvelle au titre de l'artiole 15,
contient une proposition tendant 11. oe que l'Orga
nisation des Nations Unies entreprenne de nou
velles aotivités [de caraotère économique et finan
cier ou de caractère social et humanitaire] qui se
rapportent 11. des questions intéressant directement
une ou plusieurs institutions spécialisées ou l'Agence
internationale de l'énergie atomique, le Secrétaire
général entre en consultation avec l'institution ou
ies institutions intéressées et fait rapport 11 l'As
semblée générale sur les moyens qui permettent
d'assurer un emploi coordonné des ressources des
diverses organisations.

"2. Lorsqu'une proposition, présentée au cours
d'une réunion de l'Assemblée générale ou d'une de
ses Grandes Commissions, et tendant 11 ce que
l'Organisation des Nations Unies entreprenne de
nouvelles activités [de caractère économique et
financier ou de caractère social et humanitaire],
se rapporte 11 des questions qui intéressent direc
tement une ou plusieurs institutions spécialisées ou
l'Agence internationale de l'énergie atomique, le
Secrétaire général, après avoir consulté dans toute
la mesure du possible les représentants de l'insti.:.
tution ou des institutions intéressées qui participent
Il la réunion, doit attirer l'attention des participants'
Il la réunion sur ces aspects de la proposition.

"3. Avant de prendre une décision sur les pro
positions dont il est question ci-dessus, l'Assem
blée générale s'assure que les institutions_inté
ressées ont été-dament consultées."
769•. Le Conseil, en ce qui concerne les propositions

d'activités nouvelles, offrait ainsi Il l'Assemblée géné
rale une alternat:..ve: d'une part, si l'on excluait
les mots entre crochets, les nouvelles règles de
procédure s'appliqueraient Il toutes les propositions
nouvelles; d'autre part, si ces mots étaient maintenus,
seules les propositions nouvelles de caractère écono
mique, financier, social et humanitaire seraient
visées. .

770. Enfin, dans sa résolution, le Conseil a re
commandé que l'Assemblée générale demande au
Conseil du commerce et du développement et au
Conseil du développement industriel d'insérer un
article analogue dans leurs. propres règlements in
térieurs.

C. - Application de la Déclaration sur "octroi 'dê
"i ndépendance aux pays et aux pel!ples co'lo'"
niaux par les institutions spécialisêes et les
institutions internationales associées à l'Orga
nisation des Nations Unies*

771. A sa vingt-deuxième session, l'Assemblée
générale a adopté la résolution 2311 (XXII) relative

*Question inscrite à l'ordre du jour provisoirt:l de la vingt...,troisième
session de l'Assemblée générale.

127



li. l'application de la Déolaration sur l'octroi de l'in
dépendance aux pays et aux peuples coloniaux par les
institutions spécialisées et les institutions inter
nationales associées li. l'Organisation des Nations
Unies, dans laquelle elle priait notamment le Conseil
d'envisager, en consultation avec le Comité spécial
cb.argé d'examiner la situation en ce qui concerne
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'in
dépendance aux pays et aux peuples coloniaux, des
mesures appropriées en vue de coordonner les pro
grammes et activités des institutions spécialisées
pour appliquer les résolutions pertinentes de l'Assem
blée générale. A la reprise de sa quarante-troisième
session, le Conseil a autorisé son président à engager,
avec le Président du Comité spécial, les consultations
envisagées dans la résolution.

772. A sa quarante-cinquième session, le Conseil
était saisi d'une note du Secrétaire général sur la
question (E/4546). A cette même session,le Président
a fait rapport (E/4547) au Conseil sur les entretiens
qu'il avait eus et au cours desquels le Président du
Comité spécial avait proposé d'inviter les institutions
li. émettre les suggestions qu'elles pourraient
juger utiles quant aux mesures li. prendre. A la
lu::nière des débats du Conseil et des renseigne
ments fournis par les institutions spécialisées, on
avait aussi émis l'avis, au cours de ces entretiens,
qu'il serait souhaitable que d'autres consultations
aient lieu, le cas échéant, entre le Président du
Conseil et le Président du Comité spécial.

773. Le Président a profité des réunions com
munes du Comité du programme et de la coordination,
du CAC et des fonctionnaires du Conseil, qui se
sont tenues peu de temps avant la quarante-cinquième
session du Conseil, pour mentionner brièvement cette
question et les consultations qu'il avait eues. Au
cours des débats qui ont suivi, plusieurs membres
du CAC ont décrit les mesures déjà mises en œuvre
par leurs organisations. Ces déclarations ont été
résumées dans le :rapport sur les réunions communes
soumis conjointement au Conseil par le Président
du Comité du programme et de la coordination et le
PréSident du CAC (E/4557).Y. Les représentants des
institutions spécialisées et d'autres organisations
internationales apparentées aux Nations Unies ont
participé aux dêbats du Conseil sur la question.

774. Au cou:rs des débats du Conseil!.2/, plusieurs
délégations ont appelé l'attention sur la nécessité
d'intensifier l'activité que déploient les institutions
sp(~cialisées en vue d'appliquer la Déclaration. On a
dêc~aré q1,1è les institutions appartenaient li. l'une
des ,u-ois catégories suivantes: celles qui fournissent
une llide effecth'. celles qui font preuve de bonne
volonté -mais sor.' handicapées par des difficultés,
et- celles qui ont conclu à l'incompatibilité avec leurs
statuts d'une action visant li. mettre en œuvre la
D~c~rati~n. Certaines délégations ont estimé, con-

1§! E/SR.1552, 1553. 1555. 15558. 1559.

trairement aux vues exprimées par les représentants
des organisations, qu'il n'y avait pas contradiction
entre les paragraphes 3 et 4 de la résolution 2311
(XXII) de l'Assemblée générale qui font une dis
tinction entre les peuples qui luttent pour leur in
dépendance et les autorités qui exeroent le pouvoir
politique dans des territoires coloniaux. On a suggéré
que les institutions augmentent l'aide qu'elles appor
tel't aux réfugiés, notamment en matière de formation
professionnelle, renforcent: leurs programmes dans
les territoires coloniaux et oessent d'aider les ré
gimes minoritaires et racistes. On a aussi laissé
entendre que oertaines puissanoes masquaient leurs
activités sous des arguments hypocrites fondés sur
le caractère technique des inRtitutions spécialisées
et que l'application de la Déclaration ne pouvait plus
être considérée comme un problème politique.

775. Des questions ont été soulevées du fait que
la Rhodésie du Sud a qualité de membre associé
dans certaines institutions spécialisées. En tout état
de cause, on a reconnu que la situation différait selon
les organisations, en fonction de la nature de leurs
activités et de leur position statutaire. Enfin, on a
suggéré que les statuts qui font obstacle li. l'appli
cation de la Déclaration soient portés li. l'attention
du Conseil.

776. Les représentants des institutions spéciali
sées ont indiqué comment leurs organes directeurs
avaient pris position, Dans une organisation, par
exemple, des mesures ont été adoptées par l'Assem
blée en 1968; dans d'autres, le problème doit être
examiné li. l'échelon intergouvernemental à la fin de
l'année. Des représentants d'organisations ont fait
remarquer que les ennemis et les maladies des cul
tures ne respectaient pas les frontières et que les
institutions ne pourraient travailler sans la coopé
ration des autorités gouvernementales, Les relations
entre les organisations et la Rhodésie du Sud étaient
réduites au minimum et assurées, le cas échéant,
par l'intermédiaire du Royaume-Uni. Une organi
sation a soutenu, avec l'assentiment de ses admi
nistrateurs, qu'elle n'était pas juridiquement en me
sure de faire cesser l'assistance li. certains régimes,
comme le voulait l'Assemblée générale; néanmoins,
elle a donné l'assurance catégorique qu'elle désirait
coopérer avec les Nations Unies. En réponse aux
questions posées sur la politique de cette organisation
en matière de prêts, on a fait valoir que les rapports
entretenus par l'organisation avec chaque pays étaient
confidentiels et que toute infraction li. cette règle
affaiblirait sérieusement son pouvoir d'action.

777. A la clôture des débats, le Conseil a décidé !fi,
compte tenu de la nécessité d'obtenir des renslai
gnements complémentaires, de reporter Do la reprise
de sa quarante-cinquième session les décisions rela
tives li. cette question.

1ÉJ E/SR.1559.

128



Chap,itre XVII

QUESTIONS CONSTITUTIONNELLES ET ORGANIQUES

A. - Le Consei 1: composition, sessions, bureau

778. Pour l'année 1968. le Conseil se composait des
27 pays suivants: Argentine. Belgique. Bulgarie.
Congo (Brazzaville). Etats-Unis d'Amérique. France.
Guatemala, Haute-Volta, Inde. Iran*. Irlande. Japon,
Koweit, Libye. Maroc*. Mexique. Panama*, Philip
pines*. République-Unie de Tanzanie. Royaume-Uni
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord*, Sierra
Leone, Suède*, Tchad, Tchécoslovaquie*, Turquie,
Union des Républiques socialistes soviétiques*. et
Venezuela*.

779. Les séances de la reprise de la quarante
troisième session du Conseil ont eu lieu à New York les
1er, 13 et 14 novembre et le 18 décembre 1967!J. La
quarante-quatrième session a eu lieu à New York du
8 au 31 mai 1968 et la quarante-cinquième session à
Genève du 8 juillet au 2 août 1968.

780. A sa 1515ème séance. le 18 décembre 1967.
le Conseil a élu M. A. A. Attiga (Libye), vice-président
du Conseil en remplacement de M. Maxime-Léopold
Zollner (Dahomey). le mandat du Dahomey au Conseil
venant à expiration le 31 décembre 1967.

781. A la première séance de sa quarante-quatrième
sessionY. le Conseil a élu M. Manuel Pérez Guerrero
(Venezuela) président et MM. Borje F. Billner (Suède),
Akili B. C. Danieli (République-Unie de Tanzanie) et
Milko Tarabanov (Bulgarie) vice-présidents pour
l'année 1968.

B. - Organes subsidiaires du ConseilH

COMITES DU CONSEIL

782. Les neuf comités crMs par le Conseil. dont
les noms suivent, se sont réunis pendant la période
considérée. La liste ne comprend pas les comités ou
organes du Secrétariat. le Comité administratif de
coordination et ses organes subsidiaires, ni les comi
tés spéciaux d'experts.

a) Comité économique. - Comité constitué àchl'.que
session, comprenant les 27 membres du Conseil.

Président: M. Borje F. Billner (Suède). vice-pr~si
dent du Conseil.

b) Comité social. - Comité constitué à chaque ses
sion, comprenant les 27 membres du Conseil.

'Membres dont le mandat expire le 31 décembre 1968.

Ji Le rapport sur les séances qui ont eu lieu du 1er au 14 novembre
a été présenté à l'Assemblée générale à sa vingt-deuxième session dans
le docum·JII!. A/6703/Add.l (Documents officiels de l'Assemblée géné
rali:l. vingt-deuxième session, Supplément No 3A).

11 E/SR.1516.

.li On trouvera à l'annexe 11 la liste des membres et les dates des
réunions.

Président: M. Milko Tarabanov (Bulgarie), vice
président du Conseil.

c) Comité de coordination. - Comité constitué à
chaque session, comprenant les 27 membres du
Conseil.

Président: M. Akili B. C. Danieli (République-Unie
de Tanzanie). vice-président du Conseil.

Président par intérim: M. Enrique Lapez Herrarte
(Guatemala).

d) Comité du programme et de la coordination. 
Créé par la résolution 920 (XXXIV) du Conseil sous
le nom de Comité spécial de coordination. Réorganisé
par la résolution 1090 G (XXXIX) du Conseil de façon
à être composé du Bureau du Conseil et du Président
du Comité de coordination du Conseil, ainsi que de
10 membres du Conseil élus chaque année. Par la
résolution 1171 (XLI) du Conseil, l'appellation du
Comité a été changée en "Comité du programme et de
la coordination". En vertu de la résolution 1187 (XLI),
il a été réorganisé de façon à être composé de 16 Etats
Membres de l'Organisation des Nations Unies. Au titre
de la résolution 1189 (XLI) du Conseil, cette compo
sition a été élargie par l'adjonction de cinq autres
Etats Membres désignés par le Président de l'Assem
blée générale, afin d'entreprendre certaines tâches
énoncées dans la résolution 2188 (XXI) de l'Assemblée
générale.

Président: M. C. S. Jha (Inde).

Vice-présidents: M. I. Moraru (Roumanie), M. A. Pa
triota (Brésil).

Rapporteur: M. G. F. Bruce (Canada).

e) Comité consultatif sur l'application de la science
et de la technique au développement. - Comitéperm.a
nent de 15 membres créé en vertu de la. résolution 980
A (XXXVI) du Conseil. Le nombre des membres dé ce
comité a été porté à 18 par la résolution 997(XXX\TI)
du Conseil. ',' .

Président: M. Carlos Chagas (BréSil).

f) Comité de la planification du développement. ~'
Comité permanent de 18 memb,res créé par laré,so-
lution 1079 (XXXIX) du Conseil. .'.

Président: M. Jan Tinbergen (Pays-Bas).

g)Comité de l'habitation, de la construction etdela
planification. - Comité permanent de 18 membres
créé par la résolution 903 C(XXXIV) du Conseil. Le
nombre des membres de ce comité a été porté ,~ 21
par une décision du Conseil en d~te du 19 décembre
1962 et à 27 par la résolution 1147 (XLI) du Conseil•

Président: M. Henry Eddé .(Liban)._"" ",<f,:t
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h) Comité du Conseil ohar des or anisations non
gouvernementales. - Comit permanent oompos de
13 membres du Conseil élus ohaque année oonformé
ment à l'artiole 82 du r~glement intérieur modifié par
la résolution 1099 (XL) du Conseil.

Président: M. Per-Olof V. Forshell (Suède).

i) Comité exéoutif du Programme du Haut Commis
saire des Nations Unies pour les réfugiés. - Comité
créé par la résolution 672 (XXV) du Conseil. Le
nombre des membres de oe oomité a été porté de 24
à 25 par la résolution 682 (XXVI) du Conseil et h 30
par la résolution 1958 (XVIII) de l'Assemblée générale.
Un nouveau membre africain lui a été adjoint en vertu
de la résolution 1288 (XLm) adoptée par le Conseil le
18 décembre 1967.

Président: M. B. C. Hill (Australie).

COMMISSIONS ET SOUS-COMMISSION TECHNIQUES

783. Le Conseil est assisté par les six commissions
techniques et la sous-commission suivantes:

.ID Commission de statistique;

Q) Commission de la population;

g) Commission du développement social;

Q) Commission des droits de l 'homme: Sous-Com
mission de la lutte contre les mesures discrimina
toires et de la protection des minorités;

~) Commission de la condition de la femme;

!.) Commission des stupéfiants.

784. La Commission de statisUque, la Commission
de ·la population et la Commission des stupéfiants se
réunissent tous les deux ans, t~disque la Commission
dl;: çÏ~velôppement social, la Commission des droits
dèl'homme et la Commission de la condition de la
femme se réunissent chaque année.

785. Cinq des commissions techniques (statistique,
population, développement social, droits de l 'homme et
condition de la femme) sont composées de repré
sentants d'Etats Membres de l'Organisation des Na
tions Unies élus par le Conseil. Afin d'assurer une
représentation équilibrée dans les domaines dont
l;tqçoup~nt les diverses commissions, le Secrétaire
gênéra.!,propMe à des échanges de vues avec les
goll,v~~ncimentsavant qu'ils ne nomment définitivement
lêurs,~représel1tants et que les nominations ne soient
êontI:rmées par le Conseil.il. Les Etats Membres élus
à la Commission du développement social doivent dé
signer comme candidats des représentants exerçant
de hautes fonctions dans l'établissement où l'exécution
de la:'polltiquenationale de développement social, ou
d tadtrèspersonnes qualifiées pour discuter de la
tenêurde la politique de développement social dans
plu;:; d'un secteur.2l. Les membres de la Commission
des stupéfiants sont choisis parmi les Membres de
l'Organisàtion des Nations Unies, les membres des
institutions spécialisées et les parties·à la Convention
uriiqùede 1961 sur les stupéfiants~.

~Voir lês résolutions 12 (Il) et 3 (Ill) du Conseil.

§} Voir la résolution 1I39 (XLI), partie IV, du Conseil.

.&/ Voir les résolutions 845 (XXXII), sect. 11, et 1147 (XLI) du Conseil.
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786. La Commission des droits de l'homme, la
Commission du développement sooial et la Commis
sion de la oondition de la femme sont ohaoune oompo
sées de 32 membres, la Commission de la population
est oomposée de 27 membres, et la Commission de
statistique et la Commission des stupéfiants sont
Clhacune oomposées de 24 membres. Dans le cas des
oommissions qui se réunissent tous le!? ans, un tiers
des membres est élu chaque année pour une durée
de trois ans. Dans le oas des oommissions qui. se
réunissent tous les deux ans, la durée du mandat est
de quatre ans.

787. La Sous-Commission de la lutte contre les
mesures disoriminatoires et de la proteotion des mi
norités est composée de 18 personnes ohoisies par la
Commission des droits de l 'homme en consultation
avec le Secrétaire général et sous réserve de l'appro
bation du gouvernement dont ces personnes sont
ressortissants. La durée du mandat des membres de
la Sous-Commission est de trois ans. A sa quarante
quatrième session11, le Conseil a décidé de porter h
26, à partir de 1969, le nombre des membres de la
Sous-Commission et a prié la Commission des droits
de l'homme d'élire, à sa vingt-cinquième session,
26 membres de la Sous-Commission, parmi les
experts nommés par les Etats Membres de l'Organi
sation des Nations Unies.

788. A la quarante-quatrième session, le Conseil
a proc&lé à des élections afin de pourvoir les sièges
des commissions techniques qui deviendront vacants
le 31 décembre 19681'.

789. A la reprise de la quarante-troisième session
et h la quarante-quatrième session, le Conseil a
confirmé la nomination des membres des commissions
techniques désignés par leurs gouvernements.2J.

COMMISSIONS ECONOMIQUES REGIONALES

790. La Commission économique pour l'Europe
comprend les Membres européens de l'Organisation
des Nations Unies, les Etats-Unis d'Amérique et la
République f~Mrale d'Allemagne. Conformément au
mandat de la Commission, la Suisse peut partiQiper
aux travaux de la Commission à titre consultatif.

791. La Commission économique pour l'Asie et
l'Extrême-Orient comprend les Etats Membres de
l'Organisation des Nations Unies qui se trouvent dans
la l'égion géographique que définit le mandat de la
Commission, ainsi que les Etats-Unis d'Amérique,
la France, les Pays-Bas, la République de Corée,
la République du Viet-Nam, le Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, le Samoa
Occidental et l'Union des Répuhliques socialistes
soviétiques. Le Brunéi, Fidji et Hong-kong sont
membres associés. La République fédérale d'Alle
magne et la Suisse ont le droit de participer aux
travaux de la Commission à titre consultatif en vertu

11 Voir la résolution 1334 (XLIV) du Conseil.

.Y Voir E/SR.1530.
Jj pour les noms des membres dont la nomination a été confirmée.

voir Documents officiels du Conseil économique et social, reprise de la
quarante-troisiême session, Supplément No 1 A, "Autres décisions prises
par le Conseil au cours de la reprise de sa quarante-troisiême session",
et ibid., quarante-quatriême session, Supplément No l, "Autres décisions
prises par le Conseil au cours de sa quarante-quatriême session".



respeotivement des résolutions du Conseil 617 (XXII)
du 20 juillet 1956 et 860 (XXXII) du 21 déoembre
1961.

792. La Commission économique pour l'Amérique
latine oomprend les Etats d'Amérique latine qui sont
Membres de l'Organisation des Nations Unies ainsi que
la Barbade, le Canada, les Etats-Unis d'Amérique, la
Franoe, la Guyane, la JamaitIue, les Pays-Bas, le
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord
et la Trinitê-et-Tobago. Le Honduras britannique ou
Belize est membre assooié. Les Etats associés d'An
tigua, de la Dominique, de la Grenade, de Saint
Christophe-et-Nif!lves et Anguilla et de Sainte-Luoie
ainsi que les territoires de Montserrat et de Salnt
Vinoent ont également été admis en qualité de membres
assooiés ~ titre collectif. La République fédérale
d'Allemagne et la Suisse ont le droit de participer
aux travaux de la Commission ~ titre oonsultatif en
vertu respectivement des résolutions 632 (XXII) et
861 (XXXII) du Conseil.

793. La Commission économique pour l'Afrique
oomprend les Etats Membres de l'Organisation des
Nations Unies qui se trouvent dans la région géo
graphique ~ laquelle s'étend la oompêtenoe de la
Commission. Les membres associés de la Commission
sont les territoires non autonomes situés dans cette
région géographique, ainsi que l'Espagne, la France
et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande
du Nord. La République fédérale d'Allemagne et la
Suisse ont le droit de participer aux travaux de la
Commission ~ titre consultatif en vertu respective
ment des résolutions 763 D II (XXX) et 925 (XXXIV)
du Conseil.

C. - Autres organes connexes!QI

CONSEIL D'ADMINISTRATION DU PROGRAMME
DES NATIONS UNIES POUR LE DEVELOPPEMENT

794. Le Conseil d'administration du Programme
des Nations Unies pour le développement, créé par la
résolution2029 (XX) de l'Assemblée générale se com
pose de 37 membres élus par le Conseil économique
et social conformément aux dispositions de cette réso
lution et de son annexe. A saquarante-quatri~me ses
sion, le Conseil a procédé ~ des élections en vue du
renouvellement des membres dont le mandat se termi
nerait ~ la fin de 1968!!!.

CONSEIL D'ADMINISTRATION DU FONDS
DES NATIONS UNIES POUR L'ENFANCE

795. Conformément ~ la résolution 1038 (XI) de
l'Assemblée générale, le Conseil d'administration du
FISE est composé de 30 Etats Membres de l'Orga
nisation des Nations Unies ou membres d'institutions
spécialisées, élus par le Conseil. A sa quarante
quatri~me session!!! le Conseil a élu un tiers des
membres du Conseil d'administration.

ORGANE INTERNATIONAL DE CONTROLE
DES STUPEFIANTS

796. Conformément aux dispositions de la Conven
tion unique de 1961 sur les stupéfiants, l'Organe

·W On trouvera à l'annexe Il la liste des membres et les dates des
réunions.
lli E/SR.1530.
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international de oontrÔle des stupéfiants se oompose
de 11 membres élus l\. titre personnel par le Conseil
économique et sooial pour une durée de trois ans.
L'Organe international de oontrÔle des stupéfiants, qui
est entré en fonotions le 2 mars 1968, a remplaoé le
Comité oentral permanent des stupéfiants et l'Organe
de oontrÔle des stupéfiants.

797. Le 4 mars 1968, l'Organe a élu sir Harry
Greenfield, Président, le Pr Maroel Granier-Doyeux
et M. Muhamad Aslam, vioe-présidents, et M. Léon
Steinig, rapporteur.

D. - Participation des organisations intergouverne
mentales aux travaux du Conseil

798. A sa quarante-quatrième session, le Conseil
a fait sienne!Y une suggestion faite par le Secrétaire
général.:d/, conformément à la résolution 1267 B
(XLIII) du Conseil, tendant ~ inviter le Conseil de
l'Europe, le Conseil d'aide économique mutuelle, la
Communauté éoonomique européenne et l'Organisation
de ooopération et de développement économiques l\.
se faire représenter par des observateurs l\. la
quarante-cinqui~me session du Conseil afin de parti
ciper, conformément au paragraphe 2 du dispositif
de la résolution 1267 B (XLIII) du Conseil, l\. ses
débats sur la politique économique et sociale inter
nationale, débats portant en particulier sur la popu
lation et ses rapports avec le développement écono
mique et social et les pl'obl~mes et les politiques du
développement économique envisagés l\. la lumi~re de
l'expérience récente. Des représentants de chacune
de ces organisations étaient présents A la session
et ont pris part aux travaux du Conseil.

799. Des représentants de l'Organisation de l'unité
africaine et de l'Organisation des Etats américains
ont également participé aux travaux du Conseil au cours
de l'année écoulée, conformément l\. l'invitation tou
jours valable que le Conseil leur avait adressée par
sa résolution 412 B (XIII;: des représentants du Bureau
de l'Union internationale pour la protection de la
propriété intellectuelle y ont également participé en
vertu de la résolution 1013 (XXXVII) du Conseil.

E. - Programme de conférences et de réunions
pour 1969 et 1970*

800. A sa quarante-cinqui~me session, le Conseil
a examinélli le programme de conférences et de
réunions pour 1969 et le programme provisoire pour
1970. Il était saisi d'une note (E/4556 et Corr.1) du
Secrétaire général établie en application de la réso
lution 2239 (XXI) de l'Assemblée générale.

801. Au cours des débats, on a souligné que le grand
nombre de réunions prévues chaque année était une
source de difficultés et qu'il était urgent d'apporter
une solution A ce probl~me.Plusieurs représentants,
ainsi que le représentant de l'OMS, parlant au nom
des institutions spécialisées et de l'AlEA, ont déclaré
qu'il serait souhaitable que le Comité consultlitif sur
~ 'application de la science et de la technique au déve-

*A l'ordre du jour provisoire de la vir.gt-troisiême session de l'As-
semblée générale figure une question intitulée •Plan des conÎerences·.

!Y E/SR.1528•
.HI E/L.1202. par. 7.
lli E/AC.24/SR.355, 356; E/SR.1560.



loppement se rêunisse une fois par an soit au Siège de
l'Organisation des Nations Unies, soit aux sièges des
institutions spêoialisêes. Certains reprêsentants n'ont
pas jugê utile que le Comitê de la planifioation du
dêveloppement tienne des sessions hors du Siège.
Toutefois, d'autres ont e"'Primê un avis oontraire.

S02. Il a êtê suggêrê que le Seorêtaire gênéral
eA'P0se aux oommissions teohniques les raisons pour
lesquelles il serait souhaitable qu'elles organisent
oertaines de leurs sessions assez tard dans l'annêe
de façon h êviter qu'un trop grand nombre de rêunions
n'aient lieu au oours du premier trimestre, oe qui
entrarnait des ohevauohements entre les sessions et
compliquait la tâche des servioes de dooumentation.

S03. Le Seorêtaire gênêral a êgalement êtê prié
de s'efforoer, lorsqU'il ohoisirait, en oonsultation avec
le Gouvernement de Singapour, les dates de la pro
chaine session de la CEAEO, d'éviter un ohevauohe
ment entre oette session et la session de la CEPAL
qui devait se tenir h Lima du 15 au 26 avril 1969.

S04. Enfin, le Seorétaire gênéral a été prié d'atti
rer l'attention du seorétaire gênéral de la CNUCED
sur le fait qu'il serait souhaitable d'éviter autant que
possible que le C~m.~eil du oommeroe et du dévelop-
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pement ou l'une de ses prinoipales Clommissions ne
siègent en même temps que la CEE qui devra se
réunir li. Genève du 9 au 25 avril 1969.

S05. Le oalendrier des oonfêrenoes et des rêunions
pour 1969 et le programme provisoire pour 1970, tels
qu'ils ont êtê adoptês par le Conseil, sont reproduits
plus loin à l'annexe m.

F. - Incidences financières des décisions du Conseil

S06. Le Conseil a étê saisiW, sous forme rêoapi
tulative (E/45S1), des inoidenoes finanoières des dêoi
sions qu'il avait prises h sa quarante-oinquième ses
sion. Il a êtê informé des mesures que le Seorétaire
gênéral oomptait prendre pour disposer des moyens
finanoiers néoessaires h l'applioation des dêoisions
en q'lestion. En outre, oonformément h l'artiole 34
de son règlement intérieur, le Cllnseil a êtê informê
des inoidenoes finanoières de ohaoune des propositions
présentées à la quarante-qll.atrième et h la quarante
oinquième sessions, au moment où la proposition
était examinée.

!§J E/SR.1561.



Chapitre XVIII

ORGANISATIONS NON GOUVERNEMENTALES

A. - Dispositions relatives aux consultations avec
les organisations non gouvernementales

807. Conformément à la résolution 1225 (XLII) du
Conseil, le Comité chargé des organisations non
gouvernementales a revisé les critères actuels en
application desquels le statut consultatif est accordé
aux organisations non g(;uvernementales, ainsi que
les dispositions relatives aux consultations avec le
Conseil. Après un 10"6 déba~, le Comitê a adoptê le
texte d'un projet de résolution incorporant les nou
velles dispositions, qu'il a recommandé au Conseil.
Le rapport du Comitê (E/4485).Y, qui a étê soumis
au Conseil à sa quarante-quatrième sessiony, con
tenait le compte rendu des travaux du Comité, ainsi
que le texte du projet de résolution destiné à rem
placer la résolution 288 B (X) du Conseil.

808. Dans sa résolution 1296 (XLIV), le Conseil a
adopté dans leur ensemble les nouvelles dispositions
exposées dans le projet du Comité. Certaines délê
gations ont toutefois soulevé des objections contre
des expressions particulières figurant dans le texte.
Le Conseil a également approuvé la proposition du
Président du Comité chargé des organisations non
gouvernementales tendant à inscrire au bas de la
nouvelle résolution une note concernant son entrée en
vigueur et indiquant que le Conseil avait dée;idé que
la résolution ne prendrait pas effet avant que le
Comité du Conseil chargé des organisations non
gouvernementales ait fini de revoir la liste des organi
sations actuellement dotées du statut consultatif, con
formément à la demande qui figuI>edans la réso
lution 1225 (XLII), et avant que le Conseil ait pris,
à sa quarante-sixième session, une décision a. propos
des recommandations devant figurer dans le rapport
de son Comité.

809. Le Conseil a également été informé que, con
formément à sa résolution 1225 (XLII), le Comité
avait adressé un questionnaire en huit points aux
organisations non gouvernementales auxquelles le
Conseil avait accordê le statut consultatif afin
d'obtenir des renseignements sur leurs activités
actuelles et sur la provenance des fonds avec lesquels
elles les finançaient et de déterminer si elles étaient
soumises à l'influence indue d'Etats et de recom
mander, le cas échéant, les mesures à prendre. Le
Comité avait également pris note d'un questionnaire
distinct qui avait été adressé aux organisations non
gouvernementales et de deux documents d'information
concernant les organisations non,gouvernementales qui
avaient étê établis par le Secrêtariat et contenaient,
l'un. une description des activités de certaines organi
sations non gouvernementales (E/C.2/661) et,l'autre,

li Documents officiels du Conseil économique et social. guarante
quatriême session, Annexes. point 18 de 1'1)rdre du jour.

'li E/C.2/SR.222-246; E/SR.1517-1521.

un aperçu des relations consultatives existant entre
les organisations non gouvernementales et les inRtitu
tions spécialisées et autres organes des Nations Unies
(E/C.2/662).

B. - Association d'organisations non gouvernemen
tales au Service de Pinformation du Secrétarict
de l'Organisation des Nations Unies

810. A sa quarante-quatrième session, le Conseil
a été saisi d'un rapport établi par le Secrétaire géné
ral, conformément à la résolution 1225 (XLII) du
Conseil, sur les procédures à suivre pour associer
des organisations non gouvernementales au Service
de l'information de l'Organisation des Nations Unies,
ainsi que sur la possibilit~ d'augmenter le nombre
des 'organisations nationales qui sont associées à ce
service afin d'accroftre let\rs activités en matière
d'information en ce qui concerne les affaires écono
miques et sociales (E/4476). Ainsi que l'indiquait le
rapport, le but de cette association était de favoriser
la plus large compréhension possible de l'Organisation
des Nations Unies, ainsi que ladiffusionderenseigne
ments sur l'Organisation. Des organisations étaient
associées au Service de l'information soit au Si~ge

de l'ONU, ol) 204 organisations étaient inscrites, soit
par l'intermédiaire des 50 centres d'information des
Nations Unies répartiE! dans le monde entier. ~,es

organisations non gouvernementales aotées du statut
consultatif auprès du Conseil étaient ajoutées à la
liste automatiquement si elles enfaisaient la dern,ande.
D'autres organisations de réputation internationale ou
nationale étaient ajoutées s'il était évident qu'elles
étaient désireuses et à même de diffuser des ren
seignements sur les Nations Unies. La liste était
revisée périodiquement, compte tenu du parti que
chaque organisation tirait des moyens offerts.

811. Le Secrétaire général a déclaré qu'on en
visP;E<;lait un double effort tant des centres d'informa
tion que des organisations non gouvernementales
internationales en vue de collaborer plus étroitement
avec les organisations nationales. Il a également
mentionné la possibilité d'organiser des conférences
régionales d'organisations non gouvernementales.

812. Au cours des débats au Conseil Y, d€s repré
sentants ont souligné qu'il importait de veiller a. ce
que la participation des organisations non gouv:erne~

mentales aux travaux du Service de l'information soit
équilibrée. On a relevé que la plupart des organisa
tions inscrites sur la liste du Service d'information
étaient des organisations nationales baSées aux lS"tat,s-:,
Unis d'Amérique. On a exprimé l'avis que cer'taines
de ces organisations utilisaiént ce statut uniquement
pour des raisons de prestige (lU pour 'essayer d'in
fluencer des délégations et des membres du Secré-

y E/SR.1520-1524.
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tal'iat. On a conseillé au Service de l'information
d'éliminer de sa liste les organisations nationales qui
se livraient à des activiMs discutables. Certains
représentants ont soutenu que certaines organisations
étaient des agents du sionisme international dont les
activités avaient pout but d'abuser l'opinilJIimondiale.
D'autres représt3ntants ont estimé qu'i~ était pré
férable de réaliser un équilibre en encourabeant des
organIsations d'autres régions àE'associerau3ervice
de l'information plutôt que d'él~~jd"'r certainesorga
nisations figurant déjà sur la liste.

813. Une mention particulière a .§té faite des
organisations nationales représentant les ressortis
sants noirs des Etats-Unis d'Amérique et du Royaume
Uni. L'idée a été avancée que les organisations afro
américaines avaient été délibérément exclues de la
liste et qu'en conséquence on devait veiller à accorder
une attention spéciale à ces organisations ainsi qu'aux
organisations non gouvernementales africaines pré·..
sentant un caractère national ou régional. D'autres
représentants ont souligné le danger d'accorder trop
d'importance à la l'ace et ont déclaré que le Conseil
n'était pas obligé d'autoriser un traitement spécial
pour un groupe particulier quelconque.

814. L'accord général s'est fait pour que les Na
tions Unies n'aient 1;'.dcune relation avec des orgal.d
sations qui prOnent la discrimination raciale ou
religieuse ou l'idéologie nazie.

815. Répondant aux questions posées par plusieurs
représentants, le Sous-Secrétaire général à l'infor
mation a déclaré que le Service de l'information
n'avait jamais rejeté une demande d'une organisation
non gouvernementale pour des raisons de couleur.
Aucune demande présentée par une organisation na
tionale représentant les ressortissants noirs des
Etats':Unis d'Amérique ou du Royaume-Uni n'avait
été non .plus rajetée. Prier le Service de l'information
d'accorder le statut d'association aux organisations
d,e cette catégorie était aussi inutile sur le plan
Pratique qu'injuste par ce que cela impliquait. Les
demandes d'inscription n'avaient été rejetées que
lorsque la composition de l'organisation était plus
locale que vraiment nationale ou lorsque l'organisa
tion ne souhaitait pas ou n'était pas en mesure de
diffuser des renseignements concernant les Nations
Unies. De même, le Service de l'information n'ac
cuèîllerait jamais favorablement une demande d'une
organisation ouvertement opposée aux principe fonda
niehtaux de l'Organisation des Nations Unies.

816.' Plusieurs représentants se sont félicités de
la proposition du Secrétaire général d'organiser des
COnférences régionales d'organisations non gouverne
mantilles et ont demandé instamment que la prochaine
soit convoquée en Afrique. Ces conférences, ont-ils
~écla!'é, contribueraient notablement à la diffusion
~ffe(lÜ:<e de rel)seignements concernantl'ûrganisation
des. Natfons. Unies. D'autres représentants ont mis en
aout~'l'opportUnitéde financer de telles conférences
à Y'aidede fonds de l'Organisation des Nations Unies.
U; 'êonseil a été informé que les incidl'}nces finan
biètes;en ce qui concerne la Service de l'informa
tign, de l'organisation d'une conférence région~le
d'organisations non gouvernementales à Addis-Abéba
aussitot après une réunion importante de la Com-

mission économique pour l'Afrique seraient de
5 280 dollars.

817. En prenant note du rapport du Secrétaire
g6néral, le Conseil, dans sa résolution 1297 (XLIV),
a adressé un certain nombre de recommandations au
Secrétaire général. S'agissant d'associer des organi
sations non gouvernementales au Service de l'infor
mation, le Conseil a iJwité le Secrétaire général à:
a) tenir compte de la lettre 'dt de l'esprit de la réso
Ïution 1296 (XLIV) relative au statut consultatif;
~ écarter toutes les organisations dont les objectifs
ou les pratiques tendent ou contribuent à propager
l'idéologie nazie et la dis'1rimination racial ou reli
gieuse; ~ examiner immédiateme~tet avec bienveil
lance les demandes d~3 organisat: .ms des régions du
monde insuffisamment représentées, et en par
ticulier d'Afrique, afin de parvenir à une représen
tation plus équitable des organisations nationales non
gouvernen~entales des Etats Membres; !D faciliter
l 'accroi~sement du nombre des organisations na
tionales et internationales de tous les Etats Membres
qui sont associées au Service de l'information, et en
particulier de celles qui représentant des groupes
raciaux, en raison de la diversité des expériences
qu'elles peuvent avoir tant dans le dOl•.aille des droits
de l'homme que dans celui des questions économiques
et sociales; à cet égard, il conviendrait de fi.\ire des
efforts particuliers pour encourager l'association
d'organisations représentant des populations d'ascen
dance africaine. Le Secrétaire général était également
prié de convoquer la prochaine conférence régionale
d'organisations non gouvernementales enAfrique. En
fin, il était prié de faire figurer dans son ra?port
annuel sur l'activité de l'Organisation des renseIgne
ments sur l'application de la résolution.

818. Avant l'adoption de la résolution, plusieurs
représentants ont fait observer qu'il serait très
difficile pour le Service de l'information d'apprécier
les tendances des buts et des pratiques d'une organi
sation plutôt que leurs effets. D'autres ont cependant
soutenu que c'étaient les tendances qui étaient impor
tantes et que l'on pouvait faire confiance au Secré
tariat pour qu'il agisse avec intelligence et le sens
de ses responsabilités.

C. - Organisations non gouvernementales dotées
du statut consultatif

819. On trouvera ci-après la liste des organisa
tions non gouvernementales qui, à la date du 31 aoQt
1968, étaient dotées du statut consultatif. Douze
d'entre elles appartiennent à la catégorie A et 143 à
la catégorie B. En outre, 223 organisations sont
inscrites au registre du Secrétaire général pour
être oonsultées sur des questions précises, conformé
ment au paragraphe 17 de la résolution 288 B (X). Ces
organisations sont toutes internationales, sauf indica
tion contraire.

Catégorie A

Alliance coopérative internationale;
Chambre de commerce internationale;
Confédération internationale des syndicats chrétiena;
Confédération internationale des syndicats libres;
Fédération internationale des producteurs agricoles;
Fédération mondiale des anciena combattants;
Fédération mondiale des associations pour les Nations Unies;
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Fédération mondiale des villcs jwnelées;
Fédération sl'ildkale mondiale;
Organisation Internationale des employeurs;
Union Internationale des villes et pouvoirs locaux;
Union Interparlementaire.

Catég~

Alllr.dia Women's Conference (Inde);
Alliance européenne des agences de presse;
Alliance Internationale de tourisme;
Alliance Internationale des femmes - droits égaux, responsabllités

égales;
Alliance mondiale des unions chrétiennes féminines;
Alliance universelle des unions chrétiennes de jeunes gens;
Amnesty International:
Armée du salut;
As.~emblée mondiale de la jeunesse;
Ass:sUnce mutuelle des entreprises pétrollères d'Etats latino-améri-

cain:-,;
Associaticll de droit international;
Ass"ciat..;n des femmes pakistanaises (Pakistan);
ASI/oclati, ln du transport aérien International:
Associati Jn interamér.icalne de la presse;
Assoclatit'n internationale de droit pénal;
Association Internationale des écoles de service social;
Association internationale des juristes démocrates;
Association internationale des Lions Clubs;
Association internationale des magistrats de la jeunesse:
Association internationale des unionS de crédit;
Association internationale pour l'aide aux prisonniers;
Association internationale pour la protection de la propriété industrielle;
Association internationale pour le progrès social;
Association internationale pour les loisirs;
Association pour l'étude du problème mondial des réfugiés;
Association soroptimiste internationale;
Battelle Memorial Institute;
Bureau de coordination industrielle;
Bureau international catholique de l'enfance:
Bureau international pour la répression de la traite des êtres hwnains;
CARE (Cooperative for American Rellef to Everywhere. Inc.) [Etats-

Unis d'Amérique];
Centre de la paix mondiale par le droit;
Centre d'études monétaires latino-américaines;
Centre international d'information pour le crédit communal;
Chambre de commerce des Etats-Unis d'Amérique (Etats-Unis

d'Amérique);
Comité consultatif mondial de la Société des Amis (Quakers);
Comité de coordination d'organisations juives;
Comité européen des assurances;
Comité international de la Croix-Rouge;
Commission des Eglises pour les affaires internationales;
Commission internationale catholique pour les migrations;
Commission internationale contre le régime concentrationnaire;
Commission internationalEl de juristes:
Commission internationale de l'irrigation et du drainage;
Community Development Foundation, Inc.:
Comedération mondiale des organisations de la profession enseignante;
Conférence des femmes africaines:
Conférence Internationale des charités catholiques;
Comerence mondiale de l'énergie;
Congrès du monde islamique;
Congrès juif mondial;
Conseil consultatif d'organisations juives;
Conseil interaméricaln du commerce et de la production:
Conseil International de l'action sociale;
Conseil international pour l'organisation scientifique;
Conseil international des femmes;
Conseil international des femmes juives;
Conseil international des services juifs de prévoyance et d'assistance

sociale;
Conseil international du b/ltiment pour la recherche, l'étude et la

documentation:
Dotation Carnegie pour la paix internationale (Etats-Unis d'Amérique);
Fédération abolitionniste internationale:
Fédération démocratique internationale des femll}!'!s;
Fédération des Chambres de commerce du Commonwealth;
Fédération Interaméricain d'associations de relations publiques;
10 édération interaméricaine des automobiles-clubs:
Fédération international d'astronautique:
Fédération internationale de l'automobile:

Fédération internationale des assistants sociaux et des assistances
sociales; ,

Fédération internationale des centres sociaux et communautaires:
Fédération internationale des droits de l'homme;
Fédération Internationale des éditeurs de journaux et publlcations:
Fédération internationale des femmes de carrières libérales et com-

merciales:
Fédération internationale des femmes des carrières juridiques:
Fédération internationale des femmes diplômées des universités;
Fédération internationale des femmes juristes;
Fédération inlernationale des journallstes;
Fédération internationale des mutilés et invalldes du travcll et des

invalides civils;
Fédération internationale pour l'habitation, l'urbanisme et l'aménage-

ment des territoires;
Fédération mondiale des jeunesses féminines cathClEques;
Fédération mondiale des sourds;
Fédération mondiale pour la santé mentale;
Fédération routière internationale;
Groupe de recherches pour interrelations sociales et plastiques (ClAM);
Indian Council of World Affairs (Inde):
Institut hispano-américain de droit international
Institut inœraméricain de statistique;
Institut international de finances publiques:
Institut international de statistique;
Institut international des sL:Îences administratives:
Institut latino-an.éricain du fer et de l'acier:
International Association of Ports and Harbours;
International Bar Association;
Jeune Cbambre internationale;
Jeunesse ouvrière chrétienne internationale;
Ligue des sociétés de la Croix-Rouge;
Ligue Howard pour la réforme pénale (R'lyawne-UnI);
Ligue internationale de femmes pour la paix et la liberté;
Ligue internationale des droits de l'homme;
Mouvement international pour l'union fraternelle entre les races et les

peuples:
Mouvement mondial des mères;
National Association of Manufacturers (Etats-Unis d'Amérique)
Organisation afro-asiatique de coopération économique:
Organisation internationale de normalisation;
Organisation internationale de police criminelle - INTERPOL:
Organisation internationale des femmes sionistes;
Organisation internationale des institutions supérieures de contrôle de

finances publiques:
Organisation mondiale Agudas Israël;
Organisation mondiale pour la protection sociale des aveugles:
Organisation régionale de l'Est pour l'administration publique;
Pan Paciflc and South-East Asia Women's Association:
Pax Romana:

Mouvement international des étudiants catholiques;
Mouvement international des intellectuels catholiques;

Rotary international:
Service social international;
Société antiesclavagiste (Royaume-Uni):
Société de législation comparée (France);
Société d'études etd'expansion - Association scientifique. international~;
Société interaméricaine d'urbanisme;
Société internationale de criminologie;
Société internationale de défense sociale;
Société internationale pour la réadaptation des handicapés;
Union catholique internationale de service social;
Union des foires internationales;
Union internationale d'assurances tranaports;
Union internationale de la jeunesse socialiste;
Union internationale de la navigation fluviale;
Union internationale de la presse catholique:
Union internationale de la protection de l'enfance;
Union internationale des architectes:
Union internationale des chemins de fer;
Union internationale des organismes familiaux;
Union internationale des organismes officiels de to~isme;,.
Union internationale des producteurs et distributeurs d'énergie élec~

trique:
Union internationale des sociétés d'épargne et de prêts immobiliers:
Union internationale des transports, publics:
Union internationale des transports routiers:
Union internationale pour l'étl!j:\e sc:ientifique de la populatlQn:
Union internationale pour la conserva~on de. la nature et de s,es res-

sources; ,
Union mondiale chrétienne des femmes abstinentes:'
Union mondiale démocrate chrétienne; .
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Union mondiale des femmes rurales;
Union mondiale des organlsations f'eminlnes catholiques;
Un!on mondiale des organlsmes pour la sauvegarde de l'ellÏance et de

l'adolescence;
Unlon mondiale pour le judai'sme libéral;

Académie internationale de médecine légale et de médecine sociale;
Aerospace Medical Association;
Alliance internationale Sainte-Jeanne-d'Arc;
American Foreign Insurance Association (Etats-Unis d'Amérique)
Association catholique internationale pour la radiodiffusion et la télé-

vision (UNDA);
Association des chimistes agricoles officiels;
Association des écoles internationales;
Association fiscale internationale;
Association interaméricaine de génie sanitaire;
Association interaméricaine de radiodiffusion;
Association internationale d'épidémiologie;
Association int!lrnationale d'information scolaire, universitaire et

professionnelle;
Association internationale d'océanographie physique;
Association internationale d'orientation scolaire et professionnelle;
Association internationale de gérontologie;
Association internationale de la fertilité;
Association internationale de logopédie et de phoniatrie;
Association internationale de pédiatrie;
Association internatiolllüe de police;
Association internationale de prophylaxie de la cécité;
Association internationale de psychiatrie infantile et des professions

affiliées;
Association internationale de recherches sur le revenu et la forl une;
Association internationale de science politique;
Association internationale de signalisation maritime;
Association internationale de sock'llogie;
Association internationale des arts plastiques (peinture, sculpture,

arts graphiques);
Association internationale des bibliothécaires et documentalisteB agri-

coles;
Association internationale des critiques d'art;
Association internationale des distributions d'eau;
Association internstionale des éducateurs de jeunes inadaptés;
Association internationale des études et recherches sur l'information;
Association internationale des étudiants en sciences économiques et

commerciales;
Association internationale des femmes médecins;
Association internationale des producteurs de l'horticulture;
Association internationale des professeurs et maftres de conférences

des universités;
Association internationale des sciences de l'éducation;
Association internationale des sciences économiques;
Association internationale des sciences juridiques;
Association internationale des sociétés de microbiologie;
Association internationale des universités;
Association internationale du calendrier mondial;
Association internationale permanente des congrês de navigation;
Association internationale pour la promotion et la protection des

investissements privés en territoires étrangers;
Association internationale pour l'échange d'étudiants de l'enseignement

technique;
Association internationale pour le christianisme libé.-al et la liberté

religieuse;
ASsociation littéraire et artistique internationale;
Association médicale mondiale;
Association mondiale des guides et des éclaireuses;
Association mondiale de psychiatrie;
Association mondiale pour l'étude de l'opinion publique;
Association mondiale pour la radiotélévision chrétienne;
Association mondiale vétérinaire;
Association scientifique du Pacifique;
Association universelle d'aviculture scientifique;
Association universeile d'espéranto;
Bureau européen de la jeunesse et de l'enfance;
Bureau international des containers;
Bureau mondial du scoutisme;
Bureau permanent international des constr1.:.Cteurs d'automobiles;
Bureau permanent international des constructeurs de motocycles;
Central Council fol' Health Education (Royaume-Uni);
CentteClnîernational du commerce de gros;
Chambre internationale de la marine marchande;
Comité de coordination du service volontaire international;
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Comité de recherche spatiale;
Comité d'études économiques de l'industrie du gaz;
Comité international catholique des infirmiêres et assistantes médico-

sociales;
Comité international de la radioélectricité;
Comité international permanent de la conserve;
Comité international pour la documentation des sciences sociales;
Comité international radiomaritime;
Comité international spécial des perturbations radioélectriques;
Comité permanent des congrês internationaux d'actuaires;
Commission des migrations du Conseil international des agences

bénévoles;
Commission des réfugiés du Conseil international des agences bénévoles;
Commission électrotechnique internationale;
Commission internationale de l'éclairage;
Commission internationale de protection radiologique;
Commission internationale des unités et mesures radiologiques;
Commission internatioll!\le du génie rural;
Commission mixte internationale pour la protection des lignes de télé

communication et des canalisations souterraines;
Commission permanente et Association internationale pour la médecine

du travail;
Committee for Economic Development (Etats-Unis d'Amérique);
Communauté européenne des écrivains;
Communauté internationale des associations de la librairie;
Confédération des éducateurs américains;
Confédération européenne de l'agriculture;
Confédération européenne des industries du bois;
Confeciêration internationale des associations d'experts et de conseils;
Comedération internationale des sages-femmes;
Confédération internationale des sociétés d'auteurs et compositeurs;
Confédération internationale des travailleurs intellectuels;
Confédération internationale du crédit populaire;
Confédération mondiale de physiothérapie;
Comerence internationale des étudiants;
Conférence internationale des grands réseaux électriques;
Conférence internationale pour les bateaux de sauvetage;
Congrês international de l'enseignement universitaire des adultes;
Conseil des organisations internationales des sciences médicales;
Conseil international de la musique;
Conseil international de la philosophie et des sciences humaines;
Conseil international de l'éducation physique et sportive;
Conseil international des archives;
Conseil international des employeurs du commerce;
Conseil international des femmes social-démocrates;
Conseil international des infirmiêres;
Conseil international des musées;
Conseil international des navigateurs aériens;
Conseil international des sciences sociales;
Conseil international des sociétés d'anatomie pathologique;
Conseil international des sociétés d'esthétique industrielle;
Conseil international des unions scientifiques;
Conseil international du cinéma et de la télévision;
Conseil international sur les problêmes de l'alcoolisme;
Conaeil mixte d'ingénleurs;
Entraide universitaire mondiale;
Experiment in International Living, The;
Fédération aéronautique internationale;
Fédération dentaire internationale;
Fédération européene de zootechnie;
Fédération internationale d'électrotechnique médicale et de génie

médical et biologique;
Fédération internationale d'oléiculture;
Fédération internationale de documentation;
Fédération internationale de gynécologie et d'obstétrique;
Fédération internationale de l'enseignement ménager;
Fédération internationale de la jeunesse catholique;
Fédération internationale de la presse périodique;
Fédération internationale de laiterie;
Fédération internationale de médecine sportive;
Fédération internationale des armateurs;
Fédération internationale des associations de bibliothécaires;
Fédération internationale des associations de pilotes de lignes aériennes;
Fédération internationale des associations de tourisme social;
Fédération internaticnale des associations pour l'éducation des

travailleurs; ,
Fédération internationale des collêges de chirurgie;
Fédération internationale des communautés d'enfants;
Fédération internationale des déménageurs internationaux;
Fédération internationale des distributeurs de presse;
Fédération internationale des écoles de parents et d'éducateurs;
Fédération internationale des fonctionnaires supérieurs de police;



Fédération internationale des hllpitaux;
Fédération internationale des industries textiles cotonIùères etconnexell;
Fédération internationale des journalistes et écrivains du tourisme;
Fêdéradon internationale des journalistes libres;
Fédération internationale des organisations de correspondance et

d'échanges scolaires;
Fédération internationale des PEN-clubs;
Fédération internationale des professeurs de langues vivantes;
Fédération internationale des professions immobllières;
Fédération internationale des radiotélégraphistes;
Fêdératlon internationale pour le traitement numérique de l'information;
Fédération internationale des traducteurs;
Fédération internationale des transports aériens privés;
Fédération internationale du bâtiment et des travaux publics;
Fédération internationale du diabète;
Fédération internationale libre des déportés et internés de la résistance;
Fédération internationale pharmaceutique;
Fédération internationale pour le planning famillal;
Fédération internationale pour les auberges de la jeunesse;
Fédération luthérienne mondiale;
Fédération mondiale de la jeunesse démocratique;
Fédération mondiale de neurologie;
Fédération mondiale des ergothérapeutes;
Fédération mondiale des sociétés d'anesthésiologistes;
Fédération mondiale des travailleurs scientifiques;
Fédération universelle des associations chrétiennes d'étudiants;
Institut de droit international;
Institut international des caisses d'épargne;
Institut international du théâtre;
International Cargo Handling Co-ordination Association;
International Public Relations Association;
Jeunesse étudiante catholique internationale;
Ligue internationale contre le rhumatisme;
Ligue internationale de l'enseignement. de l'éducation et de la culture

populaire;
Ligue internationale des sociétés dermatologiques;
Ligue mondiale pour l'éducation nouvelle;
Mouvement international de la jeunesse agricole et rurale catholique;
Mouvement international des Faucons;
Office international de l'enseignement catholique;
Open Door International (pour l'émancipation économique de la

travallleuse);
Organisation internationale contre le trachome;
Organisation internationale de radiodiffusion et de télévision;
Organisation internationale de recherche sur le cerveau;
Organisation internationale des unions de consommateurs;
Organisation mondiale pour l'éducation préscolaire;
Prévention routière internationale. La;
service civil international;
Société africaine de culture;
Société d'économétrie;
Société de biométrie;
Société européenne de culture;
Société Hansard pour le gouvernement parlementaire;
Société internationale de biométéorologie;
Société internationale de cardiologie;
Société internationale d'hydatidologie;
Société internationale de la lèpre;
Socl.été internationale de la science du so';
Société internationale de transfusion sanguine;
Société internationale pour l'éducation artistique;
Union astronomique internationale;
Union des associations internationales;
Union des associations techniques internationales;
Union européenne de la carrosserie;
Union européenne de radiodiffusion;
Union géodéSique et géophysique internationale;
Union géographique internationale;
Union internationale contre la tuberculose;
Union internationale contre le cancer;
Union internationale contre le péril vénérien et les tréponématoses;
Union internationale de chimie pure et appliquée;
Union internationale de l'humanisme éthique;
Union internationale de l'industrie du gaz;
Union internationale de psychologie scientifique;
Union internationale des radio-amateurs;
Union internationale des assureurs aéronautiques;
Union internationale des éditeurs;
Union internationale des instituts de recherches forestières;
Union internationale des sciences de la nutrition;
Union internationale pour l'éducation sanitaire;
Union internationale pour les livres de jeunesse;
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Union mondiale des enseignants catholiques;
Union mondiale OSE pour la protection de l'enfance et de la santé des

population julves;
Union radioscientifique . lternationale;
Zonta international.

D. - Consultations avec d~s organisations
non gouvernementales

EXPOSES ECRITS PRESL.~TES PAR DES ORGANI
SATIONS NON GOUVERNEMENTALES

820. Au cours de la période considérée. le Conseil
ou ses organes subsidiaires ont reçu de ~3 organisa
tions non gouvernementales 53 exposés ~<lrits prê
sentés conformément aux paragraphes 22, 33, 28 et
29 de la résolution 288 B (X) du Conseil. En outre. un
exposé commun a été présenté par 11 organisations
au Conseil. Les exposés écrits présentés par des
organisations non gouvernementales à des organes
subsidiaires du Conseil sont mentionnés dans les
rapports de ces organes au Conseil. On trouvera
ci-après le nom des organisations dotées du statut
consultatif qui ont présentê des exposés écrits au
Conseil. ainsi que le sujet de ces exposés:

Alliance internationale Sainte-Jeanne-d'Arc
Mise en valeur et utilisation des ressources hu

maines (E/C.2/666)

Alliance mondiale des unions chrétiennes féminines
Rapport de la Commission du développement social

(E/C.2/660)

Association internationale des écoles de service social

Bureau international catholique de l'enfance

Ch".mbre de commerce internationale
Principes en matière d'imposition des bél'1éfices et

des dividendes des sociétés (E/C.2/665)

Conférence internationale des charités catholiques

Conseil international de l'action sociale

Conseil international des femmes

Fédération démocratique internationale des femmes
Année internationàle de l'éducation (E/C.2/668)
Mise en valeur et utilisation des ressources hu

maines (E/C.2/669)

Fédération internationale des femmes diplômées des
universités

Fédération internationale des syndicats chrétiens
Planification de la réforme fiscale, politique et

gestion budgétaire (E/C.2/667)
Mise en valeur et utilisation des ressources hu..,

maines et exode du personnel qualifié des pays
en voie de développement (E/C.2/670)

Année internationale de l'éducation (E/C.2/671)
Planification et projections économiques (E/C.2/

672)

Fédération mondiale des anciens combattants
Dispositions relatives aux consultations avec les

organisations non gouvernementales (E/C.2/663)

Pan Pacific and South East Asia Women's Association

Service social international

Sociétê antiesclavagiste (Royaume-Uni)
Esclavage (E/C.2/664)



li E/C.2/SR.250.

823. La représentante de l'Allia.noe mondiale des
unions chrétiennes féminines a également fait de
brèves déclarations sur le point 18 de l'ordre du jour
au no••': de la FédératIon abolitionniste internationale
et de la Ligue internat.onale da femmes pour la paix
et la liberté, deux orgùnisstions de la oatégorie B,
ainsi qu'al.:. nom du Conseil international des in
firmières, C "ganisation inscrite ail registre•

824. Au cours de la quarante-cinqulême SSSSiOlldu
Consei:, les cinq organisations de la cat~gorie A
ci-ap)';~s ont fait des déclarations ?J sur rUvers poil.ts
de l'ordre du jo",r, conformément à l'article 86 du
règlement illtl1:deur:

Chambre de commerfJe internatiohale: point 2

Confédération internationale des syndicats chrétiens:
point 2

Confédération internationale des syndicats libres:
points 2 et 4

Fédération syndicale mondi!l.le: points 2 et 9

OrgaYÜsation internationale des employeurs: point 9

82:1, Au cours de la quarante-cinquiÊlme session2f,
le Comité chargé des organisations non gouverne
mentales a entendu les représentants des quatre orga
nisations de la catégorie B ci-après, conformément
à l'article 85 du rè~lement intérieur:

Alliance mondiale des unions chrétiennes féminines:
points 2 et 9

Commission internationale catholique pour les migra
tions: point 9

Pax Romana: point 4

Union catholique internationale de service social:
points 2 et 9

826. Les déclarations orales faites par des organi
sations non gouvernementales devant des organes
subsidiaires du Conseil sont mentionnées dans les
:rapports de ces organes au Conseil.

catho-

,,-'.-

\hllb~ 9~thol~CJ.ue iIlt~rnati.onalede serVice sooial
" ..... ,.. ,y";,. ,'<. .\'.,,~ ,'.,j,-, ',. " cc' _. '~_.- :' \'" '..... • . ;

Upi<;)l'vmondiale des organisations féminines oatho
,'liqùe$

AUDITIONS, D'ORGANISATIONS NON GOUVERNE·
,_. MENTALES

. 'i82t: -Au 'Murs·de -la quarante-quatrième session du
q6~§en,'lektrois' organisations de la catégorie A
q!TI{l~R~S_oIlt,f~,tdes déclarations sur divers points
de- l'ordre.qu jour., cQnformément. à l'article 86 du
r.~g\~tltêntintérieur:.

È'Mê:ration . mondiale des anciens combattants:
S'pomt'.lSY

~~;~é~~ti~'~'syndicalemondiale: points 16 tlt 18 §J

U'~tprl\ .1l1terI1ationale des villes et pouvoirs locaux:
'paint18!l,

,.?

,)g22~Au~coüi'S de la quarante-quatrième session,
19)ë:i>D.Ilté'çhar~ des organisations non gouverne
In~~~iJJ,e's,!l--:entendu, conformément à l'article 85 du
~èglement,.intérie)J:r ,les représentants des sept orga
Iti~,9.t!9.~~-,A~ la qa.têgor~e B ci-après au sujet du
I?9i~t~~;<lel'Ordre du jour~:

~~~\~9~~m~D:<i~~J~."de§ ~p.iqpschrétie.nnes féminines
(:~'Jîiité~fcoiisültâtiNmohdialde-la, Société des amis
':'(~#_kersr

~'''-''':'' '~_:." '.-i.'.··,··.. ".," ,

·.~Q~m,issl(jn-);;des ..Eglises', poUI'i ·les affaires interna-

,:,_~f~~ll.les·.è"Ti.1' Y. . ..•

·}it.a\:, '",,',
;:,' :~{?1~~~{;:j;:$~:~~'--~: \t:C~~l~j~, iI<;<;:~~~:},L1 ,::..... :.

':;~:i&\~!'~'" :~",,,::;,; {

."',:',,

'"~: ,

:../.,

'. Conseilihternationatdes, femmes
'''_'b'~~:':~''~~''':{'::~;?-~:':- ,'::",'.'-",';: ...~_-,;:~~.:t"_";':J'L\ ~:.f:,~·_· ",~,;" ~

··...·~'igiiê'Jâèj;:;s6èi~tés:dè;~la:,Groix'-Rouge
·;·::.k?~V"Jt:,.i·:::i~·: ,. -,~':tJ-;:''':''":.-:;,\~'~ "~."\<-.> ",-,', "'"

';i".;':.',Li~ej.inte:r,na~ionale des droits de l'homme
',;;(:,;':-:·~,,?\~J.-i?-;Y~~'%,~~~?'~'~~-~'~:~:J~,\:-_a:t;-,:~~,'-';:\ ,05.:-" - '-,' ~'. --' "

":J;ll~1:Q:D,:; :m,oggil:lle.des organisations féminines
\'li(l'\le~, . .:>\ Jl,',

,,:'>,
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ANNEXES

Annexe l

ORDRE DU JOUR DE LA REPRISE DE LA QUARANTE-TROISIEME SESSION
ET DES QUARANTE-QUATRIEME ET QUARANTE-CINQUIEME SESSIONS DU CONSEIL

ORDRE DU JOUR DE LA REPRISE
DE LA QUARANTE-TROISIEME SESSION

1. Rapport du Conseil du commeroe et dudêveloppement.!/.

2. Financement extêrieur du dêveloppement êconomique
des pays en voie de dêveloppement: moyens d'enco1l!'ager
les investissements privês êtrangers I1ms les pays en
voie de développement.!!.

3. Programme d'êtudes pour la mise en valeur d~\s !'3S

sources naturelles.

4. Examen génêral des programmes et activitês entrepris
en matière êconomique et sociale, en matière de 00
opêration technique et dans des domaines connexes par
l'Organisation des Nations Unies, les institutions spê
oialisêes, l'Agence internationale de l 'ênergte atomique,
le Fonds des Nations Unies pour l'enfance et toutes les
autres institutions et agences se rattaohant au système
des Nations Unies.!!.

5. Proposition relative à l'examen des institutions et des
programmes des Nations UniesY.

6. Rapl'orts de la Banque internationale pour la reconstruc
tion et le dêveloppement, de 'Bes filiales et du Fonds
monêtaire international.!!.

7. Elections!!l.

8. Confirmation de la nomination'. de membres des com
missions techniques du Conseil.J!l.

9. Programme de travl'll de.'baseidu Conseil pour 1968 et
examen de l'ordre du jour provisoire de la quarante
que.t?ième sessionY.

10. Calendrier des confêrences et des rêunions pour 1968.

11. Services linguistiques requis pour la Confêrence des
Nations Unies sur la circulation routière.

12. Adjonction d'un nouveau membre africain au Comitê
exêcutif du Programme du Haut Commissaire des Nations
Unies pour les rêfugtés.

13. Remplacement d'un vice-prêsident du Conseil.

ORDRE DU JOUR
DE LA QUARANTE-QUATRIEME SESSION

1. Election du Prêsident et des Vice-Prêsidents pour 1968.

2. Adoption de l'ordre du jour.

3. Mise en valeur des ressources naturelles:
!) Aotion concertêe dans le domaine des ressources

hydrauliques;
g) Ressources non agricoles;
Q) Ressources de la merÈ/;

•g) Ressources en pétrole et en gaz naturel.

4. Développement des transports.

3 Question inscrite à l'ordre du jour de la quarante-troisième session et dont
l'examen a été renvoyé à ~.. reprise de la session.
!Y, A sa lS16ème séance, le Conseil a décidé de renvoyer à la quarante

cinquième session l'examen de cette subdivision du point 3.
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5. Questions relatives à la science et à la teohnique:
~) Cinquième rapport du Comitê consultatif sur llappli

cation de la doience et de la technique au dêveloppe
ment;

!!) Enseignement des sciences;
Q) Pollution du milieu;
g) Conservation et utilisation rationnelle des milieux.

6. Dispositions à prendre en vue du transfert des techniques
pratiques aux pays en voie de dêveloppement.

7. Question de la convocation d'une rêunion de spêoialistes.
du dêveloppement êconomique.

8. Rapport de la Commission de statistique.

9. Rapport d~ la Commission de la population.

10< Rapport de Sa Commission du dêveloppement social.

11. Rapport du Comitê de l'habitation, de la constructioll et
de la planification.

12. Stupêfiants.

13. Rapport de la Commission des droits de l'homme.

14. Rapport de la Commission de la condition de la femme.

15. Services oonsultatifs dans le domaine des droits dè
l'homme.

16. Plaintes relatives à des atteintes à l'exercice des droits
syndicaux.

17. Coopération internationale dans le domaine de Ir. 09.rto
graphie.

18. Organisations non gouvernementales.

19. Mise en œuvre des recommandations du Comitê ad hoc
d'experts chargê d'examiner les finances de l'Organisa
tion des Nations Unies et des institutions spêcialisêes.

20. Programme de travail de l'Organisation des Nations
Unies dans les domaines êconomique et social et dans
celui des droits de l'homme.

21. Elections.

22.. CQnfirmation de lu nomination de membres de commis
sions techniques du Conseil.

23. Examen de l'ordre du jour provisoire de la rw.arante
cinquième session.

ORDRE DU JOUR
DE LA QUARANTE-CINQUIEME SESSION

1. Adoption de l'ordre du jour.

2. Examen gênêral de la politique êconomique et sociale
internationale•

3. Consêquences économiques et ~,ociales du dêsarmement.

4. Décennie des Nations Unies pour le dêv'dloppement.

5. La population et ses rapports avec le développement
êconomique et social.

6. Planification et projections économiques.



7. Finanoement extérieur du développement êconomique
des pays en voie de développement:
!} Courant international de oapitaux et d'assistanoe;
12} Crédit Il. l'exportation.

8. Planifioation de la réforme fisoale; politique et gestion
budgétaires.

9. Mise en valeur et utilisation des ressources humaines.

10. Exode du personnel qualifié des pays en voie de d6
veloppement.

11. Questions relatives li. la soience et Il. la technique:
l!} Projet de Nsolution sur le transfert des techniques

prêsenté il. la Conférence des Nations Unies sur le
oommerce etledêveloppement ll. sa deuxième session;

R} Modalités du transfert des techniques d'exploitation
aux pays en voie de dêveloppemen~.

12. Question de la rêunion ci 'une confêrence internationale
sur les problèmes du milieu humain.

13. La mer:
ID Ressources de la mer;
!2> Sciences et teohniques de la mer.

14. Rapports des commissions économiques régionales et
du Bureau des affaires économiques et sociales de
l'ONU il. Beyrouth!!!.

15. Rapport du Conseil du développement industriel.

16. Rapport sur le Fonds d'équipement des l'lations Unies.

17. Rapports du Conseil d'administration du Programme
des Nations Unies pour le développement:
ID Programme des Nations Unies pour le d6veloppement;
!2> Activités de coopération technique entreprises par le

Secrétaire général.

18. Evaluation des programmes de coopération technique.

19. Assistance "Umentaire multilatéraleY:
ID Programme d'études prévu dans la résolution 2096

(XX) de l'Assemblée gênérale;
!2> Rapport du Comité -\ntergouvernemental du Pro

grl.lffillle alimentaire ;:"ondial.

20. Rapport du Conseil d'administration du Fonds des Nations
Unies pour l'enfance.

21. Rapport du Haut Commissaire des Nations Unies pour
les réfugiés.

22. Rapport de l'Institut de formation et de recherche des
Nations Unies.

.si Question à examiner lors d'une reprise de ia session, qui se tiendra pen_
dant la vingt-troisième session de i'Assemblée généraie•

.ÈI Les mots 'et du Bureau des affaires économiques et sociaies de l'ONU à
Beyrouth' ont été ajoutés par le Conseil à sa 1545ème sésnce. ie 18 juillet 1968.
E A sa 1559ème séance, le 2 aoOt i968, ie Conseii a décidé de reIlvoyer

l'examen de ce point à ia reprise de la quarante-einqui/!me session.
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23. Développement et coordination des activités des or
ganismes des Nations Unies:
!!l Rapports du Comité du programmu et de la ooordina

tion et des réunions oommunes du Comité du pro
gramme et de la ooordination et du Comité admini
stratif de ooordination;

!li Rapport annuel du Comité administra~if de ooordi
nation;

Q} Rapports des institutions spêcialisées et de l'Agence
internationale de l'énergie atomique;

Q} Dépenses des organismes des Nations Unies relatives
aux prçgrammes;

ID Aotivités des organismes des Nations Unies dans le
domaine des transports;

fi Application des paragraphes 3 et 4 de la partie 1 de la
résolution 1281 (XLIllI du Conseil.

24. Applioation des recommandations du Comité~
d'expt~rts chargé d'examiner les finances de l'Organisa
tion des Nations Unies et des institutions spécialisées.

25. Applioation de la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux par les institu
tions spêcialisêes et les institutions internationales
associées ll. l'Organisation des Nations Unies.

26. Activités des organismes des Nations Unies en oas de
oatastrophe naturelleY.

27. Année internationale de l'éducation.

28. Programme de travail de l'Organisation des Nations
Unies dans les domaines éoonomique et social et
dans celui des droits de l'homme. et ses incidences
budgétaires.

29. Calendrier des conférences et des rêunions pour 1969
et 1970.

30. Question d'une réunion du Groupe de travail spécial sur
la question d'une déclaration re~ative ll. la coopération
économique internationale!U.

31. Dispositions relatives au rapport du Conseilll. l'Assem
blée générale.

:'Il. Rapport du Conseil du commerce et dudéveloppement.s'.

33. Rapports du Groupe de la Banque mondiale et du Fonds
monétaire internationalg.

34. Production et consommation de protéines comestibles.s'.

35. ElectionsH/.

36. Confirmation de la nomination de membres des commis
si()'~9 t~hn~'lnes du ConseilH/.

37. Programme de travail de base du Conseil pour 1969 et
examen de l'ordre du jour provisoire de la quarante
sixième session.sl•

li A sa 1560/!me séance, ie 2 aoOt 1968, le Conseil a décidé de renvoyer
l'examen du .projet de résolution sur ce point au début de la reprise de la
quarante-Clnqui/!me session.

~ Questions à examiner lors d'une reprise de la session. qui se tiendra pen
dant ou peu apr/!s la vingt-troisième sesaion de l'Assemblée générale.



Annexe II

COMPOSITION ET SESSIONS DU CONSEIL, DE SES ORGANES SUBSIDIAIRES
ET DES ORGANISMES QUI SE RATTACHENT AU CONSEIL

REPRISE DE LA QUARANTE-TROISIEME SESSiON
(deuxième partie): 18 décem:Ji'~' 1967, New York

Argentine•••.•...•••
Belgique ••.•.••..••
Bulgarie •••••••••••
Congo (BrazzavUle) •.••
Etats-Unis d'Amérique••
France ••••••••.•.•
Guatemala ••••.•••.•
Haute-Volta . . • • • • • . •
Inde •..•••••••••••
Iran*•.••••••••••••
Irlande •..•••••••••
Japon •.•..••••...•
Koweit•••••••••••••
Libye ..•.•••.•••••
Maroc* ••....•.•..•
Mexique.••....••..•
Panama* ••.•••••.••
Ph1l1ppines* ...•...••
République-Unie de Tan-

zanie •........•••
Royaume-Uni de Grande

Bretagne et d'Irlande du
Nord* .•......•••.

Sierra Leone ••••••••
Suède*•••••....•.••
Tchad •••••••••••••
Tchécoslovaquie* •••••
Turquie ..•...•...••
Union des Républiques so

ciàlistes soviétiques* •
Venezuela*••••••.•.•

"Membres sortants.

Séances plé!lières. • . . • • • • • • • . • • • • . • •

34 séances
27 séances

Pakistan
Philippines
République-Unie de Tanzanie
Roumanie
Royaume-Uni de Grande-Bretagne

et d'Irlande du Nord
Union des Républiques socialistes

soviétiques
Venezuela

Algérie
Brésil
C~œeroun

Canada
Equateur
Etats-Unis d'Amérique
France
Ghana
Inde

Séances:
Du 15 avril au 9 mai 1968, New York ••••••
Du 3 au 24 juin 1968, New York ••••••••••

COMITE CONSULTATIF SUR L'APPLICATION DE LA
SCIENCE ET DE LA TECHNIQUE AU DEVELOPPEMENT

Membres dont la candidature a étéproposéeparle secrétaire
général et qui ont été nommés par le Conseil éoonomique
et social POlb:- une période de trois ans se terminant le
31 décembre 1969:

Pr Svend Aage Andersen (Danemark)
Dr Pierre Victor Auger (France)
M. Mamadou Aw (Mali)
Dr Carlos Chagas (Brésil)
Dr Josef Charvât (Tchécoslovaquie)
M. Francisco Garera Olano (Argentine)
M. German M. Gvishiani (Union des Républiques sociàl1stes

soviétiques)
M. Salah E!-Din Hedayat (République arabe unie)
Pr Kankuro Kaneshige (Japon)
M. Alexander Kenyan (Israël) Y
Pr Eni Njoku (Nigéria)
Dr Oliverio Phillips Michelson (Colombie)
M. Abdus Salam (Pakistan)
Pr Irimie Staicu (Roumanie) J:.I
M. M. S. Thacker (Inde)

y. DéSI~é par le Conseil à sa l456ème séance, le 19 décembre 1966, pour
occuper le siège ~é vacant par M. Abba Eban (lsra!!l), qui a démissionné
avant l'expiration de son mandat.

]Y Désigné par le Conseil à sa 150lèmeséance.le 1er aoQt 1967, pllur occuper
le siège devenu vacant à la suite du décès, le 28 avril 1967• du Pr Nlcolae
Cernescu (Roumanie).

Membres désignés par le Président de l'Assemblée générale
pour siéger au Gomité élargi, conformément à la résolu
tion 2188 (XXI) de l'Assemblée générale:

Jordanie Tchécoslovaquie
Malte Trinité-et-Tobago
République arabe unie

Séances:
Du 18 septembre llU 2 octobre 1967, New York 9 séances

Réunions communes du Comité administratif de
coordination et du Comité du programme et
de la coordination:
Du 3 au 5 ju1llet 1968, Bucarest. • • • • • • • • • 5 séances

B. - Comitlls et comitlls spllciaux du Conseil

COMITE DU PROGRAMME ET DE LA COORDINATION

Membres nommés par le Conseil économique et social pour
une période de trois ans se terminant le 31 décembre
1969:

1969

1970
1969
1970
1970
1970
1969
1969
1970
1970
1968
1970
1970
1969
1969
1968
1969
1968
1968

1968
1969
1968
1970
1968
1969

1968
1968

Mandat
expirant le

31 dêcembre

2 séances

15 séances
21 séances
25 séances

1 séance

76 séances

2 séances

63 séanc~"~

31 séances
18 séances
26 séances

Composition
en 1968

A. - Conseilllconomique et social

Comi'Osition
en 1967

Belgique
Cameroun
Canada
Dahomey
Etats-Unis d'Amérique
France
Gabon
Guatemala
Inde
Iran
Koweit
Libye
Maroc
Mexique
Pakistan
Panama
Pérou
Ph1l1ppines
RépubUque-Unie de

Tanzanie
Roumanie
Royaume-Uni de

Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord

Sierra Leone
Suède
Tchécoslovaquie
Turquie
Union des Républiques

socialistes soviétiques
Venezuela

QUARANTE-QUATRIEME SESSION: du 8 au
31 mai 1968, New York

Séances plénières •••••••••••••••.• , .
Comitl'l économique .••..••••.•••..••.
Comité social•••••.•...•..•••••.•.•
Comité chargé des organisations non gouver-

nementales . • . • . • . • • • • • • • • • • • • • • •

Total pour la session

QUARANTE-CINQUIEME SESSION: du 8 juUlet
au 2 aofit 1968, Genève

Séan?~s'plénl'èr,es. • • • • • . • • • • • • • • • • • •
COIDlte econcmlque. . . . . . • • . . . . • . • . • •
Comitê de coo~'dination .••.•••.••..•••
Comité chargé des organisations non gouver-

nementales • • • • • • • • • • • • • • . • • • • • • •

Total pour la session
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18 séances

Cinquième session:
Du 16 au 27 octobre 1967, Genève • . . . • • .. 19 séances

COMITE DE L'H.\BITATION, DE LA CONSTRUCTION
ET DE LA PLANIFICATION

(suite)

COMITE CHARGE DES ORGANISATIONS
NON GOUVERNEMENTALES

Composition en 1968

1971
1969

1969
1969

Mandat
expirant le

31 dêcembre

1 séance
2 séances
7 séances

10 séances
1 séance
2 séances
2 séances
1 séance
1 séance
1 séance

Composition
en 1969

Thailande•.•.•••••••
Togo •••••••••••••.
Union des Républiques so

cialistes soviétiques ••
Venezuela ..•.•••••.

Royaume-Uni de Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord

Sierra Leone
Suède
Tchécoslovaquie
Union des Républiques socialistes

soviétiques
Venezueln

Union des Républiques
socialistes
soviétiques

Venezuela

Composition
en 1968

Etats-Unis d'Amérique
France
Inde
Maroc
Panama
PhU1ppines
République-Unie de

Tanzanie

Séances:
17 novembre 1967, New York •.••••••••.
22 janvier 1968, New York •.•..•.••...•
du 12 au 15 mars 1968, New York .•.•••.•
du 1er au 5 avril 1968, New York...•.•...
9 avril 1968, New York •••.•••.••••..•
12 avril 1968, New York.•••..•....•••.
3 mai 1968, New York ...••.......•...
9 mai 1968, New York •••..•••...•.•••
17 mai 1968, New York •...••••••.••••
9 juillet 1968, Genève •••..•.••.••....

COMITE DE LA PLANIFICATION DU DEVELOPFEME.'NT

Membres dont la candidature a étéproposéeparle Secrétaire
général et qui ont été nommés par le Conseil économique
et social pour une période de trois ans se terminant le
31 décembre 1968:

M. Roque Carranza (Argentine)
M. Gamani Corea (Ceylan)
M. Nazih Deif (République arabe unie)
M. Mohamed Diawara (Côte d'Ivoire)
M. A. N. Efimov (Union des Républiques socialistes sovié-

tiques)'
M. K. S. Krishnaswamy (Inde) '=1
M. Max F. Millikan (Etats-Unis d'Amérique)
M. P. N. C. Okigbo (Nigéria)
M. Saburo Okita (Japon)
M. Jôzef Pajestka (Pologne)
M. M. L. Qureshi (Pakistan)
M. W. B. Reddaway (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du Nord)
M. Jean Ripert (France)
M. Raûl Saez (Chili)
M. Germanico Salgado (Equateur)
M. Jakov Sirotkovié (Yougoslavie)
M. Jan Tinbergen (Pays-Bas)
M. Zdenék Vergner (Tchécoslovaquie)

Troisième session:
Du 29 avril au 10 mai 1968, Addis-Abéba

Sir Ronald Walker (Australie)
Pr Carroll L. Wilson (Etats-Unis d'Amêrique)
Sir Norman Wright (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du Nord)

Huitième session:
Du 13 au 24 novembre 1967, Paris. • • • • • .• 14 séances

Neuvième session:
Du 1er au 11 avril 1968, New York. • • • • • •• 12 séances

COMITE DE L'HABITATION, DE LA CONSTRUCTION
ET DE LA PLANIFICATION

Mandat
·expirant le

31 décembre

COMITE INTERIMAIRE DU CALENDRIER
DES CONFERENCES

Composition en 1968

Etats-Unis d'Amérique, France, Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord, Union des Républiques socia
listes soviétiques.

Le Comité ne s'est pas réuni pendant la période considérée.

DU HAUT
POUR LES

DU PROGRAMME
NATIONS UNIES

Composition en 1968

Madagascar
Nigéria
Norvège
Ouganda
Pays-Bas
République fédérale d'Allemagne
République-Unie de Tanzanie
Royaume-Uni de Grande-Bretagne

et d'Irlande du Nord
Saint-Siège
Suède
Suisse
Tunisie
Turquie
Venezuela
Yougoslavie

COMITE EXECUTIF
COMMISSAIRE DES
REFUGIES

Algérie
Australie
Autriche
Belgique
Brésil
Canada
Chine
Colombie
Danemark
Etats-Unis d'Amérique
France
Grèce
Iran
Israël
Italie
Liban

1969
1971

1972

1972
1969
1972
1971
1971
1972
1972
1971
1972
1971
1972
1971
1971
1972
1969
1969
1972

1969
1969
1969

Composition
en 1969

Hongrie .•••••••••••
Italie. ~ ••••••••••••
Japon ..•••••••.•••
Kenya •••• '•••.•••.•
Koweil: .•.. '....•.••.
Liban. " •.•.•.•••••
Panama .••....•...•
Pays-Bas•.•..•.••••
Pérou •...••....•..
Pologne •....•.•...•
Rêpublique arabe linie • •
Rêpublique-Unie de Tan-

zanie .' . ...•......

Canada •.•.........
Chili •••••••••.••••
Congo (République démo-

cratique du) ••••. '•.•
Danemark •••.•••..•
Etats-Unis d'Amêrique••
France •.....•....•
Ghana •.•••••.••.••
Guatemala ••.•..••••

Royaume·Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande
du Nord••••••••.••

Sierra Leone •••••.••
Singapour•••••••.•.•

Composition
en 1968

Canada
Chili
Colombie
DanemaJ;'~ .
Etats-Unis d'Amérique,
France
Gabon
Ghana
Inde
Italie
Japon
Kenya
Liban

'Panama
pérou
Pologne
Royaume- Uni de

Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord

Sierra Leone
Singapour
Soudan
T.::hécoslovaquie
Thailande
Togo
Tunisie
Turquie

El A démissionné en avril 1968.
Dix-huitième session:

Du 30 octobre au 7 novembre 1967, Genève ., 11 séances
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COMITE INTERGOUVERNEMENTAL
DU PROGRAMME ALIMENTAIRE MONDIAL ONU/FAO

Composition en 1968

COMITE SPECIAL CHARGE DU PROGRAMME D'ETUDES
POUR LA MISE EN VALEUR DES RESSOURCES NATU
RELLES, CREE AU TERME DE LA RESOLUTION 1218
(XLII) DU CONSEIL

Composition

Pays-Bas
pérou
Philippines
République-Unie de Tanzanie
Royaume-Uni de Grande-Bretagne

et d'Irlande du Nord
Sierra Leone
Tchécoslovaquie
Togo
Union des Républiques socialistes

soviétiques
Venezuela

COMMISSION DE LA POPULATION

1972
1971
1972
1969

19 séances

Mandat
Composition expirant le

en 1969 31 décembre

Australie. . • • • • • . • •. 1971
Belgique . . . . . . . • • .• 1969
Brésil. . . . • • . • • . . •• 1972
Canada. • . • • • . • • • .• 1969
Cuba. . • . . . • • • • • • •• 1971
Danemark • . • • • • . • .• 1972
Equateur • . . • • . • . • •• 1969
Etats-Unis d'Amérique.. 1969
France • • . • • • • • • • •• 1972
Ghana. • • • • • • • • • • •• 1971
Inde • • • . • • • . . • • • .• 1971
Indonésie. • . . • • • • • •• 1971
Japon. • • • • • • • • • • •• 1969
Maroc. • • • • • • • • • • •• 1969
Panama. • • • • . • . • • •. 1972
Philippines. • • • • • • • •• 1972
Pologne ..•••..•.• " 1972
République arabe unie •. 1971
République socialiste so-

viétique d'Ukraine. • •• 1971
Royaume-Uni de Grande

Bretagne et d'Irlande
du Nord•..•..•.•••

Tchécoslovaquie • • • • • •
Thailande•.•..••••••
Tunisie ••••••••••••
Union des Républiques

socialistes soviétiques. 1969

Composition
en 1~68

Australie
Belgique
Canada
Cuba
Equateur
Etats-Unis d'Amérique
France
Ghana
Hongrie
Inde
Indonésie
Japon
Mali
Maroc
Norvège
Pakistan
Panama
République arabe unie
République socialiste

soviétique d'Ukraine
Royaume-Uni de

Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord

Tchécoslovaquie
Tunisie
Union des Républiques

socialistes soviétiques
Uruguay

Quinzième ,session:
Du 26 février au 8 mars 1968, New York••••

C. - Commissions et sous-commissions techniques

COMMISSION DE STATISTIQUE

Mandat
expirant le

31 décembre

8 séances

Membres élus P"" le Conseil

Algérie
Bulgarie
Cameroun
Canada
Etats-Unis d'Amérique
France
Guatemala
Inde
Irak
Italie
Mexique
Pakistan

Séances:
11 et 12, 27 septembre, 20 octobre, du 1er au

8 décembre 1967 •........••...••••

Douzième session:
Du 5 au 13 octobre 1967, Rome. . • • • • • • • • 9 séances

Treizième session:
Du 17 au 24 avril 1968, Rome. • • • • • • • • •• 10 séanoes

Mandat
expirant le

31 décembre

1969
19'72

1969
1969
1971
1972

Mandat
Composition expirant le

en 1969~ 31 décembre

Brésil. • • • • • • • • • • •• 1972
Cameroun • . • • • • • • •• 1969
Danemark • • • • • • • • •• 1972'
Equateur. • • • • • • • • •• 1969 .
Espagne. • • • • • • •• • •• 1972
Etats-Unis d'Amérique. " 1969
France • • • • • • • • • • •• 1971
Ghana. • • • • • • • • • • •• 1971
Haute-Volta. . • • • • • •• 1972
Inde. • • • . • • • . • • • .• 1972
Indonésie. • . • . • • • • •• 1971
Jamaique. • • . • . • . . •• 1971
Japon .•.•.•••.•.•• ' 1969
Kenya. • • • • • • • • • • •• 1972
Pakistan • • . • • • • • . •• 1971
pérou • , . . • . • • • • • •• 1969
Philippines.. " • • • • .•••• 1969
RépubHque arabe unie •• 1971
République centrafrica;ne 1971
République socialiste so-

viétique d'Ukraine. • •• 1971
Royaume-Uni de Grande

Bretagne et d'Irlande
du Nord.••.•••••••

Rwanda .••..•••••••
Suède •...•••••..••
Tchécoslovaquie •...•.
Union des Républiques

socialistes soviétiques.
Venezuela .......•.•

Composition
en 1968

Australie
Autriche
Cameroun
Chili
Equateur
Etats-Unis d'Amérique
France
Ghana
Inde
Indonésie
Jamaiil'!e
Japon
Malawi
Nigéria
Pakistan
Panama
Pays-Bas
pérou
Philippines
République arabe unie
République

centrafricaine
République socIaliste

soviétique d'Ukraine
Royaume-Uni de

Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord

Rwanda
Suède,
Union des Républiques

socialistes soviétiques
Yougoslavie

Quatorzième session:
Du 30 octobre au 10 novembre 19.67. Genève 20 séances
V Le vingt-septième membre de la 'Commission doit être élu à la 'reprlse de

la quarante-cinquième session du Conseil.

1968
1968
1969
1968
1970·
1968
1970
1969
1970
1969
1969
1970

1970
1968
1968
1968
1969
1969
1970
1969

1970
1969
1970
1968

Membres élus par le Conseil de la FAO

Argentine.•••.•.•.•.••••••....••••••••
Canada ••..••.•••.••••••••••••.••••••
Colombie •••.••••.••••••••.•..••.•••••
Etats-Unis d'Amérique••••••••.•..••••••••
France •••.•••••.••••.•••••.••••.••••
Inde •••••.••••.••.•••••••.••••••.•••
Jamaique •.••..•..•.••.•.•...•.•••••••
Nigéria ••.•••••.••.•.•.•..••..•...•.•
Nouvelle-Zélande .••.••.••••...••••••...
Pays-Bas..•••.••.•••••••••••••.••••••
République de Corée .••.••••••...••••.•.•
République fédérale d'Allemagne .

Australie .••....•...••.•••.••.••.•.•••
Brésil ..•...........•..••..•....•.•••
Danemark ..•.....•..•••••••••••..••••
Ghana .•.••..•..•••.••.•.•••.••...•••
Irlande •••.••••••.••••.•••....••.•..•
Pakistan ..•...•...•..•....•.•.••..•••
Pérou •.••••.•.•...•.•....•........••
République arabe unie ...••.•.•.....•.••.•
Royaume-Uni de Crande-Bretagne et d'Irlande du

Nord••...•........•..•.•.....•.••.•
SuèdE! ....••..•.•..•••• " •...•.••...•
Tunisie •......•.•.•..•..•.••.•.••.•••
Turquie ...•..•.....•.....•..••.••••••
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COMMISSION DU DEVELOPPEMENT SOCIAL

COMMISSION DES DROITS DE L'HOMME

40 séances

Mandat
expirant le

31 dêcembre

1971

1969
1971

1970

1970
1971
1970
1971

1970
1971

1969
1970
1971
1971
1970
1970
1970
1971
1970
1969
1969
1969
1969
1969
1970
1971
1970
1971
1971
1971
1971
1969
1959
1971
1969
1970

1970

1970
1969
1969

Mandst
expirant le

31 décembre

Msndat
explranlla

31 dêcembre

31 séances

30 séances

Composition
en 1969

République socialiste so
viétique d'Ukraine••••

République-Unie de Tan-
zanie ••••••••••••

Royaume-Uni de Grande
Bret· ~"e et d'Irlande
du N .•••••••••

sénég .
Union des Républiques

socialistes soviétiques.
Uruguay••••••••••••
Venezuela •••••••..•
YougoslaVie •••••••••

Composition
en 1969

Australie •.•••••••••
Botswana ••.•.••••••
Chili ••••••••••••••
Costa Rica .•••••••••
Chypre •••••••..•••
Espagne••••••••••••
Etats-Unis d'Amérique••
France ••••••••••••
Ghana •••••••••••••
Guatemala ••••••••••
Guinée•••••••••••••
Hongrie ••••••••••••
Iran ••••••••••••••
Irak ••••••••••••••
Japon •••••••••••••
Libéria ••••••••••••
Mad"gascar •••••••••
Malaisie •••••••••••
Maroc •••••••••••••
Nicaragua •••••.••••
Norvège••••••••••••
Pays-Bas•••••.•••••
Pérou •••••••••••••
Philippines••••••••••
République arabe unie ••
République Dominicaine •
République socialiste so-

viétique de Biélorussie.
Roumanie•••••••••••
Royaume-Uni de Grande

Bretagne et d'Irl!mde
du Nord•••••••••••

Tunisie •••.••••••••
Turquie ••.•••••••••
Union des Républiques

socialistes soviétiques.

COMMISSION DES DROITS DE L'HOMME
(suite)

Composition
en 1968

République sooialiste
soviétique d'Ukraine

République-Unie de
Tanzanie

Royaume-Uni de
Grande-Bl'etagne
et d'Irlande du Nord

Sénégal
Suède
Union des Républiques

socialistes soviétiques
Venezuela
yougoslavie

Vingt-quatrième session:
Du 5 fevrier au 12 mars 1968, New York••••

Composition
en 1968

Australie
Botswana
Chili
Chypre
Espagne
Etats-Unis d'Amérique
Finlande
France
Ghana
Guatemala
Guinée
Honduras
Hongrie
Irak
Iran
Japon
Libéria
Madagascar
Malaisie
Mauritanie
Mexique
Pays-Bas
pérou
Philippines
Pologne
Hépublique arabe unie
République Dominicaine
République socialiste

soviétique de
Biélorussie

Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord

Tunisie
Turquie
Union des Républiqueec

socialistes soviétiques

Vingt et unibme session:
Du 29 janvier au 19 fevrier 1968, New York••

COMMISSION DE LA CONDITION DE LA FEMME

1970
1970
1970
1969
1969
1970
1971
1971
1970
1971
1971
1971
1969
1971
1970
1971
1969
1969
1970
1969
1969
1971
1969
1970

1970
1971

1971
1970

1970
1969
1970

1971
1969
1971

1969
1971
1971
1970
1969
1969
1970
1971
1;)70
1969
1970
1970
1970
1969
1971
1969
1971
1969
1969
1970
1969
1971

Mandat
expirant la

31 dêcambre
Compol!tion

en 1969

Argentine•••••••••••
Botswana •••••••••••
Cameroun ••••••••••
Canada ••••••••••••
Chili ••••••••••••••
Chypre ••••••••••••
Congo (Brazzaville) ••••
Cuba ••••••••••••••
Espagne••••••••••••
Etats-Unis d'Amérique••
France .......•....
Ga'bon ..•.••••••.••
Grèce .
Inde ••••••••••••••
Iran ••••••••••••••
Liban •••••••••••••
Maroc •••••••••••••
Mauritanie. • • • • • • • • •
Mexique••••••••••••
Norvbge••••••••••••
Pakistan •••••••••••
Pays-B!!.~, • , .•••••••
Philippines. • • • • • • • • •
République arabe unIe • •
République socialiste so-

viétique de Biélorussie.
Roumanie•••••••••••
Royaume-Uni de Grande

Bretagne et d'Irlande
du Nord•••••••••••

Tchécoslovaquie • • • • • •
Tunisie ••••••••••••
Union des Républiques

socialistes soviétiques.
Uruguay••••••••••••
Venezuela ••••••••••

Composition
en 1969

Italie••••••••••••••
Jamaique •••••••••••
Liban •••••••••••••
Madagascar • • • • • • • • •
Maroc •••••••••••••
Mauritanie. • • . . • • • • •
Nigéria ••••••••••••
Nouvelle-Zélande ••••.
Pakistan •••••••••••
Pérou •••••••••••••
Philippines••••••••••
Pologne ••••••••••••
République arabe unie • •

Autriche •••••••••••
Chili ••••••••••••••
Congo (République démo-

cratique du). • • • • • • •
Etats-Unis d'Amérique••
Finlande •••••••••••
France ••••••••••••
Greee •••••••••••••
Guatemala ••••••••••
Inde ••••••••••••••
Iran ••••••••••••••
Israël .

Compolition
en 1968

Argentine
Botswana
Cameroun
Canada
Chili
Chine
Chypre
Espagne
Etats-Unis d'Amérique
France
Greee
Haute-Volta
Iran
Isralll
Ma."OC
Maw,'itanie
Mexique
Norvbge
Pakistan
Pays-Bas
pérou
Philippines
Ré!publique arabe unie
République socialiste

soViétique de
Biélorussie

République-Unie de
Tanzanie

Roumanie
Royaume-Uni de

Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord

Tchécoslovaquie
Tunisie
Union des Républiques

socialistes soviétiquefl
Uruguay·
Venezuela

Dix-neuvibme session:
Du 5 février au 2 mars 1968, New York

CompollltlCID
en 1968

Argentine
Autriche
Chili
CôügO (République

démocratique du) •
Dahomey .
Etats-Unis d'Amérique
France
Grbce
Guatemala
InJe
Iran
Israin
Italie
Jamalque
Liban
Madagascar
Mproc
Nigéria
Nouvelle-Zélande
Pakistan
Pérou
Philippines
Pologne
République arabe unie
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Composition
en 1968

CO:MMISSION DES STUPEFIANTS

Composition
en 1969

Mandat
explrant le

31 décembM

D. - Commissions 6conomlques régionales

COMMISSION ECONOMIQUE POUR L'EUROPE

Membres

SOUS-COMMISSION DE LA LUTTE CONTRE LES MESURE~
DISCRIMINATOIRES ET DE LA PROTECTION DES
MINORITES

Composition du 1er janvier 1966 au 31 décembre 196821

M. Mohammed Ahmed Abu Rannat (Soudan)
Mme Phoebe Asiyo (Kenya)
M. Mohammed Awad (République arabe unie)
M. Peter Calvocoressi (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du Nord)
M. Francesco Capotorti (Italie)
JI.J.. C. Clyde Ferguson, Jr. (Etats-Unis d'Amérique)
M. John D. Humphrey (Canada)
M. José D. Ingles (Philippines)
M. Pierre Juvigny (France)
M. Wojciech Ketrzynski (Pologne)
M. Antonio Martfnez Bâez (Mexique)
M. Nath Pai (Inde)
M. Yakov Arkadyevitch OstrovsKJ (Union des Rêpubliques

socialistes soviêtiques)
M. Vieno Voitto Saario (Finlande)
M. Hernfm Santa Cruz (Chili)
M. Eduard Schiller (Autriche)
M, llhan Unat (Turquie)
M, Zeev W. Zeltner (Israël)

Vingtième session:
Du 25 septembre au 12 octobre 1967, Gen~ve . 24 séances

25 séances

Brésil •••••• , •. , •••
Canada ••.•• , ••••••
Chine •.•.•.• , •••••
Etats-Unis d'Amérique.•
France ••••••••••••
Ghana •• , .•. , •..••.
Hongrie •. , •••••••••
Inde •.•••.••••••••
Iran ••..•••••.••••
Jamaique •••••••••••
Japon ..•.• , , •.••••
Maroc •.•••••••••••
Mexique••••••••••••
Pakistan •••••••••••
Pérou •••••.•••••••
République arabe unie • •
Republique Dominicaine •
République fédérale d'Al-

lemagne ••••••••••
Royaume-Uni de Grande

Bretagne et d'Irlar.de
du Nord. , ••.••••••

Suède •••••••••••••
Suisse .••••••••••••
Turquie •••••.••••••
Union des Républiques

socialistes soviétiques.
Yougoslavie •••••••••

COMMISSION ECONOMIQUE POUR L'AMERIQUELATINE

Membres

HaiU
Honduras
Jamaique
Mexique
Nicaragua
Panama
Paraguay

Pays-Bas
Pologne
Portugal
République fédérale d'Allemagne
République socialiste soviétique

de Biélorussie
République socialiste soviéti'lue

d'Ukraine
Roumanie
Royaume-Uni de Grande-Bretagne

et d'Irlande du Nord
Suède
Tchécoslovaquie
Turquie
Union des Républiques socialistes

soviétiques
Yougoslavie

Népal
Nouvelle-Zélande
Pakistan
Pays-Bas
Philippines
République de Corée
République du Viet-Nam
Royaume-Uni de Grande-Bretagne

et d'Irlande du Nord
Samoa-Occidental
Singapour
Thailande
Union des Républiques socialistes

soviétiques

Albanie
Autriche
Belgique
Bulgarie
Chypre
Danemark
Espagne
Etats-Unis d'Amérique
Finlande
France
Grèce
Hongrie
Irlande
Islande
Italie
Luxembourg
Malte
Norvège

La Suisse participe 'li titre consultatif aux travaux de la
Commission, conformément au paragraphe 8 du mandat de la
Commission.

Vingt-troisième session1l:
Ou 17 avril au 2 mai 1968, Genève.

Afghanistan
Australie
Birmsnie
Cambodge
Ceylan
Chine
Etats-Unis d'Amérique
France
Inde
Indonésie
Iran
Japon
Laos
Malaisie
Mongolie

COMMISSION ECONOMIQUE POUR L'ASIE
ET L'EXTREME-ORIENT

Membres

Argentine
Barbade
Bolivie
Brésil
Canada
Chili
Colombie

Membres associés

Brunéi, Fidji, Hong-kong

La République fédérale d'Allemagne et la Suisse participent
'li titre consultatif aux travaux de la Commission, conformé
ment aux résolutions 617 (XXII) et 860 (XXXn) du Conseil,
:espectivement.

Vingt-quatrième sessionY:
Du 17 au 30 avril 1968, Canberra.

1969
1971
1969
1971
1971
1971
1972
1972
1972
1969
1969
1969
1972
1972
1971
1972
1971

1972

1969
1972
1971
1969

1969
1971

Brésil
Canada
Chine
Etats-Unis d'Amérique
France
Ghana
Hongrie
Inde
Iran
Jamaique
Japon
Maroc
Mexique
Nigéria
pérou
République arabe unie
République de Corée
République Dominicaine
République fédérale

d'Allemagne
Royaume-Uni de

Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord

Suisse
Turquie
Union des Républiques

socialistes soviétiques
Yougoslavie

~-deuxième session:
Du 8 au 26 janvier 1968, Genève •.••••.•.

!H Par Sa résolution 1334 (XLIV), le Conseil a décidé. le 31 msi 1968 (El
SR.lSSO), de porter Il 26, Il partir de 1969, le nombre des membres de la Sous
Commission et a prié la Commission des droits de l'homme d'élire Il ss vlngt
cinqulême session les 26 membres de la Sous-Commission, parmi les expertll
nommés par les Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies. sur la
base d'une répartltl.on fixée psr le paragrapm:2âu -:tsposltlt de cette résolution.

li On trouvera des renseignements sur les !lesslons des organes subsldislre~
de la Commission dans les Documents officiels du Conseil économique et social,
quarante-cinqulême session, Supplêment No 3.
jJ On trouvers des renseignements sur les sessions des organes subsidiaires

de la Commission dans les Documents officiela du Conseil économique et soclsl,
qusrante-clnqulême session, Supplément No 2.
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COMMISSION ECONOMIQUE POUR L'AFRIQUE

Membres

1969
1969
1971
1971
1971
1971
1969

1971
1970

1970
1970
1970
1969
1969
1970
1971
1971
1969
1970
1970
1969
1969
1969
1970
1970
1971
1969
1970
1971
1969
1971
1971
1970
1970

1971

1969
1970

Mandat
expirant le

31 décembre
Composition

en 1969

Algérie. , ••••• , ••••
Autriohe .••••••••••
Belgique •••••••••••
Brésil •••••••••••••
Cameroun •••••••.••
Canada ••••••••.•••
Chili •••.•••••••.••
Congo (Brazzaville) ••••
Etats-Unis d'Amérique••
Finlande •••••••••••
France .••..••..•••
Inde •.••••••••••••
Italie••••••••••. , ••
Japon ••.•••••••.••
Jordanie •••••••••••
Malaisie •••..•••••.
Mauritanie. . • • . . • . . •
Norv~ge••••••••••••
Pakistan •••••••••••
Panama ••••••••.•••
Paraguay •••••••••••
Pays-Bas .•.•••••.•
Pérou .•.•.••••••••
Pologne ••••••••••••
République arabe unie • •
République fédérale d'Al-

lemagne ••••••••••
République-Unie de Tan-

zanie ••••••••••••
Roumanie•••.•••••••
Royaume-Uni de Grande

Bretagne et d'Irlande
du Nord•••••••••••

Sénégal ••••••••••••
Su~de ••••••••••••.
Suisse .•.•••.••••••
Syrie•.••••••••••••
Tchécoslovaquie ••••••
Thailande•••••••••••
Union des RépubUques

socialistes soviétiques.
Venezuela ••.•....••

Composition
en 1968

Algérie
Autriche
Belgique
Brésil
Bulgarie
Cameroun
Canada
Chili
Congo (République

démocratique du)
Danemark
Etats-Unis d'Amérique
Finlande
France
Inde
Irak
Italie
Jamaïque
Japon
Jordanie
Libéria
Malaisie
Norvllge
Pakistan
Paraguay
Pays-Bas
pérou
Pologne
République arabe unie
République fédérale

d'Allemagne
Roumanie
Royaume-Uni de

Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord

Sénégal
Suisse
Thaïlande
Tunisie
Union des Républiques

socialistes soviétiques
Venezuela

E. - Autres organismes se rattachant ou Conseil

CONSEIL D'ADMINISTRATION DU PROGRAMME
DES NATIONS UNIES POUR LE DEVELOPPEMENT

Madagasoar
Malawi
Mali
Maroo
Mauritanie
Niger
Nigéria
Ouganda
République arabe unie
République oentrafricaine
République-Unie de Tanzanie
Rwanda
Sénégal
Sierra Leone
Somalie
Soudan
Tohad
Togo
Tunisie
Zambie

COMMISSION ECONOMIQUE POUR L'AMERIQUE LATINE
(suite)

Pays-Bas
pérou
République Dominioaine
Royaume-Uni de Grande-Bretagne

et d'Irlande du Nord
Trinité-et-Tobago
Uruguay
Venezuela

Costa Rica
Cuba
El Salvador
Equateur
Etats-Unis d'Amérique
France
Guatemala
Guyane

Membres associés

Honduras britannique ou Bélize

Les Etats assooiés d'Antigua, Dominique, Grenade, Saint
Christophe-et-Ni~veset AnguUla, Sainte-Lucie et les terri
toires de Montserrat et de Saint-Vinoent (membre assooié
h titre oolleotif)

La République fédérale d'Allemagne et la Suisse parti
cipent à titre consultatü aux travaux de la Commission
cOIÛormément aux résolutions 632 (XXII) et 861 (XXXII) d~
Conseil, respectivement.

Comité plénier (douzi~me session):
Du 23 au 25 avril 1968l!/, Santiago.

Afrique du SUd !J
Algérie
Botswana
Burundi
Cameroun
Congo (Brazzaville)
Congo (République

démocratique du)
COte d'Ivoire
Dahomey
Ethiopie
Gabon
Gambie
Ghana
Guinée
Haute-Volta
Kenya
Lesotho
Llbéria
Libye

CONSEIL D'ADMINISTRATION DU FONDS
DES NATIONS UNIES POUR L'ENFANCE

Cinqui~me session:
Du 9 au 29 janvier 1968, New York. • • • • • •• 25 séances

S1xi~me session:
Du 11 au 28 juin 1968, Vienne. • • • • • • • • •• 26 séances

Mandat
expirant le

31 décembre

Membres associés

Aux termes du paragraphe 6 du mandat de la Commission,
les territoires non autonomes d'Afrique (y compris les nes
d'Afrique) et les puissances, autres que le Portugal, respon
sa:bles.,des relations internationales de ces territoires (par
exemple la France, l'Espagne, le Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord) sont membres associés de la
Commission.

La République fédérale d'Allemagne et la Suisse participent
à titreconsultatü aux travaux de la Commission, conformé
ment aux résolutions 763 D II (XXX) et 925 (XXXIV) du
Conseil, respectivement.

La Commission ne s'est pas réunie pendant la période
considérée11.
!I On trouvera des renseignements sur les sessio..:: des o!"ganes subsidiaires

de la Commission dans les Documents officiels da COl'.3eil économique et social,
quarante-cinquième session. Supplf,men< No 4.
!J Le Conseil a décidé. par sa résolution 'J7~ D IV (XXXVI) du 30 juIllet 1963.

que la République sud-africaine ne participt:!'ait pas aux travaux de la Commis
sion jusqu'à ce que. sur la recommandation lie ,\a Commission, il considère que
les conditions nécessaires à une coopération constructive ont été rétablies par
un;: modification de la politique raciale de ce pays.
i/ On trouvera des renseignements sur les sessions des organes subsidIaires

de la ,':ommission dans les Documents officiels du Conseil économique et social.
guarSJ Ite-cinguIème session, Supplément N(l 5.

Composition
en 1968

Australie
Belgique
Bulgarie
Cameroun
canada
Chili
Chine
Equateur
Etats-Unis d'Amérique
Ethiopie
France
Guinée
Inde
Irak
Israël

Composition
en 1969

Australie •••••••••••
Belgique •••.•••.•••
Brésil •••••••••••••
Bulgarie ••••.••••••
Cameroun .•••••••••
Canada ••••••••••••
Chine •••••••••••••
Etats-Unis d'Amérique••
Ethiopie••••••••••••
France ••••••••••••
Guinée•••••••••••••
Inde ••••••••••••••
Irak •..•.••.••.•••
Ouganda••••••••••• ,
Pakistan •••••••••••

1969
1971
1971
1969
1970
1971
1970
1970
1969
1970
1970
1971
1970
1970
1971
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sessions communes du CCPS et de l'OCS

Trente-huitième session commune:
Du 3 au 10 novembre 1967, Genève.

.!E/ Créé conformément aux dispositions de la Convention internationale sur les
stupéfiants de 1961.

ORGANE INTERNATIONAL DE CONTROLE
DES STUPEFIANTS !!11

Organe de oontr61e des stupéfiants

Pr George Joachtmoglu (Grèce), désigné par l'OMS
Pr Décio Parreiras (Brésil), désigné par l'OMS
M. E. S. Krishnamoorthy (Inde), désigné par la Commission

des stupéfiants
Dr Vladimir Kusevié (Yougoslavie), désigné par le Comité

central permanent des stupéfiants.!!

Soixante-huitième session:
Du 23 au 27 octobre et le 10 novembre 1967, Genève.

Membres nommés par le Conseil éoonomique et social pour
une période de trois ans commençant le 2 mars 1968:

Pr Paul Reuter (France)
M. 1. Vertes (Hongrie)
M. E. S. Krishnamoorthy (Inde)
Dr Tatsuo Kar/.yone (Japon}
M. M. Aslam (Pakistan)
Dr M. A. Atisso (Sénégal)
Dr Sukru Kaymakcalan (Turquie)
Dr Amin Ismail Ch$ab (République arabe unie)
Sir Harry Greenfield (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du Nord)
M. Leon Steinig (Etats-Unis d'Amérique)
Dr. M. Granier Doyeux (Venezuela)

Première session:
Du 4 au 8 mars 1968, Genève.

Deuxième s".,;sion:
Du 27 mai au 1er juin 1968, Genève.

1969
1969
1969
1969
1971
1971
1971
1969

12 séances

Composition Mandat
1 l''lrtlr du expirant le

Ill.. ~JQt 1968 31 juillet

Pérou. . • • • • • • • • • •• 1969
Philippines. • • • • • • • •• 1969
Pologne. . • • . • . . • • •• 1970
République Dominicaine. 1970
République fédérale d'Al-

lemagne • . • • • • . • •• 1971
Royaume-Uni de Grande

Bretagne et d'Irlande
,du Nord••.•••.••••

Sénégal •••••.••..••
Suède ••••••••••.••
Suisse •••••••••••••
Tchécoslovaquie • . • • • •
Thailande••••••.••••
Tunisie ••••••.•••••
Turquie .•.••.••••••
Union des Républiques

socialistes soviétiques. 1970
Venezuela . • • . . • • • •• 1971

COMITE CENTRAL PERMANENT DES STUPEFIANTS
ET ORGANE DE CONTROLE DES STUPEFIANTS

Comité central permanent des stupéfiants JsI

Membres élus par le Conseil économique et social
pour la période allant du 2 mars 1963 au 1er mars 1968:

Dr Amin Ismail Chehab (République arabe unie)
Sir Harry Greenfield (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du Nord)
Pr George Joachimoglu (Grèce)
M. E. S. Krishnamoorthy (Inde)
Dr Vladimir Kusevié (Yougoslavie) li
Pr Décio Parreiras (Brésil)
Pr Paul Reuter (France)
M. Leon Steinig (Etats-Unis d'Amérique)

Quatre-vingt-onzième session:
Du 30 octobre au 2 novembre 1967, Genève.

y Rempiacé par l'Organe international de contrôle des stupéfiants. Il partir du
2 mars 1968, conf<irmément aux dispositions de la Convention unique sur les
stupéfiants de 1961.
J.J A donné sa démission à dater du 30 Juin 1967.

CONSEIL D'ADMINISTRATION DU FONDS
DES NATIONS UNIES POUR L'ENFANCE (suite)

Composition
jusqu'au

31 Juillet 1968

Maroc
Ouganda
Pakistan
pérou
Philippines
Pologne
République Dominicaine
République fédérale

d'Allemagne
Royaume-Uni de

Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord

Sénégal
Suède
Suisse
Turquie
Union des Républiques

socialistes soviétiques
Yougoslavie

Séances:
Du 6 au 19 juin 1968
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Annexe III

Réunions d'autres organes connexes!!l
Programme du Conseil économique

et sllcialDate

CALENDRIER DES CONFERENCES ET DES REUNIONS POUR 1969 ET 1970.!!/

CONFEHENCES ET REUNIONS EN 1969

(Sauf indication contraire, les conférences et réunions se tiendront au Siège de l'Organisation des Nations Unies)

Conférences des institutions spêcialisées
et de l'Agence internationale

de l'énergie atomique!<!

6-10 janvie.r

6-31 janvier

C'1mité spêcial chargé d'étu
dier le droit en vertu duquel
nul ne peut être arbitraire
ment arrêté, détenu ou exilé
""

Groupe de travail spécial créê
en application de la résolu
tion 2 (XXIII) de la Commis
sion des droits de l'homme

9-24 janvier PNUD - Co_nseil d'adminis
tration (septième session)

13-31 janvier Commission des stupéfiants
(Genève)

21 janvier
7 fêvrier

CNUCED - Conseil du com
merce et du développement
(huitième session) [Genève]

27-31 janvier

27 janvier
12 fêvrier

3-10 fêvrier

3-14fêvrier

17 fêvrier-
5 mars

17-28 février

Comitê spécial des rapports
périodiques sur les droits
de l'homme

Commission de la condition de
la femme

Groupe de> travail spécial créé
en appli<lation de la résolu
tion 8 (XXIV) de la Commis
sion des droits de l'homme

Commission économique pour
l'Afrique (neuvième session)
[Addis-Abéba]

Commission du développement
social

CNUCED - Commission des
invisibles et du financement
lié au commerce (troisième
session) [Genève]

17 février
21 mars

24-28 fêvrier

24-28 mars.!!!

31 mars
12 avril

Commission des droits de
l'homme (Genève)

Comité du Conseil chargé des
organisations non gouverne
mentales

Comité consultatif d'experts en
matière de prévention du
crime et de traitement des
délinquants

Comitê consultatif sur l'appli
cation de la science et de la
technique au développement

.JY Approuvé par le Conseil à sa 1560ème séance, le 2 aoOt 1968.
J!f Ces réunions ne sont indiqu~es qu'à titre d'information. Dans le cas de la CNUCED et de l'ONUDI, on a indiqué uniquement les réunions dont la date et le lieu

ont déjà été fixés.
.!:/ Les principales conïerences annuelles des Institutions spêcialisées, dont les dates sont fixées par les organes compétents de ces Institutions, sont également

indiquées. Pour celles de ces institutions dont les conférences biennales. quadriennales ou quinquennales ne tombent pas en 1969, la date probable des réunions des
organes directeurs est Indiquée.

.!!I cette réunion pourralt être pX'olongée d'un jour ou deux si c'étslt nécessaire.
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Dllte

9-25 avril

9-25 avril

15-26 avril

24 avril-15 mai

28 avril-9 mai

Avril-mai

21 avril-9 mai

28 avril-9 mai

Avril
(2 semaines)

3-23 mai

12 mai-6 juin

Mai/juin
(2 semaines)

Mai/juin
(4 jours)

Mai/juin
(2 jours)

Mai/juin
(7 jours)

27 mai-13 juin

Juin
(3 semaines)

4-26 juin

9-27 juin

23 juin-4 juillet

Juillet

Semaine du
7 au 11 juillet

14 juillet-8 aoQt

Programme du Conseil êconomlque
etsoclal

Commission économique pour
l'Europe (Genève)

Commission économique pour
l'Amérique latine (Lima)

Comité de la planification du
développement (Bangkok)

Comité du programme et de la
coordination

Commission économique pour
1'Asie et l'Extrême-Orient
(Singapour)

Conseil économique et social
(quarante-sixième session)

Comité du programme et de la
coordination

Réunions communes du Comité
administratif de Gloordination
et du Comité du programme
et de la coordination (Genève)

Conseil économique et social
(quarante-septième session)
[Genève]

R6un1ons d'autres organes connexell!!/

CNUGED - Commission des
transports maritimes (troi
sième session) [Genève)

ONUDI - Conseil du dévelop
pement industriel (Vienne)
[précédé par le Groupe de
travail du programme et de
la coordination: 8-22 avril}

CNUCED - Comité spécial des
préférences (deuxième ses
sion) [Genève}

Organe international de con
trôle des stupéfiants (Genève)

FISE - Comité du programme
(Santiago)

FISE - Comité du budget d'ad
ministration (Santiago)

FISE - Conseil d'administra
tion (Santiago)

PNUD - Conseil d'administra
tion (huitième session) [Ge
nève}

CNUCED - Groupe inter-
gouvernemental du finance
ment suppl~mentaire (cin
quième session) [Genève)

Co~ences des Inat1tutions sp6cla1ls6es
et de l'Agence Internationsle

de l'6nergle atomique!:!

UNESCO - Conseil exécutif
(Paris)

VIT - Conseil d'administration
(vingt-quatrième session)
[Genève)

OMM - Comit~ exécutif (vingt
et unième session) [Genève}

Conférence internationale du
travail (cinquante-troisième
session) [Genève}

OMS - Assemblée (Boston)
[sous réserve de confirma
tion}



Date

25 aoo.t-
12 septembre

26 aoo.t-
12 septembre

Septembre

2-12 septembre

Septembre
octobre

16 septembre
3 octobre

29 septembre
S octobre

29 septembre
3 octobre

29 septembrA
3 octobre

16 septembre
d~cembre

Septembre
(2 semaines
ou plus)

Septembre/
d~cembre (et
selon les
besoins)

6-10 octobre

13-24 octobre

15-30 octobre

20-31 octobre

Octobre
(2 semaines)

Octobre
(1 jour)

Octobre
(1 jour)

Octobre/
novembre
(3 semaines)

Octobrel
novembre
(4 jours)

Programme du Conseil êconomlque
et social

Sous-Commission de la lutte
contre les mesures discri
minatoires et de la protection
des minorit~s

Comlt~ de l'habitation. de la
construction et de la plani
fication

Comité élargi du programme
et de la coordination

Comité consultatif sur l'appli
cation de la science et de la
technique au développement
(Addls-Abêba)

Conseil économique et social
(reprise de la quarante-sep
tième session)

Rêunlons d'autres organes connexes!!!

CNUCED - Conseil du com
merce et du dêveloppement
(neuvième session) [Genève)

CNUCED - Commission des
al'tlcles manufacturés (qua
trième session) [Genève)

Assemblée générale (vingt
quatrième session)

Comité des conférences

CNUCED - Groupe permanent
chargé d'étudier les prod\llts
synthétiques et de remplace
ment (troisième session) [Ge
nève)

CNUCED - Commission des
produits de base (quatrième
session) [Genève]

Haut Commissariat des Nations
Unies pour les r~fugiés

Comité ex~cutif (Genève)

PNUD - Confêrence pour les
annonces de contributions

FENU - Confêrence d'annonce
des contributions

Organe international de con
trOle des stup~fia-l;s (Genève)
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Confêrences des Institutions spéclallsées
et de l'Agence internationale

de l'ênergle atomlque.!V

AIEA - Conférence générale
(Vienne)

UNESCO - Conseil ex~cutlf

(Paris)

BIRD et IDA - Conseil des
gouverneurs (Washington)

FMI - Conseil des gouverneurs
(Washington)

SFI - Conseil des gouverneurs
(Washington)

OMCI - Assemblée (sixième
session) [Londres]



OlIte

Novembre

3-14 novembre

Décembre
(4 jours)

Programme du Conseil économique
et soclsl

Commission de la population
(Genève)

Conseil économique et social
(reprise de la quarante
septième se' 3ion)

Réunions d'au;res organes connexesl!!

Confêrences des Institutions spêclal1sêes
et de l'Agence Internationale

de l'ênergie atomique!:!

CoiÛérence de l'Organisation
des Nations Unies pour l'ali
mentation et l'agriculture
(quinzième session) [Rome]

PROGRAMME PROVISOIRE DES RETjNIONS POUR 1~10

Date

Janvier

Janvier

Janvier
(1 semaine)

Janvier/février
(3 semaines)

Janvier/février
(1 semaine)

2 février

Février/mars
(5 semaines)

Mars/avril

Mars/avril

Printemps
(2 semaines)

Avril
(2 semaines)

8-24 avril

Avril/mai
(3 semaines)

Avril/mai

18 mai-12 juin

Mai
(3 semaines)

Mai/juin
(2 semaines)

Juin
(3 semaines)

Juin
(2 semaines)

Progrsmme du Conseil économique et social

Comitê spécial des rapports périodiques sur
les droits de l'homme

Commission de la condition de la femme
(New York ou GenèveY)

Comité du Conseil chargé des organisations
non gouvernementales

Commission du développement social (New
York ou Genève~)

Commission des droits de l'homme (New York
ou Genève~)

Commissioù économique pour l'Asie et l'Ex
trême-Orient (Afghanistan)

Commission économique pour l'Amérique la
tine (Comitê plénier) [Santiago]

Comité consultatif sur l'application de la
science et de la technique au développement

Comité de la planification du dêveloppement
(New York ou au siège d'une commission
régionale)

Commission économique pour l'Europe (Ge
nève)

Comitê du programme et de la coordination

Conseil économique et social (quarante-hui
tième session)

Comité du programm.e et de la coordination

Réunions d'autres organes connexes

CNUCED - Conseil du commerce et du déve
loppement (Genève)

PNUD - Conseil d'administration (neuvième
session)

ONUDI - Conseil du dêveloppement industriel
(quatrième session) [Vienne]

FISE - Conseil d'administration

Organe international de contrÔle des stupé
fiants (Genève)

PNUD - C\lnseil d'administrs.tion (dixième
session) [Genève]

.Y Conformément â ln résolution 2116 (XXI) de l'Assemblée générale. une commission technique du Consel! ayant son siège â New York. qui sera désignée par
le Consel!. pourrs se réunir â Genève au cours de Is période comprise entre janvier et avril.
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OlIte

Semaine du
6 au 10 juillet

13 juillet-7 aoftt

AoUt/septembre

17-26 aoftt

15 septembre
décembre

Automne
(2 semaines)

Octobre/novembre
(2 semaines)

24 octobre-
7 novembre

Octobre
(1 jour)

Octobre
(1 jour)

Octobre/novembre
(3 semaines)

Octobre/novembre
(3-4 jours)

Octobre/novembre
(3 semaines)

Décembre
(3-4 jours)

Programme du Conseil économique et soclsl

Réunions communes du Comité du programme
et de la coordination et du Comité adminis
tratif de coordination (Genève)

Conseil économique et social (quarante
neuvième session) [Genève]

Comité consultatif sur l'application de la
science et de la technique au développement
(lieu à déterminer)

Commission de statistique (Genève)

Sixième Conférence cartographique régionale
des Nations Unies pour l'AsJ.e et l'Extréme
Orient [résolution 1313 (XLIV) du Conseil
(Téhéran)]

Sous-Commission de la lutte contre les me
sures discriminatoires et de la protection
des minorités (Genève)

Conseil économique et social (reprise de la
quarante-neuvième session)

Conseil économique et social (reprise de la
quarante-neuvième session)
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Réunions d'aut:'es organes connexes

CNUCED - Conseil du (:ommerce et du deve
loppement (Genève)

Quatrième Congrès pour la prévention du
crime et le traitement des délinquants (Kyoto
[Japon])

Assemblée générale (vingt-cinquième session)

PNUD - Conférence pour les annonce~ de
contributions

FENU - Conférence d'annonce des contri
butions

Organe international de contrOle des stupé
fiants (Genève)





HOW TO OBTAIN UNITED NATIONS PUBLICATIONS

United Nations publications may be obtained from bookstores and
di~tributor: throughout the world. Consult your book'lt'Jre C\"

write tOI United Nations, Scies Section, New York or Ge:M'!O.

COMMENT SE PROCURER LES PUBLICATIONS DES NATIONS UNIES

Les publications des Nations Unies sont en vente dans les librairies et les
agent:~$ dé::o:itaires du monde entier. Informez-vous auprès de votre librairie
ou adressez-vous à: Nations Unies, Section des ventes, New York ou Genève.

COMO CONSEGUIR PUBLICACIONES DE LAS "'lACIONES UNIDAS

Las publicaciones de las Naciones Unidas estan en venta en IibrerlCls y
casas distrlbuidoras en todas partes dei mundo. Consulte a su Iibrero 0

dirfiase a: Naciones Unidas, Secci6n de Venras, Nueva York 0 Ginebra.

Litho in V.N.

.,'-""",.,....,"'.-_.-~ .....

Priee: $V.S. 4.00 (or equivalent in other eurrenc1es) 19662-November ! 968-1.175




